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Présentation de l'éditeur :
	Pendant presque mille quatre cents ans, des rois se sont succédé de manière quasiment ininterrompue sur le trône de France. Ils étaient issus de trois célèbres dynasties, les Mérovingiens, les Carolingiens et les Capétiens. À travers l’épopée tumultueuse de leurs vies et de leurs règnes, où se révèlent des personnalités diverses et parfois controversées, renaissent avec un grand éclat les heures les plus prestigieuses et les plus exaltantes de notre Histoire.
Philippe V, dit le Long, roi de 1316 à 1322, se range parmi « les trois fils de Philippe IV le Bel », entre lesquels la continuité chronologique semble établir une continuité politique. Cependant, en cinq ans, Philippe V a accompli une œuvre politique d’une ampleur et d’une complexité stupéfiantes, en pacifiant des provinces révoltées, en créant des institutions dirigeantes et, dans les régions, des organismes étroitement dépendants, tant dans l’administration que dans les finances et la justice.
À cette oeuvre, il a associé toutes les classes du royaume, des princes du sang aux roturiers, élevant même ceux-ci aux plus hauts postes de responsabilité. De sorte que son gouvernement n’a pas été seulement une oeuvre de réforme de l’État, mais encore une oeuvre d’unité de la nation.
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	Ivan Gobry est docteur ès Lettres. Il a enseigné pendant 27 ans à l’Université de Reims et parallèlement à l’Institut catholique de Paris. Auteur de plus de cent ouvrages, il a participé à de multiples émissions et conférences radiophoniques et reçu de très nombreux prix, dont cinq de l’Académie française. C’est un grand spécialiste de l’histoire du Moyen Âge.
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PREMIÈRE PARTIE
AVANT LE RÈGNE

I
SOUS PHILIPPE IV LE BEL
1293-1314
En mourant, Philippe le Bel laissait trois fils majeurs, tous enfants de la reine Jeanne de Navarre, son épouse : Louis, né en 1289, devenu roi de Navarre par succession à sa mère ; Philippe, né en 1293, comte de Poitiers (et comte de Bourgogne par son mariage avec la comtesse Jeanne Ire) ; Charles, né en 1295, comte de la Marche et de Bigorre.
Trois hommes beaux et pleins de santé dont un seul, au moment du décès paternel, était destiné à recevoir la couronne de France : Louis, nanti du droit d’aînesse, qui prit le nom de Louis X, le dernier de ce nom, son bisaïeul ayant porté celui de Louis IX.
Un seul, parmi ces trois princes, était ainsi destiné au trône de France. La prévision de Philippe le Bel et de son entourage fut déjouée par les événements : les trois frères montèrent tour à tour sur le trône, en le laissant vide après leur mort, faute de descendance mâle. Philippe le Long, second fils de Philippe le Bel, ignorait tout à fait en 1314, quand son père mourut, et que son frère Louis hérita du royaume, qu’il succéderait à son tour, vingt mois plus tard, à cet aîné envié. Philippe V fut donc roi, non pas malgré lui, car il fit tout, à partir d’un certain moment, pour ceindre la couronne, mais malgré ses suppositions antérieures.
Sa vie fut de la sorte, sous le règne de son père, celle d’un prince sans avenir royal. Fut-elle pour cela plus morose ? Peut-on supposer que, s’il eût été héritier désigné, il eût connu une existence plus brillante ? Rien n’est moins sûr. Philippe le Bel était un souverain dur, dominateur, implacable, qui souhaitait exercer le pouvoir sans partage et n’admettait en son conseil que des hommes capables de l’approuver ou de garder le silence. Quand on voit comment Louis X, l’héritier, fut traité avec hauteur et condescendance, on ne peut guère imaginer que son cadet, à sa place, eût été traité avec plus de considération.
L’éducation des trois princes royaux fut d’ailleurs négligée. Leur père leur fit, certes, donner des leçons d’équitation et d’arts martiaux, mais en compagnie d’autres garçons de l’aristocratie, c’est-à-dire selon les règles habituelles de leur caste. Quant à la formation intellectuelle et spirituelle, elle semble ne pas avoir tenu une grande place. Le jeune Philippe ne reçut certainement pas des leçons, comme ses ascendants, de maîtres doctes et réputés, sinon les chroniqueurs du temps s’en feraient l’écho. Ils mentionnent certes une attention que lui prodigua le fameux cardinal Lemoine ; mais celle-ci ne fut certainement pas pour un bénéfice scolaire. Si l’on ne trouve trace chez ce prince d’un enseignement humaniste, on peut affirmer qu’on lui inculqua le goût de la poésie et de la musique, qu’il cultiva.
On peut douter aussi qu’il reçût, durant son enfance, des soins maternels attentifs. Sa mère, la forte et intrépide Jeanne, sut certes s’acquitter de sept maternités, mais elle fut peu présente à la cour de son mari. Elle était reine de Navarre et comtesse de Champagne depuis l’âge de deux ans ; elle garda ces titres et le gouvernement de ces États tout le reste de sa vie, bien qu’étant l’épouse du roi de France. Son père, Henri Ier de Navarre, était devenu souverain de ce petit royaume espagnol à la disparition de son frère Thibaud II, mari d’Isabelle, fille de saint Louis, et mort sans progéniture.
Par la volonté de son père, et par l’acquiescement des États de Navarre, qui la reconnurent pour Reine (1274), Jeanne fut fiancée à Philippe le Bel dès le berceau, et l’épousa quand elle eut atteint l’âge de douze ans (1284). Jusqu’alors, la reine Blanche, sa mère, fut chargée de la régence. Mais quand Jeanne fut reconnue majeure pour le mariage, elle le fut déclarée également pour assumer la royauté.
Ce fut pour cette souveraine zélée l’occasion, et surtout l’obligation permanente, de voyages à travers la France et de séjours dans les trois capitales : à Pampelune, où elle présidait le gouvernement ; à Paris, où elle comptait parmi les membres du conseil royal ; à Troyes, et parfois dans d’autres villes de Champagne ou de Brie, où elle exerçait son autorité de comtesse.
Peut-être faut-il voir dans l’influence maternelle, chez 
Philippe le Long, son goût pour la poésie et la musique. La comtesse Marie, épouse du comte Henri Ier et aïeule de Jeanne, avait établi dans son palais de la Cité, près de la cathédrale, une cour réputée dans toute l’Europe pour sa culture littéraire. Là avaient chanté leurs poèmes Gace Brûlé, André le Chapelain, et surtout Chrétien de Troyes, le plus merveilleux parmi les auteurs de romans courtois. Jeanne avait hérité de cette cour, moins brillante, certes, qu’un demi-siècle plus tôt, mais où l’influence courtoise restait vive.
Jeanne compléta ces deux aspects de sa personnalité, politique et poétique, par un aspect philanthropique, qu’elle illustra cette fois à Paris. S’intéressant au sort des écoliers pauvres, elle fonda pour eux le collège de Navarre, où non seulement ils étudiaient gratuitement, mais où ils recevaient le gîte et le couvert.


Le premier souci des souverains à l’égard de leurs fils fut de leur trouver une épouse, pour garantir des liens diplomatiques avec les autres maisons royales, mais surtout pour assurer l’avenir de la monarchie. Et comme la durée de la vie humaine était courte, ils mariaient leurs enfants dès l’âge nubile.
Philippe le Bel n’échappa pas à ce souci. Son premier projet était évidemment de trouver une fiancée pour son héritier, le prince Louis, dit le Hutin, né en 1289. Celle-ci fut obtenue dès qu’il eut l’âge de dix ans. C’était Marguerite, fille aînée du duc Robert II de Bourgogne et de sa femme Agnès, fille de saint Louis. La fillette avait un an de moins que son fiancé. Un siècle plus tôt, à une époque où le clergé se montrait fort scrupuleux quant à la prohibition de la consanguinité, un tel mariage n’aurait pu être décidé : Philippe le Bel était lui-même, comme la jeune Marguerite, le petit-fils de saint Louis. Ce motif de nullité fut si peu perçu que, en 1316, quand Louis X résolut de se séparer de Marguerite, on ne trouva pas d’autre moyen que de supprimer cette reine encombrante.
En septembre 1305, on n’en était pas là. Louis, devenu roi de Navarre cinq mois plus tôt par le décès de sa mère, et paré du titre d’héritier de la couronne de France, épousa Marguerite de Bourgogne dans la chapelle du château de Vernon[1]. Cela se fit dans l’intimité familiale et loin du bon peuple de Paris : il convenait de ne pas conférer à l’héritier une autorité et une popularité indues.
Le mariage des deux princes cadets était déjà préparé, les deux frères avec les deux sœurs. Celles-ci étaient les filles du comte Otton IV de Bourgogne, fief de l’Empire germanique séparé par la Saône du duché de Bourgogne, fief de la couronne de France. Cette double union fut décidée à l’occasion d’une querelle germanique. Otton IV, comte de Bourgogne depuis 1279, souhaitait se soustraire à l’autorité de l’empereur Rodolphe de Habsbourg. Il profita de ce que celui-ci, étant en guerre permanente contre le roi de Bohême, le comte de Savoie, les vassaux de Bade, de Thuringe et les villes toscanes, n’avait pas les moyens de sévir contre ce vassal excentrique. En 1291, par le traité d’Évreux, Otton se plaça sous la protection de Philippe le Bel.
Pour prix de cette protection, le comte accordait la main de sa fille aînée, Jeanne, qui venait de naître, à un prince de la maison de France. Le bénéfice semblait maigre pour la Couronne. Pour tout dire, il était dubitatif et aléatoire. Le traité stipulait que, au cas où Otton n’obtiendrait pas d’héritier mâle, ce serait sa fille Jeanne qui hériterait de la comté, et ce serait son époux qui deviendrait comte de Bourgogne. Aléatoire en effet, car le comte avait de fortes chances d’engendrer un fils.
Otton comptait faire épouser sa fille à Louis le Hutin. Elle serait devenue reine de France. Mais si un frère lui naissait ensuite, la comté de Bourgogne échappait aux Capétiens. Philippe le Bel préféra unir son héritier à une fille du duc de Bourgogne.
Otton dut se contenter, pour sa fille Jeanne, du second fils du roi de France, Philippe. Et comme cinq ans plus tard, en 1296, naissait au comte une nouvelle fille, baptisée sous le nom de Blanche, on la fiança au troisième fils de Philippe le Bel, le prince Charles. La maison de Bourgogne comtale était ainsi étroitement soudée à la monarchie française.
Ces nouvelles fiançailles arrivaient à temps pour le comte Otton. En 1300, la comtesse mit au monde un fils, Robert, qui devenait l’héritier présomptif de la comté et déjouait la manœuvre du roi de France. Nul ne se doutait alors qu’il décéderait quinze ans plus tard. Mais le roi avait prévu cette éventualité. En 1295, par le traité de Vincennes, il arrachait à Otton une convention selon laquelle le prince Philippe était reconnu comme comte palatin de Bourgogne. La comté passerait ensuite à ses héritiers, et s’il n’avait pas de descendance, elle reviendrait au roi de France.
Philippe le Long n’était pas lésé, et son père avait vu loin. Otton de Bourgogne avait épousé Mahaut (Mathilde) d’Artois, devenue la mère de ses trois enfants. Cette femme, habile politicienne, était une princesse du sang. Elle avait pour père Robert II d’Artois, neveu de saint Louis. Ce Robert fut tué stupidement en 1302 à la bataille de Courtrai, remportée par les villes flamandes sur la noblesse française. Il avait eu un seul fils, Philippe, mort en 1297, et trois filles, dont l’aînée était cette même Mahaut devenue comtesse de Bourgogne. L’héritier présomptif du comté d’Artois était le fils de Philippe, Robert, âgé de quinze ans à la mort de son aïeul, capable à cet âge de revendiquer la succession. Il ne le fit pas, et sa mère Jeanne de Bretagne s’en abstint.
Ce fut seulement en 1309 que Robert III d’Artois, se jugeant victime de sa propre tante, en appela contre elle au Parlement. Celui-ci refusa de rejuger : Mahaut fut maintenue dans ses titres et possessions. Robert obtint pour toute compensation le comté de Beaumont-le-Roger en Normandie, dont l’importance était très inférieure au grand fief qui lui échappait. Il réitéra son appel en 1318 et fut une nouvelle fois débouté.


Philippe le Bel n’avait garde d’intercéder pour ce prétendant malheureux. Mahaut avait constitué pour son héritière sa fille aînée Jeanne, fiancée à Philippe le Long. Celui-ci était certain maintenant d’obtenir, par épouse interposée, la jouissance du comté d’Artois. En outre, le traité de Vincennes, conclu en 1295, faisait de lui non seulement un comte palatin de Bourgogne, mais un « duc de Salins ». Ce dernier titre peut faire sourire. La seigneurie de Salins en Bourgogne constituait un minuscule territoire sans intérêt politique. Mais l’exploitation des mines de sel assurait à son seigneur d’importants revenus.
Otton de Bourgogne ne verrait pas sa fille reine de France, mais Philippe le Bel avait astucieusement mis tous les atouts de son côté. On comprend pourquoi il tenait si fort à cette alliance de son fils avec une princesse d’un rang modeste : elle lui apportait plus de promesses que la fille d’un roi.
Toutes ces affaires étant arrangées au mieux pour les ambitions du roi, on put décider la date du mariage. Elle fut fixée au mois de janvier 1307. La célébration eut lieu à Corbeil, fief d’Hugues Capet, en même temps que celle du cadet de Philippe, Charles, qui épousait Blanche, la sœur de Jeanne, âgée maintenant de douze ans. Pourquoi ces festivités réduites, loin de Paris ? Il faut supposer, pour les expliquer, comme lors du mariage de Louis de Navarre, deux sentiments de Philippe le Bel. D’abord, sa méfiance à l’égard de ses fils, qui tournait à la jalousie : il craignait leur renom, leur popularité, préférait les tenir à l’ombre. Ensuite, sa ladrerie : il évitait les dépenses. Il avait falsifié la monnaie. Neuf mois après ces mariages royaux, il faisait saisir tous les Templiers pour leur confisquer leurs biens.
Ce mariage, en vertu du traité de Vincennes, qui déshéritait indignement le jeune Robert de Bourgogne, âgé aujourd’hui de sept ans, consacrait Philippe le Long dans son titre de comte palatin de Bourgogne. Blanche elle-même, la fille cadette d’Otton, renonçait à toute forme de succession. En échange de quoi, Philippe assurait aux deux enfants écartés de la succession la somme de 95 000 livres (9 millions de francs-or). C’était au comte que cette somme devait d’ailleurs être payée.
Après de si longues fiançailles (seize ans), on peut supposer que les nouveaux époux avaient hâte de se retrouver dans l’intimité. Il n’en fut pas ainsi. Le roi Philippe avait marié son fils. Ce fut à ce père de lui accorder l’autorisation d’exercer ses droits de mari. Il les retarda comme à plaisir. L’épouse résida à l’hôtel royal de la Cité, entre ses chambrières et ses dames d’atour, l’époux au Louvre. Celui-ci était pour lors une forteresse que Philippe Auguste avait fait construire pour la défense de Paris. Philippe le Bel, à l’étroit dans le petit bâtiment de la Cité, y aménagea quelques logements.
Pendant près de deux ans, le comte palatin de Bourgogne et la comtesse sa femme furent ainsi tenus à distance l’un de l’autre, admis à se rencontrer devant témoins. Pour sa visite, toute protocolaire, le comte était accompagné de son confesseur, et la comtesse le recevait entourée des personnes de sa suite. On ne sait trop à quelle date ils furent autorisés à mener une vie d’époux. Probablement quand Philippe le Bel eut acquis l’hôtel de Nesle, où il commença par loger Louis de Navarre et sa femme Marguerite.
On ignore aussi quelle fut la fidélité du comte Philippe à son épouse tenue à distance. Car on sait que son aîné, lui, entretenait des relations adultères avec une lingère dont il eut une fille.
Les événements ne manquèrent pas pourtant pour Philippe le Long durant les dernières années du règne paternel. En 1308, ce fut le mariage de sa sœur Isabelle. Elle avait seize ans et épousait Édouard II qui en avait vingt-quatre, et qui avait succédé l’année précédente à son père sur le trône d’Angleterre. Le mariage, qui fut l’occasion pour Édouard de faire hommage de son duché de Guyenne au roi de France, fut célébré à Boulogne. Puis les époux repassèrent le détroit et s’installèrent à Londres.
En cette même année 1308, Philippe le Bel présida à Poissy, devant toute sa cour, les funérailles de son dernier fils, Robert, âgé de douze ans.
De 1309 à 1313, Jeanne, l’épouse de Philippe le Long, met au monde quatre filles. C’est le signe que le couple vit maintenant dans l’intimité. Les dates de naissance sont mal connues. La première est baptisée sous le nom de Jeanne, comme sa mère et comme sa grand-mère paternelle. Elle est aussitôt fiancée à Eudes de Bourgogne, frère du duc Hugues V. Celui-ci a accédé à la dignité ducale à la mort de son père Robert II, en 1306. L’un et l’autre sont ainsi les frères de Marguerite, femme de Louis le Hutin. La politique de rapprochement entre les deux Bourgogne prend un nouvel essor. En 1315, Hugues V mourra sans postérité, et Eudes IV deviendra duc. À son mariage, la nouvelle Jeanne se trouvera la belle-sœur de son oncle Louis de Navarre. Mieux encore, elle deviendra, de façon inattendue, la belle-sœur de Philippe VI, futur roi de France. En effet, Jeanne, celle-ci sœur de la reine Marguerite et du duc Eudes IV, épouse en 1313 Philippe de Valois, fils du comte Charles de Valois, frère de Philippe le Bel et oncle de Philippe le Long. En 1328, à la mort de Charles IV le Bel, qui sonnera l’extinction de la dynastie des Capétiens directs, Philippe de Valois sera proclamé roi de France sous le nom de Philippe VI. Jeanne de Bourgogne, femme de Philippe le Long, aura bientôt pour petit-neveu le roi Jean II le Bon.
La seconde fille de Philippe et de Jeanne, née environ un an après la première, fut nommée Marguerite, et aussitôt fiancée à Louis de Nevers, âgé de six ans, qu’elle épousera en 1320 et qui succédera deux ans plus tard à son père comme comte de Flandre.
La troisième fille de Philippe le Long, née probablement en 1312, s’appela Isabelle, comme sa tante la reine d’Angleterre. Elle épousa en 1323 Guigues VIII, dauphin du Viennois. C’était un parti enviable dans la mesure où les dauphins, c’est-à-dire les comtes du Dauphiné, hier vassaux des rois de Bourgogne, étaient devenus indépendants. Ce mariage préparait une union du Dauphiné à la couronne de France, qui aurait lieu en 1343. Et déjà Guigues VIII se montrait un capitaine dévoué à Charles IV et à Philippe VI. Mais il fut tué en 1330 en combattant le comte de Savoie. Isabelle, veuve à dix-huit ans, se remaria quelques années plus tard avec le sire de Faucigny, petit seigneur de la comté de Bourgogne. De ces deux unions, elle n’eut aucune descendance.
La quatrième fille de Philippe le Long, née probablement en 1313, baptisée Blanche du nom de sa tante maternelle, demanda le voile au monastère des clarisses de Longchamp, fondé par Isabelle, sœur de saint Louis. Elle s’y éteignit en 1358.
La comtesse Jeanne mit ensuite au monde successivement deux fils, Louis et Philippe, qui moururent au berceau. Après ces deux décès, leur père, qui avait soutenu pour son propre avantage le mythe de la loi salique, ne pouvait plus transmettre sa couronne à sa progéniture.


En 1311, Philippe le Bel constata qu’il n’avait pas accordé des apanages aux princes ses fils. Ses prédécesseurs avaient pourtant pris ce soin. Louis IX (son père Louis VIII avait régné trop peu longtemps pour cela) avait accordé à ses frères des fiefs importants : à Robert l’Artois, à Jean, puis à Charles après la mort de Jean, l’Anjou et le Maine ; à Alphonse le Poitou et l’Auvergne. Ainsi avait-il agi pour ses fils, frères de Philippe III : à Pierre les comtés d’Alençon et du Perche, à Robert celui de Clermont. Philippe III avait donné à son fils Charles, frère de Philippe le Bel, le comté de Valois.
En 1311, Philippe le Long se trouvait, du chef de sa femme, comte de Bourgogne, et héritier de l’Artois, sans avoir reçu aucun apanage de son père. Ces sortes de fiefs non héréditaires, destinés à revenir à la Couronne, étaient pourtant nécessaires à des princes, à la fois pour leur prestige et pour leur assurer un train de vie digne de leur position au milieu de la noblesse.
À Louis le Hutin, fils aîné, devait revenir le royaume. Il se trouvait en outre roi de Navarre. Il n’avait donc pas besoin de terres supplémentaires. À Philippe, prince puîné, le roi se résigna à accorder le comté de Poitiers, qui avait été l’apanage d’Alphonse, frère de saint Louis. Consentement limité : cette grande province ne comprenait plus ni l’Auvergne, ni la Marche (ce dernier comté devant être dévolu à Charles le Bel). En outre, le roi en avait soustrait l’importante seigneurie de Lusignan, et celles de Château-Larcher, de La Mothe-Saint-Héray, de Prahecq, de Cherveux, de Sanxay, de Châteauneuf et de Jarnac. Non seulement les revenus de ces domaines continuaient à être perçus par les agents du roi, mais celui-ci plaça à la tête du comté lui-même un sénéchal qui le gouvernait en son nom. Toujours la domination et la rapacité.
En 1313, Philippe le Long fut adoubé chevalier. Ce ne fut pas une cérémonie exceptionnelle, en faveur d’un cas personnel : le roi créa ce jour-là une fournée de nouveaux chevaliers, parmi lesquels ses trois fils, son neveu Philippe de Valois, Robert d’Artois et deux cents autres jeunes nobles. On ne pouvait imaginer plus grand mépris du roi pour ses fils, qu’il confondait parmi les jeunes gens de leur âge.


En 1314, dernière année du règne de Philippe le Bel, eut lieu la fameuse affaire des brus du roi, qui frappa fort l’imagination populaire et laissa des traces dans la littérature jusqu’au xxe siècle.
Philippe IV avait en deux ans marié ses trois fils : Louis, son héritier, à Marguerite, fille du duc Robert II de Bourgogne ; Philippe à Jeanne et Charles à Blanche, l’une et l’autre filles du comte Otton IV de Bourgogne et de sa femme Mahaut d’Artois.
Un certain jour de mai 1314, Philippe le Bel, qui séjournait à Maubuisson, donna l’ordre d’arrêter immédiatement ses trois brus, qui furent jetées dans des chariots drapés de noir. Marguerite et Blanche furent aussitôt conduites et incarcérées dans la forteresse de Château-Gaillard en Normandie, Jeanne au château de Dourdan.
À l’étonnement de tous, le roi dévoila le motif de cette incroyable décision : les trois princesses étaient accusées d’adultère. Coup de force arbitraire et d’autant plus scandaleux que le roi n’avait pas autorité pour agir de la sorte. Surtout pour Marguerite, qui était reine de Navarre, et dont le sort dépendait à la fois du roi son mari et d’une Cour de Justice de son royaume espagnol. Mais le mari se désintéressait du sort de sa femme, et aucune cour n’était appelée à se réunir. Les deux autres maris, frappés de stupeur, attendaient qu’on leur fournît des preuves de la culpabilité de leur femme. Ne pouvaient-ils réclamer d’exercer eux-mêmes la justice ? À plus forte raison pour Philippe le Long qui, grand vassal comme comte de Poitiers, détenait le droit de haute justice.
Quelles étaient, contre les accusées, les preuves d’adultère ? Inexistantes, car obtenues par des aveux forcés. Imaginées, selon une dénonciation fournie subitement par la belle-sœur des princesses, la reine Isabelle d’Angleterre, fille chérie et admirée de Philippe le Bel. Elle rapporta à son père, peu de jours avant l’arrestation, après une querelle avec ses belles-sœurs, un double fait qu’elle tenait pour une preuve flagrante. Elle avait donné à Marguerite et à Blanche une jolie bourse. À son dernier voyage en France, elle vit la bourse de Marguerite à la ceinture du chevalier Philippe d’Aunay et la bourse de Blanche à la ceinture du chevalier Gautier d’Aunay, son frère. Conclusion incontestable : Philippe était l’amant de Marguerite et Gautier l’amant de Blanche. Et Jeanne, là-dedans ? Facile : elle faisait l’entremetteuse. Coupable de complicité.
Philippe le Bel ne fit pas remarquer sévèrement à la délatrice qu’une princesse peut honorer un écuyer d’un cadeau sans être sa maîtresse ; et que, si elle s’abaissait à cette sorte de honte, elle prendrait garde de n’en laisser aucune trace. Il ne la renvoya pas à Londres pour y accuser son mari Édouard qui, au lieu de rendre ses devoirs à sa femme, offrait ses faveurs homosexuelles à un mignon et dressait contre lui la noblesse d’Angleterre par sa tyrannie bornée.
L’accusation d’Isabelle était tout de même si grave que le roi réclama des témoignages véritables. Si, comme le prétendait la délatrice, le commerce adultère des princesses durait depuis trois ans, il y avait bien à l’hôtel de Nesle, où elles tenaient leur cour, quelques habitants, nobles ou serviteurs, qui avaient remarqué les visites empressées de leurs amants.
Le roi restait persuadé que son aimable fille avait porté une juste accusation. Il tenait tout de même à entendre des témoins véritables, qui étaient non pas à Londres, mais à Paris pour assister aux dévergondages des princesses. Ces témoins, on les trouva vite. Non pas des personnages de la noblesse qu’on aurait pu soudoyer, et qui auraient craint de souiller leur honneur en jouant un tel rôle, mais des serviteurs trop heureux de gagner la considération des puissants et inconscients du sort funeste qui leur était réservé. Ce furent un huissier et quelques valets. On les interrogea : « Vraiment, pendant trois ans, vous avez vu deux chevaliers pénétrer quotidiennement chez les princesses ? — Certes ! C’est tout à fait certain. »
Témoignage suffisant. On amena ces hommes sur une berge de la Seine et on les noya.
C’était maintenant au tour des chevaliers de subir le châtiment qu’ils méritaient. Philippe le Bel constitua à Pontoise un tribunal criminel. Puisqu’ils n’étaient pas princes du sang ni grands vassaux, ils pouvaient faire l’objet d’un jugement et d’une condamnation au gré du roi. Les princes royaux, eux, premiers intéressés comme époux des femmes coupables, n’avaient qu’à se taire : ne détenait-on pas les témoignages irréfutables des gens de l’hôtel de Nesle ?
Les frères d’Aunay furent traduits devant le tribunal. On les somma d’avouer. Ils s’étonnèrent. Mais le chevalet était prêt. Sous la torture, ils s’avouèrent coupables. Oui, ils avaient commis l’adultère. On insista pour obtenir des précisions : « Pendant trois ans, n’est-ce pas ? — Oui, oui, c’est bien cela : pendant trois ans. — Partout ? Et à tout moment ? Même aux Jours saints ? — Exactement : en tout temps et en tous lieux. »
Quel dévergondage insoupçonné ! Remarqué seulement de trois ou quatre malheureux serviteurs.
Les simples témoins, pour leur dénonciation tardive, méritaient la noyade. Les coupables, eux, devaient subir un châtiment combien plus sévère ! Ce n’était pas au tribunal d’en décider, mais au roi, seul maître en dernier lieu, juge suprême des princesses, des chevaliers et des manants. Et il le fit sans en référer aux victimes, ces princes nigauds qui s’étaient laissé berner pendant trois ans par de misérables écuyers.


Les coupables, ou du moins déclarés tels, ont déjà subi la question. Ils sont étendus aux pieds du tyran, sanglants et désarticulés. C’est peu de chose aux yeux du juge royal. Il invente un supplice d’épouvante. Mieux : une série de supplices. Les deux frères sont d’abord écorchés vifs. Quels bourreaux acceptent de procéder à un tel travail ? Puis on leur tranche les organes sexuels et on les jette aux chiens. Enfin, pour renouveler le châtiment infligé à la reine Brunehaut, on les attache à la queue de chevaux fougueux, qui, lancés au galop, les traînent sur le sol.
Comment les trois princes royaux ont-ils pu assister sans protester à ce spectacle insoutenable ? On leur avait inculqué dès leur tendre enfance que leur père était le souverain incontestable qui avait toute puissance sur l’ensemble du royaume. Il est difficile de supposer qu’ils aient admis les témoignages de l’huissier et l’aveu des chevaliers. Pourtant, puisque les choses allaient ainsi, ils n’avaient eux-mêmes rien à ajouter. Tout avait été instruit, convenu, décidé, sans eux. Ils n’avaient plus qu’à tolérer, avec une lâcheté exemplaire.
L’un d’eux avait pourtant de quoi douter. C’était Philippe le Long. Non seulement il n’avait jamais surpris Jeanne dans une situation ou une attitude insolite, mais Isabelle n’avait invoqué contre elle aucun tort. Elle n’avait pas reçu de bourse et n’avait pu en faire un quelconque cadeau. Qui l’avait jamais surprise à faire le guet à la porte de ses belles-sœurs coupables ?
On raconta à l’époux morfondu que Jeanne, tandis qu’on la traînait à sa prison, criait très haut son innocence, se proclamant, à l’adresse du roi, « sans nul crime et sans nul diffame ».
Pour Philippe le Long, d’ailleurs, cette accusation dont sa femme était victime, et la condamnation qui allait en résulter, n’étaient pas seulement affaire d’honneur, mais encore, et peut-être surtout, affaire d’intérêt. Si Jeanne se trouvait proclamée indigne des comtés de Bourgogne et d’Artois, il les perdait du même coup. Est-ce que le roi son père ne comprenait pas cette menace, lui qui avait tout agencé pour obtenir ce mariage ? Philippe méditait de mener sa propre enquête et, de toute façon, de laver sa femme de toute infamie. Mais pas pour l’instant, car la colère du roi vibrait encore, et il n’était pas conseillé de l’affronter. En temps opportun. Or, le roi mourut avant la fin de cette année-là, et le temps opportun serait celui du règne de Louis X.


Philippe le Bel, mésestimant ses fils, et se méfiant de leurs éventuels succès, n’en fit pas des chefs de guerre, bien que le royaume fût en état fréquent d’hostilités. Durant l’été de 1314, le conflit avec la Flandre rebondissant, le roi décida d’employer ses fils à une campagne contre cette province insoumise. Il ne leur attribua pas d’ailleurs de véritables commandements : les princes se voyaient confier une armée, mais c’était un capitaine aguerri qui en prenait la tête et était chargé des opérations.
Une première armée, prétendument commandée par Louis le Hutin, en fait placée sous le connétable Gaucher de Châtillon, marcha sur Douai. Une seconde, ayant pour chef nominal Philippe le Long, et conduite en fait par le comte de Saint-Pol, fut dirigée contre Saint-Omer. Une troisième, confiée à Charles de la Marche, mais dirigée par le comte de Valois, frère du roi, prenait la route de Tournai. Une quatrième armée, avec le comte d’Évreux, menaçait Lille.
Mais Philippe le Long, pas plus que ses frères, n’eut l’honneur de combattre. Pendant que les guerriers concentraient leur marche sur les places fortes, Enguerrand de Marigny, principal ministre du roi, traitait en sous-main avec l’ennemi et obtenait une trêve. Cette réussite serait brandie contre lui lors de son procès, et deviendrait, dans la bouche de ses accusateurs, une trahison.

1.  Dont le roi de France était seigneur depuis 1196.


II
SOUS LOUIS X LE HUTIN
1314-1316
Philippe le Long, certes nanti de titres honorables, rongeait son frein sous la tutelle de ce père autoritaire qui ne lui laissait que l’ombre du pouvoir. Il devait admettre qu’il faisait partie du Grand Conseil royal, où étaient prises les décisions concernant l’administration du royaume et les affaires financières. Il n’en était qu’un membre sur quinze, ce qui diminuait la valeur de ses avis. Les autres membres étaient, notamment, outre le roi, ses deux frères, ses deux oncles paternels, les comtes de Clermont et de Saint-Pol, et surtout l’inévitable Enguerrand de Marigny, un parvenu nommé par le roi « coadjuteur du royaume », et qui prétendait faire la pluie et le beau temps dans les affaires de l’État. De sorte que le prince Philippe, bien que décoré d’un titre flatteur, n’était écouté au Grand Conseil que par politesse. Il n’était même pas héritier de la couronne. D’ailleurs, le prince Louis, qui lui l’était, se faisait régulièrement rabrouer quand il prenait la parole.
Cette condition de prince dédaigné et sous-employé menaçait de durer longtemps. Au printemps de 1314, au moment de la tragédie des brus, Philippe le Bel avait atteint tout juste quarante-six ans et se trouvait dans la force de l’âge. Il se montrait même, à ce sommet de son âge, plus sourcilleux et plus tyrannique que jamais. Y aurait-il des beaux jours pour les princes royaux ?
La situation se renversa en quelques jours. À la Toussaint de 1314, Philippe le Bel décida d’organiser une grande partie de chasse dans les forêts giboyeuses arrosées par l’Oise. Le 4 novembre, arrivé à Pont-Sainte-Maxence, il apprit qu’on venait de relever les traces d’un grand cerf. Quand l’animal fut cerné, on laissa au roi la politesse de le poursuivre. Il poursuivit avec une telle ardeur qu’il vida les étriers, se rompit et se blessa à la jambe. La plaie s’infectant, on transporta le roi, sur sa demande, au monastère des dominicaines de Poissy, puis dans sa villa voisine, et enfin jusqu’au château de Fontainebleau. C’était là qu’il était né ; ce fut là qu’il voulut mourir. Le 28 novembre, il dicta son testament et reçut les derniers sacrements. Le lendemain, 29 novembre 1314, il passa de vie à trépas. Ses obsèques eurent lieu à Notre-Dame de Paris le 2 décembre, et son inhumation à Saint-Denis le jour suivant.
Louis le Hutin, fils aîné du défunt, devenait Louis X, roi de France. Fâcheuse succession pour le royaume. Ce nouveau souverain, âgé de vingt-cinq ans et, pouvait-on supposer, soulevé par les ardeurs et les convictions de la jeunesse, était de fait un apathique, sans aucun goût du pouvoir et n’ayant eu aucune manifestation jusque-là de ses dons politiques. Certes, son père l’avait nommé au Grand Conseil, mais il s’y montrait plutôt figurant qu’acteur. Au roi de fer succédait un roi de velours.
Nul texte ne nous montre la perplexité du frère cadet à ce moment. Elle était grande, sans nul doute. On ne peut dire, certes, que Philippe détestait son frère. Mais il le méprisait et enviait son pouvoir. Il constatait que ce souverain n’avait aucune doctrine politique, et supposait qu’il se laisserait conduire par les événements. Alors que lui-même, Philippe, admirateur du père, estimait qu’il fallait continuer le système de gouvernement installé par le défunt.
Que pouvait-il cependant, lui, simple comte de Poitiers, aux affaires du royaume ? Il pouvait certes s’exprimer au Grand Conseil, Louis X ayant gardé celui-ci dans sa composition antérieure. Mais comment faire pour s’emparer de l’autorité dans les mesures immédiates ?
Ce fut un autre prince qui s’en empara, Charles, comte de Valois, frère puîné de Philippe le Bel. Avide de pouvoir, il compta tout de suite pour rien les sentiments de Louis X, et prit les affaires en main, comme s’il était le successeur du défunt.
Pour l’instant, Philippe le Long tenait à recevoir une condition plus équitable que celle que lui avait faite son père. Il porta sa réclamation devant son frère, qui condescendit. Sa maigre pension de vingt mille livres fut portée à cinquante mille.
Importante surtout était la succession dans le comté de Poitiers. Philippe le Bel avait statué que, si le nouveau comte mourait sans héritiers mâles, son apanage reviendrait à la couronne. Or, Philippe le Long était le père de quatre filles, sans aucun fils. Il craignait de rester dans cette situation. La décision du père n’était-elle pas en contradiction avec les coutumes du royaume ? Louis X l’admit volontiers et publia un édit rectificatif :
« La raison et le droit naturel donnent que, à défaut d’hoirs mâles, les femelles doivent aussi bien hériter et avoir succession en biens et possessions des pères dont elles ont été procréées et descendues en loyal mariage comme font les mâles. »
Par cette justification, Philippe le Long avait déjà bénéficié de la succession dans la comté de Bourgogne, en méconnaissant les droits du jeune Robert, et s’apprêtait à recevoir celle du comté d’Artois, en ces deux occasions contre les prétentions des héritiers mâles eux-mêmes, et non pas en leur absence.
Remarquons que l’édit de Louis X n’accorde pas cet usage aux seuls fiefs de la couronne en écartant la couronne elle-même. Il voulait dire, sans être précisé, mais de toute évidence, que la succession au trône obéissait au même usage. Qu’ainsi, à la mort de Louis X, que ni lui-même ni son frère ne prévoyait si proche, la succession au trône reviendrait de droit à Jeanne, seule héritière de Louis, qui était déjà, selon ce même principe, proclamée héritière du trône de Navarre. Philippe le Long, qui usurperait bientôt la couronne de son frère, demandait là des verges pour se faire fouetter.
Ce fut dans le même esprit que Louis X maintint la succession d’Artois. Les deux arrêts du Parlement qui accordaient l’héritage à Mahaut, s’ils revêtaient une certaine force, pouvaient être réputés irréformables tant que vivait Philippe IV, souverain impérieux qui avait fortement pesé sur les décisions du Parlement. Le jeune Robert d’Artois, petit-fils du comte Robert II et représentant de la ligne aînée, pouvait former une nouvelle représentation. Pour toute faveur, et n’oubliant pas que ce jeune homme était prince du sang, Louis X le maintint au Grand Conseil.
Par une sorte de compensation, Charles de Valois donnera en mariage, en 1318, sa fille Jeanne à Robert III d’Artois. Il ignorait que, dix ans plus tard, son fils Philippe accéderait au trône de France, et que Robert d’Artois deviendrait soudain le beau-frère du roi.
Quelques mois plus tard, c’est-à-dire en janvier 1315, Louis X (probablement encore à la requête de son frère) érigea le comté de Poitiers en comté-pairie, haussant ainsi Philippe à la dignité de pair de France. L’Artois avait été érigé en pairie dès 1297 ; mais c’était Mahaut qui restait pair de France jusqu’à sa mort en 1330.
Comme le roi son père et comme le roi son frère, le prince Philippe jouissait d’un « hôtel ». Le mot hôtel avait deux sens. Au sens de demeure, c’était alors une partie de ce grand palais que Philippe le Bel avait mis à la disposition de ses fils, l’hôtel de Nesle. Cette lourde bâtisse avait été rajoutée en 1220 à l’enceinte de Philippe Auguste par Pierre Hamelin, prévôt de Paris. Elle comprenait d’abord un petit corps de bâtiment, composé d’une porte flanquée de deux tourelles, et surtout une majestueuse tour, haute de vingt-cinq mètres et d’un diamètre de dix mètres. C’était plus un bastion qu’un palais. En 1270, Jean de Nesle, ayant acquis la tour, fit bâtir contre elle à son propre usage un agréable logis. L’ensemble fut appelé indistinctement Hôtel de Nesle et Tour de Nesle.
En 1308, le propriétaire en était Amaury IV de Montfort. Philippe le Bel, qui avait besoin d’espace pour loger sa famille et son personnel, lui acheta l’hôtel et la tour pour la somme de cinq mille francs, et les fit aménager agréablement. Il en offrit l’habitation au couple de Louis et Marguerite de Navarre, puis, quand l’aménagement fut terminé, à ses autres fils.
Philippe de Poitiers résidait donc dans ce palais, qui s’élevait à la place actuelle de l’Institut de France, avec son hôtel, c’est-à-dire son personnel de service, à la fois civil et militaire. Paul Lehugeur en a retrouvé la liste, telle qu’elle figurait au 24 novembre 1315 : 10 chevaliers, « grands clercs » et prêtres, 23 écuyers, 24 valets et « petits clercs », 14 « petites robes », 25 « petits valets ». À quelles besognes était occupée cette centaine de personnes ? À toutes sortes, depuis la chapelle et la santé jusqu’à la paneterie et l’échansonnerie, en passant par les maîtres d’hôtel, la garde et la vénerie. Ce n’étaient pas tous des petites gens, comme on le voit à la liste des noms. On y trouve deux maréchaux, Regnaut de Lor et Le Borgne de Céris, et des hommes de plume comme Pierre de Garencières et Jean de Joinville en personne, le fameux biographe de saint Louis, alors nonagénaire.
Ce qui opposa, dès la succession, le comte de Poitiers à son frère le roi, ce fut ce qu’on a appelé la réaction politique. Non d’une façon ouverte et déclarée, mais par de multiples faits auxquels les deux hommes prirent leur part. En gros, cette fameuse réaction peut être définie comme une reprise du pouvoir des partisans de l’aristocratie, tenus à l’écart par le roi défunt, contre les parvenus installés dans les rouages de l’État.
Philippe le Bel, pour exercer son autorité tyrannique, avait écarté du pouvoir la haute noblesse, forte de ses privilèges, pour confier le gouvernement à des hommes nouveaux, qui avaient tout à perdre s’ils lui déplaisaient. Les principaux étaient des légistes issus de l’université. Le premier en date, Pierre Flote, nommé « garde du sceau du roi », avait poussé la forfaiture jusqu’à fabriquer une fausse bulle papale, lue à une « assemblée générale de la nation » pour condamner l’évêque de Pamiers, Bernard Saisset.
Le second, Guillaume de Nogaret, qui avait remplacé Flote quand celui-ci avait été tué à la bataille de Courtrai, avait poussé plus loin encore le cynisme et l’indécence. Engagé dans une âpre lutte contre le pape Boniface VIII, il avait prononcé en 1303 devant le Grand Parlement un réquisitoire stupéfiant, où le pontife était accusé d’usurpation, d’hérésie, de simonie, de sorcellerie, de mœurs infâmes. Puis, parvenu jusqu’à Anagni, où Boniface séjournait alors, avec une troupe armée, il l’avait frappé et mis en arrestation. Son entreprise avait échoué sous la révolte de la population, et il avait dû s’enfuir honteusement en laissant aux mains du peuple la bannière aux fleurs de lis. Ce même Nogaret avait organisé, en 1307, l’arrestation générale et l’inculpation des chevaliers du Temple.
D’autres serviteurs, aussi dénués de scrupules, avaient permis ensuite au roi d’élargir cette emprise dans tous les domaines : les légistes Guillaume de Plaisians et Raoul de Presles, les financiers Pierre de Latilly, Albizzo et Musciatto Guidi.
Le personnage le plus typique de cette promotion politique et de cet ascendant sur la volonté du roi fut Enguerrand de Marigny. Sorti d’une humble famille normande du nom de Leportier, il séduisit par ses bonnes manières Philippe le Bel, qui l’employa à la diplomatie, et qui le nomma successivement chambellan, comte de Longueville, châtelain du Louvre, surintendant des finances et enfin, suprême faveur, son « coadjuteur au gouvernement du royaume ».
Une telle ascension sociale, qui permettait à ce parvenu d’obtenir des mesures arbitraires et parfois indignes, provoqua l’animosité des princes du sang, au rang desquels figurait surtout le comte Charles de Valois. Celui-ci, second fils de Philippe III et d’Isabelle d’Aragon, de deux ans plus jeune que le roi son frère, aurait aimé jouer un rôle politique. Il avait certes une place au Grand Conseil, mais guère pour autre chose qu’émettre ses avis, qui étaient habituellement opposés à ceux de Marigny, soit par principe, soit pour de graves raisons.
La mort de Philippe le Bel sonna l’heure de ce que certains historiens ont appelé « la réaction féodale ». Le caractère du nouveau roi, apathique et indifférent, permettait cette révolte de la haute noblesse frustrée.
« La plupart des historiens, écrit encore Paul Lehugeur, ont considéré Louis X comme l’adversaire de la politique de Philippe le Bel, le chef du parti féodal, l’ami du désordre. D’autres le dépeignent au contraire comme un habile politique, qui sans doute fait des concessions vagues, mais n’a pas la naïveté de tenir parole et continue en réalité la politique de son père, quoique avec une énergie moins farouche et une vigueur moins impitoyable. Ces deux appréciations contraires sont aussi peu fondées l’une que l’autre.[1] »
De fait, le nouveau roi ne prit le parti ni des parvenus en place, ni de la noblesse réactionnaire. Incapable de s’arrêter à une opinion politique, et surtout sans aucun désir d’en adopter une, il regarda s’agiter autour de lui les tenants des deux partis. Ce qui n’empêchera pas le comte de Poitiers, devenu plus tard le roi Philippe V, de rendre son frère, à titre posthume, responsable de la réaction de 1314. S’il mérita ce jugement, ce ne fut pas pour l’avoir faite, mais pour l’avoir laissée faire.
En réalité, l’aristocratie qui se trouvait la victime du roi au sommet de l’État n’était pas seule en cause. C’étaient surtout la moyenne et la petite noblesse qui, dans les fiefs, souffraient de la politique fiscale pratiquée par Philippe le Bel sous l’influence de ses conseillers financiers.
« En 1314, raconte le chroniqueur Geoffroy de Paris, les barons de France s’unirent d’un bout à l’autre du royaume, ceux de France, de Picardie, de Normandie, de Bourgogne, de Champagne, d’Anjou, de Poitou, de Bretagne, d’Auvergne, de Gascogne. Ils décidèrent de dire au roi qu’ils ne se laisseraient plus tailler sans résistance. Ils lui dirent qu’il avait violé le serment de son couronnement puisqu’il avait introduit des impositions nouvelles. »
Certaines ligues de barons vont plus loin : elles accusent le roi « d’avoir mangé l’argent des juifs, des Templiers et des Lombards ».
Ce vaste mouvement revendicatif se produisit dans les derniers mois du règne de Philippe le Bel, qui n’eut pas les moyens de s’y opposer. Il se poursuivit dès l’avènement de Louis le Hutin, la situation étant restée semblable. Le nouveau roi publia quelques ordonnances pour rassurer cette noblesse échauffée, sans doute sans faire confiance dans leur exécution.
Cette agitation et ces réclamations, multiformes et insuffisamment précises, parvinrent donc jusqu’au sommet de l’État, mais sans obtenir de succès. Éclaté d’une façon spontanée, mais maladroite et brouillonne, ce mouvement ne trouva pas de tête pour son unification, et s’effrita en une année. Tout au contraire, au sommet de l’État, s’affirment des personnages qui s’emploient à une opération très précise et très ciblée : écarter les principaux collaborateurs du roi défunt, pour les remplacer et, si possible, pour les punir.
Il fallait pour cela aller vite, et profiter de l’apathie du nouveau roi. Charles de Valois s’y employa aussitôt. Comme première mesure, sans l’avis de Louis X, mais avec son approbation tacite, il changea la composition du Grand Conseil. Son premier projet, auquel adhéraient ceux de son parti, c’était l’éviction de Marigny.
Dès la première réunion du Grand Conseil, Valois s’assit à la place de Marigny, jouant le rôle de premier ministre sous les yeux du roi qui ne soufflait mot, et demanda la mise en accusation du puissant coadjuteur. Ce fut lui qui dirigea frontalement l’attaque.
– Sire, déclara-t-il à son neveu, voici l’homme qui a dilapidé le trésor royal. L’homme qui n’a laissé même pas assez d’argent pour subvenir aux frais de votre sacre.
L’accusation était imaginaire, et Louis X le savait : s’il ne fixait pas la date de son sacre, c’était par indolence, et non par manque de ressources.
Valois produisit alors plusieurs témoins qui renforcèrent son accusation. Le roi finit par se laisser convaincre.
– Que sont devenus, demanda-t-il, les décimes levés sur le clergé ? Que sont devenues les sommes récoltées par l’altération des monnaies ?
Valois n’attendait que cette question, et ce fut lui qui répondit :
— Sire, Marigny a eu l’administration de tout. C’est à lui d’en rendre compte.
Marigny se taisait.
— Eh bien, lui demanda le roi, êtes-vous prêt à rendre compte de cette question ?
Cette fois, l’accusé, au lieu de se tenir sur la défensive, prit l’offensive :
— Je me tiens prêt, sire, à vous rendre compte de ma gestion, et à vous dire ce que sont devenues les sommes prélevées par les impôts.
Puis, se tournant vers Valois, avec un mélange de mépris et d’ironie :
— De ces sommes, Monseigneur, vous avez reçu votre part.
L’accusation se retournait contre le prince, qui bondit de fureur :
— Vous en avez menti ! cria-t-il.
Marigny voulut exploiter jusqu’au bout la situation :
— Monseigneur, répliqua-t-il avec dignité, c’est vous qui mentez à l’instant.
Pour avoir été le protégé et l’inspirateur d’un souverain absolu, le ministre osait ainsi s’adresser à un prince du sang, fils, frère et oncle de rois. Celui-ci ne toléra pas une telle arrogance : il dégaina et marcha contre l’accusateur, l’épée à la main. Marigny, au lieu de s’incliner, posa la main sur la garde de sa propre épée. Encore quelques instants, et les membres du Grand Conseil allaient assister à un duel serré. Ils se précipitèrent pour séparer les deux rivaux. Marigny sortit. Charles restait le maître de l’accusation.
— Sire, déclara-t-il à son neveu, si la France se trouve actuellement dans un tel état de misère et de disette, c’est à cause des détournements pratiqués par ce ministre indigne. C’est lui qu’il convient de condamner si vous voulez éviter la fureur du peuple.
L’accusation était énorme, mais la conclusion astucieuse. Le peuple grondait, en effet. C’était seulement le peuple des provinces, enrôlé dans les ligues des barons mécontents. L’atmosphère était tout de même à l’orage. On murmurait et l’on proclamait partout que les mauvais conseillers du roi défunt avaient ruiné les finances de l’État. N’était-ce pas le moment, pour calmer ce peuple qui réclamait justice, de lui sacrifier un bouc émissaire ?
Il n’était pas indiqué de s’y prendre tout de suite. Louis le Hutin décida de temporiser. Il nomma une commission chargée de vérifier les comptes de Marigny. Valois en était. Tous se trouvaient contents : les accusateurs parce qu’on prenait au sérieux leur accusation, les partisans de l’accusé parce qu’on ne le condamnait pas sans preuves.
Le geste n’était pas irréfléchi. Car le roi, pour se garder de céder à la hargne vengeresse de son oncle, nommait dans la commission son frère le comte de Poitiers, qu’il savait favorable à Marigny. Sans doute même fut-ce l’intervention de Philippe le Long qui infléchit la conduite du roi.
Le sentiment favorable de Philippe à l’égard du ministre était si connu, et sans doute son attitude au sein de la commission d’enquête si résolue, que ce fut lui qu’on chargea d’en présenter les conclusions. Celles-ci étaient nettes :
— Les comptes de Marigny sont purs.
Poitiers réclama à son frère, qui s’en exécuta, une déclaration acquittant l’accusé.
Valois s’estima lésé : on avait détourné sa manœuvre au profit de sa victime désignée. Il revint à la charge auprès du roi :
— Les comptes de Marigny purs et sincères ? s’exclama-t-il. Mais qui sont les témoins ? Qui sont les agents du fisc qui ont produit ces comptes ? Ce sont les hommes de Marigny, les fonctionnaires désignés par le surintendant pour pratiquer et masquer ses fraudes. Les crimes de ce malfaiteur public sont bien plus graves que se le figurent les membres du conseil. Et il est du devoir du roi de l’en punir.
Le rôle de bouc émissaire réapparaissait. Louis X, après avoir cédé à son frère, céda à son oncle. Il donna l’ordre d’instruire le procès d’Enguerrand de Marigny.
Ce fut ainsi qu’un matin de mars 1315, Marigny, qui comptait tranquillement sur la protection du comte de Poitiers et sur la sympathie du roi, fut mis en arrestation et incarcéré au Louvre. Louis X constitua un tribunal, supposant probablement que l’innocence de l’accusé serait établie. Car un tel personnage s’était acquis de nombreuses sympathies, ne fût-ce que celle de Philippe le Long. Mais Charles de Valois s’employait à recruter des accusateurs. Il montra même sa détestation au point de protester contre la clémence faite à la détention de Marigny. Le Louvre ! L’accusé fut transféré au Temple.
Enfin le jugement eut lieu. Le roi réunit et présida le tribunal au château de Vincennes. Les témoignages à charge furent accablants. Des baillis, des prévôts, des officiers royaux, autres que ceux qui avaient été interrogés par la commission de vérification des comptes, accusèrent Marigny d’avoir manipulé l’administration financière, d’avoir multiplié les impôts sans enrichissement du trésor, d’avoir altéré les monnaies et d’avoir prélevé pour sa propre part des sommes scandaleuses.
Toutes ces malversations n’étaient certes pas suffisantes pour envoyer un haut fonctionnaire au gibet, et les juges entrevoyaient peut-être telle ou telle prison d’État où celui-ci serait incarcéré. Mais les témoignages prirent bientôt une autre tournure : Marigny s’était rendu coupable de haute trahison. Pourquoi donc, quand le roi l’avait chargé de négocier la paix avec les Flamands, avait-il réussi si facilement sa mission ? Car il avait été payé par l’ennemi.
La Flandre ! Charles de Valois tenait à infliger une cuisante humiliation à Marigny, qui avait osé exercer sa justice sur un membre de la haute noblesse. Gui de Dampierre, comte de Flandre, s’était rendu à Paris avec l’assurance royale qu’il ne serait pas inquiété. Dès qu’il fut arrivé, Marigny le fit saisir et jeter en prison. S’il parvint à s’évader ensuite, ce fut probablement grâce à Charles de Valois.
L’accusation marquait des points. C’était encore trop peu pour obtenir la tête du ministre exécré. On fit surgir alors un témoignage qui obtenait toujours le succès à cette époque : la sorcellerie. Madame de Marigny et Madame de Chanteloup sa sœur, conseillées par des sorcières, avaient fabriqué des images de cire représentant le roi et ses fils, et les avaient piquées d’aiguilles sous l’invocation des démons pour provoquer leur mort. Les juges devaient constater la vanité d’une telle manœuvre. Certes, le roi était mort. Mais ses trois fils étaient bien vivants. Voilà des sorcières fort inhabiles dans leur métier.
Louis X et Philippe de Poitiers restaient perplexes. Leur dernière conviction fut ébranlée par une scène qui montrait combien Charles de Valois mettait à son profit des dons de comédien raffiné. Un chevalier recru de fatigue arrivait de Château-Gaillard, où la malheureuse reine Marguerite, convaincue d’adultère, venait de rendre l’âme. Il tenait à faire connaître au tribunal l’ultime révélation de Marguerite, qu’elle avait rédigée dans une lettre avant de mourir. Cette lettre, le chevalier la tendait au président du tribunal, le roi veuf. Charles de Valois savait, lui, que la reine n’avait pu s’acquitter de cette tâche en prévision de sa mort : elle avait été exécutée lâchement pendant son sommeil. Et d’ailleurs qui allait mettre en doute l’authenticité de l’écriture ?
Que disait donc, in extremis, la lettre de la reine Marguerite ? Que la fameuse affaire des brus du roi était l’œuvre de Marigny. C’était lui qui avait poussé Philippe le Bel à condamner des princesses innocentes. Il avait même conseillé au roi d’empoisonner Jeanne, épouse de Philippe de Poitiers. Par cet ultime témoignage, Louis et Philippe se trouvaient concernés directement.
L’un et l’autre avaient espéré épargner l’accusé. Ils se trouvaient démunis. Ils n’avaient pas le temps de réclamer des contrepreuves : les juges s’agitaient, impatients de rendre leur sentence.
Louis en avait assez entendu. Il voulut s’éviter toutefois de prononcer lui-même la condamnation. Il quitta son siège en déclarant :
— J’ôte de lui ma main. Faites ce que vous voudrez.
Charles de Valois avait gagné.
Marigny avait écouté avec une stupeur croissante les accusations portées contre lui. Une seule fois, il avait protesté : à l’évocation d’intelligences avec l’ennemi. Mais il pouvait le constater, nul ne tentait de le sauver. Philippe de Poitiers lui-même, écrasé par toutes ces révélations, supposait qu’il convenait d’en admettre un certain nombre. Lesquelles ? Sur un signe du roi, les gardes se saisirent de l’accusé, le ramenèrent au Temple et le mirent aux fers une nouvelle fois.
L’audience avait été si rapide qu’elle n’avait permis aucune délibération, mais en outre que les notaires n’avaient pu consigner tous les propos des témoins. Avantage pour les ennemis de Marigny, embarras pour ses partisans. Deux des juges, nommés comme signe de l’impartialité du tribunal, étaient frères de l’accusé : Jean de Marigny, archevêque de Sens ; Philippe de Marigny, évêque de Beauvais. Leur frère avait bien pris soin de leur carrière. Ils réclamèrent qu’on leur soumît l’acte d’accusation, dont certains éléments leur semblaient signes d’être réfutés. On passa outre.
Louis X, reprenant sa place de président, tenta de sauver l’accusé, tout en trouvant une peine qui pût satisfaire l’opinion publique. Ne pouvait-on l’exiler à Chypre ? Quelle imagination ! Charles de Valois protesta. Les juges rappelèrent au roi que ce criminel avait envoûté son père.
Louis fit remarquer que, sur ce dernier point, on manquait de preuves. On en trouva. On mit pourtant quelques jours pour y parvenir. Le tribunal s’étant à nouveau réuni, on traduisit devant lui ceux qui avaient induit au crime Mme de Marigny et sa sœur : un sorcier, sa femme et son valet. On apporta devant les juges les figurines, prétendument trouvées à leur logis. Cette fois, il n’y avait plus à douter. On mit en arrestation les trois coupables, qui ne comprenaient pas grand-chose à cette affaire. On les jeta en prison. Le prétendu sorcier eut le temps de se pendre. La femme fut conduite au bûcher et le valet à la potence.
Il n’y avait plus qu’à prononcer contre Marigny, coupable de tous ces forfaits, la sentence qu’il méritait. Louis X, dégoûté, s’abstint de convoquer le tribunal. Ce fut Charles de Valois qui s’en chargea, avec la satisfaction qu’on devine. Marigny, traîné devant ses juges, écouta la lecture de l’acte d’accusation, protestant seulement quand il s’entendit déclarer coupable de sortilège contre la personne du roi son bienfaiteur. L’unanimité des juges était telle que le comte de Poitiers lui-même renonça à intervenir.
Aussi bien, la délibération fut courte. Enguerrand de Marigny, ci-devant chambellan du roi et châtelain du Louvre, convaincu de tous les crimes dont on l’accusait, était condamné à la peine de mort. On ignorait son titre de comte de Longueville, acquis trop récemment, et on lui infligeait le châtiment des vilains, la pendaison.
Les juges savaient que, en condamnant ainsi un fonctionnaire de petite extraction accusé de la mort d’un roi, ils sauvaient aux yeux du peuple la réputation de la monarchie, mais surtout qu’ils rendaient leur caste innocente des maux dont la France avait souffert sous le précédent règne. Les responsables de l’escroquerie et de la misère, ce n’étaient pas les princes, c’étaient ces parvenus qui avaient abusé de la confiance du roi. Ce n’était pas seulement Philippe de Poitiers qui était persuadé de l’innocence de Marigny, c’était encore certainement une importante partie des juges. Mais cette mort s’imposait pour prix de la paix intérieure du royaume.
Louis X parvint à faire déclarer innocentes la femme et la belle-sœur du condamné. Trop heureux d’envoyer leur bouc émissaire à la potence, les juges pouvaient se permettre cette mesure de clémence. Mais alors, qui donc avait envoûté le roi ?
Le 30 avril 1315 sonna l’heure du châtiment. Enguerrand, hissé sur la charrette des condamnés, fut conduit jusqu’au gibet de Montfaucon, qu’il avait fait édifier pour ses propres victimes. Sur le parcours, la foule, nombreuse, n’osait l’invectiver comme elle le faisait pour les vulgaires criminels. Lui, s’adressait à ces bons Parisiens en leur disant à haute voix : « Bonnes gens, priez pour moi ! »
Charles de Valois, toujours omnipotent, avait ordonné qu’on laissât au supplicié ses vêtements habituels, afin que tous reconnussent celui qui se balançait au bout de la corde. C’était une trop forte tentation pour les larrons qui, durant la nuit suivante, parvinrent à dépendre le corps et à le dépouiller.
Valois estimait que cet acte de justice qui frappait le principal conseiller du roi n’était pas suffisant. Il entreprit de mettre en accusation ses compères, dont les deux principaux étaient Pierre de Latilly, évêque de Châlons, et Raoul de Presles, conseiller aux parlements.
Pour juger Latilly, le comte convoqua un tribunal d’évêques et accusa devant eux leur collègue d’avoir empoisonné son prédécesseur, Jean de Châteauvillain, pour prendre sa place. C’était gros. Pour être convaincant, l’accusateur fit traîner devant les juges trois femmes réputées avoir préparé le poison. Mais les évêques, au grand dam du comte, rejetèrent l’accusation, innocentèrent à la fois Latilly et les sorcières.
Valois s’attaqua alors à Raoul de Presles, ancien secrétaire de Marigny, ce qui, prétendait-il, signifiait son complice. Arrêté et incarcéré, le malheureux fut mis à la torture pour avouer qu’il avait participé à une tentative d’empoisonnement du roi. Finalement, Louis X, qui supportait de plus en plus mal l’acharnement de son oncle, ordonna la mise en liberté du malheureux, et la restitution de ses biens, qu’on lui avait confisqués avant même d’entendre ses aveux.


Le plus grave souci de Philippe de Poitiers ne concernait pas Enguerrand de Marigny, ni même le mouvement de réaction féodale contre les légistes, c’était le sort de sa femme, Jeanne de Bourgogne.
Tandis que Marguerite, femme de Louis de Navarre, et Blanche, femme de Charles de la Marche, étaient violemment incarcérées à Château-Gaillard, Jeanne, femme du comte de Poitiers, subissant un sort plus clément, étant emprisonnée au château de Dourdan. Accusée par sa belle-sœur Isabelle d’être la complice des adultères, elle n’avait cessé de crier son innocence.
Nul ne pouvait, pas plus Isabelle que d’autres, apporter la moindre preuve à cette effrayante accusation ; Philippe le Bel avait conçu un léger doute. Ce qui l’incitait, lui et les autres membres de la famille royale, à pencher pour l’innocence, c’était l’attitude du comte de Poitiers. Dès le début de l’accusation, les deux autres maris avaient abandonné leurs femmes, soit parce qu’ils étaient convaincus de leur culpabilité, soit surtout pour céder à la domination de leur terrible père. Pour quelle raison ? Philippe de Poitiers, lui, avait écouté affectueusement les protestations de sa femme, et admis son innocence.
Cette foi de l’époux dans l’épouse était trop belle pour être désintéressée. Tous savaient, dans la famille royale, que du sort de Jeanne dépendait la mainmise des souverains capétiens sur les comtés de Bourgogne et d’Artois.
Qu’adviendrait-il si Jeanne était déclarée coupable et, du même coup, ses droits à succession annulés ? C’était sa sœur cadette, Blanche, qui était substituée à elle. Mais Blanche, épouse de Charles de la Marche, réputée adultère, se trouvait indigne de succéder. La succession allait à leur frère cadet, Robert. Or, Robert venait de mourir sans descendance.
Le principal accusateur de Jeanne, si l’on excepte Isabelle, retournée en Angleterre, était Philippe le Bel. En décembre 1314, ce roi ayant trépassé, Philippe le Long se sentait fort pour réclamer l’intervention d’un parlement, c’est-à-dire d’une assemblée occasionnelle des représentants de la nation. N’éprouvant pas une parfaite confiance dans le nouveau roi son frère, il demanda à ses oncles, les comtes de Valois et d’Évreux, une telle convocation.
Le parlement, sous l’influence des trois princes, acquitta Jeanne, la reconnaissant « innocente et pure ». Elle fut aussitôt sortie de sa prison et retrouva son mari. Cette conclusion, rapporte Geoffroy de Paris, « amena grand’joie en France ». Joie surtout chez Philippe le Long : Jeanne gardait ses titres et possession de la comté de Bourgogne, et Philippe, bénéficiaire du traité de Vincennes conclu en 1295, conservait sa dignité de comte palatin de Bourgogne.
Restait à régler le sort des deux autres princesses, séquestrées comme adultères, mais non encore condamnées. Un tribunal semblable à celui qui avait innocenté Jeanne ne pouvait-il porter un jugement équitable ? La situation de Marguerite était exceptionnelle. N’ayant pas été destituée, elle restait reine de France et reine de Navarre.
Le rôle de Louis X, s’il avait eu un peu de cœur, eût été de travailler à innocenter son épouse, à la reprendre sous son toit et à lui permettre de jouir de ses droits. Mais Louis X n’avait pas de cœur, au double sens d’affection et de courage. Il avait abandonné la partie.
Il était surtout dominé par Charles de Valois qui rêvait de voir Marguerite disparaître pour la remplacer par l’une de ses nièces. Charles, fait comte de Valois par Philippe III son père en 1284, avait épousé en premières noces Marguerite, la fille aînée de Charles II le Boiteux, roi de Naples. Le frère aîné de Marguerite avait eu notamment pour enfants Charles, maintenant roi de Hongrie, et Clémence qui, en 1315, âgée de vingt-deux ans, restait encore une princesse à marier. Et c’était cette princesse que Charles de Valois destinait à son neveu Louis le Hutin.
Pour parvenir à ce résultat, il n’y avait, semblait-il, que deux moyens : ou bien obtenir du pape une déclaration de nullité de mariage, ou bien supprimer cyniquement Marguerite. Une troisième solution, que ne voyaient pas les partisans de Clémence de Naples, était bien plus évidente, car elle existait déjà : Louis le Hutin était l’arrière-petit-fils de saint Louis, et Marguerite de Bourgogne en était la petite-fille par sa mère Agnès. Il existait donc entre les époux un lien de consanguinité qui interdisait le lien conjugal. Pas besoin d’un pape pour en décider : l’empêchement était canonique, et un seul évêque, après la conclusion du mariage, était apte à proclamer celui-ci invalide. Charles de Valois et ses adeptes n’envisagèrent que les deux premiers moyens possibles. Or, la chaire de Saint-Pierre était vacante, et devait tarder longtemps à être pourvue, car les cardinaux ne parvenaient pas à se mettre d’accord sur un candidat. Une seule solution demeurait. Une nuit, un assassin à la solde du comte de Valois, introduit à Château-Gaillard, étrangla Marguerite. Le roi Louis X, devenu veuf, se trouvait libre pour épouser Clémence. Le mariage eut lieu le 19 août 1315 à Saint-Lyé près de Troyes. Le couple fut couronné solennellement à Reims le 24 août suivant.
Le sort de Blanche de Bourgogne, sœur de Jeanne et épouse de Charles de la Marche, parut d’abord plus simple et moins cruel. Elle proclamait son innocence et criait qu’elle ne voulait pas mourir. Enfermée à Château-Gaillard dans une cellule différente de Marguerite, elle ne fut pas exécutée comme sa belle-sœur, mais attendit avec plus d’espoir qu’on lui fît justice. Grâce à la robustesse de sa santé, elle put attendre longtemps, jusqu’en 1322, date de la mort de Philippe V et de l’avènement de Charles IV son époux. Le nouveau roi avait hâte de trouver une reine : il avait décidément abandonné la possibilité de reprendre Blanche, même innocentée. Ce fut alors, sept ans après la tragédie de Maubuisson, qu’un tribunal ecclésiastique découvrit que, Charles le Bel étant le filleul de Mahaut d’Artois, mère de Blanche, cette parenté spirituelle rendait nulle l’union des jeunes gens. Charles s’empressa de convoler avec Marie de Luxembourg, sœur du roi Jean de Bohême. Blanche, libérée, ne fut pas autorisée à retourner dans le monde ; elle fut admise à prendre le voile au monastère des cisterciennes de Maubuisson.


Sous le règne de son frère, Philippe de Poitiers prit part aux affaires extérieures du royaume.
Sans doute aurait-il aimé se battre. Surtout contre les Flamands, cette nation exécrée, dont les comtes étaient les vassaux du roi de France mais jouaient le jeu de l’indépendance et de l’hostilité ; dont les villes armaient leurs bourgeois contre les chevaliers de l’armée royale. Ces vingt dernières années, le conflit armé avait été incessant. En 1297, les troupes françaises, commandées par Robert II d’Artois, père de Mahaut, qui périt dans le combat, avaient écrasé les milices flamandes à Furnes. Les vaincus s’étaient revanchés cruellement en 1302, par le massacre appelé Matines de Bruges, puis en infligeant à Courtrai une hécatombe à la chevalerie française.
En 1304, Philippe le Bel avait lavé son honneur en écrasant lui-même les Flamands à Mons-en-Pévèle. Succès récompensé par le féroce traité d’Artois (1305). La Flandre, dont le comte était devenu Robert de Béthune, devait payer une indemnité de quatre cent mille livres, subir une occupation militaire, laisser au roi les châtellenies de Lille, de Douai et de Béthune. La difficulté d’une telle exécution amena les Flamands à une résistance multiforme, surtout quand Philippe le Bel, le roi de fer, disparut.
Louis X, pressé par ses frères et ses maréchaux, décida en juillet 1315 une expédition militaire, qui fit l’objet d’une délibération du Grand Conseil. Ce fut le roi qui tint à l’honneur de diriger lui-même la campagne. Il prit l’oriflamme à Saint-Denis le 25 juillet. Il partagea sa troupe en plusieurs corps d’armée, et donna en commandement l’un d’eux à son frère Philippe.
Quand on parle d’armée, en ce temps-là, il faut éviter de se figurer des masses d’hommes couvrant la campagne. Les effectifs étaient très réduits. Lorsqu’il quitte Paris pour sa victoire de Bouvines, Philippe Auguste mène cinq cents chevaliers avec leurs écuyers, auxquels il fait ajouter quelques milliers de sergents d’armes. Quand il attaque à Courtrai les milices flamandes, le comte Robert d’Artois ne dispose pas d’une cavalerie plus nombreuse. Louis X confia à Philippe le Long le commandement d’un corps de trois cents hommes d’armes. Il lui adjoignait, pour assurer un commandement vraiment militaire, deux maréchaux, Regnaut de Lor et Le Borgne de Céris. On enrôla même le vieux sire de Joinville, le biographe de saint Louis, devenu nonagénaire. Quant au roi, il s’assura l’appui de ses deux oncles, Valois et Évreux.
Cette mobilisation ne compensa pas l’imprévision des intempéries. Il tomba sur la Flandre durant ces journées des pluies diluviennes qui noyèrent les routes et les champs. Les chevaux n’arrivaient plus à tirer les bagages. Nulle armée ennemie à cet horizon pluvieux. Quand ces troupes harassées et trempées furent parvenues à Bondues, à deux lieues au nord de Lille, elles s’enfonçaient dans la boue. Le roi donna piteusement le signal du retour. Sur ordre, on brûla tentes et bagages. Philippe le Long revint à Paris, comme le dit la Chronique de Saint-Denis, « dolent et courroucé, mouillé et crotté ». Quel spectacle pour l’humeur ironique des Parisiens !


L’expédition du comte de Poitiers à Lyon fut mieux préparée et mieux conduite. Elle était destinée à mettre fin à la vacance du Saint-Siège qui se prolongeait sans espoir.
Au moment où Louis X montait sur le trône, en novembre 1314, le pape Clément V, mort au mois d’avril, n’avait pas encore de successeur. Les cardinaux étaient appelés à procéder à son élection. Pour se réunir, il était évidemment nécessaire de convenir d’un lieu et d’une date. Accord fort difficile à trouver : l’élection ne serait valide que si elle avait lieu à l’abri des pressions politiques. Le Sacré Collège était partagé entre Français et Italiens. Les Français, invoquant les violences exercées naguère à Rome sur les délibérations, réclamaient d’ouvrir le conclave à Avignon ou à Carpentras. Les Italiens, sachant que ces villes se trouvaient sous influence française, demandaient de retourner à Rome. Philippe le Bel, encore vivant, ordonna aux vingt-trois électeurs de se réunir à Carpentras.
Les délibérations furent laborieuses, et d’autant plus stériles que les électeurs français, majoritaires, se trouvaient eux-mêmes en désaccord. Clément V avait conféré la pourpre à cinq de ses neveux, qui formaient à eux seuls tout un parti : le parti gascon, lequel exigeait qu’on élût pour pontife un membre de sa famille. Cette exigence n’était guère du goût des autres cardinaux, français compris. Les neveux du pape s’étaient aliéné l’estime de leurs confrères par leur médiocrité et leur rapacité. Bertrand et Raimond, les deux favoris de Clément V, avaient pillé le trésor de l’Église et détourné trois cent mille florins d’or. Les Italiens, pour montrer leur désintéressement, acceptaient d’élire un Français, mais à l’exclusion d’un Gascon. Ils en vinrent à proposer un prélat pieux, solide juriste, le Languedocien Guillaume de Mondagout, qui ne rassembla pas la majorité des suffrages exigible.
Au bout de trois mois, la situation n’ayant pas changé, les cardinaux-neveux décidèrent d’intervenir manu militari. En juillet 1314, deux d’entre eux enrôlèrent en Gascogne une bande de brigands, qu’un de leurs cousins, le vicomte Bertrand de Lomagne, conduisit à travers le Languedoc jusqu’à Carpentras. Là, elle pilla et saccagea tout le pays, puis assiégea le conclave en hurlant : « Mort aux Italiens ! Nous voulons un pape ! »
Évidemment un pape français, quand les cardinaux italiens auraient été massacrés par les Gascons.
Cet assaut avait été si bien prévu que les organisateurs du conclave avaient aménagé une issue secrète par laquelle les électeurs s’enfuirent, laissant les spadassins sur leur faim.
Une ambassade de Philippe le Bel se rendit dans le Comtat Venaissin et parvint à réunir le Sacré Collège. Elle était conduite par le cardinal Nicolas de Fréauville, dominicain et ancien confesseur du roi. Il était le candidat des princes français qui comptaient réunir en sa faveur la majorité des votants. Mais Philippe le Bel trépassa fin novembre, et les cardinaux se dispersèrent à nouveau.
Louis X, plus que son père encore, souhaitait trouver une issue à cette navrante comédie. Pour le bien de l’Église sans doute, mais surtout dans son propre intérêt. Il n’avait pas encore envisagé la mort de la reine Marguerite, cette épouse encombrante, et attendait de trouver un pape complaisant qui lui eût accordé une nullité de mariage.
Louis le Hutin envoya à Carpentras deux sortes de négociateurs : une ambassade religieuse, dans les personnes de Pierre Barrière, évêque de Senlis, et Gérard de Couronne, évêque de Soissons ; une ambassade civile, dans la personne du comte Robert V d’Auvergne et de Boulogne, accompagné d’une escorte. Ces envoyés tentèrent, les uns par persuasion, les autres par rudesse, de rassembler ces prélats qui pratiquaient l’école buissonnière. Ils consacrèrent l’hiver à ce jeu. Sans résultat. Retournés à Paris, ils durent avouer leur échec. Le Hutin, désespérant d’obtenir une séparation de Marguerite par voie canonique, abandonna la malheureuse à ses exécuteurs.
Le comte de Poitiers décida de prendre l’affaire en main. Il apprit que les cardinaux s’en étaient retournés à Avignon, ville plus agréable que Carpentras à cause de la cour pontificale, qui subsistait malgré la vacance du siège. Il commença par y envoyer l’évêque Pierre Barrière, qui notifia aux uns et aux autres un avertissement du prince. Tentative aussi vaine que les précédentes.
Philippe résolut d’intervenir lui-même. En décembre 1315, il quitta Paris avec plusieurs personnages de l’aristocratie nobiliaire, capables de provoquer la considération des prélats insouciants, mais aussi, précaution nouvelle et qu’il espérait efficace, avec une compagnie d’archers commandés par Raoul de Presles. Hier, Philippe le Bel envoyait Nogaret bousculer le pape ; aujourd’hui, son fils partait pour contraindre les cardinaux.
La troupe arriva à Lyon en janvier 1316. Philippe apprit que les cardinaux, d’accord pour jouir de leur liberté, mais peu soucieux de s’accorder pour leur devoir, s’étaient répandus dans Avignon et dans les châteaux environnants. Il les fit rechercher un à un, et les supplia d’élire au plus tôt un pape, afin, disent les Grandes Chroniques de France, « que la chrétienté ne fût pas détruite par leur présomption et leur orgueil ».
Plusieurs accueillirent hautement cette intervention. Quelle était cette prétention de la part d’un prince laïc ? Même pas un prince de l’Église. Le cardinal Francisco Caietano, racontent les mêmes chroniques, répliqua avec arrogance.
Finalement, les vingt-trois princes de l’Église, pourchassés et contraints, furent amenés à Lyon et réunis au couvent des franciscains où le comte de Poitiers les attendait. Il leur adressa un discours digne d’un homme d’Église, leur représentant que « le loup courait les champs et ravissait les brebis faute de pasteur ». Puis il les laissa à leur devoir. Après deux jours, n’obtenant aucune nouvelle, il se rendit au couvent où il les croyait rassemblés. Il ne les y trouva pas. Comme des écoliers en vacances, ils s’étaient à nouveau dispersés.
Irrité, Philippe décida d’employer cette fois la force. Ce n’était pas pour rien qu’il avait amené une compagnie d’archers. Enquête faite, il apprit que le couvent des dominicains était plus facile à clore et à garder. Il y fit enfermer leurs Éminences, et leur exprima un avertissement sévère : il ne les laisserait sortir que lorsqu’elles auraient procédé à un scrutin définitif.
Philippe le Long, déterminé, se tint à faible distance du couvent, ranimant la rigueur de la garde. En juin 1316, ces mesures étaient restées inutiles. Il ne s’éloigna pourtant pas de Lyon et décida de demeurer dans cette ville. Ce fut alors que des messagers lui arrivèrent de Paris : le roi Louis X était mort. Le comte de Poitiers se considéra aussitôt régent du royaume, tant que la reine Clémence, enceinte, n’aurait pas mis au monde son enfant. Il était urgent de quitter Lyon.
Philippe n’abandonnait pas le conclave. Il avait commis, pour continuer sa surveillance et son rôle d’incitateur, le comte de Forez, Jean Ier, qui l’avait accompagné naguère dans la campagne de Flandre, et le sénéchal de Beaucaire ; et il s’était assuré que les archers s’acquittaient rigoureusement de la surveillance des lieux. Il estima ces mesures insuffisantes. Pour les renforcer efficacement, il adopta une ruse. Il convia ses captifs à une messe de Requiem pour l’âme du feu roi. Et pendant que tous y chantaient dévotement, des maçons muraient toutes les portes de sortie, à l’exception d’un guichet destiné à passer la nourriture.
Le résultat fut celui qu’il escomptait. Le 7 août, après vingt-sept mois de vacance (et de vacances), les cardinaux élisaient au souverain pontificat Jacques Duèze, évêque suburbicaire de Porto, originaire de Cahors. Pas tout à fait un Gascon. Il prit le nom de Jean XXII. Comme son prédécesseur, il installa la cour pontificale à Avignon.

1. Histoire de Philippe le Long, p. 1.


III
LA RÉGENCE
L’annonce de la mort de Louis X ne pouvait que surprendre le comte de Poitiers. Celui-ci avait laissé son frère à Paris en parfaite santé, ennuyé de régner, certes, mais vaquant tranquillement à ses distractions habituelles. Ce fut ainsi que, le 6 juin 1316, à Vincennes, il se livra à une partie de paume avec quelques compagnons.
Il faisait très chaud, et le roi avait abondamment transpiré. En fin d’après-midi, il se réfugia dans une salle très fraîche, et réclama une boisson froide. Bientôt, pris par la fièvre et de violentes coliques, il fut transporté sur un lit.
Il comprit qu’il était près de mourir. Certaines de ses mauvaises actions lui revinrent ; non pas le lâche abandon de la reine Marguerite, si heureusement remplacée, mais sa capitulation devant son oncle dans l’élimination des collaborateurs de Philippe le Bel. Il fut saisi de remords au souvenir d’Enguerrand de Marigny, qu’il avait laissé pendre, et de Raoul de Presles, qu’il avait laissé dépouiller. Il ordonna de rendre à la veuve de Marigny et à Raoul tous les biens confisqués.
Il n’avait pas préparé de testament écrit. Il dicta oralement ses dernières volontés, certain qu’elles seraient respectées. Le chiffre des legs, vu la pauvreté du trésor, semble pourtant élevé. Il accorde 10 000 livres au fils d’Enguerrand de Marigny, qui est son filleul. Un million de francs-or ! Le connétable Gaucher de Châtillon reçoit une rente viagère de 600 livres, le confesseur du roi 300 livres, sa nourrice 200 livres. Il est vrai que, mère d’une fille naturelle de Louis, elle était devenue plus que sa nourrice.
Leurs efforts pour sauver la vie du roi ayant échoué, les médecins s’interrogèrent : une mort aussi rapide, à la fleur de la jeunesse, était-elle vraiment naturelle ? Pourquoi pas un empoisonnement ? C’était le soupçon qui succédait à tous les décès inexplicables. Mais à qui profitait le crime ? Le seul bénéficiaire eût été Philippe de Poitiers. Il se trouvait alors à Lyon. Et il n’avait pas à espérer la succession au trône, puisque le défunt avait une héritière, la petite Jeanne, fille de Marguerite, et que la nouvelle reine Clémence était enceinte. Plutôt qu’à un empoisonnement, plusieurs témoins émirent l’hypothèse d’un envoûtement : on se rappelait l’aveu des sorcières selon lesquelles elles avaient piqué des poupées de cire pour tuer Philippe le Bel.
La question principale qui se posait maintenant, bien plus importante que la cause de la mort du roi, c’était le gouvernement du royaume. Même si la princesse Jeanne était reconnue promptement fille légitime du roi défunt, elle ne pouvait recevoir la direction des affaires : elle avait cinq ans.
Il convenait donc de décider à qui confier la régence. Moins d’un siècle plus tôt, à la mort de Louis VIII, et sur sa demande, la régence avait été conférée à la reine Blanche de Castille. Nul n’était favorable aujourd’hui à une telle solution, d’autant plus que Clémence n’était pas la mère de Jeanne.
Trois princes réclamaient aujourd’hui ce rôle. Le premier était Eudes IV, duc de Bourgogne depuis l’année précédente, après la mort de son frère Hugues V. Il se déclarait, comme frère de la défunte Marguerite, défenseur des droits de Jeanne. Il avait peu de chance d’être entendu, étranger qu’il était au gouvernement de la France sous les deux précédents rois.
Le second prétendant, qui bénéficiait d’appuis dans l’entourage royal, à commencer par celui de Charles de la Marche, était Charles de Valois, « le plus aîné de la couronne ».
Le troisième était Philippe le Long, comte de Poitiers, qui ne manquait pas d’invoquer son droit comme « le premier frère de Louis ».
On comprend pourquoi Philippe, dès l’annonce de la mort de son frère, abandonna la surveillance du conclave pour se précipiter à Paris. Il n’avait rien à craindre d’Eudes de Bourgogne ; il avait tout à craindre de Charles de Valois. Il savait l’ambition de son oncle et sa détermination. Et en outre leur conception de l’exercice du pouvoir était différente. La réaction féodale, c’était Valois qui s’en était fait le chef, jusqu’à sacrifier férocement Marigny ; et il n’avait pas manqué d’adeptes pour le suivre ; au point que le comte de Poitiers, frère du roi, et le roi lui-même n’avaient pu éviter le supplice du coadjuteur. Philippe l’imaginait : si son oncle mettait la main officiellement sur le pouvoir, s’il contrôlait désormais les rouages de l’État, il instaurerait une dictature néfaste. Ce serait une réaction beaucoup plus dure que sous Louis X, car alors il serait véritablement le maître.
C’était dit : Philippe se nommait lui-même régent. À Lyon, il fit fermer toutes les portes de la ville pour arrêter les éventuels messagers qui répandraient la nouvelle de la mort du roi. Il réunit le 16 juin les barons de la couronne qui se trouvaient dans la ville, et dont le plus important était le comte Jean de Forez. Tous acceptèrent de lui prêter serment comme au régent du royaume. Le surlendemain, pour se gagner le dauphin (c’est-à-dire le comte) de Vienne, il fiança à son héritier, Guigues VIII, sa propre fille Isabelle, âgée de quatre ans. Puis, sans même attendre l’avis de Paris, il se constitua un conseil de régence.
Il était temps de se faire reconnaître au reste du royaume. Il lança un message adressé « aux évêques, abbés, chapitres, couvents et autres personnes ecclésiastiques, ainsi qu’aux barons, nobles, échevins, prévôts, commerçants, habitants, et autres villes et sujets ».
Après avoir versé quelques larmes officielles sur son frère défunt, le nouveau régent proclame qu’« il se montre empressé au gouvernement des royaumes de France et de Navarre, afin que leurs droits ne dépérissent pas ».
Alors, vient pour lui le moment d’envoyer dans les provinces des commissaires chargés de prendre possession du gouvernement en son nom.


De fait, Philippe ne s’y trompait pas ; dès que Louis X eut été inhumé auprès de son père, Charles de Valois agit en maître. Il s’installa à l’hôtel royal de la Cité, avec ses deux partisans les plus convaincus, Charles de la Marche, le propre frère de Philippe de Poitiers, et Gui de Châtillon, comte de Saint-Pol, son propre beau-père[1]. Ces deux personnages apprirent le 4 juillet que Philippe le Long était en route pour Paris. Ils décidèrent de le dissuader de prendre les rênes de l’État. Ils se portèrent au-devant de lui et lui signifièrent que le comte de Valois s’était saisi de la régence. Avaient-ils seulement connaissance des activités du comte de Poitiers à Lyon durant toute cette dernière quinzaine ? Ou bien comptaient-ils opposer un régent à un autre ?
On ne sait trop où les deux personnages, partisans de Charles de Valois, rencontrèrent le comte de Poitiers. On constate certaines divergences chez les chroniqueurs qui notent incidemment le voyage de Philippe. Toujours est-il qu’ils ne tardèrent pas à le joindre.
Charles de la Marche, frère cadet de Philippe, n’osa prendre la parole. Ce fut le comte de Saint-Pol qui s’en chargea. « Seigneur, déclara-t-il à Philippe, écoutez votre oncle, le plus aîné de la couronne. Nous vous louerons de vous accorder avec lui pour qu’il ait le gouvernement du royaume. Le royaume serait une trop lourde charge pour une enfant si jeune, qui ne sait gouverner un État, et qui est de plus étrangère par sa mère. »
Ainsi, Philippe le Long le constatait, la reconnaissance des barons à Lyon et sa proclamation à la nation restaient ignorées de Paris. Sa cause pourtant n’était pas perdue, car si Charles s’était déclaré lui-même régent, et était reconnu par quelques Grands du royaume, ce n’était pas l’assemblée des vassaux qui en décidait ainsi. Quand il entra dans Paris, il se vit accueillir par son autre oncle, Louis d’Évreux, et par le connétable Gaucher de Châtillon qui, sans lui demander son avis, le menèrent au Louvre. On l’écartait ainsi de l’hôtel royal de la Cité, occupé par Charles de Valois et par ses fidèles.
Philippe le Long n’était pas homme à renoncer. Il disposait de chauds partisans, aux différents échelons de la noblesse. Il préféra ne pas brusquer les choses. Une confrontation armée lui eût peut-être été fatale. Mieux valait avancer avec prudence et circonspection. Par quelques-uns de ses fidèles, il fit annoncer dans la capitale que le comte de Poitiers, « premier frère du feu roi », était devenu régent du royaume. Il se produisit un mouvement de foule vers le Louvre, où se côtoyaient nobles, bourgeois et petites gens. Des délégués de ce peuple demandèrent à être introduits auprès du comte, et l’assurèrent de leur dévouement.
À ce spectacle, le connétable Gaucher de Châtillon, frère du comte de Saint-Pol et oncle de la comtesse de Valois, vira de bord et prit le parti de Philippe le Long. Au nom de celui-ci, il somma les occupants de l’hôtel royal de livrer les lieux au régent. Les occupants répondirent insolemment qu’ils ne laissaient pénétrer personne sans l’autorisation du comte de Valois.
Mal leur en prit. Châtillon, en tant que connétable, disposait de la force armée. Il requit charpentiers et serruriers, qui entreprirent de faire céder les portes. Le 12 juillet, ce furent les défenseurs qui cédèrent. Gaucher fit occuper l’hôtel par la troupe et appela Philippe qui prit possession des lieux.
À cette nouvelle, tout ce qu’il y avait de noblesse à Paris se transporta à la Cité pour rendre hommage au régent. Les opposants comprirent que, s’ils voulaient encore jouer un rôle dans l’État, ils devaient s’incliner. Charles de Valois, Charles de la Marche et Gui de Saint-Pol se présentèrent à l’hôtel royal, plièrent le genou devant le comte de Poitiers et lui remirent les clés du trésor. Philippe le Long avait pris le pouvoir de vive force, mais sans verser une goutte du sang.
Le 16 juillet, ou peut-être le 17 (les chroniques ne sont pas claires), Philippe prit possession des appartements royaux et réunit une assemblée de la noblesse. Au premier rang figuraient les membres du Grand Conseil, parmi lesquels Charles de Valois et Mahaut d’Artois. Au-delà étaient des barons de second ordre.
Le comte de Poitiers demanda à cette assemblée de régler les deux plus graves questions qui se posaient à la monarchie : la régence et la succession. Quant à la régence, elle fut conférée sans opposition à Philippe pour les deux royaumes de France et de Navarre, en lui accordant tous les revenus royaux. Régence, donc, en attendant la majorité de la princesse Jeanne, fille de Louis X et de Marguerite de Bourgogne, âgée alors de cinq ans. C’était reconnaître à celle-ci la qualité de future reine, sans faire surgir une prétendue loi salique.
Le problème de la succession modifiait la situation. Philippe révéla que la reine Clémence était enceinte. À la naissance, tout dépendrait du sexe de l’enfant. Si la reine accouchait d’un fils, celui-ci serait reconnu pour roi ; le comte de Poitiers garderait la régence jusqu’à la majorité du jeune souverain, soit quatorze ans. La reine jouirait alors d’une pension annuelle de vingt-quatre mille livres.
Si la reine accouchait d’une fille, la situation serait plus compliquée. Il y aurait en effet deux héritières de Louis X, l’une fille de Marguerite, l’autre fille de Clémence ; et deux trônes, ceux de France et de Navarre. À qui seraient dévolus les trônes ? La majorité pencha pour l’attribution de la Navarre à Jeanne, et de la France à sa sœur cadette. Quant au comté de Champagne, fief vaste et riche, il sembla trop beau de l’ajouter à la Navarre, et plus indiqué de le réunir à la couronne, c’est-à-dire de l’attribuer à la reine de France. Cependant, l’assemblée ne prit aucune décision : elle considéra que celle-ci devait être adoptée à la majorité des princesses.
Philippe de Poitiers était donc sommé d’admettre que les héritières des deux trônes étaient ses nièces. Il réclama tout de même des éclaircissements en sa faveur. Il fut convenu que, en cas de double succession féminine, il resterait régent jusqu’au mariage des princesses. Il tenta alors de marquer un nouveau point : et si l’une et l’autre filles renonçaient au trône ? C’était aller fort loin dans les suppositions, et le plus sage consistait à remettre cette hypothèse. Mais le régent tenait à obtenir une promesse pour l’avenir. Il fut décidé que, si les deux héritières renonçaient au trône de France, ce serait le prince Philippe qui serait proclamé roi. On ne lui reconnaissait donc aucun droit sur la Navarre. Solution boiteuse : si Jeanne, considérée héritière, renonçait (éventualité fort douteuse) au trône de Navarre, qui donc en hériterait ?
Au milieu de cette unanimité des barons, une seule opposition se manifesta. Fortement. Celle du duc Eudes IV de Bourgogne, frère de Marguerite et oncle de Jeanne. Il estimait qu’on réduisait trop les droits de sa nièce, en les limitant à la Navarre, et contestait les prétentions du comte de Poitiers en sa propre faveur. Il refusa de reconnaître à Philippe son titre de régent, et réclama qu’on lui confiât la garde et l’éducation de sa nièce. Il ne fut pas écouté. Il montra les dents, en promettant son opposition.
Pour apaiser le duc, Philippe le Long prit une mesure qui ne lui coûtait guère, mais qui plut à son adversaire. Il confia finalement Jeanne au duc de Bourgogne, pour être élevée par la duchesse douairière Agnès, fille de saint Louis et mère de Marguerite, âgée maintenant de cinquante-six ans. Il alla plus loin. Deux mois plus tard, il fiança une autre Jeanne, sa fille et celle de la comtesse Jeanne de Bourgogne innocentée, qui avait alors huit ans, à Eudes de Bourgogne, qui l’épousa deux ans plus tard. Le duc avait compris que Philippe de Poitiers mettrait tout en œuvre pour devenir roi. Il était beaucoup plus assuré d’être un jour le gendre d’un roi que l’oncle d’une reine.
Le régent était d’autant plus encouragé à aspirer à la couronne que, à la fin du mois de juin (la précision fait défaut ici encore), sa femme Jeanne mit au monde un fils, baptisé sous le nom de Louis. Philippe, qui, en vertu d’un article fictif de la loi salique, n’aurait pu transmettre jusque-là la succession royale, constatait que cette éventualité disparaissait. Un jour prochain, il y aurait un Philippe V, puis un Louis XI. Mais il dut déchanter avec amertume : l’enfant, malade et mal formé, mourut dans les langes.
Au mois d’août parvenait à Paris la nouvelle de l’élection d’un pape. Au moins, Philippe le Long n’avait pas inutilement enfermé les cardinaux. Le Sacré Collège avait finalement choisi le cardinal-évêque de Porto, siège suburbicaire, Jacques d’Euse, qu’on orthographiait alors Jacques Duèze, et qui prit le nom de Jean XXII. Il était natif de Cahors, place qui appartenait au domaine royal. On pouvait interpréter ce choix comme un hommage rendu à la monarchie française. Philippe adressa au nouveau pape une ambassade conduite par le comte Jean de Forez et Raoul de Presles, pour l’inviter à se faire couronner, au jour de son choix, dans une ville de France. Jean XXII décida d’organiser cette cérémonie à Lyon le 8 septembre 1316, fête de la Nativité de la Sainte Vierge. Le régent s’y rendit avec ses deux oncles et son frère Charles, accompagnés d’une abondante aristocratie laïque et ecclésiastique. Le nouveau pape s’apprêtait au rôle d’un ami fidèle de la France.


Rien de plus honorable, pour un prince, d’être reconnu comme régent du royaume. Encore fallait-il assumer les responsabilités que comportait cette dignité.
La plus imminente était la guerre. Louis X, au cours d’une campagne tristement mémorable, avait battu en retraite sous la pluie. Les évêques de Senlis et de Soissons, qui avaient déjà parlementé avec le comte de Flandre Robert de Béthune, obtinrent de celui-ci une trêve jusqu’à la Sainte-Madeleine suivante, c’est-à-dire au 22 juillet. La mort de Louis X remit cette clause en question. Dès qu’il l’apprit, Robert, provocateur, déclara qu’il ne rendrait jamais Cassel et Courtrai, comme il s’y était obligé.
Philippe le Long n’avait pas de troupes en suffisance pour entrer en campagne. En son nom, son oncle Louis d’Évreux parvint à réunir à Saint-Omer une petite armée avec laquelle, dès la fin de la trêve, il dévasta le pays de Cassel, et parvint jusqu’à proximité de Bruges.
Le comte Robert, sur les supplications des bourgeois des villes dévastées ou menacées de l’être, consentit à un nouveau traité. Les comtes de Flandre, depuis un demi-siècle, n’en étaient pas à un traité près avec les rois de France, puisqu’ils en pratiquaient les non-exécutions. Celui-ci fut signé le 1er septembre 1316.
Il commence, ce qui dut coûter cher à l’orgueil des signataires, par les humbles excuses du comte, de ses fils et des bourgeois des villes, « pour avoir courroucé le régent ». Le comte abattra la forteresse de Courtrai et laissera « au roi de France » les places de Lille, Douai et Béthune. Les représentants des villes s’engagent à payer deux cent mille livres. Elles abattront les fortifications de Bruges, Gand et Ypres. Dès ces articles signés, le régent, en considération de cette bonne volonté, rendait à Louis, fils aîné du comte Robert, le comté de Nevers qui lui avait été confisqué. La conclusion de cette paix honorable n’empêcha pas les Flamands, seigneurs et bourgeois, de préparer des approvisionnements et des armements en vue d’une nouvelle guerre.
Philippe préférait cette paix armée à des hostilités. Il devait faire face en effet à une agitation fort préoccupante dans un autre fief, l’Artois. La noblesse locale, en nombre important, n’avait pas accepté la dévolution de l’Artois à la comtesse Mahaut. En décembre 1315, Robert, son neveu dépossédé, et les principaux contestataires avaient signé un traité par lequel ils reconnaissaient Mahaut pour comtesse. Le roi avait alors envoyé des gouverneurs qui représentaient non pas l’un ou l’autre parti, mais le souverain lui-même. Ce furent Jean de Beaumont, maréchal de France, puis Hugues de Conflans, maréchal de Champagne.
Dès la mort de Louis X, Charles de Valois et Gui de Saint-Pol, à la fois par opposition personnelle à Philippe le Long et comme partisans de Robert d’Artois, firent parvenir aux contestataires locaux des messages de soutien. Les plus virulents de ces opposants étaient André de Renty, châtelain de Bergues, Pierre de Grigny, Arnoul de Longvillers, les seigneurs de Caumont et de Fiennes. Ils prirent, pillèrent, saccagèrent le château d’Hesdin, qui appartenait à Mahaut, puis s’emparèrent de la place de Bapaume.
Le régent craignait que cette rébellion se changeât en guerre civile. Au lieu de sévir, il adressa en juillet 1316 aux révoltés une lettre personnelle, leur rappelant la fidélité de leurs aïeux à la couronne. N’obtenant pas de réponse, il envoya sur place trois commissaires respectables : Gaucher de Châtillon, connétable de France ; Jean de Beaumont, maréchal de France ; Regnaut de Lor, maréchal du Poitou. Ils reçurent des propositions de paix inacceptables, et durent retourner à Paris sans avoir établi la paix. Robert d’Artois, qui avait maintenant vingt-neuf ans, se décida à franchir le pas qui faisait de lui un révolté : il rassembla mille huit cents chevaliers, qui, avec les écuyers et les hommes d’armes, constituèrent une armée de huit à dix mille hommes. S’emparant d’abord de la forteresse d’Avesnes-le-Comte, il marcha sur Arras, forçant Gaucher de Châtillon à fuir avec sa faible garnison. Et il fit dans la place une entrée triomphale. Il envoya alors une ambassade à Mahaut pour lui signifier qu’il était devenu comte d’Artois.
Robert supposa que, ne trouvant pas une opposition verbale de Paris, il pouvait continuer la conquête du comté. Il s’empara de Thérouanne, mais fut repoussé d’Aire. Il marcha alors sur Saint-Omer, place considérable, où il dépêcha quelques-uns de ses chevaliers pour demander poliment aux bourgeois de lui ouvrir leur ville. Les bourgeois renvoyèrent les chevaliers, après leur avoir signifié qu’ils ne connaissaient d’autre comte que Mahaut et que, s’ils avaient à se plaindre d’elle, ce serait au roi qu’ils s’adresseraient. Robert tenta de pénétrer dans la ville, mais se heurta à des murailles imprenables et à des portes inébranlables. De rage, il mit à sac les châteaux environnants. Son nouvel objectif était Calais. Il en fut repoussé.
Les rebelles étaient maintenant à bout de souffle, et leur conquête était terminée. Le régent Philippe jugea que c’était le moment de les soumettre. Il réunit un parlement et y convoqua Robert, qui refusa hautement.
Cette fois, Philippe résolut d’intervenir par les armes. Le 30 octobre, il prit l’oriflamme à Saint-Denis. Gaucher de Châtillon et le maréchal Miles de Noyers lui avaient déjà rassemblé une armée. Il n’eut plus qu’à en prendre la tête, et s’avança jusqu’à Amiens, où il réunit le Grand Conseil. Ce qu’apprenant, Robert, découragé, alla mettre genou en terre devant le régent, proclamant sa soumission et s’engageant à rendre « tous châteaux, forteresses, justices et seigneuries » qu’il avait indûment occupés.
Ce fut une belle occasion pour le régent de mettre la main sur le comté, y installant des baillis et des gouverneurs qui ne dépendaient que de sa seule autorité. Par le traité d’Amiens, le 6 novembre 1316, Mahaut et Robert concluaient la paix en attendant de comparaître devant la cour des Pairs.
La révolte semblait terminée. Cependant, l’un des meneurs, Jean de Fiennes, gendre du comte de Flandre, regroupa autour de lui les seigneurs qui n’avaient pas accepté la reddition de Robert d’Artois, et qui continuèrent une guerre d’escarmouches et de pillages. Philippe le Long en rendit Robert responsable, puisqu’il avait promis de livrer toutes ses conquêtes. Il obligea le prétendant à intervenir auprès des rebelles ; et comme le prétendant ne parvenait pas à désarmer ses partisans, il fut emmené à Paris et incarcéré au Châtelet.
Il fallut encore trois ans pour neutraliser ou abattre les seigneurs révoltés, quasi imprenables par des troupes régulières.


Philippe le Long souhaitait en avoir terminé rapidement avec les affaires militaires pour pouvoir librement se préoccuper des affaires d’État. Ou plutôt de la grande affaire d’État, qu’était la prochaine naissance de l’enfant posthume de Louis X. Le régent savait que cette naissance allait sceller sa carrière. Si le nouveau-né était un garçon, il était aussitôt proclamé roi. Si c’était une fille, Philippe entrevoyait déjà une dure querelle de succession au trône. L’assemblée réunie le 16 juillet avait déclaré que cette fille de Louis X devait succéder à son père et devenir reine de France. Le comte de Poitiers se contenterait alors d’assumer la régence. Et pourquoi, frère du roi défunt, n’aurait-il pas droit au trône ? C’était certes, à ce moment, la grande préoccupation de Philippe.
Enfin la naissance arriva. Avec une certaine avance sur la date prévue. Dans la nuit du 13 au 14 novembre 1316, la reine Clémence accoucha d’un fils, que l’on baptisa sous le nom de Jean. Nom fort peu usité jusque-là, bien qu’il eût été celui d’un fils de Louis VIII, déclaré comte d’Anjou et du Maine. Ce prince était mort à l’âge de treize ans, et son double apanage avait été dévolu à son plus jeune frère, Charles, qui fonda la maison napolitaine d’Anjou, à laquelle appartenait la reine Clémence. En 1250, saint Louis, alors à la croisade à Damiette, avait donné le nom de Jean à son quatrième fils, cadet de Philippe le Hardi, et en avait fait un comte de Valois. Jean était mort en 1270, à l’âge de vingt ans, ce qui avait permis à Philippe III d’attribuer cet apanage à son fils Charles, l’actuel comte de Valois. Le nouveau-né fut ainsi reconnu comme Jean Ier.
Le petit roi était chétif et maladif. Un chroniqueur anonyme raconte que, pendant sa grossesse, Clémence avait souffert d’une fièvre quarte. Un autre, l’auteur de la Chronique de Saint-Denis, nous assure que la reine avait été victime d’une grave maladie qui avait fort nui à l’enfant.
Pendant cinq jours, les médecins tentèrent de le sauver. Cinq jours d’attente angoissée pour la reine, pour le régent, mais aussi pour toute la France, que cette naissance tant attendue avait grandement réjouie. Le 19 novembre[2], il fallut constater que tous ces soins avaient été vains. Jean Ier était mort dans son berceau.
Le pape lui-même avait participé à la joie générale en publiant une bulle qui réclamait aux fidèles de prier pour « la santé du roi nouveau-né ». Pourtant, comme l’écrit Geoffroy de Paris :
Il naquit et mourut ensemble…
Les jugements de Dieu sont cachés.


Évidemment, les adversaires de Philippe le Long, comme après la mort de Louis X, murmurèrent que le régent avait fait empoisonner le nouveau roi. Mais cette hypothèse était trop peu crédible ; les médecins, pour une fois, l’écartèrent.
Les obsèques royales eurent lieu à Saint-Germain-l’Auxerrois, paroisse du Louvre. Et, le 20 novembre, le petit cercueil, escorté par Philippe le Long, Charles de Valois et Louis d’Évreux, fut transporté à l’abbatiale de Saint-Denis et inhumé aux pieds de Louis X.
La légende s’empara alors de Jean Ier, ce pauvre petit roi mort à cinq jours. Était-il possible que, dans l’état de crise monarchique où se trouvait le royaume, l’enfant fût vraiment mort ? Deux fictions populaires se bâtirent. Selon la première, Jean Ier, sauvé par sa nourrice, fut élevé incognito à la campagne, et son identité ne fut révélée qu’en 1345 par la nourrice sur son lit de mort. Selon la seconde, plus romanesque, c’est Mahaut qui prépare la mort de Jean ; Clémence, informée, pose dans le berceau de son fils le bébé de la nourrice, qui est supprimé par l’exécuteur de Mahaut. En réalité, l’histoire a connu le faux Jean Ier, car la révélation de la nourrice étant parvenue à Rienzi, le tribun romain, celui-ci fit venir à Rome le jeune homme, désormais nommé Gianino, qu’il déclara publiquement comme l’héritier du trône de France. Louis, frère du roi Charles II de Navarre, se fit son partisan. Le prétendant, ne se trouvant reconnu par aucun souverain, tenta de s’affirmer par la force. Il fut capturé en 1361 en Provence, et fut incarcéré à Naples où il mourut quelques années plus tard.


Pour le moment, en cette fin de novembre 1316, la mort de Jean Ier, dûment constatée, était connue de tous, et posait un épineux problème monarchique.
La descendance de Louis X se trouvait maintenant réduite à sa seule fille Jeanne, née en 1311 de Marguerite de Bourgogne. Ses droits à la succession semblaient simples et incontestables. L’assemblée du 16 juillet 1317 décidait que, si la reine Clémence mettait au monde une fille, il y aurait deux héritières aux trônes de France et de Navarre, et que le comte de Poitiers serait régent des deux royaumes jusqu’à leur mariage. On ne tranchait pas la question : laquelle des deux princesses accéderait au trône de France, laquelle au trône de Navarre ?
On oubliait seulement, et Philippe le Long avait fortement travaillé pour cet oubli, que Louis X était roi de Navarre du chef de sa mère, et que sa fille Jeanne constituait sa seule et unique héritière pour le royaume de Navarre. Quant au royaume de France, ce serait à la majorité de cette princesse qu’il conviendrait d’en décider.
Or, il semblait maintenant que Jeanne, étant définitivement la seule héritière de Louis X, devait lui succéder aussi sur le trône de France. Mais les légistes qui travaillaient en faveur du comte de Poitiers firent surgir une objection. Les décisions de l’assemblée de juillet concernaient la succession de Louis X. Or, un autre roi avait succédé à celui-ci : Jean Ier. La question qui se posait maintenant était donc celle-ci : qui doit succéder à Jean Ier ? Sa sœur ou son oncle ? Le détournement était astucieux. On ne discutait plus de la succession de père à fille, mais de frère à sœur. À ce jeu, Jeanne était bien près de perdre son trône. Détournement d’autant plus indécent que Philippe le Long, en faisant valoir sa prétention au trône de France, ne pouvait invoquer comme parenté la plus sûre que celle de frère de Louis X. Il stipulait que Jeanne ne pouvait succéder à son frère (alors qu’elle prétendait légitimement succéder à son père), et pourtant réclamait, lui, de succéder à son neveu.
Assuré de cette protection légale, Philippe, maintenant déterminé, décida de se faire reconnaître par les princes un à un, non pas dans une assemblée qui lui semblait superflue, et peut-être en partie contestataire, mais par l’agrément individuel des princes du sang et des pairs.
Il s’adressa alors aux deux plus proches, son oncle Charles de Valois et son frère Charles de la Marche. Il leur représenta qu’il possédait plus de droits que quiconque à la couronne, et exigea leur soumission. Ce qu’il craignait ne se produisit pas : l’un et l’autre firent acte de reconnaissance et lui jurèrent fidélité comme à leur souverain. La majeure partie était gagnée.
Le plus difficile était d’obtenir l’assentiment du duc de Bourgogne. Lui et sa mère, la duchesse Agnès, répondirent avec indignation que seul un jugement de la Cour des Pairs était habilité à décider de la succession. Eudes ajouta que si Philippe osait se faire sacrer, il n’assisterait pas à la cérémonie.
Puis, le duc se rendit en Bourgogne, où il convoqua une assemblée des Grands du duché, à laquelle furent conviés barons et prélats mineurs. L’assemblée déclara unanimement que le comte de Poitiers était un usurpateur, et qu’il convenait de le combattre comme ennemi public. Eudes alla plus loin dans son combat contre Philippe : il appela à la révolte contre lui les barons et les villes de Flandre et d’Artois, qui n’étaient pas encore réconciliés avec le régent. Enfin, il adjura l’archevêque de Reims, Robert de Courtenay, de ne pas procéder au sacre.
Cette opposition, qui prenait maintenant la forme d’une rébellion, n’entama pas la décision du comte de Poitiers. Il fixa la date de son sacre au 9 janvier 1317, et prit le chemin de Reims avec la comtesse Jeanne et les grands officiers de la couronne.
À Reims, il constata l’absence non seulement du duc de Bourgogne, mais encore du duc de Bretagne, Jean III, qui, veuf d’Isabelle, fille de Charles de Valois, avait épousé Isabelle de Castille ; et du comte de Flandre, ce qui ne pouvait étonner personne.
Charles de la Marche avait d’abord refusé d’accompagner son frère. Il arriva pourtant à Reims, et tenta un marchandage. Il lui rappela que le comté de la Marche était un misérable apanage. « Mon frère, lui dit-il, vous savez combien ma part est insuffisante. Si vous voulez que je sois avec vous, accordez-moi de quoi tenir mon rang. Non seulement mon apanage est insuffisant, mais je n’ai même pas le titre de pair. »
Philippe le Long ne céda pas. Qu’était-ce que l’opposition de ce cadet, quand tous les princes étaient là pour l’acclamer ? « Mon frère, répondit-il, je le ferais volontiers, mais non pas maintenant, car on dirait que c’est par crainte. »
Charles, furieux, décida de quitter Reims. Il appela ses gens et tenta de sortir de la ville. Mais, sur ordre du régent, toutes les portes étaient fermées. Philippe craignait encore qu’un coup de main de vassaux indociles ne vînt empêcher la cérémonie. Charles était obstiné. Il grimpa sur le rempart et se fit descendre dans le fossé, puis s’enfuit en se considérant en état de rupture avec son frère.
Charles de Valois n’alla pas jusque-là. Contenant son indignation, il se présenta à la cérémonie du sacre, jugeant qu’il était plus diplomatique pour lui de rester dans l’entourage du nouveau roi. D’ailleurs, il put constater que, de tous les pairs laïcs, il n’y avait que lui et Mahaut d’Artois. Lequel des deux serait admis à l’honneur de porter la couronne ? Philippe choisit la comtesse d’Artois, qui était sa belle-mère.
Quand tous les assistants eurent pris place, et qu’on n’attendait plus que l’entrée du clergé, la duchesse Agnès s’avança gravement et enfla sa voix pour une déclaration furieuse : « Je réclame qu’on diffère le sacre du roi tant que les droits de la fille de Louis X ne seront pas reconnus. »
C’eût été le moment, pour Charles de Valois et pour plusieurs autres grands seigneurs, de joindre leurs voix à celle de la protestataire. Mais Charles renonça. Il semblait qu’il avait tout à fait renoncé. Et nul ne bougea dans l’assistance, même ceux qui partageaient l’avis de la duchesse.
Alors la longue procession des clercs entra, précédant l’archevêque, et la cérémonie de sacre commença.

1. Charles de Valois avait épousé en troisièmes noces, en 1308, Mahaut de Châtillon, fille de Gui. Il en avait eu déjà Isabelle, bientôt épouse du duc Pierre de Bourbon. Il en aurait, en 1317, Blanche, qui deviendrait l’épouse de Charles de Luxembourg, roi de Bohême puis empereur Charles IV.
2. On trouve des comptes différents pour le nombre de jours pendant lesquels aurait vécu l’enfant.  Si l’on compte du 14 novembre, jour de la naissance, au 19 novembre, cela fait cinq jours, chiffre le plus habituellement retenu. Mais, comme la naissance eut lieu « dans la nuit » du 13 au 14 novembre, certains comptent à partir du 13. Et si l’on effectue le calcul à la romaine, il faut convenir que le 14 étant le premier jour de vie, le 19 était le sixième.


IV
LA PERSONNALITÉ
En janvier 1317, Philippe le Long, né en 1293, est âgé de vingt-quatre ans et doit vivre encore cinq ans. Il se trouve donc au milieu de sa vie adulte et à l’aube de son règne. C’est le moment d’en dresser le portrait. Nous pouvons recourir pour cela à deux sources : les passages des Chroniques où il nous est décrit, ceux où il se décrit lui-même par son comportement.
Pour son portrait physique, les descriptions écrites s’accordent avec les représentations artistiques : gisant de Saint-Denis, miniatures insérées dans les Chroniques. Il était de taille élevée, comme en témoigne son appellation courante (« plus haut que son père », précise la Chronique anonyme). Il avait le corps grêle, les bras et les jambes démesurés. Le nom de Philippe le Grand, que lui accordent certains auteurs de son époque, n’a pas un sens politique, mais seulement physique.
De visage, il était très beau, comme son père et ses frères, mais avec des lèvres très minces et des pommettes trop saillantes. Bien que doué d’yeux charmeurs, il était myope.
Ce politique consommé, à l’ambition acharnée, aux moyens retors, nous est dépeint par tous comme doué d’admirables qualités morales. « Il sut s’imposer à tous, écrit Landolf Colonna, par sa loyauté, sa piété et l’admirable gravité de ses mœurs. » Moins louangeur, Villani le décrit tout de même comme « homme doux et de bonne vie ». On insiste aussi sur son jugement, sa maturité, sa sagesse.
C’est un homme pieux. Il entend la messe chaque matin, avant toute occupation temporelle ; il réclame le silence pendant les offices liturgiques. Il souscrit de nombreuses donations au clergé, des fondations de messes.
Il montre de la clémence. Il étudie les causes qu’on lui soumet et remet volontiers les peines des condamnés. Un exemple : un dénommé Guillot, originaire de Malines, est condamné à mort pour homicide par le tribunal séculier de l’abbé de Saint-Germain-des-Prés. Il s’agit bien du tribunal séculier, car l’abbé détient deux sortes de droits de justice : à l’égard des laïcs et à l’égard des ecclésiastiques. Le pouvoir du roi est purement laïc ; il n’a pas à se mêler des affaires qui concernent le droit canon. Mais, ici, il ne lui est pas défendu d’intervenir. Une jeune fille nommée Lucette alla se jeter aux genoux du roi, lui déclara qu’elle voulait épouser Guillot, et implora sa miséricorde. Philippe prit le temps d’étudier l’affaire, puis il ordonna que le condamné fût élargi et rendu à Lucette pour lui être uni en mariage.
En ce qui concerne la justice royale, il se fait rendre compte des sentences rendues par ses représentants, tant à Paris qu’en province. Dans certains cas d’injustice, il contraint le juge à demander pardon à genoux aux pieds de ses victimes. Le continuateur anonyme de Guillaume de Nangis (ce dernier ayant écrit les vies de Louis VIII, de Louis IX et de Philippe III) rapporte un cas très précis. Le prévôt de Paris, Henri de Taperel, fit arrêter trois criminels. Ils étaient riches. Ils payèrent le prévôt pour qu’il trouvât d’autres coupables, et le prévôt découvrit trois innocents qu’il fit exécuter. L’affaire parvint au roi qui, ayant établi l’innocence des trois malheureux, fit pendre Taperel.
Plus généralement, Philippe V se préoccupe des petites gens, du peuple. Il recommande d’alléger les impôts, pour « éviter la malédiction des pauvres ». Il s’intéresse au sort d’un certain nombre d’entre eux, surtout à Paris, où il se plaît à les rencontrer. Il pourvoit à la pension de certains écoliers, il affranchit des serfs, il fait transporter des malades à l’hôpital. Il dote des jeunes filles à marier, particulièrement les filles des valets de son hôtel.
C’est un homme de culture. Il n’a pas fréquenté les écoles, mais il a le goût de la poésie et de la musique, et on lui en attribue plusieurs pièces. Il fait venir à sa cour des poètes de Provence, et leur demande d’interpréter devant lui des chansons en langue d’oc.
Auprès de ces appréciables qualités dont le louent les chroniqueurs, Paul Lehugeur relève chez Philippe V des défauts qui certes tiennent à son époque, mais aussi atténuent la sympathie qu’on est tenté d’éprouver pour lui. « Il est superstitieux et fanatique : il consulte les nécromanciens. » De plus, il interroge l’âme de son père et, si nous en croyons la chronique, Philippe le Bel lui répond qu’il habite l’enfer pour l’éternité. « Il regarde les hérétiques comme des vipères qu’il faut écraser… Il proteste contre la clémence de l’inquisition. Il réussit à dépasser son père en fanatisme.[1] »

1. Op. cit., t. I, pp. 462-463.


DEUXIÈME PARTIE
LE RÈGNE

I
CONTESTATION ET RÉACTION
1316-1318
Le sacre de Philippe V n’avait pas eu lieu sans remous. Ses partisans devaient convenir que ce souverain avait bravé toutes les règles de l’accession au trône. Ne convoquant aucune assemblée nationale qui l’aurait confirmé dans ses prétentions, il s’était assuré tour à tour, à titre individuel, du consentement des princes du sang, bien que plusieurs d’entre eux lui fussent opposés. Il avait négligé délibérément les droits de Jeanne, fille et héritière présumée de Louis X, et avait ourdi avec les juristes partisans de ses propres droits un complot constitutionnel qui lui avait assuré l’obéissance de l’administration royale. L’étrange passivité, dans cette affaire, du comte de Valois, qui avait été évincé du rôle de régent, reste d’une certaine façon décevante. Seule la duchesse douairière de Bourgogne, aïeule de Jeanne, avait eu le courage de proclamer à haute voix que le régent commettait une usurpation. Mais cette protestation venait tard. Trop tard pour entraîner celle de la noblesse réunie.
Cette situation créait un malaise au sein de la noblesse. Philippe résolut de l’apaiser en donnant une confirmation légale à son sacre. Cette assemblée qu’il s’était refusé à convoquer avant de ceindre la couronne, de crainte d’être désavoué, il la réunit le 2 février 1317 pour légitimer sa royauté. Il la fit présider par un de ses fidèles, tout légalement d’ailleurs, puisque c’était le cardinal Pierre d’Arrablay, chancelier de France.
Le nombre des membres de l’assemblée, et leur qualité exacte, ne sont pas connus. Ce qui ressort des textes, c’est que, vu la rapidité de la convocation, le nombre des nobles de province était infime ; beaucoup d’entre eux avaient protesté contre le coup de force du régent, et il faut supposer qu’ils furent oubliés lors des appels lancés dans les fiefs. Au contraire, presque tous les évêques y figuraient. Le roi était maintenant sacré, et ce caractère lui conférait à leurs yeux la légitimité. Enfin, les bourgeois de Paris, qu’on n’avait pas eu besoin de chercher par messagers, se trouvaient là en abondance. À son retour de Reims, Philippe avait été ovationné par eux, et il ne doutait pas de sa popularité dans la capitale.
Il n’y eut pas de discussion. Le roi réclama deux déclarations. La première, suggérée par les légistes accrédités, que « femme ne succède pas au royaume de France ». C’était la première fois que cette loi apparaissait, contredite auparavant par les conclusions de l’assemblée du 16 juillet 1316, qui stipulait que, à la fin de la régence du comte de Poitiers, on devrait envisager laquelle des deux princesses royales obtiendrait le trône de France, et que le comte n’y accéderait que si les deux princesses y renonçaient. La nouvelle assemblée aurait dû légalement se pencher sur les conclusions de la précédente. Mais le roi était maintenant sacré, et il n’y avait plus à se poser la question. Quant à savoir si Jeanne, fille de Louis X, la seule survivante de sa descendance, devait recevoir la couronne de France, on écartait cette nouvelle hypothèse par une nouvelle loi : la proscription de la couronne pour les femmes. La duchesse Agnès avait eu raison de protester, et Jeanne, reine de Navarre, qui aurait dû être Jeanne Ire de France, avait légitimement ajouté sa protestation. Mais les princes du sang, hier hostiles au comte de Poitiers, avaient ensuite baissé les bras et laissé le coup de force s’accomplir.
Remarquons au passage que l’assemblée du 2 février, pour autant que les documents parvenus nous en informent, n’a pas invoqué la loi salique. La première fois que ce prétendu article de loi, comme l’a montré Gabriel Monod dans la Revue critique d’histoire (1892), a été invoqué, ce fut en 1358. On était loin alors de la succession de Louis X.
La première déclaration obtenue, celle qui stipulait que les femmes ne jouissent pas du droit de succession, la deuxième s’imposait : les membres de l’assemblée, barons et bourgeois, approuvèrent (il était trop tard pour désapprouver) le couronnement de Philippe V, et lui jurèrent obéissance. Probablement sur l’instance du nouveau roi, ils approuvèrent en outre les droits à la succession de son fils Louis qui venait de naître. Malheureusement, le petit prince mourut huit mois plus tard, ne laissant que des sœurs, qui se trouvaient victimes de la loi stipulant que les filles ne succèdent pas.
« La grande majorité de la nation, commente Paul Lehugeur, était complice de Philippe le Long. La royauté française n’était plus considérée comme un fief. Les prêtres et les légistes l’avaient placée peu à peu au-dessus des règles féodales et tendaient à revenir aux conceptions antérieures, c’est-à-dire aux conceptions de l’époque de Charlemagne, des temps mérovingiens et de l’Empire même. Enfin, la France, habituée depuis des siècles à être conduite par une main virile, voulait un roi robuste et énergique, capable de monter à cheval comme Louis VI pour faire la police dans son royaume, de commander une armée comme Philippe Auguste pour vaincre l’étranger, pour traverser les mers comme saint Louis pour conduire les croisés contre les infidèles.[1] »
Certes. Mais cette affirmation n’est vraie qu’en partie. Car cette préférence dans la succession ne s’est réalisée que par un coup d’État. Il est vrai de dire que c’est une assemblée de la nation qui a approuvé le sacre de Philippe V, mais ce n’était aucune autre assemblée qui le lui avait permis, et celle qui a légitimé était composée sur mesure, par des membres pour le plus grand nombre partisans avérés du comte de Poitiers, et en s’appuyant sur une loi inventée par des légistes courtisans.
Il faut ajouter que la défiance de l’assemblée à l’égard d’une femme fut beaucoup plus résolue contre Jeanne, fille de Marguerite, que contre une éventuelle fille de Clémence. Jeanne restait victime des soupçons. Sans doute, on n’avait pu établir qu’elle était la fille de Gautier d’Aunay, puisque conçue au moins un an avant les prétendues relations coupables de sa mère. Mais cette dernière avait été frappée d’infamie. Et la fille en portait les stigmates. Elle n’était pas illégitime, fille de l’adultère, mais était indigne, car fille de la femme adultère. Ce fut ainsi que, tant avant le sacre qu’à l’assemblée du 2 février, nulle voix ne s’éleva en sa faveur. Aucun de ses partisans ne tenait à se faire l’avocat d’une cause perdue. Par sa féroce injustice, Philippe le Bel était en grande partie l’artisan du triomphe de Philippe le Long. Et Louis X aussi était responsable de l’échec de sa fille, en n’ayant pas eu le courage de sauver sa femme de la réprobation.
Une autre raison du succès de Philippe le Long, ce fut, pour la nation, le besoin et l’espoir d’ordre, que seul pouvait assurer un roi, plus capable en cela qu’une reine ou un régent. Mais un roi déterminé, apprécié pour ses dispositions. Le règne de Louis X avait montré le spectacle d’une querelle entre les novateurs et les conservateurs, d’une lutte entre les partisans des légistes et ceux de l’ordre royal. Or, les légistes avaient dépensé leur talent pour un roi tyrannique, et ceux qui les repoussaient étaient pris pour des féodaux qui tenaient à exercer leur pouvoir contre celui du roi. En somme, des fauteurs d’anarchie. De fait, contre Philippe le Bel et contre ce qui restait de son pouvoir, s’étaient constituées des ligues dirigées par des barons qui réclamaient le respect de leurs droits. Pourtant, cette opposition féodale des fiefs n’était pas celle des princes du sang, qui défendaient, eux, non pas les droits des petits seigneurs contre le gouvernement royal, mais leur propre droit à exercer le gouvernement.
Ce qu’en retenaient les évêques, les bourgeois et un certain nombre de nobles, c’était que ce début d’anarchie avait été toléré par un roi faible et sans souci de l’État. On savait Philippe le Long plus résolu et plus énergique que Louis le Hutin. Sa conquête du pouvoir le montra. Aussi, son coup d’État, loin de le déconsidérer, ne fit qu’aviver la confiance qui se portait vers lui. Il faut même supposer que ce sentiment fut partagé par Charles de Valois qui, de chef des opposants, passa au rôle de collaborateur du nouveau pouvoir.
Reste que, si Jeanne de Navarre avait été proclamée reine de France et Philippe le Long reconnu comme régent, celui-ci aurait obtenu tout pouvoir pour restaurer l’ordre compromis, avec cette fois l’appui de Charles de Valois et d’Eudes de Bourgogne, et avec la confiance croissante de la jeune reine. Cette vision du pouvoir n’était pourtant possible qu’avant le franchissement du Rubicon opéré par Philippe. Elle n’était plus possible le 2 février 1317.


Philippe non seulement s’attribua le trône de France sans égard pour sa nièce, mais il prétendit qu’il devenait en même temps roi de Navarre et comte de Champagne. Ici, l’influence des légistes était patente. Cette double prétention était formellement contraire au traité du 16 juillet 1316, par lequel le comte de Poitiers s’engageait à laisser ce royaume et ce fief à l’une de ses nièces à la fin de sa régence. Après quoi, un nouveau roi de France était né, puis décédé, Jean Ier. Philippe le Long prétendit donc que ce décès transformait la succession de Louis X en succession de Jean Ier, et qu’il n’avait plus à respecter les engagements du 16 juillet. Il était vrai que la nouvelle assemblée, celle du 2 février, excluait les femmes du trône de France. Mais non pas du trône de Navarre, où la succession obéissait aux lois nationales ; ni du comté de Champagne, qui suivait les coutumes des fiefs du royaume.
Philippe le Long ne s’attarda pas à cette décision. À l’assemblée du 2 février ne figuraient pas les nobles du double comté de Champagne et de Brie, pour la bonne raison que le roi, s’attendant à leur refus de le reconnaître, avait omis de les convoquer. Si bien qu’ils n’avaient pas prêté hommage entre ses mains. Il escompta rattraper cette omission calculée en priant la noblesse du comté de venir à Paris pour l’hommage de vassalité.
Ce fut la révolte dans le comté. Eudes de Bourgogne, qui la soutenait, y fit venir sa nièce Jeanne, et montra sa mère Agnès. Jeanne (elle avait six ans : ce fut sans doute son oncle qui dicta la lettre) adressa le 10 avril à tous ses vassaux champenois un message auxquels elle proclamait :
« Le comte de Poitiers m’a intimé l’ordre de lui rendre hommage pour mes fiefs, à quoi je ne puis bonnement consentir, eu égard à ma qualité. J’ai plusieurs fois proposé à ce comte de faire examiner la question par une assemblée des pairs du royaume, mais il s’y est constamment refusé. Il a au contraire fortifié ses châteaux et ses villes, rassemblé ses gens d’armes et fait toutes sortes de préparatifs de guerre. »
Séjournant à Esnon, près de Joigny, Jeanne était entourée du comte Jean de Joigny (comté devenu fief de Champagne au xiiie siècle), des seigneurs Érard de Nanteuil, Dreux de Trainel, Jean de Plancy, Jean de Jauges, Jean de Vaires, Jean de Sarchy et de plusieurs autres. De petits seigneurs, mais convaincus et déterminés. Elle les incita à prendre les armes et à se grouper autour d’elle le 8 mai. Il y eut en effet un mouvement de troupes, dont nous ignorons l’importance.
En réponse, le roi leva trois mille hommes prêts aux hostilités. Les nobles de Champagne reçurent l’appui du comte Louis de Nevers, qui avait refusé de siéger à l’assemblée du 2 février et par conséquent de rendre hommage à Philippe V. Il passa aussitôt aux actes, n’attendant pas un signal des promoteurs de la rébellion. Il s’attaqua aux nobles qui avaient déclaré leur fidélité au roi, en Champagne, mais surtout dans son comté de Nevers, où il dévasta les seigneuries d’Anlezy, d’Apremont, de Chevenon, et jusqu’aux domaines de l’évêque de Nevers.
Louis de Nevers était allé trop vite. Il fit seul l’objet de la réaction de Philippe qui, pour désobéissance et faute d’hommage, envoya des gouverneurs accompagnés de détachements armés à Nevers et à Rethel pour y prendre le pouvoir au nom du roi. En Nivernais, ce fut Henri de Sully qui lutta militairement contre les seigneurs rebelles et les contraignit à la soumission. Dans le comté de Rethel, ce fut Pierre de Galart qui occupa le terrain à la tête d’une compagnie d’arbalétriers.
Cette prompte réaction fit sentir à Louis son infériorité numérique, et le poussa aux pieds du roi, dont il implora la clémence. Le roi exigea plus. Il fit signer au révolté, le13 septembre 1317, le traité de Gisors, par lequel le comte promettait de livrer tous les châteaux et places qu’il occupait et de payer des indemnités de guerre. Philippe le devinait sans doute, cette soumission hâtive n’avait rien de sincère et n’attendait qu’une occasion de faire place à une nouvelle rébellion.
La défection du comte de Nevers affaiblissait Eudes de Bourgogne et la noblesse de Champagne. Tandis qu’ils hésitaient à passer à l’action en des mouvements incohérents de troupes, Philippe V tenta d’employer la diplomatie. Ce fut son oncle Louis d’Évreux qui fut chargé de conduire en son nom les négociations, assisté des évêques de Saint-Malo et de Mende.
Ces négociations commencèrent à Sens, ville royale toute proche de la Champagne, où elles n’aboutirent à aucun résultat. Elles reprirent à Melun, autre ville royale, celle-là proche de la Brie, au début de juin 1317, et durèrent un mois entier. Les délégués de Champagne restèrent fermement sur leurs positions : pour des raisons autant de droit que de coutume, Jeanne, fille de Louis X, devait être mise en possession de la Navarre et de la Champagne. Il faut constater que les Champenois ne parlent plus de la couronne de France. Elle est maintenant portée par Philippe de Poitiers, et leur vaine obstination dans ce sens affaiblirait leurs exigences. Mais ce qu’ils comptaient pour montrer leur sagesse ne servit à rien : les représentants de Philippe V maintenaient que ce royaume et ce fief, héritages de Jean Ier, revenaient indubitablement au nouveau roi son oncle.
Au début de juillet, les parties se séparèrent sans avoir rien conclu. Elles convinrent alors de soumettre leurs décisions à des arbitres, et jurèrent sur les Évangiles de s’y conformer. Les Champenois étaient piégés.
Philippe V convoqua ces arbitres pour le 26 juillet à Paris. Ils étaient au nombre de quinze. Sept représentaient le roi : Louis d’Évreux, l’évêque de Pampelune (pourquoi n’appartenait-il pas au parti de la reine de Navarre ?), l’évêque de Mende, membre du Grand Conseil, le connétable Gaucher de Châtillon, Ansel de Joinville, le doyen du chapitre de Saint-Denis, Amaury de Craon, chevalier de l’hôtel royal. Huit représentaient Jeanne : Eudes de Bourgogne, le comte de Joigny, et les seigneurs de Nanteuil, de Trainel, de Plancy, de Jaunes, de Vieures et de Sanchy. Des combattants, mais qui se laisseraient bientôt abattre. Ces diplomates savaient sans doute que Paris n’était pas en terrain neutre, car depuis le 5 juillet, la ville était occupée par des gens en armes.
Peine perdue. Au jour de la réunion, les arbitres représentant le roi se trouvèrent seuls. Le duc de Bourgogne et les seigneurs champenois faisaient défaut. Aux remontrances écrites du roi, ils répondirent qu’ils avaient ignoré le jour de la réunion.
Philippe le Long s’acharna. Il tenait à éviter une nouvelle révolte armée de la Champagne, qui aurait entraîné celles de la Flandre et de l’Artois, et peut-être de la Bourgogne. Il tenait surtout à se saisir de l’héritage de la petite Jeanne. Et cela sans rébellion, sans guerre, sans contestation armée : par la force de la diplomatie.
Il convenait d’abord d’employer la patience, d’user les adversaires par des délais, des prolongations, des citations, jusqu’à ce qu’ils se fussent rendus. La nouvelle réunion fut donc fixée au 5 mars 1318. En attendant, Philippe envoyait ses agents personnels à tous les arbitres désignés, pour les travailler et obtenir d’eux un avis conforme à ses souhaits. Aux plus récalcitrants, il offrait des promesses capables d’obtenir un avis favorable. Eudes de Bourgogne était devenu son futur gendre. Il devait épouser en cette année 1318 une autre Jeanne, fille de Philippe V et de Jeanne de Bourgogne et d’Artois (cette dernière fille de Mahaut), blanchie de l’accusation d’adultère qui avait condamné ses belles-sœurs. Au moment de cette offre, Eudes avait vingt-trois ans et Jeanne douze. On pouvait procéder au mariage.
Philippe le Long comptait avoir adouci l’agressivité du jeune duc par cette promesse d’en faire son gendre. Mais l’agressivité d’Eudes ne désarmait pas. À la veille de la conférence de Paris, où le duc de Bourgogne, on le devinait, devait adopter une attitude coriace, le roi lui mit le marché en main : pour prix de son abandon de sa nièce Jeanne, sa fiancée Jeanne obtiendrait, à l’exclusion de tous les autres héritiers, la succession dans les deux comtés de Bourgogne et d’Artois. Promesse énorme, à laquelle un jeune ambitieux comme le duc Eudes ne pouvait résister.
Aux représentants de Jeanne de France, le roi fit une concession certes conditionnelle, mais suffisamment prometteuse de la part d’un interlocuteur inébranlable : si lui, le roi, mourait en ne laissant que des filles, Jeanne serait nantie des comtés de Champagne et de Brie. Condition alléchante : Philippe n’avait encore que quatre filles, et son second fils Philippe venait de mourir au berceau. Les Champenois pouvaient espérer qu’une telle situation se prolongerait. Mais le roi, âgé de vingt-cinq ans, pouvait encore engendrer des fils. Surtout, il convenait d’être honnête avec l’héritière : si vraiment Louis X avait légué à sa fille son comté de Champagne, hérité de sa mère, il n’était pas besoin de le lui marchander.
Philippe le Long était habile, et ses promesses étaient alléchantes, en faveur tant du duc que de sa nièce. Eudes céda. Il signa à Paris avec le roi le traité du 27 mars 1318, par lequel le duc de Bourgogne et sa mère Agnès renonçaient à tous les droits de Jeanne, fille de Louis X, sur les deux royaumes de France et de Navarre. Traité sans fondement. Au comté de Champagne, il substituait le royaume de Navarre. C’était là s’insérer dans la politique intérieure d’un État souverain. C’était aux États de Navarre, c’est-à-dire au clergé, à la noblesse et aux magistrats municipaux, de décider du trône de Navarre. Ils en avaient décidé en 1274 pour Jeanne Ire, fille du roi Henri Ier. Ils en avaient décidé en 1304 pour Louis le Hutin, fils de Jeanne Ire. Ce n’était pas au duc de Bourgogne de décréter à leur place. Mais ce traité, par lequel Eudes de Bourgogne trahissait les droits de sa nièce, devait peser lourd sur les négociations avec les seigneurs champenois.
Pour manifester sa générosité, Philippe le Long ajoutait à ces articles concernant la Navarre quelques compensations. En échange de sa renonciation, Jeanne recevait le comté et la ville d’Angoulême, et aurait alors pour baillistre le duc de Bourgogne, qui percevrait ses revenus pendant sa minorité. Enfin (quelle générosité !), Jeanne hériterait des comtés de Champagne et de Brie si le roi Philippe V mourait sans héritiers mâles.
Le traité comportait en outre des fiançailles. Jeanne était promise à Philippe, fils aîné de Louis d’Évreux. Encore un empêchement canonique pour consanguinité dont les Capétiens ne tenaient plus compte. Jeanne était la petite-nièce de Louis d’Évreux, frère de son grand-père Philippe le Bel et père du fiancé Philippe. Une parenté au cinquième degré civil, d’autant plus forte canoniquement que celle de Philippe était au second degré. On ne sait trop quel était, à cette date, l’âge du fiancé : quatorze ou quinze ans. Jeanne en avait sept.
Le traité ajoutait que, avant sa nubilité, Jeanne serait confiée à la reine Marie (Marie de Brabant), veuve de Philippe III le Hardi et aïeule du jeune Philippe. Il va sans dire que, malgré les empêchements canoniques de consanguinité, Jean XXII autorisa les deux mariages d’Eudes de Bourgogne avec Jeanne, fille de Philippe V, et de Philippe d’Évreux avec Jeanne, fille de Louis X. Ils furent célébrés dès le 18 juin, mais nominalement, à cause de la jeunesse des épousées.
Philippe le Long, retors et généreux, gagnait sur tous les tableaux.


Eudes de Bourgogne soumis, les barons de Champagne voyaient à la fois leur chef les abandonner et leurs exigences désarmées par un traité en bonne et due forme. Et d’ailleurs par un représentant sans droits : du fait que la princesse Jeanne était la fille de sa sœur Marguerite, le duc ne pouvait légitimement traiter du sort du fief de Champagne, qui avait eu pour héritier non pas Marguerite de Bourgogne, mais Louis X son époux, du chef de sa mère.
Il y eut donc en Champagne, à la nouvelle du traité du 2 février 1318, un désarroi et un flottement. Nul vassal important n’était qualifié pour se faire le chef militaire et le représentant diplomatique de tous les barons. Jusqu’en 1304, la reine Jeanne, souvent présente à Troyes et en relation avec de nombreux seigneurs locaux, avait exercé son autorité sans intermédiaire. Elle garda bien à sa cour des officiers palatins, connétable et maréchaux, mais sans autorité politique sur les arrière-vassaux.
Le roi connaissait cette situation et s’empressa de l’exploiter. Il envoya donc dans ce fief des commissaires chargés d’adresser aux seigneurs individuellement de bonnes paroles « pour faire régner la paix et la justice ». Il ne manqua pas de pratiquer la même diplomatie en Flandre, en Artois et en Nivernais, fiefs récemment passés à la rébellion, et auxquels l’affaire de Champagne offrait un regain d’agitation.
À Paris même, pour être approuvé dans ses décisions, Philippe le Long changea le gouvernement. Sous l’influence de Charles de Valois, Louis X avait réduit le Grand Conseil à vingt-quatre membres, tous dévoués à sa personne et à son oncle. Il formait à la tête de l’État l’autorité essentielle de la réaction féodale.
Petit à petit, de semaine en semaine, Philippe V remplaça ces conseillers ou leur en ajouta de nouveaux. Tous, évidemment, à sa dévotion. Le chancelier était Étienne de Mornay, un homme de Valois ; il lui retira sa charge et le remplaça par son tout dévoué Pierre d’Arrablay. Il rappela des anciens conseillers de Philippe le Bel : le trésorier Guy Florent, le maître de la Chambre des Comptes Martin des Essarts. Il renvoya Béraut de Mercœur pour lui substituer Regnaut de Lor, maréchal de Poitou.
En outre, le roi décida de lui-même, sans l’avis usuel de ce conseil pourtant formé à sa convenance, d’une quantité d’actes qui relèvent du pouvoir royal : nominations, donations, grâces.
Après maints remaniements, Philippe en vient, en 1320, à remplacer le Conseil Étroit par le Grand Conseil, dominé par des hommes nouveaux, ou par des créatures de Philippe le Bel. Maintenant, le roi règne et gouverne en même temps. Les ministres sont devenus des fonctionnaires royaux.
En même temps, Philippe réforme la justice. Pendant que ses commissaires vont benoîtement prêcher la paix aux seigneurs hésitants, ses juges mettent en cause les seigneurs coupables, ou simplement défaillants. Louis X, par apathie, était rarement intervenu dans les causes où on le sollicitait. Philippe V s’intéresse non seulement aux cas qui relèvent de la justice royale, mais encore à ceux qui se présentent quand cette justice est sollicitée en appel. Attitude régulière, certes, mais capable d’agacer les seigneurs en les inquiétant dans l’exercice de leurs propres droits de justice, et en contrebalançant de la sorte les efforts diplomatiques pour les amadouer.
À ces mesures d’ordre institutionnel, Philippe le Long ajouta des mesures individuelles propres à fortifier le pouvoir royal. Le règne de Louis X avait été une réaction contre celui de Philippe le Bel, plus exactement une réaction « féodale » des Grands contre les hommes du roi défunt. L’avènement de Philippe V marqua un revirement de cette politique.
La victime la plus importante et la plus cruellement châtiée avait été Enguerrand de Marigny. Déjà, sur son lit de mort, Louis X avait exprimé son repentir du supplice du coadjuteur royal, et avait légué à ses enfants la somme de dix mille livres. Philippe V tint à faire plus. Malgré la présence à Paris et au Grand Conseil du principal accusateur de Marigny, Charles de Valois, il décida de le réhabiliter. Le squelette du supplicié, en juin 1317, pendait depuis plus de deux ans au gibet de Montfaucon, dévêtu par les voleurs et dépecé par les oiseaux de proie. Philippe le fit dépendre et inhumer dans le chœur de l’église des Chartreux de Paris.
L’autre victime importante de la réaction sous Louis X fut Pierre de Latilly. Il était, à la mort de Philippe le Bel, évêque de Châlons, pair de France et chancelier du royaume. Charles de Valois le fit jeter en prison. Philippe V l’en fit sortir. Comparaissant devant un tribunal, il fut acquitté. Le roi ne lui rendit pas la chancellerie, où il avait installé un autre prélat, Pierre d’Arrablay ; mais il lui rendit son siège épiscopal et son titre de pair.
La troisième victime fut Raoul de Presles : le type même de personnage de basse extraction tiré de son milieu par Philippe le Bel. Fils d’une serve de l’abbaye de Saint-Denis, il est affranchi, étudie à l’Université de Paris, devient docteur en droit, puis est remarqué par Jeanne Ire de Navarre qui en fait son conseiller juridique. En 1305, après la mort de Jeanne, il passe au service de Louis de Navarre, puis à celui de Philippe le Bel, qui en fait un membre du conseil et un seigneur de Lisy-sur-Ourcq. En 1315, sur l’ordre de Charles de Valois, il est emprisonné et torturé. Cette fois pourtant Louis X réagit et, deux mois avant sa mort, il fait libérer Raoul.
Philippe V se fit un devoir de rendre une justice plus positive. Il ordonna de lui rendre tous ses biens confisqués. Et pour que cette opération se réalisât de la façon la plus honnête et la plus légale, il constitua un tribunal présidé par l’évêque de Saint-Malo, qui rechercha les bénéficiaires de la confiscation et leur fit rendre les biens qu’ils détenaient à leur légitime propriétaire.
Raoul, désormais absous de toutes les accusations prononcées contre lui, fut réintroduit au conseil et reçut des donations supplémentaires.

1. Op. cit., t. I, pp. 88-89.


II
LA NOUVELLE GUERRE DE FLANDRE
1317-1321
La rébellion d’Eudes de Bourgogne, qui continuait à contester le roi malgré l’avantageux contrat passé avec lui, l’agitation des Champenois qui n’admettaient pas le traité honteux qui disqualifiait leur comtesse, les licenciements des dignitaires qui avaient gouverné sous Louis X, cet ensemble d’événements confortait la révolte permanente des Flamands.
Robert de Béthune, comte de Flandre depuis 1305, pratiquait sans relâche, depuis son accession à la tête du comté, une politique d’agressivité impuissante, qui ne voulait jamais s’avouer vaincue. Défait tour à tour par Philippe le Bel et par Louis le Hutin, prisonnier puis délivré par le traité d’Athis, il n’avait jamais honoré ses promesses et avait constamment, après la paix signée, repris des hostilités de coups d’épingle, réoccupant les places qu’il avait livrées et refusant de payer les tributs acceptés.
Son fils et héritier Louis, qui devait mourir deux mois avant son père, était comte de Nevers par sa mère et de Rethel par sa femme. Il séjournait surtout dans son premier fief, où il entretenait une campagne de résistance au roi de France, fortifiant ses places et provoquant la désobéissance à ses prévôts et capitaines. La situation de ceux-ci était difficile. À cause de cette attitude d’un tel vassal, Philippe le Bel avait confisqué le comté de Nevers. Louis X, par amour de la paix, certes, mais aussi par réaction contre le règne précédent, l’avait rendu au comte. De sorte que les arrière-vassaux et les fonctionnaires avaient deux fois changé d’autorité.
En 1317, c’était Robert de Béthune qui manifestait l’agitation la plus insolente. Évitant d’obéir aux clauses territoriales des traités, il exerçait surtout une persécution multiforme contre les partisans du roi. Tandis qu’il réparait le château de Courtrai qu’il avait promis de démolir, il en faisait malmener les habitants. Il confisquait les biens des chevaliers et des marchands qui faisaient profession d’observer le traité de paix.
La perplexité de Philippe le Long était grande. Une nouvelle campagne militaire engagerait des forces disproportionnées avec la faible importance stratégique des places, qui seraient aussitôt reprises après le départ des occupants. On ne pouvait tout de même pas laisser une garnison royale dans chaque ville et chaque château. Quant à un nouveau traité de paix, il serait aussitôt violé.
L’esprit diplomatique de Philippe crut trouver la solution : une alliance matrimoniale. Le fils aîné de Louis de Nevers, qui portait lui-même le nom de Louis, était l’héritier des comtés de Flandre, de Nevers et de Rethel. Un beau parti. Né en 1304, il n’avait encore été promis à aucune princesse. Pourquoi pas une princesse capétienne ? Louis d’Évreux, oncle du roi, avait précisément, outre son fils Philippe qui devait lui succéder dans le comté d’Évreux, et son fils Charles qui devait lui succéder dans le comté d’Étampes, trois filles : Jeanne, Marie, Marguerite.
En cette année 1317, le roi posa donc la question à son oncle : consentait-il à donner sa fille Jeanne en mariage à l’héritier du comte de Flandre ? Quelle heureuse perspective ! L’oncle n’avait pas à résister à une aussi flatteuse proposition.
Avant même que la belle princesse fût proposée aux comtes de Flandre, Charles de Valois réagit. Il était l’aîné de Louis d’Évreux et, avant tout contrat, il exigeait d’être consulté dans une affaire aussi grave.
Charles ne manquait pas de filles à marier. De sa première femme, Marguerite d’Anjou-Sicile, il avait eu deux fils, le futur roi Philippe VI, alors comte du Maine, et Charles, comte d’Alençon et du Perche. Mais aussi trois filles, qui étaient mariées à ce moment : Isabelle au duc Jean III de Bretagne, Jeanne au comte Guillaume de Hainaut, Marguerite à Gui de Châtillon, comte de Saint-Pol. De sa seconde femme, Catherine de Courtenay, Charles avait eu encore trois filles : Catherine, qui avait épousé Philippe d’Anjou, prince de Tarente, mais aussi Jeanne et Isabelle, non encore nubiles, et non encore promises.
Cette petite Jeanne, fille de Catherine de Courtenay, avait tout juste l’âge du jeune Louis de Nevers. Elle lui était donc destinée. Pourquoi songer pour cette union à la fille de Louis d’Évreux ? Jeanne pour Jeanne, une Valois l’emportait en dignité. Sans égard pour son frère cadet, Charles de Valois fit opposition au mariage prévu.
Philippe le Long n’était pas d’humeur à tolérer cette nouvelle incartade politique de l’oncle Charles. D’autre part, tout en admettant la vigoureuse protestation de l’oncle Louis, il lui était difficile de ne pas admettre la démarche de l’autre pour intempestive qu’elle fût.
Au fait, pourquoi une princesse plutôt qu’une autre, de ces deux cousines ? Cette querelle de princes du sang devait être tranchée en les renvoyant dos à dos :
Grippeminaud, le bon apôtre,
Jetant des deux côtés la griffe en même temps,
Mit les plaideurs d’accord en croquant l’un et l’autre.


Puisqu’il fallait monter d’un degré dans la dignité détenue par la fiancée, pourquoi pas une fille du roi lui-même ? Solution qui non seulement mettait d’accord les deux oncles, mais offrait deux avantages politiques fort appréciables : la paix avec les comtes de Flandre et le retour prochain de ce fief à la couronne de France. Le roi lui aussi avait des filles à marier. L’aînée, Jeanne (encore), était fiancée au duc Eudes de Bourgogne qu’elle devait épouser l’année suivante. Il lui en restait trois à utiliser pour sa politique : Marguerite, Isabelle, Blanche. Marguerite avait sept ans : quatre ans de plus que l’héritier de Flandre et de Nevers. Le compte y était.
Encore fallait-il convaincre Robert, ennemi acharné de la monarchie française, que l’honneur de voir son petit-fils gendre du roi ne semblait guère toucher. Les envoyés de Philippe le Long ne trouvèrent guère plus d’enthousiasme chez Louis de Nevers, père de l’enfant. Ni l’un ni l’autre ne dirent non, mais aucun des deux ne dit oui. Pour mettre fin aux atermoiements, Philippe exigea un traité en bonne et due forme. Robert accepta en rechignant la date de la Pentecôte, 22 mai 1317. Mais les envoyés du roi ne purent le joindre. Ils tentèrent de le convaincre quinze jours plus tard. Le comte répondit qu’on verrait à la Toussaint.
Cette mauvaise volonté et ce petit jeu perfide ne lassèrent pas Philippe le Long. Certains de ses conseillers lui suggérèrent une nouvelle guerre. Ce n’était pas le moyen de convaincre l’interlocuteur. Le roi préféra aller au plus haut dans son recours à la diplomatie : le pape. Il demanda à Jean XXII d’intervenir. Celui-ci ne s’adressa pas directement au comte Robert, mais aux rois d’Angleterre, de Castille, d’Aragon et de Portugal. Il n’invoqua pas le devoir de soumission d’un vassal à son suzerain, car le roi anglais au moins voyait d’un œil favorable une résistance qui affaiblissait le pouvoir de Philippe V, dont il était lui-même le vassal pour la Guyenne. Le pape appela au sens et au salut de la chrétienté. Il rappela l’exigence d’une nouvelle croisade, qui réclamait l’union de tous les souverains catholiques, et l’union des vassaux sous l’autorité de leur suzerain. Robert de Flandre fut supplié à la fois par les envoyés des souverains laïcs et par ceux du Saint-Père. En même temps, d’autres légats pontificaux rendaient visite à Eudes de Bourgogne et aux plus virulents parmi les rebelles champenois, pour les inciter à la paix.
Accablé de sermons et de remontrances, le comte Robert se résigna à nommer deux procureurs pour traiter avec ceux du roi. C’étaient deux très petits seigneurs, Yvain de Warnemont et Baudouin de Zenebèque. Ils reçurent pourtant pleins pouvoirs pour conclure une ferme et perpétuelle paix. De son côté, Philippe V nomma pour procureurs trois hommes de modeste importance, Dreux de La Charité, Hugues de La Celle et Bertrand de Roquenade.
Les représentants du roi accueillirent ceux du comte à Paris le jour de la Toussaint de 1317. Les discussions durèrent trois jours. Le 4 novembre, l’accord fut signé. Le comte faisait abattre le château de Courtrai, le roi celui de Cassel. L’armée flamande stationnant à Cassel se retirait. Une trêve était conclue jusqu’à la fête de Pâques de 1318. Du mariage prévu par le roi, et qui devait résulter de cette entente, il n’était nulle question. Louis de Nevers avait semblé favorable, mais on ne pouvait en reparler tant que son terrible père était animé de colère contre le roi de France.
En attendant, l’action diplomatique se poursuivait. Les représentants des deux parties étaient convenus de comparaître ensemble devant la Cour pontificale, siégeant alors à Avignon, « huit jours après Noël ». Remarquons que ces personnages ne disent pas « le Premier de l’An », car l’année commençait alors à Pâques. Les procureurs du roi, fidèles à leur promesse, s’y trouvèrent à la date convenue. C’étaient le chancelier Pierre de Chappes, Henri de Sully et le commandant des arbalétriers Pierre de Galart. Ceux du comte de Flandre furent portés absents. Après une vague de remontrances, ils se rendirent à Avignon au début de mars, conduits par Robert de Cassel, second fils du comte et frère cadet de Louis de Nevers.
Jean XXII tint à donner à l’entrevue une solennelle importance. Il avait réuni autour de lui les cardinaux alors présents à Avignon, ainsi que ses conseillers ecclésiastiques. Les délégués flamands se montrèrent virulents. Ils exprimèrent des exigences exorbitantes, en particulier que le roi leur rendît Lille, Douai et Béthune, qui lui avaient été livrés par les traités précédents. Ils réclamèrent en outre que Philippe V fût frappé d’excommunication s’il violait les articles des traités.
Les parties se réunirent à nouveau le mois suivant devant le pape pour écouter sa sentence. Il ne demanda d’ajouter aucun article aux traités précédemment consentis. Mais il obligea le roi et le comte à jurer solennellement qu’ils s’engageaient à les appliquer. Les comtes de Flandre prêteront ce serment en même temps qu’ils rendront hommage à leur suzerain. Les communes prêteront le même serment tous les cinq ans. Si l’une des deux parties viole les traités, elle sera condamnée à une amende de deux cent mille marcs d’argent.
Malgré l’acceptation de l’arbitrage papal, les deux parties en refusèrent les termes. L’une et l’autre considérèrent que cet arbitre leur réclamait des engagements impossibles. Tous se séparèrent dans une atmosphère de discorde, et Robert de Cassel partit sans saluer le pape.


Qu’avait donc espéré Robert de Béthune en acceptant d’envoyer à Avignon ses plénipotentiaires ? À leur retour, il entra dans une nouvelle fureur, et entama une odieuse persécution contre tous ceux qui, en Flandre, étaient soupçonnés de sentiments favorables au roi de France. Baudouin de Valle, bourgeois de Gand, réputé pour ses propos francophiles, est arrêté, emprisonné et torturé jusqu’à ce qu’il prononce le serment de toujours servir le seul comte. Les bourgeois dévoués à Robert et ses fils molestèrent et harcelèrent impunément leurs compatriotes réputés favorables à la paix.
Robert ralluma le brigandage féodal en Artois, soutenant le comte de Fiennes et le seigneur de Renty qui, à la tête de bandes formées de nobles rebelles et de malfaiteurs, pillaient les voyageurs et dévastaient les villages. Les bandes les plus redoutables, celles de Tartarin de Renescure et d’Arnaud de Sainte-Aldegonde, allaient jusqu’à bloquer l’entrée et la sortie de Saint-Omer, dépouillant et gardant en otages les habitants qu’ils pouvaient capturer.
Ces désordres étaient difficilement réprimables par une troupe régulière. Aussi bien le comte aurait pu s’en contenter. Il ne s’en contenta pas et viola les traités : ses représentants n’avaient-ils pas refusé de jurer au pape de les respecter ? Il savait que Cassel était occupé légitimement par une garnison royale. Il y mit le siège. Préférant ne pas envoyer sur place une armée, Philippe le Long adressa au comte un membre de son conseil, Bertrand de Roquenegate. Tout ce qu’il put obtenir, ce fut d’être autorisé à faire partir la garnison. L’armée flamande occupa la place.
Les troupes royales campaient à faible distance, sous le commandement du comte d’Évreux. Philippe allait-il lui donner l’ordre d’attaquer ? Il temporisa encore. Il tenait, comme il l’écrivait lui-même, à laisser l’adversaire commettre toutes les infractions, et à lui laisser montrer sa mauvaise foi et sa duplicité. Ainsi espérait-il indiquer au pape et autres souverains que le bon droit était de son côté.
Le 11 avril 1318, Philippe V envoya à Robert de Béthune, qui séjournait alors à Bruges, deux de ses chevaliers pour l’inviter à se rendre à Paris pour renouveler la paix. Il lui proposait une date : le 18 mai. Robert les renvoya sans considération, et activa les exactions de ses partisans en Artois.
Le roi alerta le haut clergé. Il fut écouté. Les archevêques de Reims, de Sens et de Rouen, les évêques de Tournai, de Cambrai, de Thérouanne, d’Arras, de Beauvais, de Paris, de Meaux, de Troyes, de Bayeux, de Coutances, adressèrent un avertissement pressant à Robert de Béthune et le menacèrent d’excommunication s’il ne se conformait pas aux conseils du pape.
Le petit clergé prit parti. Regnaut, chapelain du roi, prêcha qu’il était aussi licite de conduire une croisade contre les Flamands excommuniés que contre les Sarrasins infidèles. Prenant la parole au cours d’une procession qui parcourut Paris, le dominicain Pierre de La Palu déclara que « les Flamands excommuniés ne méritaient pas plus de pitié que des chiens ». Devançant le pape, ces bons prêtres avaient déjà excommunié les ennemis du roi.
Jean XXII désira encore tenter un geste d’apaisement. Il voulut pour cela utiliser le même Pierre de La Palu qu’il envoya aux Flamands, en compagnie de deux franciscains. Les trois religieux tentèrent de gagner, avant le comte, nobles et bourgeois. Ils arrivèrent à Courtrai le 7 mai, et furent écoutés sans dommage. Apprenant que les délégués des communes se réunissaient à Bruges, ils se présentèrent devant eux. Mais la foule avait été prévenue contre eux. Ils furent hués. Tandis qu’ils tentaient de répondre aux questions insidieuses d’un avocat, il s’éleva un tel tumulte que l’entretien ne put se poursuivre.
Le 12, le comte lui-même apparut et attendit les envoyés du roi au réfectoire des franciscains. Pierre de La Palu, ayant retrouvé son assurance, reprocha à Robert de n’avoir pas suivi, malgré ses promesses, les avis du pape. Après un dialogue aigre-doux, le comte promit (encore une promesse) de répondre au pape trois mois plus tard.
Cette ambassade n’avait produit aucun résultat. Tous s’y attendaient sans doute. Pierre de La Palu fut pourtant accusé d’avoir trahi les intérêts du roi. Jean XXII le releva de ses fonctions, et l’y remplaça par un autre dominicain, Bernard Gui.
Robert constatait son impunité. Non seulement il se faisait le complice des pires malfaiteurs, mais, quand des agents patentés venaient lui offrir la paix, il les repoussait. Louis de Nevers, un moment tenté par l’offre exceptionnelle de voir son fils devenir gendre du roi, imitait maintenant son père dans son ignorance volontaire des traités conclus. En Artois, les seigneurs rebelles redoublèrent d’insolence et de rapines.
« Un chevalier banneret, le seigneur de Watènes, qui est au service du roi, a sa terre saisie et ses revenus confisqués par les gens du comte. Le comte, à qui il demande justice, lui répond hypocritement qu’il n’y est pour rien… Trois sergents sont aussitôt établis sur les terres du chevalier pour organiser le pillage, c’est-à-dire pour enlever les meubles, vider les écuries et les étables, dévaster les terres, brûler les arbres. Un grand nombre de chevaliers et d’écuyers, tels que François d’Étaples, Gautier de Tetinghem, Eudes d’Oxelaere, sont victimes d’attentats semblables.[1] »
Dans de nombreuses exploitations agricoles, les brigands arrivent en traînant des chariots sur lesquels ils hissent les meubles et les récoltes après avoir frappé et souvent blessé les propriétaires.
L’un des principaux chefs rebelles de l’Artois, le seigneur de Renty, multiplie les attentats comme à plaisir. Il garde dans ses prisons, les fers aux pieds, les captifs qu’il a capturés et qu’il n’a nulle raison de retenir. Il invite un jour à sa table un sergent d’armes du roi « en manière d’amitié », et, pendant le repas, il le trucide.
Sur le terrain, Philippe le Long avait installé des troupes prêtes à intervenir : à Calais, à Saint-Omer, à Arras, à Béthune. Mais il avait donné l’ordre de ne pas bouger. Toujours cette politique d’apparaître irréprochable pendant que l’adversaire accumule les fautes. Le comte Henri de Bar, qui s’était allié au roi de France, fut victime de cette politique. En mai 1318, Louis de Nevers, uni à l’évêque de Verdun, lança contre lui, depuis son comté de Rethel, des coups de main meurtriers. Le roi décida d’en finir avec ce vassal, et le convoqua devant lui à Compiègne au mois d’août. Louis ne parut pas. Le roi déclara ses deux comtés confisqués.


Robert de Béthune, informé de l’importance des troupes françaises qui se massaient à sa frontière, préféra esquiver l’attaque. Selon sa stratégie habituelle, il réclama une trêve, qui fut signée à Béthune le 10 juillet. Elle devait se prolonger jusqu’au 22 août. Durée fort courte, mais à cette date, les procureurs du comte étaient chargés de se présenter à Compiègne devant le roi pour préparer le nouveau traité de paix. Encore un. Comme il était prévisible, ils n’y furent pas.
Cette comédie durerait-elle encore longtemps ? Les archevêques de Reims, de Sens et de Rouen, les évêques de Tournai, de Cambrai, de Thérouanne, d’Arras, de Beauvais, de Paris, de Meaux, de Troyes, de Bayeux et de Coutances, qui étaient déjà intervenus, frappèrent plus fort. Sous le prétexte que des prêtres avaient été molestés, ils jetèrent l’interdit sur le comté de Flandre. Tous les offices cessaient, les sacrements n’étaient plus distribués, sauf aux nouveau-nés et aux mourants.
L’orgueil des Flamands l’emportait sur leur religion. À cette nouvelle, ils molestèrent tous les prêtres qui appliquaient la décision des évêques, firent forcer les portes des églises pour sonner les cloches. Apprenant qu’un prêtre du diocèse de Tournai résiste à ses menaces et refuse de célébrer la messe, le comte Robert ordonne au bailli de l’y forcer et, s’il refuse encore, « de lui ôter à jamais l’envie de résister ». Le trop zélé Baudouin de Gand, fidèle à Robert, pénètre dans le couvent des franciscains, y malmène le gardien et sort son épée pour l’exécuter. Les assistants doivent intervenir pour l’empêcher d’achever son acte. De simples fidèles envahissent les églises et crient à tue-tête pour réclamer la messe.
Un certain nombre pourtant de bourgeois et de petites gens, bravant les sanctions du comte et de ses baillis, manifestaient leur soumission au clergé. Il s’ensuivit en Flandre un désordre tel que, une nouvelle fois, le comte crut prudent de lâcher du lest. Il convoqua le légat papal et lui déclara qu’il souhaitait s’accorder avec le roi.
De fait, le 11 octobre, Robert envoya ses procureurs à Royallieu, près de Compiègne, où les attendaient ceux de Philippe V, conduits par Henri de Sully et l’évêque de Mende. La séance était présidée par les deux légats du pape, Bernard Gui, inquisiteur, et Bertrand de la Tour, maître en théologie. Ce furent eux qui ouvrirent les débats, de façon fort modérée, en exhortant les parties à conclure une paix durable.
Les gens du comte eurent ensuite la parole. Ils haussèrent tout de suite le ton pour formuler leurs exigences quant aux garanties d’un traité de paix. Non pas les garanties offertes par le comte, mais celles qu’il réclamait du roi. Si le roi viole la paix :
1. Les pairs de France s’unissent au comte contre lui.
2. Il est jugé par les pairs.
3. S’il est reconnu coupable, il reçoit une sanction de l’Église.
Jamais aucun vassal n’avait formulé un tel langage. Sully bondit : ainsi, c’était le comte de Flandre, violeur de tous les traités de paix, qui réclamait des garanties contre le roi de France, lui qui avait mis tout en œuvre pour les observer. Puis il répondit point par point aux exigences des procureurs :
1. Les pairs ne peuvent s’élever contre le roi sans créer la subversion dans l’État.
2. Le roi ne peut se soumettre au jugement des pairs dont le rôle est de l’assister par leurs conseils.
3. Le roi a demandé l’avis du pape non pour être jugé par lui, mais pour obtenir le conseil le plus équitable.
Les autres envoyés du roi parlèrent alors et lurent trente-six articles détaillant les trahisons des Flamands et leurs manquements à la parole donnée.
Ne pouvant rien tirer d’autre des Flamands, les nonces obtinrent que la trêve fût prolongée jusqu’à la fête de Pâques de 1319.
Comment obtenir la paix désormais ? À son habitude, Robert de Béthune, après avoir réclamé une trêve, se gardait bien de s’y soumettre, et excitait plus que jamais Flamands et Artésiens contre les fidèles du roi et les prêtres soumis à leurs évêques.
Jean XXII, dont les nonces s’étaient montrés impuissants à Royallieu, hésitait sur les moyens à prendre pour obtenir enfin des résultats définitifs. Il prévoyait qu’une excommunication englobant tous les Flamands, ou même un interdit papal, plus efficace qu’un interdit épiscopal, jetterait toutes les victimes dans les bras des fauteurs de guerre. Sentiment partagé par le roi, qui massait ses troupes aux frontières sans prendre la responsabilité d’une attaque.
Le pape décida d’envoyer à Robert un négociateur exceptionnel. C’était son propre neveu, le cardinal Gaucelin (Goscelin), « légat distingué entre tous par son expérience, ses vertus et la profondeur de sa science ». Voici la mission dont il le chargea : le comte de Flandre, ses fils et les communes flamandes sont sommés d’accepter les garanties de paix fixées par le pape en 1318. S’ils s’y soumettent, ils sont déchargés de l’amende de deux cent mille florins d’argent qu’ils encourent ; s’ils refusent, ils sont frappés d’excommunication et leurs terres d’interdit.
Et si les comtes se soustrayaient à la sanction ? Le pape prévoyait la nouvelle sanction, qui serait aussitôt publiée par son légat : les clercs réfractaires sont privés de toutes dignités et bénéfices, les seigneurs perdent leurs fiefs, les bourgeois leurs privilèges.
Ayant quitté Rome le 20 mars 1319, Gaucelin se rendit à Paris, où il rencontra Philippe V le 31 mai. Il ne trouva pas un accueil chaleureux. Le roi estimait que le pape faisait la partie trop belle aux Flamands. Même dictées par un sincère désir de paix, ces conditions récompensaient trop débonnairement les trahisons et l’obstination des coupables. Il acceptait, certes, des concessions pour une paix durable, et si possible définitive. Mais certaines conditions étaient proprement intolérables ; en particulier celles que les représentants du comte avaient formulées à Royallieu.
Moyennant quoi, et redoutant que l’envoyé du pape fût trompé par les manœuvres de Robert et de ses fidèles, Philippe le Long adressa des mises en garde solennelles aux Flamands : le 18 mai aux baillis, le 4 juin au clergé et le 7 juin aux barons. Il montre aux uns et aux autres tous les dommages causés par les trahisons et les persécutions de Robert, « qui se dit comte de Flandre », tant pour le royaume que pour le comté. Et il ajoute une menace qui peut paraître cette fois sans repentance : c’est la dernière fois que le roi, assisté de son conseil, tolère cette atteinte aux droits et aux intérêts de la France. Sinon, le châtiment ne se fera pas attendre.
Joignant le geste à l’avertissement, le roi invita tous ses vassaux et arrière-vassaux à lever leurs contingents et à les envoyer aux places frontières : à Saint-Omer, à Aire-sur-la-Lys et à quelques places moins importantes. Le comte d’Évreux venait de mourir. Le roi répartit le commandement des corps d’armée entre le connétable Gaucher de Châtillon, le comte Bertrand VI de Comminges et Henri de Sully.
Gaucelin quitta le roi Philippe le 4 juin. Il s’arrêta à l’abbaye de Royaumont, au diocèse de Beauvais. De là, il adressa aux archevêques et évêques du nord de la France, qui avaient naguère jeté l’interdit sur la Flandre, un ordre tout à fait impératif. Tous devaient sommer, au nom du pape, Robert de Béthune et les communes flamandes de se soumettre à la décision du pontife dans les soixante jours. Pour que nul n’ignorât cette sommation, elle devait être affichée à la porte des cathédrales et proclamée par des crieurs publics.
Le cardinal n’était pas rassuré. Il n’osa aller plus loin que Tournai, où il s’établit en compagnie de l’évêque de Troyes et de l’abbé de Saint-Serge. Au lieu de tenter de rencontrer lui-même le comte, il lui envoya deux franciscains, qui furent aussitôt jetés en prison.
Robert résolut de résister par les armes. Il réunit une armée sur le « mont » Cassel, la plus haute colline du comté, et fit lire une proclamation selon laquelle le pape avait reconnu sa cause juste, et que, en conséquence, il lui fallait reprendre Aire et Saint-Omer, cédés par le traité de 1212. Un certain nombre de ses auditeurs le crut sur parole. Mais ceux qui connaissaient l’histoire récente savaient que d’autres traités avaient, depuis lors, rendu ces deux places au roi de France. Et ils renâclaient, s’attendant, en cas de reprise des hostilités, à une excommunication qui les frapperait tous.
Les plus opposés à cette campagne militaire furent les Gantois. Leur milice communale était forte et leurs chefs exerçaient une autorité difficilement contestable, à cause de leur fortune. Quand le comte annonça qu’il allait assiéger Lille, les chefs gantois vinrent le trouver, et lui signifièrent qu’ils refusaient de violer la trêve. Et ils firent demi-tour.
Cette défection était grave. Non seulement pour le nombre des combattants qu’elle soustrayait à l’armée, mais pour l’acte de désobéissance qu’elle constituait et l’exemple qu’elle offrait. Ce fut non plus la rébellion contre la monarchie, mais la rébellion contre un seigneur féodal. Furieux, le comte poursuivit ces rebelles avec sa cavalerie et les chargea. Malgré leur résistance, ils laissèrent sur le sol de nombreux morts et blessés, et entre les mains des loyalistes une abondance de prisonniers. Cependant, le désordre avait disloqué l’armée comtale, et Robert dut faire demi-tour pour élaborer un nouveau plan.
Il apprit alors, avec une indignation plus grande encore, que son fils Louis de Nevers se trouvait à Aire, en pourparlers de paix avec Henri de Sully. Il se rappela la proposition flatteuse de mariage dont son petit-fils Louis de Crécy faisait l’objet. Conjonction inattendue en faveur de la paix : deux refus improvisés qui s’ignoraient et conspiraient pour le même résultat. Les Gantois abandonnaient la partie sans connaître la démarche du comte de Nevers ; Louis de Nevers tournait le dos à son père sans se concerter avec les Gantois. En même temps, Robert de Cassel, le cadet de Nevers, faisait cause commune avec son frère, provoquant l’éclatement de l’accord qui liait les membres de la famille de Flandre.
Robert de Béthune se trouvait aux abois. Il ne capitula pas pourtant. Il avait jusque-là rusé et trompé, il pouvait bien encore trouver quelques ressources diplomatiques pour se tirer d’affaire.
Il attendit d’abord. À Tournai, le cardinal Gaucelin recevait les procureurs du roi de France et les délégués des communes flamandes. Robert envoya ses propres procureurs. Le légat fit lecture de la convention de 1316 qui liait les parties. Puis il exigea de tous le serment, la main sur l’Évangile, de respecter ce traité.
Les procureurs du comte n’osaient prendre un tel engagement sans l’assentiment formel de leur maître. Le légat somma Robert de venir en personne prêter serment. Le 22 août, Robert de Béthune, ne trouvant plus de porte de sortie, se présenta lui-même à Tournai devant le représentant du pape. Il lui fallut plier le genou et jurer. Dépit et humiliation. Quand il s’enfuit, honteux et déconfit, la population acclama le cardinal : elle était consciente de jouir de la paix.
Celle-ci n’était pourtant pas encore assurée : le comte de Flandre n’avait pas rendu hommage au roi son suzerain. Il promit d’accomplir cette démarche en mars, six mois plus tard. Philippe le Long flaira dans ce délai quelque rouerie, et pressa le comte de se déplacer au plus tôt. Il lui envoya trois commissaires chargés d’organiser le voyage et la cérémonie. Selon son habitude, Robert repoussa l’invitation, et maintint le rendez-vous au printemps.
Le roi, placé devant cette obstination, se résigna à attendre le bon vouloir de ce vassal désobligeant. Dans cette attente, il réunit au Louvre, le 7 janvier 1320, les membres du Grand Conseil, qui approuvèrent le traité rédigé. Lequel fut alors ratifié personnellement par Philippe V.
Il n’était pas assuré que Robert de Béthune, vu son obstination et sa mauvaise foi, prendrait le chemin de Paris. La conclusion de la paix était donc suspendue, et tous les Flamands se sentaient pris d’un doute amer. Les villes envoyèrent leurs délégués au comte pour le presser de s’exécuter. Louis de Nevers supplia son père de ne pas décevoir ses vassaux et ses sujets. Robert comprit que, obstacle à la tranquillité et à la réconciliation des Grands, il n’était plus vénéré et obéi dans son propre comté. Que faire, sinon s’exécuter ?
Le 17 avril 1320, Robert de Béthune, comte de Flandre, laissant le gouvernement du comté à son fils cadet Robert de Cassel, prit avec son fils aîné Louis, comte de Nevers et de Rethel, la route de Paris, entouré d’une brillante escorte. Quand il entra dans la capitale, le roi alla au-devant de lui, et lui fit l’accueil le plus réservé.
Pourtant, le lendemain, à l’hôtel royal, la cérémonie eut lieu selon les formes prescrites. Robert reconnut pour seigneur le roi Philippe et lui jura fidélité. Il avait fallu, pour en arriver à ce résultat, tant d’années, tant de traités, tant de trahisons, tant de morts, que les assistants soupiraient de soulagement à ce spectacle. On devinait la rage au cœur de ce vassal de soixante-treize ans pliant le genou devant ce roi de vingt-sept ans, et annulant, autant par crainte que par raison, tous les cris d’orgueil poussés au long des années.
Louis, son fils, se prêta au même cérémonial et recouvra les comtés de Nevers et de Rethel qui lui avaient été confisqués.
Il fallait encore, car ces soumissions ne suffisaient pas, conclure la paix. Il ne s’agissait pas de laisser Robert reprendre le chemin de son comté en promettant un retour qu’il s’excuserait de ne pouvoir honorer. Il fut convenu d’une date rapprochée, pendant que le comte séjournait à Paris. On la fixa au 4 mai.
Robert y fut. Mais, sévèrement chapitré par son juriste Baudouin de Zenebeke, il déclara :
— On doit me rendre Lille, Douai et Béthune. Le roi ne les détient qu’en gage provisoire. Enguerrand de Marigny a promis de me rendre ces villes au nom du roi Philippe IV.
Ce fut un coup de tonnerre. Philippe le Long s’emporta.
— Par l’âme de mon père, jamais ces trois villes ne retourneront au comte de Flandre !
Et il ajouta, se tournant vers les princes et les barons présents :
— Qu’en dites-vous ?
Tous, frère, oncle, vassaux, s’associèrent au serment du roi. Robert quitta la salle sans un mot, gagna en hâte l’écurie et, suivi d’un seul serviteur, il s’enfuit.
Le roi interdit aux Grands de Flandre de sortir du palais tant que la paix n’aurait pas été signée. Deux procureurs, qui de plus étaient de hardis cavaliers, obtinrent de Philippe la permission de se lancer à la poursuite du fuyard. Celui-ci, auquel son âge ne permettait pas de folles équipées, s’était arrêté, pris de fatigue, au nord de Paris, dans un village (peut-être Pierrefitte) où il comptait passer la nuit. Les procureurs eurent vite fait de le découvrir. Ils lui représentèrent que, s’il retournait en Flandre sans avoir conclu la paix, il se verrait désavoué par toutes les communes, et qu’alors son autorité serait perdue.
Le comte comprit qu’il avait à perdre ou bien trois villes, ou bien toute la Flandre. Il choisit le premier parti, la rage au cœur. D’autant plus qu’il lui fallait, après son fier refus de la veille, s’humilier dans le consentement.
Le lendemain, lundi 5 mai, il rejoignit à l’hôtel royal Philippe le Long et les autres interlocuteurs du traité. Il jura sur l’Évangile d’appliquer les conventions de 1318. Et il s’en retourna en Flandre certes morfondu, mais accueilli dans les villes par des acclamations.


La paix établie, le mariage du jeune Louis de Crécy, fils du comte de Nevers, avec Marguerite, fille du roi Philippe, pouvait être conclu. Le 4 mai, après la fuite de son père, Louis de Nevers, malgré cette nouvelle dérobade, avait juré de se soumettre aux conditions de la paix. Il restait certes de nombreux détails à mettre au point, surtout avec les arrière-vassaux et les monastères.
La cérémonie de mariage eut lieu le 22 juillet 1320. Le marié avait seize ans, l’épousée à peine dix. Un âge bien tendre. Mais les derniers Capétiens avaient pris l’habitude, pour des raisons politiques, de ces unions prématurées. Et les autorités ecclésiastiques s’étaient habituées à accorder leur autorisation à ces infractions canoniques.
Le jeune Louis devait devenir deux ans plus tard comte de Nevers, puis comte de Flandre, son père et son aïeul étant morts coup sur coup, l’un en juillet 1322, l’autre en septembre de la même année. Robert de Cassel tenta bien, à la mort de son père, de revendiquer la succession au comté de Flandre, puisque son frère aîné était mort avant lui. Les communes de Flandre en jugèrent autrement : Louis de Crécy, qui avait succédé à son père dans le comté de Rethel en juillet, était appelé à succéder à son grand-père en septembre. Décision des villes sanctionnée par le roi de France, qui était maintenant Charles IV le Bel.
Pourtant, en 1320, au moment du mariage de Louis de Crécy, l’atmosphère était à l’orage dans la famille de Flandre. L’orgueil du vieux Robert ne pouvait s’apaiser de savoir que son fils aîné avait signé avant lui la paix avec le roi de France, et était même entré par un mariage dans la famille royale.
Certains conseillers du comte, à la fois par haine de la France et pour flatter le personnage, le persuadèrent que Louis avait tenté de l’empoisonner. Il n’y avait aucune trace de cet empoisonnement. Mais, au Moyen Âge, on imaginait partout (ou on le feignait) des empoisonneurs. Robert de Cassel, par jalousie, et probablement pour bénéficier d’un testament du comte Robert en sa faveur, s’unit à son père contre son frère.
Le vieux comte apprit que Louis se trouvait en visite chez le duc Louis de Brabant. Ses intimes le persuadèrent que ce fils indigne complotait contre lui avec ce voisin inquiétant. C’était un cas de haute trahison. Le comte chargea son fils Robert de Cassel de se saisir du coupable. Le frère jaloux ne se le fit pas répéter. Le malheur voulut que le comte de Nevers empruntât la route qui menait de Malines à Gand. Il n’était accompagné que d’une faible escorte. Arrivé à Bornem, il fut assailli par une bande armée, jeté à terre, frappé et ligoté.
Cette action inattendue avait été réalisée grâce à la féroce collaboration des seigneurs artésiens de Fiennes, de Renty et de Picquigny qui, continuant leur politique agressive contre Mahaut d’Artois et Philippe le Long, trouvaient l’occasion de participer à un nouvel attentat contre un vassal du roi de France. Louis fut incarcéré au château de Vianne au Luxembourg, sa garde étant assurée par le sire de Fiennes et ses séides.
On alla annoncer à Robert de Béthune que son fils rebelle était emprisonné, et qu’il avait cherché à supprimer son père pour venger sa mère, Yolande de Bourgogne, comtesse de Nevers, que le comte avait fait exécuter en 1280. Transporté d’une nouvelle fureur, Robert ordonna de mettre son fils à mort. Un ordre aussi grave exigeait d’être rédigé par écrit. Robert de Cassel, qui attendait cette décision avec impatience pour voir périr son frère, vint chercher cet acte auprès du chancelier de Flandre. Mais celui-ci s’était refusé à poser le sceau comtal sur un décret aussi barbare. Robert de Cassel, furieux, s’empara du sceau, fit couler la cire et le scella lui-même. Puis il s’enfuit jusqu’à Vianne pour y porter l’arrêt de mort.
Un homme embarrassé, ce fut le châtelain de Vianne. Comment un père pouvait-il, sans être dénaturé, signer l’arrêt de mort de son fils ? Ce Robert de Cassel sentait si fort la haine que le pauvre seigneur décida de s’assurer lui-même de la vérité auprès du comte. Celui-ci séjournait dans son château de Male, près de Bruges. Quand il vit arriver à lui le seigneur de Vianne essoufflé et tremblant, il imagina que cet homme venait lui annoncer la mise à mort de son fils. Il éclata alors en cris et en sanglots. L’autre parvint enfin à le détromper. Dans sa joie, Robert déclara qu’il voulait se réconcilier avec son fils.
Louis de Nevers avait été transféré au château de Rupelmonde. Maltraité et menacé par ses geôliers artésiens sous les ordres de Ferry de Picquigny, il ne savait quel sort lui était réservé. Des messagers de Robert de Béthune vinrent lui signifier que son père était prêt à lui pardonner ses fautes, quitte pour lui à demander ce pardon à genoux.
La captivité du duc de Nevers avait duré jusqu’aux premiers jours de 1322. Elle avait été abrégée par les interventions de Philippe le Long, qui tolérait difficilement le sort subi par un vassal qui se comportait avec lui en allié.
Finalement, le comte de Flandre avertit son fils qu’il l’attendait à Courtrai. Tout s’y passa comme prévu. Louis fléchit les genoux devant son père, qui lui octroya son pardon, mais qui exigea de lui le pardon de ses ennemis et de ses bourreaux. Puis il se réfugia à Paris, où il vécut ses derniers jours.

1. Paul Lehugeur, op. cit., t. I, pp. 135-136.


III
LA NOUVELLE GUERRE D’ARTOIS
1317-1321
La rébellion de la noblesse artésienne et sa répression par le roi ne pouvaient s’éteindre par les mesures prises contre le comte de Flandre, ni par les traités conclus avec lui. Tout en étant solidaires avec les rebelles de Flandre contre la monarchie, ceux d’Artois et de Picardie défendaient leur propre cause, à laquelle Robert de Béthune était indifférent. Ceux d’Artois d’ailleurs, bien que solidaires contre la comtesse Mahaut, jouaient deux cartes différentes. Robert d’Artois, neveu de la comtesse, revendiquait l’héritage du comté contre sa tante ; les seigneurs agités, arrière-vassaux de la comtesse, réclamaient des droits et des franchises dont ils se prétendaient dépossédés (en réalité imaginaires), profitant de la faiblesse d’une femme. Robert encourageait en sous-main les exactions des seigneurs pour importuner et exaspérer sa tante, mais il ne les aurait sans doute guère tolérées s’il avait été comte d’Artois ; les seigneurs soutenaient les droits du prétendant, mais ils étaient prêts à crier à la tyrannie s’il venait au pouvoir.
Fidèle à sa stratégie coutumière, Philippe le Long, qui disposait de forces militaires suffisantes pour écraser la rébellion, pour capturer et juger les barons coupables, préféra employer d’abord la diplomatie. Il y mit de la patience.
Contre Robert d’Artois, prince du sang, le roi commença par la rigueur. Dès la mort de Louis X, en novembre 1316, il le fit saisir et emprisonner, d’abord au Châtelet, puis à Saint-Germain-des-Prés, enfin au Louvre. Le malheureux prétendant envoyait au nouveau roi supplique sur supplique pour sa libération. Le 4 janvier 1317, Philippe fit sortir son cousin sous condition : il pouvait circuler dans Paris et les environs immédiats, sans dépasser vingt lieues. Robert sembla ne pas avoir tenu compte de cette interdiction, car on le vit à nouveau incarcéré quelques jours plus tard. Le 25 mars, Philippe le Long relâcha son prisonnier quand celui-ci eut signé une garantie : il remettait au roi en gage ses châteaux de Mehun-sur-Yèvre en Berry et de Domfront dans le comté d’Alençon, et s’engageait à ne commettre aucune action défavorable au roi, moyennant quoi le prince, âgé maintenant de vingt-neuf ans, se tint tranquille quelque temps.
Il n’en allait pas de même pour les barons rebelles, dont les plus acharnés étaient les seigneurs de Fiennes près de Guînes et de Renty près de Fauquembergues. Dès décembre 1316, puis en janvier 1317, Philippe le Long leur adressa des ambassadeurs de qualité : son frère le comte de la Marche, l’évêque de Mende, le comte de Clermont, et ses conseillers Hugues de Chalançon, Jean Pasté et Thomas de Marfontaine. Ces envoyés extraordinaires se laissaient patiemment éconduire et renvoyer à d’autres entrevues. Ce fut ainsi qu’ils rencontrèrent les barons rebelles successivement à Saint-Pol, à Ancre, à Arras, à Amiens, à Montdidier. Ils leur offrirent des conditions avantageuses de reddition. Tout ce que ces obstinés savaient répondre, c’était de brandir des griefs contre la comtesse Mahaut.
Pendant qu’ils amusent impunément les envoyés du roi, les rebelles et leur bande de malfaiteurs s’attaquent aux places fidèles de Calais, d’Aire et de Saint-Omer. Ile ne peuvent s’en emparer, mais contrôlent l’entrée et la sortie, rançonnent les commerçants, malmènent et dépouillent les voyageurs.
Constatant que ces exactions ne peuvent atteindre personnellement la comtesse, qui réside tranquillement à Paris dans son hôtel de la rue Mauconseil, les scélérats se choisissent des agents et des complices pour l’atteindre dans son honneur et sa réputation. Des hommes de petite condition, inconnus jusque-là, répandent dans la ville et dans les hôtels royaux d’effrayantes calomnies.
Ces propos prétendaient révéler la cause de la mort de Louis X, survenue quelques mois plus tôt. Mahaut voulait voir sa fille Jeanne, épouse de Philippe le Long, reine de France. Pour que Philippe pût succéder à son frère Louis, celui-ci était condamné à disparaître. La comtesse s’était adressée pour cette mission à une sorcière nommée Isabelle de Fiennes, qui n’avait aucune parenté d’ailleurs avec le seigneur de Fiennes, et qui était experte en poisons. La sorcière en avait fabriqué un avec de la poudre d’encens, de la fleur de froment, de la queue de couleuvre et de la crème de crapaud. Mahaut avait mêlé ce poison foudroyant à une boisson qu’elle avait fait boire au roi pour se rafraîchir quand il jouait à la paume. Et le roi avait succombé aussitôt.
L’accusateur principal, dont on nous laisse ignorer le nom, apporte une preuve indiscutable de l’effet mortel de ce poison : un chien, ayant léché le linge taché du sang du roi, avait expiré à l’instant.
Les potions de la sorcière n’avaient pas que des effets maléfiques. Pourquoi donc, alors que Jeanne, fille de Mahaut mariée à Philippe le Long, était emprisonnée à Dourdan pour complicité d’adultère, avait-elle été soudain libérée à la demande de son mari ? Parce que Mahaut avait commandé à cette même sorcière un philtre d’amour. Isabelle s’était procuré un peu du sang de Jeanne, tiré de son bras droit ; elle y avait mêlé une infusion faite avec trois herbes : la verveine, l’amourette et la livèche. Mahaut, avec la complicité de son cousin Henri de Sully et de l’un de ses chevaliers nommé Robert du Plessis, était parvenue à faire boire ce breuvage à Philippe de Poitiers, qui s’était épris d’amour pour Jeanne et avait réclamé son élargissement.
Ces rumeurs, répétées et colportées, parvenaient à la connaissance du roi. Nous pouvons aisément supposer qu’il n’en croyait pas un mot. Mais aussi qu’il en était fortement irrité. Il tint à crever l’abcès. Et puisque l’accusée était pair de France, il réunit un parlement, et convia la comtesse à se justifier devant lui. Elle s’exprima avec dignité : « L’accusation dont je suis la victime est sans consistance, venant de personnages aussi vils qu’Isabelle et Jean de Fiennes, misérables sorciers qui ont été plus d’une fois inquiétés par les baillis, et qui ont passé une partie de leur vie en prison. Il est indigne que la comtesse d’Artois, femme de bonne réputation, petite-nièce de saint Louis, soit la victime de pareilles calomnies, qui d’ailleurs ne s’accordent pas entre elles. »
Le 10 juillet 1317, le roi ordonna une enquête minutieuse, qui aboutit à démontrer que le principal agent d’accusation de la comtesse était Ferry de Picquigny, l’un des plus virulents agitateurs de l’Artois.
Fallait-il nommer un nouveau tribunal ? Le roi choisit une autre procédure : un duel judiciaire. Depuis plusieurs siècles, l’Église avait condamné cette sorte de jugement, et saint Louis l’avait sévèrement interdit dans son royaume. Peu importait à Philippe, qui considérait cette forme de justice comme seule capable de venir à bout du forban. Encore fallait-il lui opposer un champion capable de l’abattre. Pour champion de la Dame offensée, le roi choisit un chevalier de son hôtel, Jean de Varenne. La date retenue pour le duel fut le 4 octobre 1317, et dès juillet le roi y convoqua le Grand Conseil pour s’y réjouir du spectacle.
Le spectacle n’eut pas lieu. Peut-être parce que le rebelle se déroba, par crainte soit d’être vaincu, soit même d’être arrêté et emprisonné. Il convient surtout de supposer que ce fut l’autorité ecclésiastique qui intervint.
Mahaut, de son côté, tint à déposer devant le Grand Conseil pour montrer l’absurdité de l’accusation dont elle faisait l’objet. À propos de la saignée qui aurait été effectuée sur sa fille Jeanne, elle indiqua que celle-ci était si surveillée dans la prison de Dourdan qu’il était impossible à quiconque de se glisser auprès d’elle en cachette pour pratiquer cette opération.
Finalement, le couple des sorciers, constatant que l’instruction se retournait contre lui, se rétracta, et avoua qu’il avait été utilisé par d’importants seigneurs pour porter un faux témoignage et perdre la comtesse d’Artois. Du fait même, l’instruction était éteinte.
La Chambre du Parlement rendit son arrêt le 9 octobre 1317. Elle déclarait que l’enquête minutieuse menée quant aux accusations de sortilège et de maléfices concernant la comtesse Mahaut d’Artois avait prouvé que les accusations étaient entièrement fausses. Qu’il en était de même pour Henri de Sully et Thierry d’Hireçon. Les trois accusés étaient ainsi entièrement absous.
L’ambition de Robert d’Artois se réveilla dès le mois de septembre 1317. Au début de ce mois, en effet, trépassa son cousin qui portait le même prénom que lui et se trouvait le troisième enfant de la comtesse Mahaut, ses deux aînées étant Jeanne, épouse du roi Philippe, et Blanche, épouse du comte de la Marche, accusée d’adultère, et séquestrée à Château-Gaillard. Ce Robert, de santé fragile, avait alors dix-sept ans. Il n’avait pas encore été marié et vivait à Paris auprès de sa mère, à l’hôtel d’Artois, situé rue Mauconseil.
Le premier Robert d’Artois, neveu de Mahaut, trouvait dans ce décès matière à revendication. En effet, si Jeanne avait été constituée héritière de sa mère pour la Bourgogne, elle ne l’avait pas encore été pour l’Artois. Le jeune Robert, avant sa mort, avait même revendiqué la succession de Bourgogne. Ce dernier mâle de la descendance de Mahaut disparu, le neveu Robert, bien qu’ayant déjà été débouté, s’empressait de reprendre une action en justice pour se faire reconnaître héritier de l’Artois. Jeanne ne pouvait-elle pas se contenter de l’héritage de Bourgogne ? D’autant plus que, reine de France, elle n’avait pas besoin d’un fief.
Robert d’Artois porta donc sa revendication devant le roi. Aussitôt, Mahaut contre-attaqua en réclamant des indemnités élevées pour les violences que son neveu avait commises contre ses biens. Philippe V se vit obligé de réunir une Cour de Justice assortie à la dignité des plaignants. Elle fut composée du comte de Clermont, grand-oncle du roi, des comtes de Valois et d’Évreux, oncles du roi, du comte de la Marche, frère du roi, tous quatre pairs de France, et deux autres princes du sang de la génération du plaignant, l’un et l’autre fils de Charles de Valois, Philippe, comte du Maine (plus tard roi de France), et Charles, bientôt comte d’Alençon. Philippe le Long, par ce choix, semblait favoriser quelque peu le plaignant. Mais il ne craignait pas de voir la cour lui faire droit, à cause de l’autorité de la cause jugée et de l’influence de la comtesse Mahaut. À cause aussi de la même réputation de Robert d’Artois, considéré comme un agressif et un violent.
Robert, après avoir plaidé sa propre cause avec un certain art, mais aussi avec un certain emportement, produisit en sa faveur deux témoins de choix : Jean, duc de Bretagne et époux d’Isabelle de Valois, fille de Charles ; Jean de Namur, son beau-frère comme époux de Marie d’Artois. Celle-ci, fille de Philippe d’Artois, seigneur de Conches, frère aîné de Mahaut dépossédé de son héritage, faisait un avocat crédible en faveur de Robert.
La délibération fut rapide. Tenant compte de ses conclusions, le roi prit des mesures rigoureuses : il imposa à Robert d’Artois « un perpétuel silence », tout en lui confirmant la possession du comté de Beaumont-le-Roger ; il déclara que le comté d’Artois et le titre de pair restaient à perpétuité à la comtesse Mahaut, mais débouta celle-ci de ses réclamations d’indemnités. Philippe ajoutait à ce jugement d’allure sévère des recommandations touchantes : les deux parties étaient appelées à « oublier toute rancune, en sorte que ledit Robert aimât la comtesse comme sa chère tante, et ladite comtesse ledit Robert comme son bon neveu ».
Les princes qui avaient composé la cour prêtèrent serment de se conformer à ce jugement. Robert jura sur l’Évangile d’obéir aux ordres du roi, engageant en garantie tous ses biens meubles et immeubles, présents et à venir. Robert, qui entrait ainsi dans la société des princes du sang, épousa, peu de temps après ce jugement, Jeanne, fille de Charles de Valois et de Catherine de Courtenay[1]. Ce qui lui permettrait de devenir en 1328 le beau-frère du roi Philippe VI, à ce moment comte du Maine. Manifestant son absence de rancune à ce cousin défavorisé, Philippe le Long le nomma membre du Grand Conseil.


La soumission de Robert ne conclut pas la pacification de l’Artois. Malgré leur collusion avec le prétendant, les seigneurs rebelles ne combattaient pas en sa faveur, mais pour leurs propres intérêts. Fidèle à son principe de modération, qui consistait à éviter les combats, Philippe V n’entretenait pas des troupes sur le territoire du comté et réduisait les garnisons à peu de chose, tout juste de quoi empêcher la prise des places par des bandes d’agresseurs. Ainsi le maréchal de Beaumont occupait Saint-Omer avec deux cents hommes.
Cela n’empêcha pas ce Beaumont de sortir de sa place avec ce faible contingent et d’accomplir des faits d’armes. Ainsi surprit-il un jour la place de Saint-Venant peuplée de rebelles. Cette prise fut un massacre. Les quatre rescapés se réfugièrent dans la forteresse et y résistèrent quatre jours, avant d’être capturés et jetés en prison.
Pourtant, comme les seigneurs révoltés continuaient leurs exactions, le roi, en mars 1318, se décida à envoyer en Artois une véritable armée, sous les ordres du connétable Gaucher de Châtillon. Selon la tactique qui avait été celle des comtes de Flandre, les seigneurs artésiens firent mine de se soumettre. L’implacable Jean de Fiennes, soudain apaisé, se rendit auprès du connétable à Montreuil et lui fit part de son intention de demander la paix au roi. Celui-ci, bien que ne croyant qu’à moitié aux bonnes paroles des révoltés, tenta tout de même d’amorcer des pourparlers entre les parties. Il engagea Gaucher à provoquer une conférence de paix entre Mahaut et ses ennemis. Elle fut fixée à Choisy-au-Bac en avril. La comtesse s’y rendit, mais on y attendit en vain le sire de Fiennes.
En prévision de cette conférence, et en gage de paix, le roi avait retiré ses troupes d’Artois. Les rebelles en profitèrent pour intensifier leurs mauvais coups. Beaumont étant mort, Philippe le Long le remplaça par Mathieu de Trie, qui gagna Saint-Omer avec un détachement important. De son côté, Mahaut, à laquelle le parlement avait interdit de participer aux hostilités, ce qui eût constitué une guerre privée, mais lasse des promesses de paix et des mouvements inutiles, appela ses seigneurs fidèles à former une armée.
Philippe protesta. Mais les rebelles se sentaient mal à l’aise entre les troupes du roi et celles de la comtesse. L’un de leurs chefs, André de Renty, décida de se soumettre. Il livra son château et s’engagea à rendre ses conquêtes à leurs légitimes possesseurs.
Le roi tenta de gagner les autres rebelles par des démarches diplomatiques. Il leur dépêcha particulièrement le vieux comte Robert de Clermont, fils de saint Louis, et ainsi frère d’Agnès, mère de la reine Marguerite de Bourgogne, femme de Louis X. Il avait épousé Béatrice, héritière de la seigneurie de Bourbon[2]. Il leur adressa aussi l’évêque de Mende et Thomas de Marfontaine. Il parvint à réunir à Paris même, en octobre 1318, un petit nombre de récalcitrants, qui déclarèrent sans pudeur qu’ils restaient décidés à combattre la comtesse Mahaut. Deux nouvelles réunions se tinrent entre les adversaires, l’une en décembre 1318 à Corbie, l’autre en février 1319 à Montdidier.


Constatant que les esprits étaient mûrs pour la conciliation, et qu’un certain nombre de révoltés faiblissaient, Philippe le Long convoqua à Compiègne, en mars 1319, pour une nouvelle conférence, les nobles d’Artois et de Vermandois. Ce dernier comté était depuis un demi-siècle un fief de la couronne, et dépendait directement de l’administration royale. Mais un certain nombre de petits seigneurs, par esprit de corps, y faisaient cause commune avec ceux d’Artois. Le roi nomma à la présidence l’évêque de Mende, assisté du connétable de Châtillon et du comte de Clermont. Celui-ci, Louis, était maintenant le fils et successeur de Robert, décédé l’année précédente. Ce trio était représentatif des personnages de l’aristocratie : un prélat, un chef de guerre, un prince du sang. Parmi les membres de cette nouvelle Cour de Justice, plusieurs en outre appartenaient au Conseil Royal. Les nobles de Vermandois tinrent au préalable une réunion à Roye, et y désignèrent leurs représentants.
La nouvelle conférence, tenue à Longchamp, fut laborieuse, puisqu’elle dura du 23 mars au 3 juillet 1319. Il semble pourtant qu’elle n’ait pas donné lieu à des contestations trop rudes. Elle fut finalement consignée en un texte adopté par les deux parties. Il était convenu que la comtesse Mahaut reprendrait possession du comté d’Artois, qu’elle y pénétrerait avec ses propres troupes, qu’elle conserverait les conseillers qui avaient été contestés par la noblesse du comté, à commencer par Thierry d’Hireçon, qu’elle-même y nommerait ses baillis. Toutes ces dispositions montraient de fortes concessions de la part des rebelles. En leur faveur, un article stipula qu’ils seraient jugés non par la comtesse, mais par le Parlement royal.
Toutes ces dispositions ayant été adoptées par le roi, il restait à les faire approuver par la comtesse. Le 3 juillet, plusieurs membres de la conférence, dont les évêques de Mende et de Cambrai, se présentèrent à l’hôtel d’Artois et lurent à Mahaut les articles du traité. Elle ne les laissa pas achever. Elle éclata en sanglots et en imprécations.
— Ce traité, cria-t-elle, viole mes droits. Hélas ! Je n’en puis rien changer, car j’ai juré au roi de m’en remettre à son arbitrage. Mais ce que je vais jurer maintenant est contraire à ma conscience et à ma volonté.
Elle se fit porter à Longchamp et pénétra furieusement dans la salle du conseil, criant qu’on avait abusé de sa confiance. Le roi tenta de la calmer :
— Madame, lui dit-il avec bienveillance, ce conseil vient de décider au mieux tant pour vous-même que pour vos vassaux. Je vous demande maintenant de jurer sur les Évangiles que vous donnez votre accord à ce traité.
Elle protesta encore avec véhémence. Puis, acculée à une décision par son précédent serment, elle s’exécuta, mais avec une restriction qui pouvait annuler sa parole :
— Je jure de respecter ce traité, à la condition de ne pas être trompée.
Philippe, qui avait dépensé tant d’ardeur et de sagesse durant trois ans, pour concilier ces adversaires prêts à se réconcilier, était navré. Est-ce que ce défaut d’entier consentement n’allait pas ruiner tous ses efforts ?
Mahaut était sortie en claquant la porte. Deux membres du Conseil, voulant conclure l’affaire pendant qu’il était encore temps, se précipitèrent à sa suite et, malgré sa résistance, la prirent chacun sous un bras et la ramenèrent dans la salle du Conseil. Ce fut l’un des modestes membres qui prit la parole, le seigneur de Noyers.
— Madame, déplora-t-il, il est contraire à l’honneur du roi de supposer qu’il ait voulu vous dresser un piège. Votre devoir est de signer ce traité sans condition.
Elle se déchaîna à nouveau, ce qui provoqua un tumulte. Passant de l’invective aux larmes, elle supplia le roi son gendre d’avoir pitié d’elle. Puis, affirmant avec fermeté que son précédent serment était valide, elle s’enfuit à nouveau, et cette fois si décidément que nul n’osa la poursuivre.
Cette dernière déclaration semblait insuffisante à Philippe le Long. Il voulait de la comtesse une signature apposée sans restriction. Le lendemain matin, deux membres du Conseil, Aymar de Poitiers et Hugues de Chalon, se présentèrent à l’hôtel d’Artois et parlèrent à Mahaut avec douceur et révérence.
— Vous avez, lui dirent-ils, indisposé les deux parties contre vous. Vous voici maintenant en passe de perdre votre comté.
C’était une menace insensée. Au plus, Mahaut s’exposait à de nouvelles complications. Mais elle prit peur, et ce fut pour elle le commencement de la sagesse. Elle accepta de se rendre à nouveau à Longchamp, et consentit à toutes les formalités exigées pour rendre le traité de paix parfaitement valide.
Mahaut, reconnue par le roi son suzerain et acceptée par les seigneurs locaux ses vassaux, décida de reprendre en main son comté d’Artois. Se méfiant encore des Artésiens, elle se rendit dans sa comté de Bourgogne pour y lever des troupes, qu’elle plaça sous le commandement de Thierry d’Hireçon et d’Aymar de Poitiers. Cette préférence ne déçut pas les seigneurs locaux qui, dès qu’elle eut pénétré en Artois, vinrent se joindre aux Bourguignons sous sa bannière. De sorte que ce fut à la tête d’un véritable corps d’armée qu’elle fit une entrée triomphale à Arras, sa capitale, le 14 juillet 1319.
Ce glorieux début incita la comtesse à parcourir en maîtresse le reste du comté. Ou du moins une partie sûre, évitant des places où subsistaient quelques chevaliers mécontents avec leurs hommes d’armes. Ce fut ainsi que, après avoir repris possession de Lens, de Béthune et d’Aire, elle préféra passer sans y pénétrer devant Cassel, où elle supposait que campait encore une compagnie de Flamands.
Pour son entrée à Saint-Omer, le connétable de Châtillon l’avait rejointe avec douze cents hommes de l’armée royale. Elle y pénétra montée sur un char, au son de la fanfare, acclamée par toute la population. Ce triomphe lui permit de reprendre, avec le même succès seigneurial et populaire, Ardres, Calais, Boulogne, Tournehem. Partout, la comtesse présidait des banquets auxquels elle conviait les notables des communes, comblait ses invités de cadeaux, se laissait donner des concerts. Elle n’omettait pas de placer ses baillis, qui devaient désormais reprendre l’administration en son nom.
Il lui fallait, sans pour cela abandonner son hôtel parisien, élire une résidence dans son fief. Elle choisit le château d’Hesdin, sur la Ternois, à la limite méridionale du comté, où elle s’installa le 5 août.


Ce triomphe de Mahaut, cet enthousiasme de la population, cette soumission inconditionnelle de nombreux seigneurs et châtelains, ébranla l’obstination des derniers rebelles. Un petit groupe de ceux-ci, guidés par Pierre de Grigny, Philippe de Bailleul et Jean de Waux, vint plier le genou devant leur comtesse, et fut absous. Il semble que la dame, bénéficiaire d’un tel succès, accepta sans condition.
Jean de Fiennes, qui faisait figure de chef de la rébellion, restait seul avec son escouade de chevaliers brigands. Il ne voyait plus qu’une solution, imiter ses semblables, mais en se soumettant, lui, au roi, ce qui à la fois épargnait son amour-propre en face de Mahaut et lui valait une absolution plus certaine, venant de la première autorité du royaume. Il fit porter au maréchal de Trie des propositions de paix à transmettre au roi. Celui-ci ne se laissa pas convaincre. Puisque Jean de Fiennes, et quelques autres seigneurs comme ceux de Picquigny et de Renty, étaient soutenus par le comte de Flandre, il n’accepterait de traiter avec eux qu’après la défaite définitive des Flamands.
Cependant, comme Fiennes, malgré ses promesses, continuait ses agressions et ses pillages, Philippe engagea les chefs des troupes royales à sévir vigoureusement. Ce seigneur avait réuni une garnison importante dans son château de Tingry. Gaucher de Châtillon et Mathieu de Trie, unissant leurs forces, assiégèrent le château. Le siège dura huit jours, au bout desquels les rebelles se rendirent. Le maréchal, après avoir jeté ses prisonniers dans les fers, rasa la forteresse. Fiennes, bien que ses enfants eussent été capturés, ne se rendit pas. Trie se jeta sur le château de Fiennes, qu’il emporta et fit abattre. Pendant ce temps, Gaucher de Châtillon assiégeait un troisième château du sire de Fiennes, celui de Ruminghem, non loin de Saint-Omer. Celui-ci fut pris et détruit.
Jean de Fiennes était aux abois. En mai 1320, constatant que le comte de Flandre faisait la paix avec le roi, il se vit démuni de tout protecteur et se décida à implorer la clémence du roi. Cette fois, ce fut par Robert de Béthune qu’il fit demander son absolution. Philippe le convoqua et lui fit jurer fidélité. Au mois de juin suivant, Fiennes et ses derniers alliés signèrent un traité qui mettait fin à leur rébellion, et par lequel ils demeuraient les prisonniers du roi jusqu’à ce qu’un jugement eût décidé de leur sort.
Les seigneurs rebelles avaient causé de très importants dommages. Ce fut donc un procès au civil qui s’imposait alors. Philippe le Long confia l’enquête à deux membres du Parlement, Frémin Coquerel et Bénard d’Alby. Ces deux commissaires se transportèrent en Artois et se livrèrent à un difficile interrogatoire des coupables et des témoins. Ce furent surtout les dommages causés à Mahaut d’Artois et à Thierry d’Hireçon qui firent l’objet d’évaluations. Malgré l’aspect minutieux des détails, les commissaires ne chômèrent pas : ils remirent au roi leur rapport en juillet de cette année 1320.
Le Parlement, saisi, rendit son arrêt dix mois plus tard, le 9 mai 1321 :
« André, ci-devant seigneur de Renty, et Pierre, ci-devant seigneur de Grigny, coupables d’avoir pillé le château d’Hesdin, sont condamnés à restituer à la comtesse tout ce qu’ils ont dérobé, armes, joyaux, tableaux, livres, vases, ornements d’église, bétail, vin, blé, et à payer le prix de tout ce qui a été perdu, vendu et consommé… Chaque article ayant été minutieusement estimé, l’ensemble s’élève à 5 528 livres parisis, sans compter les reliques, pour lesquelles ils paieront 600 livres, bien qu’elles soient de valeur inestimable. »
On comprend cette dernière restriction. Par le qualificatif d’inestimable, les juges ne font pas allusion à une valeur marchande supérieure, car il est sacrilège d’acheter et de vendre des reliques. Ils déclarent que les reliques, objets sacrés, sont au-delà de toute valeur marchande, et qu’il n’y aurait lieu de les racheter par un quelconque commerce. Il s’agit donc, pour cette évaluation, non pas d’un prix de rachat, mais d’un forfait de dommages et intérêts pour le dommage subi.
L’arrêt poursuit son énumération :
« Jean, ci-devant sire de Fiennes, pour les dommages qu’il a causés à la comtesse […], châteaux brûlés, bois dévastés, paiera 5 955 livres. Aymon de Boubers et autres rebelles, coupables d’avoir pillé le château de Bapaume, paieront 1 288 livres… »
Remarquons que ces estimations doivent être multipliées par cent pour obtenir leur équivalent en francs-or. Qu’ainsi, par exemple, Jean de Fiennes doit payer une somme correspondant à six cent mille francs-or, somme tout à fait considérable.
Mahaut avait osé réclamer au roi une forte indemnité, puisque ces exactions avaient été commises pendant que le comté était dans sa main. Par la voix du Parlement, le roi rejette cette prétention. Néanmoins, pour faire bonne mesure, il consent à lui restituer une part des revenus que, pendant cette période, ont perçus les officiers royaux. Les commissaires chargés de cette sorte de calcul parviennent à le chiffrer à 10 377 livres.
Si nous possédons tous ces détails pour le procès civil, il nous en reste un pour le procès criminel. Nous apprenons, occasionnellement, que les seigneurs rebelles voient leurs seigneuries confisquées ; de là l’appellation de « ci-devant » qui leur est attribuée. Les possesseurs sont, pour la plupart, bannis du royaume. Ceux qui ont commis les méfaits les plus graves sont traités en criminels de droit commun. Les Grandes Chroniques de France relèvent le cas d’Alard de Sainte-Aldegonde qui, condamné à mort, fut d’abord torturé sur le chevalet, puis étendu sur une roue où on lui rompit les bras et les jambes avant de lui trancher la tête.
Finalement, la patience et l’obstination de Philippe V obtenaient de solides résultats. Il était parvenu, en sacrifiant le minimum de vassaux et d’hommes d’armes, à ramener la paix dans un fief victime de l’agitation provoquée par une crise de succession.

1. Charles de Valois avait une autre fille nommée Jeanne, née de sa première femme Marguerite de Sicile, et devenue l’épouse du comte Guillaume de Hainaut et de Hollande.
2. Leur fils aîné, Louis († 1356), sera l’ancêtre des ducs d’Auvergne et de Montpensier ; le second, Jacques, comte de la Marche († 1361), sera l’ancêtre des ducs de Vendôme, d’Henri IV et des rois Bourbons.


IV
LES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
Malgré les troubles et les difficultés rencontrés dans deux de ses fiefs, Philippe V ne cessa de s’intéresser aux États voisins. Là encore, il évita toute action militaire pour agir par la diplomatie.
On peut compter, parmi les relations avec l’étranger, le projet de croisade nourri par ce roi pendant tout son règne ; projet pour lequel il mena des entretiens non seulement avec certains de ses vassaux, mais avec le Saint-Siège et avec l’Angleterre.
Les déclarations de Philippe à ce sujet sont nombreuses. Il compte non seulement reprendre les sanctuaires des Lieux saints, mais encore délivrer les chrétiens de Syrie et d’Arménie du joug des Turcs. Il envisage même de recréer l’Empire latin de Constantinople. La chute de cet empire, en 1261, un demi-siècle plus tôt, avait causé la consternation en Occident. Cette année-là, le souverain grec Michel Paléologue s’était emparé de Constantinople. L’empereur fantôme Baudouin II de Courtenay avait tenté vainement de reprendre son trône. Philippe, fils de Baudouin, avait gardé le titre d’empereur, et l’avait transmis à sa fille Catherine, qui avait épousé Charles de Valois. Et celui-ci s’intitulait pompeusement « empereur de Constantinople ». Catherine était morte en 1308. De Charles, elle n’eut pas de fils. Mais sa fille aînée, appelée aussi Catherine, reprit aussitôt son titre. Elle épousa en 1313 Philippe de Tarente, quatrième fils de Charles II de Naples, qui se prétendit à son tour, par la grâce de sa femme, empereur de Constantinople. De sorte que, en 1316, quand Philippe le Long accéda au trône de France, deux princes portaient le titre illusoire d’empereur de Constantinople : son oncle Charles, par alliance avec sa femme défunte, et son cousin Philippe, par alliance avec sa femme vivante.
Baudouin II avait donné le royaume de Thessalonique, fief de son empire, au duc Hugues de Bourgogne, fils de Robert II et frère de la reine Marguerite, en espérant que ce prince le relèverait. Mais Hugues mourut en 1315 sans avoir quitté la Bourgogne, laissant son titre à son frère et successeur Eudes IV, gendre de Philippe le Long.
Le roi, accaparé par ses campagnes militaires dans ses fiefs du Nord, et ne pouvant ainsi entreprendre une expédition en Orient, comptait sur ces deux parents ornés de titres sonores pour équiper eux-mêmes une flotte et conquérir leurs royaumes perdus. Il se tourna surtout vers Philippe de Tarente, qui portait le titre d’empereur. Il lui versa, avant même vérification de l’usage d’une telle somme, soixante-dix mille livres pour « conquérir l’empire de Constantinople » et lui promit cinq cents hommes d’armes.
Mais les Italiens du royaume de Naples, auxquels se seraient joints des Bourguignons, auraient-ils constitué une armée suffisante pour reconquérir Constantinople et les terres voisines ? C’était évidemment à la noblesse du royaume de France, comme pour les huit précédentes croisades, de constituer l’essentiel de la force militaire. À la mort de Louis X, que n’animait aucun enthousiasme pour une telle entreprise, les Grands, réunis pour régler l’affaire de la régence, reprirent le projet. Le patriarche de Jérusalem vint en personne distribuer des croix aux princes du sang et aux barons. Mais nulle armée ne se forma, nulle flotte ne fut préparée.
L’année suivante, Philippe le Long, rappelé à ses devoirs par les évêques de Terre sainte, réunit une grande assemblée pour envisager l’expédition. Tous se montrèrent d’accord, mais nul ne partit. En septembre 1318, nouvelle assemblée. Cette fois, elle désigne un chef suprême : c’est Louis de Clermont, fils de Robert de Clermont, lui-même fils de saint Louis, seigneur de Bourbon, et chambrier de France. Il semble que le clergé de France ne s’efforce guère de lever des subsides, car c’est Louis qui en quémande partout. Et qui rappelle au roi ses engagements. Talonné par son cousin, Philippe le Long lui rétorque en juillet 1319 que la guerre de Flandre lui prend son temps et ses hommes d’armes, et qu’il ne peut de la sorte lui venir en aide. Cette réponse n’est pourtant pas définitive : Philippe promet de se libérer le mois suivant. En attendant, il incite le comte de Clermont à le précéder.
Le comte ne part pas. Il s’attend à une nouvelle dérobade. Le roi n’a pourtant pas abandonné son projet. Il convoque pour le 24 février 1320 « les archevêques, évêques, abbés, ducs, comtes, barons et autres nobles » à une nouvelle assemblée préparatoire. Elle n’assure pas l’unanimité. Loin d’y faire assaut de générosité, les vassaux se disputent déjà les lambeaux de la conquête. Et le duc de Bourgogne, qui n’a jamais mis les pieds dans son prétendu royaume, craint déjà que les princes napolitains ne s’en emparent. Le départ, et même la préparation du départ, sont ajournés sine die.


Ces projets de Philippe le Long pour une croisade amènent à parler des relations de ce roi avec la papauté.
Ces relations ont commencé quand Philippe n’était encore que le comte de Poitiers. Ce fut lui en effet qui mit fin à la longue vacance qui suivit la mort de Clément V. Ce fut lui qui se fit l’instrument de l’élection du cardinal Jacques d’Euze, un Quercynois qui prit le nom de Jean XXII, et qui se montra ensuite tout dévoué à la couronne de France. Il est vrai que ce dévouement ne fut pas la conséquence de l’élection. Jacques l’avait déjà manifesté auparavant et ce fut la cause de son élection.
Comme gage d’amitié envers la France, le nouveau pape, malgré les suppositions des cardinaux italiens et les appels des Romains, s’installa à Avignon, résidence choisie par son prédécesseur. Deux mois après son élection, il créa huit cardinaux dont sept Français. En tête des nommés se trouvaient Pierre d’Arrablay, chancelier de France, et Jacques du Chemin, évêque d’Avignon et neveu du pape. Trois autres étaient originaires de Cahors.
De son côté, Philippe le Long multiplia les gestes de vénération et d’amitié à l’égard du pape. Il se rendit personnellement à Lyon pour assister à son couronnement. Il anoblit son frère Pierre d’Euze, bourgeois de Cahors, qui devient chevalier du roi et seigneur de Saint-Félix. Deux vassaux du pape, laïcs, reçoivent des faveurs signalées. Pierre de la Vie est fait valet du roi, noble, chevalier, seigneur de Villemur et de Chailly, conseiller du roi. Arnaud de Trian est institué noble et seigneur de Montmirail.
Le pape, lui, tout en acceptant de la part du souverain ces marques de considération, n’oublie pas que le roi « très chrétien » doit se montrer un modèle de vertu. Dans les lettres qu’il lui adresse, il se permet de lui rappeler des règles de conduite : prêter attention à la messe et au sermon, ne pas se divertir pendant les cérémonies religieuses (peut-être lui avait-on rapporté que c’était précisément le cas), renoncer à des gestes peu séants.
En 1317, Jean XXII érigea Toulouse en archevêché. Il ne s’agissait pas là d’une faveur spéciale à un siège du Languedoc, mais d’une nécessité administrative, le diocèse de Toulouse souffrant d’une étendue trop vaste. Le pape lui donna sept suffragants : Pamiers, déjà existant, et six nouveaux évêchés : Montauban, Rieux, Lombez, Saint-Papoul, Lavaur et Mirepoix. Le premier archevêque de Toulouse fut Raimond de Comminges, évêque de Maguelonne.
L’érection de Toulouse en métropole faisait perdre à Narbonne son prestige. Le pape y remédia en lui créant trois nouveaux suffragants : Alet, Saint-Pons et Castres.
Dans cette politique de multiplication des évêchés méridionaux, Jean XXII donna à Bourges quatre nouveaux suffragants : en 1317, Tulle, Vabres et Poitiers, soustrait à sa province de Bordeaux ; en 1318, Saint-Flour. C’était une façon de compenser le déclassement de Bourges dans la dignité primatiale. Jusqu’au début du xive siècle, cet archevêché avait joui du titre de primat d’Aquitaine ; Clément V, d’abord archevêque de Bordeaux, avait transféré cette dignité à son ancienne ville archiépiscopale. Bordeaux ne fut pourtant pas oublié puisque, bien qu’ayant déjà quatre suffragants, mais mutilé par l’amputation de Poitiers, il en reçut, en 1317 encore, quatre nouveaux : Condom, Luçon, Maillezais et Sarlat. Toutes ces créations étaient autant d’occasions de nommer de nouveaux évêques, c’est-à-dire d’octroyer des faveurs à des prélats français.
Le pape se porte au secours du roi pour obtenir la paix. Aux comtes de Flandre, aux seigneurs d’Artois, il rappelle qu’ils ne doivent pas prendre les armes contre leur suzerain, ni semer la désolation dans les campagnes. Il accepte de faire payer aux évêques et abbés la dîme pour participer aux préparatifs de la croisade – qui n’aura pas lieu.
Jean XXII va jusqu’à accorder à Philippe le Long des faveurs exceptionnelles qui relèvent du droit canonique : droit de faire célébrer l’office divin en sa présence dans les lieux frappés par l’interdit ; droit d’entrer en relation avec des excommuniés ; nombreuses dispenses et privilèges pour sa femme et ses familiers.


Ami et protégé de Jean XXII, Philippe le Long devient évidemment son allié en Italie.
Au Sud, le principal souverain était un Capétien, Robert d’Anjou, roi de Naples depuis 1309, date de la mort de son père, Charles II, neveu de saint Louis. Robert se proclamait roi (titulaire) de Sicile, perdue par Charles Ier en 1282 et passée sous le sceptre de Pierre III d’Aragon. Cependant, la tension entre les deux maisons se trouvait provisoirement retombée grâce à deux mariages : Robert avait épousé en 1297 Yolande, fille de Pierre III ; sa sœur Blanche avait épousé Jacques II, roi d’Aragon, et sa sœur Éléonore s’était liée à Frédéric d’Aragon, devenu roi de Sicile. Robert était ainsi deux fois le beau-frère de Frédéric, par sa femme (sœur de Frédéric) et par sa sœur (épouse de Frédéric). Il lui était interdit de réclamer la couronne de Sicile.
L’humeur guerrière de Robert s’était tournée vers le Nord de l’Italie, plus exactement contre Matteo Visconti, seigneur de Milan, chef de la ligue des Gibelins, conquérant et agitateur, allié jusqu’en 1313 à l’empereur germanique Henri VII. Celui-ci n’avait pas caché son intention de conquérir Naples, mais avait été excommunié avant de mourir. Le nouveau pape excommunia à son tour Visconti et nomma Robert de Naples « vicaire impérial en Italie », en lui donnant mission de débarrasser la péninsule de Visconti et de ses alliés.
Robert n’avait guère l’esprit d’entreprise. Il s’employa certes à débloquer Gênes assiégée par Visconti, mais déplora ne détenir que des ressources insuffisantes et supplia le pape de chercher un autre champion. Le pape se tourna vers Philippe le Long. Or, Philippe, qui avait refusé une expédition en Terre sainte, n’était pas plus prêt à guerroyer en Italie qu’en Palestine. Il suggéra à son oncle Charles d’intervenir à sa place. N’était-ce pas le moment pour ce prince, paré des titres impériaux et royaux, de se couvrir de gloire sur un théâtre d’opérations ?
Charles de Valois avait déjà, sous son frère Philippe le Bel, conduit une armée en Toscane et en Sicile, au bénéfice de la maison d’Anjou. Il ne s’y était pas couvert de gloire. Il préférait maintenant transmettre cet office à son fils aîné Philippe, futur roi Philippe VI, pour le moment comte du Maine et âgé de vingt-cinq ans, qui accepta de grand cœur. Il enrôla pour cette entreprise toute une jeunesse avide de combats et de gloire : son frère Charles d’Alençon[1] (vingt et un ans), le comte de Roucy, le seigneur de Mercœur, Olivier de Clisson[2] (dix-huit ans). Les troupes recrutées par ces petits vassaux semblent avoir été peu nombreuses. Philippe de Valois y remédia en engageant sous sa bannière les Pastoureaux[3], ces bandes de paysans anarchistes qui désolaient dans le Languedoc les campagnes et les seigneuries. C’était évidemment, en leur promettant de piller l’Italie, en débarrasser la France.
En juin 1320, Philippe de Valois, avec son armée hétéroclite, franchit le col du Grand-Saint-Bernard et passa en Lombardie. Il devait, pour compléter le nombre de ses combattants, attendre un contingent promis par le pape. Mais l’humeur guerrière des nobles et des croquants ne permettait pas d’attendre. Philippe, pour la contenter, mit le siège devant Verceil, cité gibeline.
Comme le siège traînait, Matteo Visconti envoya pour le débloquer une armée de Teutons aux ordres de son fils Galéas. À l’approche de cet ennemi, les Pastoureaux, qui acceptaient de piller, mais non de se battre, désertèrent, et Philippe se retrouva avec une troupe fort réduite. Il semble que Galéas ne fût pas, lui non plus, d’ardeur à se battre. Car, malgré son évidente supériorité, il accepta de signer avec le comte du Maine un étrange traité, qui préservait à la fois la dignité du prince et la vie des guerriers. Par cette convention, Verceil ayant capitulé, Galéas et Philippe entrèrent côte à côte dans la ville comme deux vainqueurs. Puis ce qu’il restait de l’armée française rétrograda vers la frontière.
Le roi sut réparer l’échec de son cousin. Non en combattant, mais, selon son habitude, en négociant. Il ne mit pas le siège devant Gênes la Gibeline, mais lui envoya ses ambassadeurs, qui rencontrèrent les sénateurs de la ville et établirent un traité en vertu duquel le roi de France devenait le protecteur de la république.
Robert de Naples, qui persévérait, n’avait plus qu’à retirer d’Italie centrale ses garnisons inopérantes.


Concernant les relations de Philippe le Long avec l’Empire germanique, il faut constater que ce furent essentiellement des relations avec le royaume d’Arles, qui dépendait nominalement de l’Empire. Et ses bénéfices territoriaux durent leur succès aux rivalités intérieures des princes allemands, suscitées par le régime électoral de la dignité impériale.
En 1313, le décès d’Henri VII suscita deux candidats à la couronne. L’un était le duc Louis de Bavière, petit-fils par sa mère Mathilde de l’empereur Rodolphe de Habsbourg († 1291). L’autre était le duc Frédéric d’Autriche, fils de l’empereur Albert Ier, assassiné en 1308, prédécesseur d’Henri VII. En 1314, après une campagne électorale orageuse, les dix grands électeurs se réunirent et procédèrent au vote. Aux sept électeurs officiels du Saint-Empire, on avait en effet ajouté trois autres princes, pour satisfaire les partis opposés. Louis réunit six voix, Frédéric quatre seulement. S’ensuivirent quelques échanges guerriers entre les partisans des deux candidats. En 1314, Louis fut couronné empereur à Aix-la-Chapelle par l’archevêque de Mayence, premier électeur et président du collège électoral. Les partisans de Frédéric, ayant fait le décompte des voix, contestèrent le résultat, sous le prétexte, fort sérieux, que le duc de Bavière, en sa qualité de Grand Électeur, avait participé au scrutin et s’était donné sa propre voix. Sans cette entorse aux lois, concluaient-ils, Louis, candidat, aurait été exclu du scrutin et n’aurait pu l’influencer. Partisan de Frédéric, l’archevêque de Cologne sacra son candidat dans sa cathédrale.
Cette rivalité et cette lutte ranimèrent, beaucoup plus que les droits respectifs des candidats, les antagonismes séculaires en Allemagne. Ce fut Louis de Bavière qui l’emporta militairement, s’emparant du Palatinat et du Brandebourg. En Italie, les Gibelins se déclarèrent pour Louis, les Guelfes pour Frédéric. Ce fut pourtant avec Matteo Visconti que Louis s’allia en Italie du Nord. C’était un adversaire du Saint-Siège et cela lui valut l’excommunication. Frédéric s’en crut plus assuré, et leva une armée qui pénétra en Bavière. Il livra à Louis, le 28 septembre 1322, à Mühldorf, une bataille, où il fut vaincu et fait prisonnier.
Philippe le Long, prudent, préféra ne pas se mêler des querelles germaniques. Il ne commit pas la maladresse de se prononcer pour la légitimité de l’un ou l’autre empereur. Il gagna surtout l’amitié d’un troisième homme, qui avait favorisé tour à tour l’un et l’autre parti. C’était Jean de Luxembourg. Fils de l’empereur Henri VII, qui ne parlait lui-même que la langue française, ce jeune prince avait fait ses études à Paris et fréquenté la cour de Philippe le Bel, et avait été élu en 1309 roi de Bohême. À ce royaume, il avait ajouté la Silésie, et sa valeur provoquait un grand nombre de princes germaniques à graviter autour de lui.
La faveur du pape incita la cour de France à une alliance avec Jean. La raison la plus urgente était le mariage de Charles de la Marche. Depuis 1314, sa femme Blanche de Bourgogne était détenue à Château-Gaillard et ne se décidait pas à mourir. Marguerite de Bourgogne, épouse de Louis X et compagne de captivité de Blanche, avait été lâchement assassinée en avril 1315 pour permettre à ce roi de se remarier. Blanche, au bout de huit ans de cette vie inhumaine, espérait être rendue à son époux. Mais Charles, soit qu’il eût ajouté foi à la dénonciation de sa sœur, soit qu’il fût lassé de Blanche, préférait une autre femme. Les évêques trouvèrent à ces époux, après quatorze ans de mariage, un cas de nullité, à la vérité réel. En 1322, Philippe le Long s’empressa de demander pour son frère la main de Marie, sœur de Jean de Luxembourg. Elle mourut deux ans plus tard, devenue reine de France, et ni Philippe le Long ni Charles le Bel ne tirèrent un bénéfice politique de cette alliance.
Ce qui n’empêcha pas une nouvelle union matrimoniale entre les deux dynasties. Le roi Philippe VI, fils de Charles de Valois, maria en 1329 sa sœur Blanche, âgée de douze ans, à Charles, fils de Jean de Luxembourg, qui devint roi de Bohême, puis l’empereur germanique Charles IV. Cela ne suffisait pas. Le même Philippe VI demanda en mariage trois ans plus tard à Jean de Luxembourg sa fille Judith, dite couramment Bonne, qui était ainsi la sœur de Charles, pour son fils, le futur roi Jean II le Bon. Celui-ci se trouvait de la sorte, par alliance, le beau-frère de sa tante. Il est intéressant en outre de noter que Bonne de Luxembourg, qu’on pourrait aussi appeler de Bohême, fut la mère de Charles V de France, et de ses frères, les ducs Louis d’Anjou, Jean de Berry et Philippe (le Hardi) de Bourgogne, tous acteurs de la guerre de Cent Ans.
Le projet qui restait le plus tenace dans l’esprit de Philippe le Long, c’était la réunion de la comté de Bourgogne à la couronne de France. Politiquement, son sort était résolu : Jeanne de Bourgogne, fille de Mahaut d’Artois et héritière de la comté du chef de son père, apportait celle-ci en dot en épousant Philippe de Poitiers, qui devint en 1316 Philippe V. Administrativement, il convenait d’organiser et de gérer la comté comme un fief de la couronne.
Dès le début de 1317, l’empereur d’Allemagne réclama ce fief germanique que le comte Otton, par un traité imprudent, arrachait à l’Empire. Mais il était impuissant à soutenir cette réclamation : la noblesse germanique se trouvait, pour une décennie encore, engagée dans une guerre de succession qui mobilisait toutes les énergies belliqueuses. Philippe V, certes, était occupé à combattre les rebelles flamands, mais il y employait fort peu de combattants, préservant ainsi ses ressources et restant capable de former de grandes armées. Les souverains germaniques durent, pendant cette première moitié du quatorzième siècle, s’incliner devant le fait accompli.
La réunion de la Franche-Comté à la France était chose facile, du fait que la population en était française de langue et de cœur. Philippe n’eut pas de peine à installer à Dole un bailli admis par les différents personnages de l’administration et de la justice. Néanmoins, Philippe étant, comme son père, et surtout comme les conseillers de son père, pointilleux sur les formes juridiques, il ne désigna pas ce haut fonctionnaire du titre de bailli, mais de celui de « gardien royal ».
En outre, Philippe le Long sut se rallier la noblesse franc-comtoise. Jean d’Arlay, fils du comte Jean de Chalon, seigneur de Salins, reconnut le roi de France pour suzerain, entraînant à sa suite un certain nombre d’arrière-vassaux. Son fils Hugues de Chalon fut nommé membre du Conseil Royal.
L’influence française s’étendit d’ailleurs, sous Philippe le Long, à d’autres terres dépendant nominalement de l’Empire. Tout d’abord, évidemment, à celles qui étaient considérées comme des dépendances de la comté de Bourgogne, ainsi pour les comtés de Ferrette[4], de Montbéliard et de Genève. Philippe reçut des contingents armés de ces grands seigneurs pour combattre les Flamands. Aubry de Ferrette, Renaut de Montbéliard (issu des comtes de Bourgogne) lui adressèrent des bataillons solidement armés.
Il en alla de même pour les ducs de Lorraine et leurs vassaux, réputés dépendants de l’empereur germanique. Des mariages avaient préparé le rapprochement entre les ducs et les rois de France. Ferry II, duc jusqu’en 1303, avait épousé Marguerite, fille de Thibaud IV de Champagne (en même temps Thibaud Ier de Navarre), et se trouvait ainsi beau-frère de Thibaud II de Navarre ; d’Isabelle, sa femme, fille de saint Louis ; de Jean Ier, duc de Bretagne ; d’Hugues IV, duc de Bourgogne, mais surtout oncle de la reine Jeanne de Navarre, femme de Philippe le Bel. Le fils de Ferry II, Thibaud II, avait épousé Isabelle de Rumigny, seigneurie de Champagne. Ce fut leur fils Frédéric III qui devint duc de Lorraine en 1312. Il maria son fils et héritier Raoul à Marie de Blois, ce qui le faisait entrer dans la puissante famille de Blois-Châtillon, dont l’un des membres, le comte Gui Ier, épousa en 1307 Marguerite de Valois, sœur du futur roi Philippe VI.
Les vassaux du duc de Lorraine suivent l’exemple de leur suzerain. Le comte de Sarrebruck fournit un contingent armé à Philippe V. Les comtes de Blamont et de Bitche lui paient tribut. Plus à l’ouest, les comtes de Hainaut, vassaux de la couronne germanique, mais de culture française, sont alliés du roi de France dans la guerre de Flandre.
Dans le royaume d’Arles, qui n’avait plus de royaume que le nom, mais restait titulaire de l’empereur germanique,Philippe V prépara surtout la réunion du Dauphiné, dont on appelait les comtes « dauphins du Viennois ». Le dauphin était, au début du règne de Philippe, Jean II, qui envoya un contingent armé en Flandre au service du roi. Son fils, Guigues VIII, épousa en 1320 Isabelle, fille de Philippe le Long, et commanda l’armée royale à la bataille de Cassel.
Un fils de ce couple eût été l’occasion de rattacher le Dauphiné à la couronne. Mais Guigues VIII et Isabelle de France n’eurent pas de fils, et ce fut Humbert II qui, en 1330, succéda à son frère. De Béatrix, fille de Charles II de Naples, Humbert n’eut lui-même qu’un fils, André, qui se noya dans le Rhône. La mère de l’enfant étant morte à son tour, le comte préféra ne pas contracter un nouveau mariage. En 1343, sous Philippe VI, il fit donation de ses États au fils du roi de France. Plus exactement, en 1349, Humbert renouvela sa donation « en faveur du prince Charles (futur Charles V) à condition que tous les fils aînés de France seraient dauphins en naissant, et en possession du Dauphiné ». Ce fut ainsi que Charles V de France, par la volonté d’Humbert II, beau-frère d’Isabelle de France († 1348), devint le premier Dauphin, héritier de la couronne. Humbert, ayant abdiqué la couronne comtale, fut admis dans l’ordre dominicain. Le pape le nomma patriarche d’Alexandrie.
Le roi de France tenta d’arbitrer les conflits entre les princes-évêques et leurs sujets. Le cas de Verdun était épineux. Le conflit était permanent entre l’évêque et le conseil communal. L’évêque, Henri d’Aspremont, chercha appui auprès de l’empereur. En réponse, les bourgeois réclamèrent l’intervention du roi de France. Louis X avait, en 1315, apporté une réponse administrative : il avait nommé, avec l’assentiment des bourgeois, un « gardien royal » qui faisait figure de bailli. L’évêque Henri, en réponse, exerça certaines rigueurs envers les communaux. Une partie de la population se souleva, Aspremont appela à l’aide son vassal et frère Gobert, seigneur d’Aspremont, qui intervint militairement. Le comte Édouard de Bar envoya une troupe armée contre les gens d’Aspremont.
Philippe V, tenant à commencer par les armes diplomatiques, envoya à Verdun un commissaire royal, qui ordonna de cesser toute guerre privée sur le territoire de l’évêché. On se moquait bien de son interdiction. Le calme revint partiellement dans la ville, mais les affrontements continuèrent dans l’évêché. En septembre 1318, le comte Henri de Bar, allié des bourgeois, s’empara du château de Dieulouard, qui dépendait du seigneur d’Aspremont. Les belligérants réclamèrent l’arbitrage du roi. Celui-ci, las des palabres, envoya sur place Gaucher de Châtillon à la tête d’une armée. Cette fois, le calme se rétablit tout à fait. L’évêque de son côté, les bourgeois de l’autre, consentirent à faire droit aux revendications de l’adversaire.


Avec l’Angleterre, les rapports de Philippe le Long furent laborieux. La plus lourde difficulté venait de la personnalité et de l’histoire du roi anglais, Édouard II, sur le trône depuis 1307. Il était le beau-frère du roi français, puisqu’il avait épousé l’année suivante Isabelle, sœur de Philippe. Ce mariage était le vœu des deux pères, Édouard Ier et Philippe le Bel, qui comptaient par lui faciliter la paix entre les deux royaumes.
En réalité, Édouard II, de son avènement à sa mort, ne fit rien pour obtenir cette paix. Il fit même tout pour la compromettre.
Ce souverain, digne descendant de Jean sans Terre, était un individu paré de tous les vices. Édouard Ier, de son vivant, avait sanctionné les écarts de son fils en le faisant incarcérer dans une prison publique, et avait reçu de lui sur son lit de mort le serment d’améliorer sa conduite. En 1308, s’étant rendu à Paris pour y épouser Isabelle, il avait profité de cette occasion pour prêter hommage à Philippe le Bel de son duché de Guyenne. Quand elle arriva à Londres avec son époux, la reine trouva installé au pouvoir un individu odieux, dénommé Gaveston, que le roi avait fait comte de Cornouailles, et qu’il avait marié à sa nièce. En réalité, cet homme était le mignon d’Édouard qui lui accordait tous ses caprices et le couvrait de gloire et d’argent. Édouard Ier avait exilé Gaveston. Aussitôt devenu roi, Édouard II le rappela. Loin de s’effacer devant la nouvelle reine, ce malotru lui parla avec désinvolture et grossièreté.
D’accord avec Isabelle, le Parlement, las de cette situation, se réunit à quelque temps de là à Westminster et réclama le bannissement de Gaveston. Le roi, aussi faible dans sa volonté que dans sa sensualité, s’inclina. Il nomma Gaveston vice-roi d’Irlande et l’accompagna jusqu’à Bristol. Cet exil doré dura peu. Moins de deux ans après cette sentence, Édouard rappela Gaveston à Londres. Le favori montra une impudence et une démesure insupportables. Cette fois, traqué, le roi ne put se défendre de signer un acte par lequel il conférait à douze grands d’Angleterre, prélats et barons, le pouvoir d’administrer le royaume jusqu’au 29 septembre 1311, fête de saint Michel. Parmi les mesures qu’ils décidèrent, les douze grands signèrent le bannissement à vie de Gaveston.
Édouard, se sentant impuissant, s’enfuit à York, où il appela Gaveston. Le comte Thomas de Lancastre, cousin germain du roi, prit la tête de l’armée des contestataires et marcha sur York. Le roi et son favori, poursuivis, se réfugièrent à Newcastle, puis à Tynemouth, où ils s’embarquèrent pour parvenir à Scarborough. Là, Édouard possédait une forteresse où il plaça Gaveston en sûreté et reprit la route d’York, comptant former une armée pour battre les rebelles. Tandis qu’il séjournait à Berwick, la nouvelle lui parvint : les conjurés avaient pris la citadelle de Scarborough, s’étaient emparés de Gaveston, qu’ils avaient jugé et condamné à mort. Le favori avait eu aussitôt la tête tranchée.
Dominé par la noblesse et méprisé de la population, Édouard II ne trouva plus qu’un moyen de se racheter aux yeux de tous : une victoire militaire. L’ennemi était alors l’Écossais. Le roi d’Écosse, Robert Bruce, venait de reprendre les places occupées par les troupes anglaises, et de passer les garnisons au fil de l’épée. Édouard rassembla, au début de 1314, lors des derniers mois du règne de Philippe le Bel, qui préférait voir cet affrontement au-delà des mers, une gigantesque armée. Les historiens anglais affirment que jamais on n’en vit une plus nombreuse depuis Guillaume le Conquérant, et vont jusqu’à chiffrer à cent mille le nombre de ses guerriers. Robert Bruce, avec trente mille combattants, se porta au-devant de l’ennemi, le rencontra à Scarborough le 24 juin 1314, et le mit en complète déroute.
Le roi Édouard, qui faillit être capturé, parvint à s’enfuir. Tandis que les Écossais ravageaient le Nord de l’Angleterre, et que les Gallois se soulevaient, les rebelles formèrent un Conseil de la Couronne à la présidence duquel ils placèrent Lancastre. Le roi, ne perdant pas l’espoir de récupérer son autorité, tentait de rassembler en sous-main la noblesse qui lui restait favorable. On se trouvait au bord de la guerre civile. La reine Isabelle, pour éviter un désastre, supplia son père d’intervenir. Celui-ci, qui vivait ses derniers jours, envoya à Londres son frère le comte d’Évreux, qui parvint à assurer une paix très provisoire.
La situation se dégrada rapidement, à cause de la conduite du roi, qui ne savait pas contrôler ses passions. Il s’éprit ardemment d’un jeune noble, Hugues Spenser, qui remplaça Gaveston dans ses faveurs. Toute l’aristocratie anglaise se vit jouée et humiliée. Lancastre, en son nom, somma Édouard de chasser et de faire emprisonner son mignon. Tandis que le roi hésitait à répondre, certains seigneurs s’en allèrent dévaster les terres dont il avait gratifié Spenser. Le Parlement, assemblé à leur demande, émit contre Spenser une sentence d’exil perpétuel et de confiscation des biens que le roi lui avait prodigués en abondance.
Pendant ce temps, c’est-à-dire pendant le règne de Louis X et au début du règne de Philippe V, une petite guerre opposait en permanence les marins de Bayonne, sujets de la Guyenne anglaise, et les marins de Normandie, sujets du roi de France. Chacun des deux rois se plaignait à l’autre des navires capturés par ses sujets. En 1316, Édouard II, aux prises à ses propres difficultés que l’on sait, tint un jour à garantir la paix. Il défendit aux Bayonnais toute agression « contre les Normands et autres », et promit aux Français de les dédommager des pertes qu’ils avaient subies.
Les relations s’envenimèrent à l’avènement de Philippe V. Celui-ci pria son beau-frère, vassal pour la Guyenne, de venir, à l’occasion de son sacre, lui rendre l’hommage qui lui était dû. Édouard se déroba en invoquant ses affaires pressantes d’Angleterre. Il envoya des ambassadeurs qui promirent sa venue en France à la mi-carême. Philippe fixa le rendez-vous à Amiens. Édouard réclama un nouveau délai, prétextant la guerre avec les Écossais. Il adressa cependant à son suzerain, en avril 1318, deux nouveaux ambassadeurs, qui se montrèrent prodigues en promesses. Finalement, le 8 septembre de cette année-là, ce ne fut pas le roi d’Angleterre lui-même qui vint rendre hommage, mais trois ambassadeurs qui prétendirent prononcer le serment par procuration. Philippe refusa et les renvoya. Édouard, toujours hypocrite, adressa au roi de France un message d’excuse, invoquant qu’il ne lui était pas permis de satisfaire les exigences de son suzerain sans autorisation du Parlement. Or, le Parlement n’était pas réuni. Enfin, en juin 1319, Édouard, constatant qu’il était dangereux pour lui d’encourir, en plus de la colère de ses barons, celle du roi de France, lui envoya quatre ambassadeurs portant une lettre révérencieuse, par laquelle il prêtait hommage sans condition au roi Philippe V pour le duché d’Aquitaine, le comté de Ponthieu et la ville de Montreuil.
Édouard, ayant enfin satisfait son beau-frère, se sentit libre pour s’occuper des affaires intérieures. Son vœu le plus cher était de rappeler Spenser, mais il ne le pouvait sans avoir soumis les barons révoltés, qui constituaient la majorité du Parlement. Ce fut une incartade de l’un d’entre eux qui permit au roi le triomphe et la vengeance.
La reine Isabelle s’était mise à détester son mari, mais non encore officiellement, attendant la suite des événements. En 1320, elle décida de se rendre en pèlerinage à Cantorbéry. Elle envoya du personnel aux localités qui devaient lui servir d’étapes. La première était Leeds, dont le château appartenait à Lord Badlesmère, baron rebelle. Quand ses gens se présentèrent au château pour y préparer les appartements de la reine, le gouverneur les fit refouler. Ils se défendirent. On releva un tué et plusieurs blessés. La reine se plaignit à Lord Badlesmère qui, au lieu d’excuses, unissant dans une même réprobation la reine et le roi, lui adressa une lettre d’insolences.
C’était là une grave erreur politique, capable d’écarter la souveraine de son parti. De fait, Isabelle, blessée dans sa dignité, alla trouver son mari et lui demanda de venger cette offense. L’affaire était la bienvenue pour Édouard. Il rassembla ses hommes d’armes, bondit, s’empara de Leeds, captura Badlesmère, qu’il fit exécuter pour crime de lèse-majesté. Puis, profitant du désarroi des barons rebelles, il rappela Spenser.
L’ensemble des barons n’était pas prêt à réagir. Seul le comte de Lancastre saisit l’occasion. À défaut de combattants anglais, il appela ses alliés écossais qui lui fournirent un contingent peu nombreux ; assez nombreux, supposait-il, pour triompher du roi. Celui-ci, ayant rassemblé ses troupes près de Nottingham, au centre de la péninsule, l’attendit à Burton, sur la Trent. Le combat fut défavorable à Lancastre, qui fut vaincu et capturé. Édouard, de son propre chef, le condamna à mort pour rébellion, et le fit décapiter. Puis, faisant saisir un certain nombre de barons coupables du même crime, il les livra au bourreau. Leurs biens, confisqués, furent attribués à la famille Spenser, qui devint insolemment riche.
Spenser lui-même fut nommé premier ministre et, estimant que les biens des barons rebelles n’étaient pas suffisants à son profit, il confisqua le comté de Cornouailles, qui avait été octroyé à la reine en douaire. La solution ultime ne devait venir que sous Charles le Bel.
Tandis que ces événements se déroulaient en Angleterre, d’autres avaient lieu dans les fiefs français tenus par Édouard II, moins graves, mais irritants pour le roi de France.
Telles étaient surtout les vexations infligées en Aquitaine par les officiers du roi d’Angleterre à l’égard des populations françaises. Par les traités de Paris de 1258 et 1259, Louis IX avait laissé au roi Henri III d’Angleterre, père d’Édouard Ier, une importante partie de l’Aquitaine, à condition pour le possesseur étranger de ce fief de se considérer comme vassal du roi de France et de lui jurer hommage. La population, dans son ensemble, était française de cœur, sauf les commerçants et prestataires de services qui avaient intérêt à collaborer avec l’occupant, notamment les armateurs de Bordeaux, de Bayonne et de La Rochelle. La maladresse des administrateurs anglais consistait en ce fait que, au lieu d’amadouer les habitants par une attitude conciliatrice, ils employaient des moyens vexatoires.
Henri III avait constitué quatre sénéchaussées, d’une importance inégale : Guyenne (comprenant aussi la Gascogne), Agenais, Périgord et Saintonge. Les sénéchaux et leurs subordonnés, baillis, prévôts, trésoriers, et en outre les seigneurs qui s’étaient emparés des châtellenies, exerçaient une tyrannie insupportable. Les marins bayonnais, protégés par le roi anglais, vivaient de piraterie. Jean XXII, pour dénoncer cette situation, écrivait à Édouard II : « Dans votre duché d’Aquitaine, il n’y a ni loi, ni roi, tant la justice y est foulée aux pieds et le crime triomphant. »
Il est vrai que les agents du roi anglais agissent comme des bandits de grands chemins. Le sénéchal de Saintonge est dénoncé comme volant les chevaux et les bestiaux dans les prés, rançonnant les voyageurs, coupant le bois à son usage privé, jetant les innocents dans les prisons pour leur faire payer leur libération. Les plaintes, graves et multiples, qui parviennent en haut lieu décident le Parlement de Paris à citer devant lui le sénéchal pour ses crimes et trahisons. Comme celui-ci nie les faits, le Parlement envoie sur place un sergent chargé d’enquêter. Il est assassiné. Un autre enquêteur royal est arrêté, emprisonné, condamné à mort par le sénéchal de Guyenne et pendu. Mais Édouard II protège ses administrateurs. Bien qu’il ait fait hommage de son duché au roi de France, il accuse celui-ci d’outrepasser ses droits en y envoyant des enquêteurs, et lui écrit qu’il considère cette procédure comme une insulte. Il adresse au sénéchal de Guyenne ses félicitations « pour son dévouement ». Les victimes, pourtant, ne cessent d’en appeler au roi de France et au Parlement de Paris.
Certains vassaux du duc d’Aquitaine, en même temps arrière-vassaux du roi de France, s’alignent sur les méfaits des agents du roi anglais. Ainsi, Jeanne, comtesse de Foix et vicomtesse de Béarn, interdit aux gens du comte de Toulouse de pénétrer sur son territoire et envoie contre eux ses hommes d’armes. Citée devant le Parlement pour rébellion, Jeanne refuse de comparaître. Et Édouard II la soutient, en arguant que c’est de lui seul, son suzerain, qu’elle relève.
Philippe le Long aurait pu organiser une expédition punitive en Aquitaine. Il en avait les moyens militaires. La méthode lui répugnait, et la tâche de ses représentants, sénéchaux et juges, eût été fort difficile. Or, Édouard détenait, à moins de cinquante lieues de Paris, un autre fief pour lequel il était vassal du roi de France. C’était le Ponthieu. Cette possession était récente : il avait constitué la dot d’Aliénor de Castille quand, en 1254, elle avait épousé Édouard Ier [5]. Philippe envoya en 1318 ses agents, avec la force armée, occuper le Ponthieu.
Constatant que l’administration anglaise en Aquitaine n’amendait pas ses procédés, il se résigna à lever une armée, qui ne représentait peut-être qu’une menace. Jean XXII en fut informé, et craignit la guerre. Il envoya à Édouard deux légats, qui le menacèrent de l’excommunication. Ils le firent avec d’autant plus de détermination qu’ils furent eux-mêmes détroussés et maltraités sur une route d’Angleterre.
Édouard redoutait plus l’autorité spirituelle du pape que la puissance militaire du roi de France. Sous la menace du Saint-Siège, il révoqua le sénéchal de Guyenne, et envoya une commission d’enquête en Aquitaine. Alors, il put conclure en toute sincérité, en 1319, un traité de paix avec Philippe le Long. Il y gagna la restitution du Ponthieu. Il consentit donc enfin, le 29 juin 1320, à venir en personne à Amiens pour faire solennellement à son suzerain hommage de ses fiefs.
Cette réconciliation fut scellée par un mariage, d’une importance relative il est vrai : celui de Marie de Châtillon, fille de Gui de Saint-Pol et de Marguerite de Valois, cousine germaine de Philippe, avec le comte Aymar de Pembroke, fils de Guillaume Le Maréchal, qui avait été régent d’Angleterre pendant les absences du roi.


Il y a peu à dire sur les relations de Philippe le Long avec les rois espagnols.
Avec le roi de Castille, Alphonse XI, ce fut une affaire de mariage manqué. Ce souverain s’était montré l’allié efficace de Philippe contre la Flandre et l’Angleterre. Philippe lui promit, pour l’un de ses parents, Alphonse de La Cerda, la main d’une de ses quatre filles. Il s’empressa pourtant de donner l’aînée, Jeanne, en 1318, à Eudes de Bourgogne, action diplomatique urgente ; puis, en 1320, Marguerite à Louis Ier, comte de Flandre, pour assurer la paix. À ce moment, la troisième, Isabelle, était promise au dauphin du Viennois, et c’eût été insolent de rompre les fiançailles.
Restait la quatrième princesse, Blanche. Elle se trouvait clarisse au monastère de Longchamp, sans doute fraîche professe. Philippe imagina de demander au pape un indult pour permettre à la jeune fille de quitter son état et de se marier. Mais la reine Jeanne s’interposa : il leur était interdit de troubler cette sincère moniale en l’arrachant à la vie religieuse. Philippe se dédouana en envoyant au roi Alphonse de plates excuses, abritant son refus derrière l’autorité du pape, des évêques et des Grands de son royaume.

1. Philippe et Charles furent les deux seuls fils de Charles de Valois. De ses trois femmes successives, il eut neuf filles, dont Isabelle, femme du duc Jean III de Bretagne, et Blanche, femme du roi Charles de Bohême.
2. Olivier de Clisson s’allia plus tard aux Anglais contre Philippe VI, fut capturé et condamné à mort pour haute trahison.
3. Ce mouvement sera traité dans le chapitre suivant.
4. Le comté de Ferrette, qui avait été jusqu’au xiiie siècle un fief alsacien, comprenait notamment les seigneuries de Thann et d’Altkirch.
5. Aliénor († 1290), fille de Ferdinand III de Castille et de Jeanne de Dammartin, comtesse de Ponthieu, avait hérité ce comté de sa mère.


V
LES MISÈRES DU TEMPS
Le règne de Philippe le Long, comme le premier quart du xive siècle auquel il appartient, marque le début d’une décadence morale et sociale qui durera plus de deux siècles.
Les détresses causées par les cataclysmes naturels y sont pour une grande part. En 1315, sous le règne de Louis X, le gel ayant détruit les semences, il n’y eut de récoltes ni cette année-là, ni la suivante, dans presque toute la France. La population fut soumise à une famine qui dura trois ans. Le prix du blé quintupla, de quoi ne nourrir que les riches et tuer les classes sociales besogneuses. À Paris même, on ramassait dans la rue des malheureux morts de faim. En Flandre, la disette s’ajoutant à la guerre, les morts furent si nombreux et les bras des vivants si faibles, que les cadavres ne furent pas enterrés et que la peste envoya les affamés rejoindre ceux qui avaient péri de faim.
Ces souffrances et ces détresses changèrent de façon endémique la foi en superstition. Le peuple attribua les coups de la nature à des causes surnaturelles, évidemment diaboliques. Si les ennemis de Mahaut d’Artois fabriquaient contre elle des accusations sciemment fausses, beaucoup d’autres accusateurs trouvaient, contre de prétendus criminels, des pratiques de magie et de sorcellerie. Alors, on en rajoute. Il ne suffit pas que Guichard, évêque de Troyes, ait absous un hérétique, ses détracteurs déclarent que ce fut par intérêt financier ; d’autres lui imputent le parjure et le faux jugement ; d’autres encore, pour faire bonne mesure, l’accusent d’adultère et de sodomie.
Un autre évêque, celui de Cahors, Hugues Géraud, fut accusé de conspiration contre le pape Jean XXII, par des pratiques magiques. On peut imaginer, certes, que ce prélat eut prononcé quelques paroles peu amènes contre le Saint-Père. Quant à la magie, on l’a vu pour la condamnation de Marigny, il était facile de fabriquer n’importe quelle preuve pour accabler un accusé. Celui-ci, traîné gratuitement devant un tribunal, fut dégradé, écartelé et brûlé.
Parfois, pourtant, quand il s’agit de hauts personnages, la justice royale mène une enquête sérieuse. Mahaut d’Artois, nous l’avons vu, a été justifiée des accusations construites par ses accusateurs artésiens. Il s’en fit en sens contraire avec Charles de Valois ; cette fois, c’était lui l’accusateur. On peut douter d’ailleurs, vu l’animosité et la pugnacité du personnage, de sa sincérité. Il prétendait que Jeanne de Latilly, sœur de Mme de Marigny, avait tenté autrefois (pourquoi faire resurgir l’affaire ?) de jeter sur lui un sort. Elle fut incarcérée au Châtelet et ses biens saisis. Mais le roi Philippe veillait. Il nomma trois commissaires pour instruire l’affaire. Hommes sérieux qui, bien qu’ayant fait subir à ladite Jeanne la question, conclurent à son innocence, malgré le dépit du comte de Valois.


En dehors de la justice légale, cruelle et par trop crédule, on constate celle, croissante, dans toutes les classes sociales, comme une sorte de justice non institutionnelle.
L’histoire des Pastoureaux est sur ce point exemplaire. Ce mouvement de révolte paysanne s’était déjà produit en 1251. Il se renouvela en 1320. Ces aventuriers, dont un grand nombre sont des bergers, de toute façon des paysans pauvres, sont enrôlés par des meneurs, les uns sincères et enflammés, les autres trompeurs et intéressés, pour entreprendre une croisade. Les papes et les conciles ont maintes fois appelé les seigneurs à reprendre le chemin de la Palestine pour délivrer Jérusalem des infidèles, mais, depuis un demi-siècle, les seigneurs, à commencer par les rois, se sont dérobés. C’est donc aux pauvres gens à accomplir cette mission.
Ces loqueteux, conduits par deux prêtres excommuniés, n’ont ni expérience du maniement des armes, ni connaissance de l’itinéraire qu’ils doivent emprunter, mais, des régions du Nord, ils se ruent vers le Sud, persuadés que, par la protection de Dieu, ils parviendront à destination. À ces rêveurs et ces inconséquents se joignent les mendiants, les ribauds, les malfaiteurs de toute sorte, qui bientôt forment la majorité de la troupe et entraînent les innocents à tous les forfaits.
Cette masse implacable et sans guides, au nombre d’environ dix mille hommes, défile à travers les campagnes, pillant, saccageant, violentant, avec autant d’acharnement qu’une armée ennemie. Elle arrive devant Paris, et y pénètre, sans résistance, par la porte Saint-Martin. Elle submerge le monastère Saint-Martin des Champs, parvient jusqu’au Châtelet, délivre les prisonniers, moleste gravement le prévôt, s’avance vers le palais de la Cité et le Louvre. Philippe le Long a eu tout juste le temps de commander aux compagnies d’archers de protéger les lieux. Les Pastoureaux ne trouvent guère de quoi se sustenter et s’enrichir : les commerces de l’île ne sont pas approvisionnés pour dix mille affamés. Ils quittent la ville royale, impunis et sûrs de leur force.
La marée humaine continue sa marche vers le Sud, gonflée à chaque étape de nouvelles recrues. Elle désole le Berry. Aucune armée régulière ne s’opposant à elle, elle gagne l’Aquitaine, forte maintenant de quarante mille malandrins. Partout, ils renforcent leurs rangs en libérant les prisonniers de droit commun. Ils ne reconnaissent aucune autorité, s’attaquant aux clercs comme aux sergents ou aux prévôts.
Ils trouvent bientôt une victime de prédilection : le juif. Une localité leur offre l’occasion d’exercer leur haine : Verdun-sur-Garonne. Là vit en paix une communauté de cinq cents juifs. Avertis, à l’approche des Pastoureaux, du malheur qui les menace, ils se réfugient dans la tour, dont ils verrouillent la porte. Ils ont emporté avec eux les projectiles qu’ils pouvaient : des pierres, des pavés, des bûches, des outils. Ils les jettent sur les assaillants, qui n’en éprouvent qu’un dommage limité, et commencent à ébranler la porte. Alors, raconte la Chronique de Saint-Denis, ne disposant plus d’autres projectiles, ils jetèrent les enfants. En bas, les Pastoureaux mettaient le feu à la porte.
« Plutôt que de tomber entre les mains de ces chiens, dit un juif, tuons-nous ! »
Et voilà que les malheureux s’égorgent mutuellement et, pourrait-on dire, fraternellement. Bientôt, il ne resta plus qu’un seul homme, celui qui avait dépensé le plus d’ardeur à la tuerie. Lui, du moins, restait, et devait affronter la folie des attaquants. Il descendit et, pour les apitoyer, se fit accompagner des enfants restants, terrorisés. Les Pastoureaux, tenant enfin une victime à immoler, « le dépecèrent pièce par pièce ». Que firent-ils des enfants ? Ils les baptisèrent.
Jean XXII adressa une bulle à l’archevêque de Bourges et des lettres aux seigneurs du Midi pour dénoncer les forfaits des Pastoureaux. Il interdit qu’on leur vînt en aide et qu’on leur donnât des vivres, réclamant la protection des juifs. Ce qu’ayant appris, les Pastoureaux décidèrent de se rendre à Avignon pour châtier le pape. Ils traversèrent le Languedoc en semant la désolation, et désormais en pillant les églises. Le pape n’adopta pas la surprise et l’attentisme des autorités royales. Sur ses instances, le sénéchal de Beaucaire fit fermer les portes des villes, armer les garnisons, mettre les forteresses sur le pied de défense. La situation devenait d’autant plus dangereuse que ces malfaiteurs trouvaient sur leur chemin des protecteurs et des alliés. À Lézat, les consuls les accueillirent. À Albi, la population leur fit fête.
Maintenant enfin la résistance armée s’organisait. Le sénéchal de Carcassonne refoula manu militari l’avant-garde des brigands. Se rappelant alors qu’ils étaient des croisés, ils prirent la route d’Aigues-Mortes pour s’y embarquer, comme cinquante ans plus tôt saint Louis. Mais les portes étaient fermées, et les premiers arrivants furent accueillis par une volée de flèches meurtrières. Apprenant qu’Avignon et les villes du Comtat Venaissin étaient défendus par des troupes redoutables, ils se dispersèrent en groupes isolés, qui disparurent ou moururent de faim.
Philippe le Long, pourvu de solides chefs de guerre et partisan de la diplomatie, n’avait pu arrêter ces bandes meurtrières ni par la force, ni par la persuasion.


Cette sinistre aventure ne s’arrêta pas là. Les Pastoureaux furent relayés par les lépreux. Ou plutôt le peuple, après avoir été terrorisé par les Pastoureaux, rendit les lépreux coupables de ses maux. Ce fut à la suite d’une rumeur stupide et invérifiable, qui courut en 1321 : les lépreux, parfois de complicité avec les juifs (il était stimulant d’associer deux sortes de criminels), avaient entrepris d’empoisonner les puits et les fontaines. Cet effroyable poison avait été fourni par les rois musulmans de Grenade et de Tunis qui, n’ayant pu exterminer les chrétiens par les armes, avaient trouvé ce moyen. Avec certains propagateurs de l’épouvantable nouvelle, les détails devenaient précis : les juifs avaient vendu aux chefs des lépreux (qui étaient donc riches ?) la recette de la poudre porteuse de mort. Fabrication difficile : il fallait y employer du sang humain, de l’urine, des têtes de couleuvres, des pieds de crapauds et, élément nécessaire pour donner à cette recette un caractère sacrilège, des hosties consacrées. On oubliait de préciser quelle eau boiraient lépreux et juifs pour ne pas être empoisonnés comme le reste de la population.
La rumeur était si fantasque et si anonyme que les chroniqueurs de l’époque omettent de nous apprendre qui avait révélé ces nouvelles effrayantes, qui étaient les chefs des lépreux abouchés avec les juifs et détenteurs de ces secrets. D’après la Chronique de Flandre, quatre assemblées générales de lépreux s’étaient tenues pour décider de l’exécution de ce plan terrible. Dès que les agents de ces organisations auraient semé dans toute la population la mort et la lèpre (certains donc échapperaient à l’empoisonnement), les lépreux acteurs de cette tragédie s’empareraient non seulement des richesses de leurs victimes, mais encore de leurs titres et pouvoir. Ainsi, l’un deviendrait roi de France, un autre comte de Valois.
La rumeur fut accréditée par un événement accidentel, qui eût passé inaperçu en un autre temps : au printemps de 1321, on déplora en Aquitaine un certain nombre de morts dues à des puits contaminés. La réaction fut unanime : voilà le commencement du complot. Ce fut le massacre. Dans un certain nombre de villes, la populace se rua sur les léproseries et les ghettos, et fit un carnage. Gagnés par cette conviction, les officiers royaux firent arrêter les présumés coupables, leur réclamèrent des aveux, leur firent subir la question.
Philippe le Long sortit de sa réserve. L’agitation avait gagné l’ensemble du royaume. Il était temps de sévir. Pour ce qui était des juifs, malgré un certain nombre de procès-verbaux qui assurent que les accusés étaient certainement des empoisonneurs, le roi avait trop besoin à ce moment-là de leur argent. Il les épargna. Mais, pour satisfaire l’opinion publique, il signa le 21 juin 1321 une ordonnance où il appelait les sénéchaux et les baillis à écarter la justice populaire, et rendre eux-mêmes la justice au nom du roi. Laquelle ? Tous les lépreux, hommes, femmes, enfants de plus de quatorze ans, doivent être incarcérés et interrogés. Ceux qui sont jugés coupables de maléfices seront aussitôt brûlés. S’ils nient, il conviendra d’employer la torture « jusqu’à ce qu’ils aient avoué ». Le beau travail, pour les agents du roi, à une époque où nul n’approchait un lépreux à cause de son odeur fétide et de sa contamination, que d’aller saisir tous ces malheureux, les tirer, les pousser, les détenir, les torturer, les conduire au supplice ! Cette ordonnance inhumaine ajoute que les enfants des lépreux âgés de moins de quatorze ans, garçons et filles, seront incarcérés à vie.
Cette inhumanité, et en même temps cette activité répugnante, découragèrent-elles prévôts et bourreaux ? Nullement. La plupart obéirent avec détermination. À Chinon, on brûle le même jour cent soixante lépreux. Partout ailleurs, on les traque et on n’en épargne aucun. Les victimes des sénéchaussées de Toulouse et de Carcassonne périssent par milliers. Le roi envoie aux exécuteurs ses compliments, et les approuve d’avoir empêché des crimes abominables. Ce qui est grave, c’est qu’on peut le soupçonner d’être parfaitement sincère. À ce prix, dès le mois d’août 1321, le peuple, devant cette hécatombe, fut persuadé que tous les empoisonneurs avaient disparu. La rumeur s’éteignit ; on continua de boire les eaux des sources.


L’histoire des juifs sous le règne de Philippe le Long est elle-même mouvementée. Philippe le Bel les avait expulsés massivement, dans l’intention évidente de leur faire payer leur retour. Mais aussi, nul n’était dupe, pour pouvoir confisquer leurs biens, quelques années avant ceux des Templiers. Le roi n’avait pas agi cette fois logiquement, car il avait en même temps fait rentrer dans ses coffres l’argent des débiteurs. De sorte que, dès que Louis X fut sur le trône, les débiteurs, qui avaient maintenu leurs relations avec leurs créanciers, dont beaucoup étaient des spoliateurs, réclamèrent au roi leur rappel. Louis X, constatant le profit obtenu par ce geste, invita les juifs à rentrer dans son royaume. Avec une habileté qui avoisinait la fourberie. Pour la papauté et pour le clergé français, il déclara qu’il rappelait les juifs « à l’imitation de saint Louis et de la sainte Église de Rome, pour les convertir à la foi catholique ». Comme si ce roi entretenait un seul espoir de ce côté ! À la foule des chrétiens lésés, il déclara que les juifs étaient invités à rentrer pour rembourser leurs débiteurs, et qu’une enquête aurait lieu pour retrouver les créances. Aux juifs, le roi déclara qu’il leur permettait de rentrer dans son royaume moyennant le paiement d’un droit de 22 500 livres. De cette lourde somme, un tiers ira grossir le trésor du roi.
Par une ordonnance de 1318, Philippe le Long maintient et complète les mesures de son frère. Il rappelle que les créanciers devront prêter l’argent sans intérêt. Qu’ils ne devront entretenir aucun personnel chrétien : ni serviteurs, ni servantes, ni nourrices. Qu’ils devront faire abstinence en carême et le vendredi ; qu’ils ne pourront pénétrer dans les églises et les cimetières chrétiens.
Ils ne jouissent pas d’une protection réelle. Si quelques-uns d’entre eux sont massacrés, soit par des chrétiens fanatiques, soit par des voleurs qui emportent leur bourse, le roi ordonne une enquête. Les enquêteurs profitent parfois de cette circonstance pour dépouiller les témoins des deux bords. On voit même des escrocs se présenter chez des marchands juifs en se disant agents du roi, et y rafler impunément leurs économies.
L’obstination de ces parias les amène souvent à rester dans la gêne et dans le mépris. Mais beaucoup d’entre eux parviennent à obtenir droit de cité. Dans certaines villes, leur communauté est florissante et reconnue. À Troyes, où ils vivent en paix depuis le ixe siècle, où ils ont entretenu aux xiie et xiiie siècles une école rabbinique vénérée, où les clercs venaient même étudier l’hébreu, ils reprennent considération et privilèges. Ils s’abstiennent, malgré les édits, de porter leur signe distinctif, une petite rondelle d’étoffe voyante (l’étoile jaune de l’époque) ; ils sortent librement de leur ghetto, sont admis dans les fêtes populaires et même dans les processions. Alerté, Philippe le Long, en février 1320, ordonna au bailli de Troyes de faire cesser cette situation. Sentence qui fut certainement exécutée avec mollesse, vu l’implantation et la puissance économique de la « juiverie ». Au Puy, cet établissement des juifs alla même jusqu’à la fraternité : prêtres et rabbins se fréquentaient assidûment, participaient aux mêmes travaux et aux mêmes réjouissances, sous l’œil complaisant de l’évêque. Bien que ce fief fût une principauté ecclésiastique dont l’évêque était le seigneur, Philippe V, qui recevait des plaintes de fidèles indignés, ordonna au bailli d’expulser du Puy ces infidèles. On ne sait jusqu’à quel point cet ordre fut exécuté.


Il convient de mentionner aussi le sort des hérétiques. Sous Philippe le Long, les hérétiques étaient encore des Albigeois qui n’avaient pas tout à fait disparu. La principale difficulté, pour la répression de l’hérésie, avait été, dès la fin du xiie siècle, la collusion des seigneurs avec ses chefs. Car les uns et les autres étaient animés d’une même mentalité séparatiste à l’égard de la monarchie catholique, les nobles pour des raisons politiques, les Albigeois pour des raisons religieuses. Raymond VI, comte de Toulouse, était reconnu comme le protecteur des hérétiques ; mais aussi Raymond-Bérenger, vicomte de Béziers et de Carcassonne ; Gaston VI, vicomte de Béarn ; Bernard VI, comte de Comminges ; Géraud IV, comte d’Armagnac ; Raymond-Roger, comte de Foix. Nombre de prêtres, impuissants, avaient laissé agir les prédicateurs hérétiques ; d’autres avaient même adhéré à leur doctrine. Le peuple, entraîné, avait déserté les églises. L’Église se trouvait, dans tout le Languedoc, dans un état d’abandon spirituel et administratif.
Le chapitre de Toulouse élut pour évêque, en 1206, l’abbé cistercien de Toronet, Foulques de Marseille, qui ne se contenta pas de prononcer suspensions et excommunications, mais parcourut son diocèse pour prêcher la foi orthodoxe. En même temps, Diego, évêque castillan d’Osma, accompagné de saint Dominique Guzman et de quelques chanoines, exhorta dans toute la région évêques et prêtres pour leur rappeler leurs devoirs. Innocent III envoya le cardinal Gallon pour légat à Philippe Auguste, pour le presser de prendre les armes contre les seigneurs hérétiques du Midi. Mais Philippe refusa.
Le pape adressa un autre légat, l’abbé Pierre de Castelnau, pour engager Raymond VI à la conversion. Il fut frappé à mort par un écuyer du comte. Le pape prononça l’anathème contre le comte et délia ses vassaux du serment de fidélité.
Le Languedoc était devenu une terre d’hérésie, et une partie de ses seigneurs des infidèles. Il s’offrait à une nouvelle croisade. Un groupe de seigneurs du Nord leva une armée et, l’abbé de Cîteaux ayant refusé de la conduire, le commandement en fut confié à Simon de Montfort. En 1205, les croisés prirent Béziers et Carcassonne et le pape reconnut Simon pour seigneur des provinces conquises. En 1213, le roi Pierre d’Aragon s’étant joint à elles, les troupes rebelles furent écrasées par Montfort à Castelnaudary.
Au concile œcuménique du Latran (1215), Innocent III reconnut les deux mesures à prendre contre l’hérésie. En premier lieu, pour les évêques et les prêtres, la sanctification de leur état. En second lieu, pour vaincre les protecteurs laïcs des hérétiques, l’obligation militaire de la croisade.
En 1218, les barons du Midi qui avaient fait leur soumission reprirent les armes. Le roi Louis VIII, en 1225 et 1226, mena une campagne qui provoqua la soumission de presque toutes les villes. En 1228, Raymond VII, excommunié, demanda sa réconciliation avec l’Église. Ses barons plièrent le genou devant Louis IX. Mais tout le Languedoc était encore foyer d’hérésie. Comme désormais, n’étant plus soutenus par les seigneurs, ils étaient dénués d’importance politique et militaire, ce fut l’Inquisition qui installa ses tribunaux et qui traqua les hérétiques. Les peines encourues étaient celles qu’on prononçait habituellement dans les cas d’hérésie.
Au début du xive siècle, les hérétiques du Languedoc, n’ayant plus de chefs spirituels, essaimèrent ici et là, sans coordination et surtout sans credo unanime. Ce qui leur était commun, c’était surtout le manichéisme, croyance en deux divinités toutes-puissantes, celle du bien qui a créé les âmes, celle du mal qui a créé les corps. De là l’opposition à l’Église catholique, à ses dogmes, à ses sacrements, à ses évêques.
La plus forte difficulté, non seulement pour l’Inquisition, mais pour le dénonciateur et pour le prévôt qui livre le coupable au juge théologique, c’est d’apprécier la nature de l’hérésie, de juger exactement les erreurs professées. Certes, dans le Midi, les officiers royaux, même s’ils ne professent pas une foi parfaite, ne sont pas prêts à dénoncer, ni même à inquiéter les habitants soupçonnés d’hérésie. Une ordonnance royale les y oblige, et les menace de graves sanctions au cas où ils se déroberaient à leurs devoirs. Les consuls d’Albi, sur plainte de religieux, sont contraints de promettre sous serment de ne pas s’opposer à l’Inquisition.
Les dénonciateurs non seulement ne jugent qu’au comportement, mais obéissent parfois à des vengeances personnelles. Des prédicateurs comparaissent pour des propos qui n’inquiètent pas la foi. Par exemple, ce maître en théologie qui avertit de ne se confesser qu’aux prêtres de paroisse, mais non aux religieux mendiants, prêcheurs ou mineurs. Il est épargné parce qu’il se rétracte publiquement.
L’accusation étant la plupart du temps imprécise et indécise, c’est au bourreau de faire avouer. Souvent, comme l’accusé ne sait trop quoi répondre, on le laisse en prison quelques mois, voire quelques années, pour qu’il sache préparer sa réponse et recevoir le châtiment qu’il mérite.
Les pénalités imposées sont clairement connues grâce à la Practica, dénommée aussi Manuel de l’inquisiteur, rédigée en 1321, sous Philippe le Long, par le dominicain Bernard Gui, d’abord prieur de Limoges, puis inquisiteur de Toulouse. Il y propose des modèles d’interrogatoires, et recommande particulièrement les moyens modérés pour tirer la vérité de l’accusé : cachot, jeûne, multiplication des questions et des menaces. Il est difficile de savoir finalement le résultat de sa mission : certains auteurs le félicitent d’avoir rarement livré les coupables au bras séculier ; d’autres lui attribuent la mort sur le bûcher de plus de six cents victimes. Les deux estimations se comprennent si, d’une part, Bernard a été appelé à juger des milliers d’accusés, et si, d’autre part, il préfère appliquer les peines canoniques. Les plus importantes de celles-ci, qui frappent particulièrement les clercs, sont l’excommunication et l’interdit. D’autres sont plutôt financières : amendes, fondations pieuses, confiscation d’une partie des biens. Entre les deux, se situent le pèlerinage et la flagellation.
On voit aussi, évidemment, un certain nombre d’acquittements. Mais ils sont souvent obtenus après des détentions aussi longues que celles qui aboutissent à des condamnations. Paul Lehugeur en cite quelques-unes. Un certain habitant de Cordes, dans le Tarn, est jeté en prison en 1306. On se souvient de lui en 1319. Treize ans plus tard ! La procédure dure six mois, au bout desquels il est reconnu innocent. On n’en estime pas moins que ces longues années au cachot étaient trop insuffisantes pour le laver : on le condamne à faire un pénible pèlerinage. En est-il revenu ?
Philippe le Long, non pas seulement à cause de l’influence de l’Église, mais aussi de ses convictions personnelles, ne se contentait pas de promulguer des ordonnances ; il approuvait et couvrait les agents royaux, sénéchaux, baillis, prévôts. Il se permettait même de nommer certains de ceux-ci dans les tribunaux d’inquisition, qui jugeaient doctrinalement et ne devaient recevoir que des théologiens et des prélats. Nous voyons figurer au tribunal de l’inquisition de Carcassonne deux membres du Grand Conseil royal : l’évêque de Laon, dont la présence, même pour un évêque, est déjà ambiguë, mais aussi le comte de Forez, et en outre le sénéchal de Carcassonne, qui n’a pas qualité pour apprécier la doctrine des accusés.
Le rôle du roi, même s’il est joué en faveur de la religion et de la justice, n’est pas entièrement désintéressé. Il revendique une partie des peines pécuniaires, et surtout réclame les maisons et les terres confisquées.
Les officiers royaux sont si certains de ne pas être inquiétés qu’ils commettent de gaieté de cœur les pires excès. Les appels au Parlement font souvent l’objet d’une ordonnance de non-lieu. Ou bien le Parlement ordonne une enquête, qui s’enlise et n’aboutit pas. La justice seigneuriale commet les mêmes excès, qui ne sont condamnés ni par le Parlement, ni par le roi.
La férocité de la justice, tant dans l’Inquisition que dans les peines, n’était pas réservée à l’hérésie. Elle sévissait également contre les crimes de droit commun, réels ou supposés. Ces crimes abondent, de toutes sortes, vols, pillages, meurtres, viols, tortures. Ils sont d’ailleurs semblables à ceux des règnes précédents, mais aussi des suivants. Les classes supérieures n’en sont pas exemptes : seigneurs pillards et détrousseurs, prévôts falsificateurs, baillis escrocs et violeurs.
Pour tous ces crimes, faute d’imagination peut-être, la pénalité était la même que pour les crimes d’hérésie. Et la question aussi féroce et aussi raffinée.


En fait, la férocité humaine suivait celle de la nature. Comme la disette, elle faisait mourir de faim. Comme la maladie inguérissable, elle faisait mourir de souffrances corporelles. L’homme, impuissant contre les maux de la nature, était habitué à voir souffrir et mourir les autres, et à supporter lui-même la douleur. Il l’infligeait à son tour. Le scandale était qu’il arrivait à la surpasser en barbarie.


VI
LA MORT DU ROI
La plupart des rois capétiens avaient joui d’une confortable longévité, à une époque où la vie humaine était courte. Parmi les ascendants les plus proches de Philippe le Long, trois, successivement, étaient morts d’épidémie : Louis VIII, Louis IX, Philippe III. Philippe le Bel avait été victime d’un accident de cheval. Louis X fut le premier qui, d’un simple refroidissement, périt à la fleur de la jeunesse : vingt-six ans. Ce cas exceptionnel semblait ne pas devoir se renouveler ; il était si exceptionnel que le comte de Poitiers, qui pourtant faisait figure de successeur, fut tout surpris à la nouvelle de cette mort inattendue.
La différence, dans le cas de Philippe V, fut que ce roi décéda au bout d’une longue maladie mortelle, et non pas au bout de quelques jours, frappé d’un mal soudain, comme ses prédécesseurs. Cet été de 1321 marque chez lui une grande mobilité. Au mois d’août, il fait un court séjour à Crécy-la-Chapelle, à trois lieues au sud de Meaux, où Charles de la Marche possède un domaine. Sur le chemin du retour, aux abords de Paris, il s’arrête au château de Conflans, l’une des demeures de Mahaut d’Artois. Il y est la proie de vives douleurs d’entrailles, qui rappellent sans doute celles que son frère Louis avait éprouvées, mais qui semblent avoir été beaucoup plus cruelles. Il se trouve sujet à une fièvre quarte, c’est-à-dire qui disparaît et revient au bout de quatre jours.
Il en est certain : il va mourir. Alors, il dicte son testament. Il s’y livre surtout à des actes de miséricorde. Il fait grâce à des condamnés. Il affranchit ses serfs. Il laisse à ses serviteurs et ses écuyers des milliers de livres. Il n’oublie pas une large part aux monastères, assure des fondations de messes et de services funèbres pour l’âme de son père et de son frère, et aussi pour son propre salut.
Comme la mort ne venait pas, il se fit transporter en septembre à Paris. Il ne mourait pas, il dépérissait, toujours en proie aux mêmes douleurs, ne pouvant plus guère s’alimenter. Il avait ordonné de laisser grandes ouvertes les portes de sa chambre et d’y laisser pénétrer tous ceux qui le désiraient. Quelques-uns de ses officiers s’étant attardés autour de son lit, il prit la parole : « Mes bons amis, voyez ici le roi de France, votre souverain seigneur, le plus pauvre à voir de tout le royaume… Pour Dieu merci, mes enfants, regardez votre prince temporel, votre roi et, en constatant son affaiblissement, ayez tout votre cœur à Dieu. »
En octobre, se trouvant encore en vie, mais toujours douloureux et tout à fait affaibli, il demanda qu’on le transportât à Longchamp. Là s’élevait le monastère des clarisses établi par Isabelle, fille de saint Louis, et dans lequel Blanche, la dernière fille de Philippe le Long, avait pris le voile. Il n’est pas douteux que le malheureux roi eût voulu mourir auprès de ces moniales et bénéficier de leurs prières.
L’abbé de Saint-Denis, requis pour supplier le Ciel en faveur du souverain, se rendit à Longchamp avec une partie de sa communauté, et parvint pieds nus en procession auprès du roi, lui présentant des reliques qu’il toucha et baisa. Il s’ensuivit un mieux qui lui fit croire à sa guérison. Il demanda alors qu’on l’aidât à se lever. Les médecins, dans le doute, s’y opposaient. Il persévéra. Cette amélioration dura peu. Le mal l’assaillait plus cruellement encore.
Le mois de décembre vit le roi perdre ses ultimes forces. Le 2 janvier, il réclama les derniers sacrements, et expira la nuit suivante, durant les premières minutes du 3 janvier 1322[1]. Il avait vingt-huit ans.
Après avoir été exposé à la vénération de la foule, le corps du défunt fut porté le 7 janvier de Longchamp à Paris par douze valets sur une litière couverte d’un drap semé de fleurs de lis. Avant de le conduire à Saint-Denis, on le déposa à la léproserie du Roule, puis à l’hôpital des Quatre-vingts aveugles, rue Saint-Honoré, ensuite à Notre-Dame. Les obsèques se déroulèrent le 8 janvier en grande pompe dans l’abbatiale de Saint-Denis, où il fut inhumé. Son cœur fut donné à l’église des Cordeliers de Paris.
Évidemment, cette fois encore, on parla d’empoisonnement. On avait évoqué cette cause pour Louis X, quand son frère, le comte de Poitiers, héritier du trône, se trouvait à Lyon. Accusation trop difficile à admettre. Cette fois, la maladie fatale avait duré cinq mois. Elle avait certes commencé tout de suite après un séjour auprès de Charles de la Marche. Mais l’agonie avait été bien longue. D’autant plus que ces poisons à petite dose, comme l’arsenic, qui mettent longtemps à produire leur effet, doivent être administrés patiemment durant cette longue période. Quels étaient les empoisonneurs qui avaient pu ainsi suivre le roi de Crécy à Conflans, de Conflans à Paris, de Paris à Longchamp, un roi sous surveillance médicale constante, quelle que fût la médecine de ce temps-là ?
De toute façon, le problème de la succession au trône de France était résolu ; Charles le Bel était désigné pour le recevoir, et il n’avait pas besoin de supprimer son frère. Philippe V mourait en laissant quatre filles, mais aucun de ses deux fils n’avait survécu au berceau. Or, pour pouvoir hériter du trône de Louis X, Philippe de Poitiers était parvenu à écarter de l’héritage, par principe, la fille de ce roi. Il était acquis que, désormais, aucune femme ne pouvait succéder au trône de France. Par ce principe, Philippe V avait écarté de la succession non seulement Jeanne de Navarre, fille de Louis X, mais aussi sa propre fille aînée, Jeanne de Bourgogne. Il n’avait pas seulement réussi à obtenir personnellement ce trône, mais, ignorant l’avenir, il l’avait assuré à son frère cadet.
Les deux premiers fils de Philippe le Bel disparaissaient après moins de sept ans de règnes successifs. Mais un troisième était là pour recevoir leur héritage.

1. Selon le calendrier du temps, on se trouvait encore en 1321, puisque la nouvelle année ne commençait qu’en avril.


TROISIÈME PARTIE
LE GOUVERNEMENT

 
 
Philippe le Bel, entouré de légistes, avait installé des institutions gouvernementales qui étoffaient et complétaient celles de ses prédécesseurs. Louis X, indolent et sans intérêt pour les affaires de l’État, les avait laissées dans leur fonctionnement.
Philippe le Long, admirateur de son père, et soucieux de gouverner un royaume bien ordonné, s’entoure d’un nombre plus important encore de conseillers, et met au point, durant les quelques années de son règne, une machine institutionnelle complexe et rigoureuse.


I
LE GRAND CONSEIL
Quel que soit son pouvoir, le roi n’est pas seul à gouverner : pour prendre ses décisions, il réunit différents conseils, qui délibèrent et proposent des sentences, habituellement suivies par le souverain. Certes, c’est le roi qui nomme les membres de ces conseils. Mais, en les nommant, il s’engage à écouter leurs conclusions, et en quelque sorte à les adopter.
Le Conseil royal de Philippe le Bel, remanié par Louis X, a été par Philippe le Long démultiplié au point de devenir d’une rare complexité. Mais le roi, qui en a nommé les membres respectifs, au nombre total d’une centaine, sait s’y reconnaître et en réunir les principales compositions chaque fois qu’il en est besoin.
Le Conseil, dans sa totalité, comprend quatre organismes, dont les membres peuvent appartenir à plusieurs. Ce sont :
– Le Conseil grand et secret (Consilium majus et strictum)
– L’Hôtel du roi
– Le Parlement
– La Chambre des Comptes.


Après la mort de Philippe le Bel, les princes du sang et quelques autres grands seigneurs, mortifiés d’avoir été évincés des affaires publiques, profitèrent de l’avènement du faible Louis X pour s’emparer du pouvoir. Le nouveau roi, sous la pression de ces princes, s’empressa de dissoudre le Grand Conseil et de créer un nouvel organisme, le Conseil étroit. En fut écarté le plus grand nombre des personnages manants ou de petite noblesse qui appartenaient à l’Hôtel du roi. Y entrèrent les deux oncles du nouveau roi, Charles de Valois et Louis d’Évreux ; ses frères, Philippe de Poitiers et Charles de la Marche ; Robert d’Artois ; les deux fils de Robert de Clermont, lui-même fils de saint Louis ; Louis, seigneur de Bourbon, et Jean, comte de Charolais ; Gui de Châtillon, comte de Saint-Pol. Et seize autres personnages.
À la mort de Louis X, Philippe le Long, devenu régent du royaume, remania quelque peu ce conseil, en y incorporant ses partisans. De sorte que les membres furent partagés en deux tendances, les hommes du régent et ses adversaires. Ces derniers se trouvèrent progressivement en minorité. Ainsi, quand Robert d’Artois, révolté contre le roi, quitte le Conseil, Philippe lui substitue Regnaut de Lor, maréchal de Poitou quand il en était le comte ; quand Jean de Clermont, prince du sang, vient à décéder, Philippe le remplace par un riche bourgeois de Paris, Martin des Essarts.
Parfois, les rivalités éclatent au Conseil. Ainsi, en 1318, Henri de Sully, un homme du roi, y accuse ouvertement Béraud de Mercœur, connétable de Champagne, un adversaire, d’avoir conspiré contre Philippe. Béraud traita son accusateur de menteur, et les deux hommes se donnèrent rendez-vous pour se battre en duel. Jean XXII, aussitôt informé, leur interdit d’en venir aux mains et pressa Philippe le Long de rendre justice après information. Les choses allèrent bon train : le roi déclara que Béraud était de fait coupable de rébellion, fit saisir ses domaines d’Auvergne et envoya leur seigneur à la prison du Châtelet.
Au cours des mois qui suivent le sacre de Philippe V, une moitié des membres du Grand Conseil vint à mourir, et fut remplacée au fur et à mesure par des hommes du roi. Si bien que, en 1319, ce Conseil lui était devenu presque entièrement dévoué.


Le Grand Conseil ne possédait pas de siège défini. Il était réuni par le roi au gré des circonstances. C’était très souvent à l’hôtel royal de la Cité, au Louvre ou à Vincennes. On le voit siéger aussi à l’hôtel du comte d’Évreux à Paris, à Longchamp, à Asnières-sur-Oise ou à l’abbaye de Maubuisson. Il lui arrive même de se réunir à Troyes ou à Bourges.
Dès juillet 1316, Philippe de Poitiers, ayant été accepté pour régent par les princes du sang, convoque à l’hôtel de la Cité le Conseil royal remanié pour lui demander d’entériner cette nomination fragile. Le mois suivant, ne pouvant encore bouleverser la politique de son frère défunt, il fait attribuer par le Conseil au comte de Savoie les biens d’Enguerrand de Marigny. En novembre, c’est ce même Conseil qui reçoit la soumission de Robert d’Artois.
En janvier 1318, c’est le Grand Conseil qui prononce l’affranchissement des serfs du domaine royal. En mai 1320, il se prononce favorablement sur le mariage de Marguerite, fille du roi, avec le comte Louis de Nevers.
À partir de cette date, Philippe V, estimant qu’il a acquis le pouvoir absolu, ne réunit plus que rarement le Grand Conseil. Il le fait volontiers pour des affaires administratives qui ne mettent pas en question son autorité. Il ne manque pas de le convoquer, pour être dûment approuvé, chaque fois qu’il est besoin de trouver de nouvelles ressources pour renflouer le trésor royal ; pour admettre le projet de croisade, en invoquant qu’il est encore inopportun.


Avec les membres du Parlement, le Grand et Secret Conseil comprend quatre sous-groupes, qui se réunissent isolément.


1. Le Conseil qui gouverne avec le roi.
Il comprend à chaque réunion cinq ou six conseillers, et autant choisis parmi les membres du Parlement, parfois issus d’autres assemblées. Comme chaque fois c’est le roi lui-même qui les choisit, on devine, malgré l’insistance de certains historiens pour louer l’impartialité de Philippe V, que ce choix est favorable à la politique royale. Paul Lehugeur a dressé savamment la liste des conseillers qui ont siégé au Conseil qui gouverne. De juillet 1316 à mai 1317, Pierre d’Arrablay, que le roi vient de nommer chancelier de France, siège six fois sur six, parfois unique grand conseiller, parfois avec un ou trois autres. Pierre d’Arrablay est alors, à la demande de Philippe V, nommé cardinal. Philippe nomme pour nouveau chancelier Pierre de Chappes. De juin 1317 à janvier 1321, il se tient quarante-quatre conseils de gouvernement ; Pierre de Chappes, homme du roi, y figure quarante et une fois. Chappes étant nommé évêque d’Arras, Philippe le remplace en 1321 par un modeste juriste poitevin (n’oublions pas que ce roi a été comte de Poitiers), Jean de Cherchemont. De janvier à décembre 1321, date qui voit les derniers moments de la vie de Philippe, sur douze réunions du Grand Conseil, Cherchemont siège douze fois.
L’inventaire de ces réunions montre que, aux vingt-huit conseillers qui se sont succédé tour à tour, se sont ajoutés cinquante-sept conseillers tirés des autres assemblées : Parlement, Hôtel du roi, Chambre des Comptes. Nous constatons ainsi que, parmi ces vingt-huit, les grands conseillers ne se renouvellent guère, les mêmes noms apparaissant fréquemment parmi les quelques participants. Il est bien évident que, pour chaque question importante à débattre, le roi choisit les hommes qui non seulement brillent par leur compétence, mais émettront l’avis qui lui conviendra.
En dehors du gouvernement proprement dit, cette institution, qui mélange les membres du Grand Conseil avec ceux des autres assemblées, prend une abondance de décisions qu’il serait facile au roi de prendre lui-même. Par exemple, pour les grâces, dont décident les membres du Grand Conseil à l’exclusion des autres, on ne sait par quel type de délibérations successives. On entend alors par grâce non pas seulement, comme aujourd’hui, une remise de peine, mais l’octroi d’une faveur, le plus souvent pécuniaire. Ce peut être aussi un anoblissement, ou un don de terres.
D’autres décisions concernent directement l’administration du royaume, notamment les nominations de hauts fonctionnaires, comme les baillis et sénéchaux, les capitaines des villes, les sergents de la voie publique, les notaires royaux, les receveurs, les gouverneurs des salines.


2. Le Conseil qui juge.
Les tribunaux royaux et seigneuriaux. Dans les fiefs ayant pour attribution la justice ordinaire, le Conseil royal se réserve de juger en appel, « avec le roi », c’est-à-dire que Philippe V participe à la délibération et, on s’en doute, influe fortement sur la sentence.
Paul Lehugeur cite quelques cas intéressants de ces appels et de leur jugement. En 1320, sont incarcérés au Châtelet deux hommes, un accusateur et son accusé. L’accusateur est un certain Bertrand de Corbie, qui n’est pas dans cette prison pour y purger une peine, mais commis à la garde de l’accusé. Ce dernier est le sergent Jean Lointier, qui proteste de son innocence : il n’a rien commis de ce qu’on prétend, vols, corruptions et autres crimes. Il refuse de comparaître devant le prévôt de Paris qui, faute de preuves, le condamne au bannissement. Jean fait parvenir un appel au roi, qui nomme pour instruire l’affaire deux commissaires et deux avocats défenseurs des causes du roi. En mai 1321, les commissaires concluent à l’innocence de l’accusé : le Conseil prononce son acquittement.
En février 1318, Guillaume d’Harcourt en appelle au roi pour avoir été condamné injustement par le Parlement de Paris à de lourdes amendes. Grave affaire : Guillaume est un grand seigneur, et le Parlement est le tribunal suprême du royaume. Philippe V convoque à Saint-Germain-en-Laye un Conseil fort important : le chancelier Pierre de Chappes, les évêques d’Amiens et d’Auxerre, les abbés de Saint-Denis et de Saint-Germain-des-Prés, quatre clercs du roi, cinq chevaliers, quatre personnages moindres. Pas moins de dix-huit conseillers. Ils concluent à l’innocence et déboutent l’accusation.
En mai 1319, séance tardive, mais jugée nécessaire. Elle concerne la veuve d’Enguerrand de Marigny. Non seulement le mari de cette dame a été exécuté sur la principale accusation de Charles de Valois, mais elle-même a été accusée d’avoir envoûté Charles grâce à des sortilèges achetés à des sorcières. Cette fois, vu la permanence des ennemis de Marigny, Philippe s’adjoint trois conseillers seulement : le connétable Gaucher de Châtillon, Thomas de Marfontaine et Hugues de la Celle. La délibération est probablement rapide : Madame de Marigny est entièrement lavée de l’accusation.
L’appel au roi, qui appartient à la compétence du Conseil qui juge, émane parfois de condamnés qui purgent leur peine et qui estiment celle-ci imméritée. La cause est alors examinée avec attention.


3. Les commissaires du roi.
Ils sont choisis parmi les grands conseillers et conseillers, et remplissent le rôle d’envoyés du Conseil auprès des personnalités extérieures.
Ce sont de préférence de hauts personnages : des princes du sang comme les comtes d’Évreux et de Clermont ; de grands vassaux comme les comtes de Boulogne et de Forez ; des prélats comme les évêques de Mende, de Noyon, d’Arras, de Senlis, d’Avranches.


4. Les conseillers non employés.
Certains membres du Conseil ne figurent ni parmi les membres du gouvernement, ni parmi les juges royaux, ni parmi les commissaires royaux. Ils sont exceptionnellement chargés par le roi d’une mission qui ne relève pas du Conseil.
Les grands conseillers de cette sorte sont des personnages vénérables qui ont titre et rang, mais que leur âge dispense de réunions trop fréquentes. Parmi eux, Robert de Clermont, le dauphin Jean du Viennois, Matthieu de Trie, ancien grand chambellan de Philippe le Bel.


Le Grand Conseil, que nous voyons habituellement réuni avec le Conseil pour les affaires courantes, sans trop savoir avec précision s’il délibère d’abord seul, est réuni exceptionnellement pour des décisions historiques, sans les membres du Conseil, mais avec les plus hauts personnages.
Ainsi, le 16 juillet 1316, quand il s’agit de décider de la régence. On lui ajoute ce jour-là les princes du sang, les pairs, parmi lesquels Charles de Valois et Mahaut d’Artois, les grands vassaux. Certes, c’est à ces princes et à ces pairs que revient la proclamation du régent. Mais c’est le Grand Conseil qui est légitimement assemblé, et les autres personnages lui sont ajoutés.
Dès septembre 1316, durant la première année de règne de Philippe V, quand il s’agit de ratifier le traité conclu avec les Flamands, c’est-à-dire avec le comte de Flandre et les villes du comté, c’est le Grand Conseil qui est réuni, et le roi lui ajoute les Grands.
La même année, Robert d’Artois fait sa soumission. Ce sont encore les Grands du royaume qui sont adjoints aux membres du Grand Conseil pour enregistrer cet acte politique de première importance. Robert a dénié l’autorité du Parlement qui a, par deux fois, repoussé ses prétentions et gardé à sa tante le fief d’Artois. La dernière autorité à laquelle il s’adresse, au-dessus du Parlement, c’est au roi, qui réunit à cet appel le Grand Conseil.
En janvier 1320, pour entériner le nouveau traité conclu avec le comte de Flandre, il y a une nouvelle réunion du Grand Conseil, avec lequel viennent siéger les princes du sang et les pairs ecclésiastiques.


II
L’HÔTEL DU ROI
Il faut prendre ici, évidemment, le mot hôtel au sens de personnel, et non pas au sens de bâtiment.
Voilà encore une institution fort complexe, qui résulte elle aussi du remaniement de celle de Philippe le Bel. D’autant plus complexe qu’elle comprend deux éléments, l’un sédentaire, qui demeure à l’hôtel (palais) royal (et parfois dans quelques dépendances), l’autre mobile, qui suit le roi dans ses déplacements.


Le plus haut personnage sédentaire, qui d’ailleurs accompagne parfois le roi en voyage, est le chancelier du royaume. C’est le garde du sceau et le responsable des écritures du roi, soit qu’il en surveille la rédaction, soit qu’il les conserve en archives. Cette fonction, tenue habituellement par un clerc, reçoit un traitement à la hauteur de sa dignité : mille livres par an, soit un million de nos euros. En outre, il dispose à l’hôtel royal de six chambres, pour lui-même et ses clercs. Il est nourri aux frais du trésor, mais non pas selon son propre choix. On lui sert chaque jour six pièces de viande et six volailles, arrosées par trois setiers de vin, soit environ vingt-quatre de nos litres, ce qui paraît énorme. Il est vrai que le chancelier est constamment flanqué de cinq ou six subordonnés.
La Chambre du roi compte une trentaine de fonctionnaires. Ce sont le premier chambellan (Adam Héron) et deux autres chambellans, tous trois logés « en chambre », bien que l’un d’entre eux couche au pied du lit du roi, sauf quand la reine rejoint son époux.
À ces trois officiers s’ajoutent les écuyers des chambellans, un clerc et quatre valets de chambre, un barbier, un « herbier », une guette, c’est-à-dire un fonctionnaire responsable des gens du guet, un cordonnier, un maître des pavillons (qui commande les ouvriers chargés de dresser les tentes), six sommeliers de la chambre (qui n’ont pas soin, comme le laisse supposer leur nom, de la cave, mais des objets personnels du roi, armes et bijoux), un valet de garde-robe.
La Chapelle, c’est-à-dire le personnel ecclésiastique, compte plus de vingt officiers. N’oublions pas que nous sommes à l’hôtel du « roi très-chrétien ». Ce sont le confesseur et son adjoint, le maître chapelain (Ligier), deux chapelains (Joudouin du Breuil et Thibault), trois clercs de la Chapelle, trois sommeliers (pour le soin des objets liturgiques, autant dire des sacristains). S’y ajoutent l’aumônier (responsable des aumônes) et au moins six valets sous ses ordres.
La Chambre aux deniers est une cellule financière chargée de contrôler les dépenses de l’Hôtel du roi. Elle se compose du maître de la chambre et de son adjoint, d’un contrôleur chargé de rendre compte au roi des dépenses hebdomadaires, de deux sommeliers, qui commandent et supervisent les valets responsables du transport de la caisse.
La santé du roi étant chose précieuse, il jouit des soins de trois « physiciens » (dont Jean de Pavilly) et de deux chirurgiens. Le ravitaillement et les repas sont l’affaire de quatre offices. La paneterie comprend un maître panetier, assisté de trois panetiers, du clerc qui tient le compte des dépenses (Perrot de Morienval), de trois porte-chapes, deux aides, trois sommeliers (pour l’entretien du matériel), un pâtissier (qui ne fabrique pas seulement le pain, mais aussi les pâtes), une lavandière et cinq valets.
L’échansonnerie comprend sept échansons, trois boutilliers, trois valets, un garde-huche, un clerc comptable pour tenir le compte des dépenses de vin ; auxquels il faut ajouter le charretier, tous les porteurs et les acheteurs.
La cuisine comprend un personnel très spécialisé : deux écuyers pour servir à la salle à manger, leurs aides et leurs valets, un souffleur, des pages, un saucier chargé de garder les épices, des cuisiniers (queux) avec leurs valets et leurs aides, un boucher, un poulailler, un poissonnier, et évidemment un clerc pour tenir les comptes, qui sont probablement difficiles.
La fruiterie comprend quatre fruitiers avec leurs valets, deux sommeliers, un chauffe-cire, des porteurs de torches.


Tous ces services pour l’Hôtel du roi. Il faut y ajouter l’Hôtel de la reine qui bénéficie de sa Chambre, de ses pages, de son confesseur, son aumônier et ses chapelains et, au-dessus d’eux, de son chancelier. Cette fonction fut accordée d’abord à Barthélemy de Colombier, puis à Philippe le Convers, enfin à Pierre Bertran, évêque de Nevers. La reine est entourée de ses dames et demoiselles de compagnie, dont les comtesses de Dreux et de Blois. Sa liberté est limitée. Le roi lui recommande sévèrement d’éviter d’inviter de grandes dames et de hauts personnages, et limite le nombre des pauvres qu’elle pourra nourrir.
Près de l’Hôtel de la reine fonctionne l’Hôtel des Enfants de France. Ce sont les quatre filles de Philippe V auxquelles s’ajoute, pour fort peu de temps, un petit prince Louis, espoir de la couronne. Pour chaque enfant, il y a une nourrice, une berceuse, un valet à pied, un valet à cheval ; pour eux tous, un écuyer, une dame, un chapelain, un médecin… En tout, quarante-deux serviteurs sont sous la direction d’un chevalier maître de l’Hôtel.


Dépendant à la fois de la Chambre du roi et de la Chambre de la reine, deux sommeliers, ou gardiens des objets précieux, sont à disposition.
L’un est le sommelier de l’argenterie. Sous ce terme, il faut comprendre tout ce qui est précieux, non seulement les joyaux et les menus objets de luxe, mais les meubles, tapis, rideaux. Ces objets ne sont pas seulement ceux qui servent dans les pièces de l’Hôtel royal, mais ceux qui sont entreposés dans la grande tour du Louvre, où loge leur sommelier. Il arrive aux souverains de tirer de cette réserve minutieusement gardée des cadeaux d’une grande valeur. Ainsi trouve-t-on dans les comptes tenus par le clerc Geoffroy de Fleury un cadeau de la reine Jeanne à un certain Guillaume le Vicomte, consistant en une couronne sertie de rubis, d’émeraudes et de perles. Isabelle n’est pas là pour en tirer des accusations grossières.
L’autre sommelier est celui des armures : Hugues d’Angeron, exécuteur testamentaire de Philippe le Bel, puis chambellan de Louis X. On connaît les importants objets dont il a la garde grâce à l’inventaire de Guillaume de Fleury. Ce sont des heaumes, des hauberts, des bassinets, collerettes, gantelets, gorgières, des épées précieuses, des éperons d’or, et même des coupes auxquelles l’on ne boit jamais.


La partie mobile de l’Hôtel, qui n’est qu’un prélèvement occasionnel de la partie sédentaire, est celle qui se déplace avec le roi, c’est-à-dire fort souvent, comme l’attestent les nombreux voyages qu’il effectue à partir de ses hôtels parisiens (Cité, Louvre, Vincennes) pour ses voyages en province.
Le chancelier accompagne souvent le roi, avec un conseiller et un notaire. On ne voit guère avec eux qu’un seul médecin et un seul chirurgien, malgré les précédents de rois morts loin de Paris : Louis VIII, Louis IX, Philippe III, Philippe IV.
Ces voyages ne s’effectuent pas sans une protection permanente et rapprochée, qui ne diffère guère d’ailleurs de celle dont bénéficie le roi en son hôtel. Elle est dévolue à la garde royale, dite plus habituellement garde du corps. On reste étonné de sa faiblesse numérique, qui ne saurait résister à un attentat organisé. Le roi se sait pourtant en sécurité au milieu d’elle, et la conserve chaque fois dans cette même composition. Elle comprend trois huissiers d’armes, qui sont en fait des personnages d’un rang assez élevé : Jean le Mire, capitaine des arbalétriers ; Gentian Tristan, futur amiral ; Jean de Dienville. Ils commandent, pour la durée du déplacement, trente sergents d’armes.
Le roi voyage dans un chariot tiré par cinq chevaux et conduit par un charretier, assisté de son valet. À Paris, le maître écuyer Guillaume Pidoux entretient l’écurie royale, assisté de trois autres écuyers, deux maréchaux et leurs valets, et de vingt-trois valets aux fonctions diverses. Ce sont quelques-uns d’entre eux qui accompagnent le souverain dans ses déplacements.
Il en est de même pour les fonctionnaires de la fourrière, chargés de la garde et du contrôle des bâtiments. Ils sont près de cinquante, sous les ordres de quatre fourriers. On y voit cinq huissiers, quatre portiers et divers ouvriers. Peu d’entre eux accompagnent le souverain en voyage : de semblables fonctionnaires assurent le service dans les domaines royaux.


Le personnel de l’Hôtel du roi atteignait le chiffre de cinq cents fonctionnaires. Il fallait, pour diriger tout ce monde et pour contrôler l’exactitude du service, une direction zélée. Elle était assurée par le Grand Maître, dit encore Maître souverain de l’Hôtel. Philippe V garda dans cette fonction celui qui en avait été chargé par Louis X, Jean de Beaumont, seigneur de Sainte-Geneviève. Il était assisté de deux maîtres d’hôtel et de douze employés subalternes. À table, il était assisté de deux écuyers tranchants. Il disposait d’une curie où officiaient des notaires. Les deux maîtres d’hôtel remplissaient leur office en alternance, assistés l’un et l’autre par un écuyer et dix valets.
Tout ce personnel, de haut en bas, jouissait d’une rémunération fixe, affectée d’une forte hiérarchie. Le Grand Maître de l’Hôtel recevait vingt sols par jour, un simple maître trois sols, un chapelain un sol et sept deniers, un maître des pavillons (tentes) dix deniers.


S’appliquant à l’examen des actes du règne de Philippe V, Paul Lehugeur découvre une espèce toute spéciale de grands barons qui participent au gouvernement du royaume par un privilège important : celui de dicter directement des décisions aux notaires sans délibération du Conseil.
Ce sont les chevaliers poursuivants qui, comme conseillers du roi, font partie soit du Grand Conseil, soit du Conseil ; et, comme familiers du roi, l’accompagnent dans ses déplacements, et font partie en quelque sorte de l’Hôtel du roi à titre gracieux ; entendez qu’ils ne sont pas fonctionnaires et ne reçoivent pas de rémunération, vivant des revenus de leurs terres.
« Les chevaliers poursuivants […] sont tout autre chose que des gardes du corps : compagnons habituels du roi, associés au gouvernement, juges à l’occasion, lieutenants du roi et commissaires, ils apparaissent comme un des organes essentiels de la royauté.[1] »
Voilà donc une subtilité et une complication supplémentaires du gouvernement sous Philippe V. On y trouve de hauts barons, princes du sang ou grands vassaux ; des conseillers et grands conseillers, remplissant l’office de chevaliers poursuivants, attachés à l’Hôtel du roi. Mais ces mêmes personnages peuvent appartenir aux différentes classes de dignitaires.
C’est ainsi que, dans le Conseil qui gouverne, on compte quarante-six chevaliers poursuivants, dont vingt-deux sont membres du Grand et étroit conseil. On y trouve notamment les comtes de Valois, d’Évreux, de la Marche, de Clermont, de Boulogne, de Forez, le connétable Gaucher de Châtillon, le maréchal de France Jean de Beaumont.
Conseillers, mais aussi compagnons. Quand, en mai 1317, Philippe V lève des troupes contre la Flandre, il réclame cent hommes au comte de Valois, quarante à chacun des comtes de Boulogne et de Blois, ainsi qu’à Gaucher, et des contingents moins importants aux moindres seigneurs.
Notons que ces conseillers aux multiples fonctions assument souvent d’autres tâches en dehors du gouvernement. Philippe le Convers est chancelier de la reine de France, archidiacre de Meaux et d’Eu, trésorier de Reims. Étienne de Borel est doyen du chapitre de Chartres. Pierre Rodier est chanoine de Paris et membre du Conseil du comte Louis de Flandre. Guillaume de Brosse est évêque de Meaux.
Il est remarquable également que Philippe le Long, en réaction contre le mouvement féodal au pouvoir sous Louis X, revient aux usages de Philippe le Bel en ce qui concerne le choix des conseillers et des fonctionnaires : distinguer ceux-ci en considération de leur science et de leur mérite, non de leurs titres de noblesse. Philippe le Convers, l’un des favoris à la fois du roi et de la reine, est le fils d’un portier, anobli sous les titres de Philippe de l’Héry, seigneur de Villepreux. Étienne de Borrel est d’abord maître d’école à Poitiers. Jean Pasté est fait seigneur du Plessis-Pasté.
On peut volontiers parler, sous le règne de Philippe V, de la démocratisation du gouvernement.

1. Op. cit., t. II, p. 80.


III
LE PARLEMENT
C’est le plus haut tribunal du royaume. Il n’a rien à voir avec nos actuelles assemblées parlementaires, composées d’élus permanents ; mais il siège sur convocation du roi pour des sessions périodiques, et comprend des magistrats nommés par le roi pour chaque session. Cette session s’appelle elle-même un parlement.
Si les séances sont irrégulières, le siège, lui, est fixe : depuis Philippe le Bel, il est installé dans une aile de l’hôtel royal nouvellement aménagée.
Durant les dix dernières années du règne de Philippe V, il y eut une périodicité de la réunion du Parlement : « Le lendemain de la Saint-Martin d’hiver » (12 novembre) sous la présidence du chancelier. Il ne s’agissait donc pas de traiter une grave affaire d’État, mais de prendre des décisions quant aux affaires courantes.
Après la mort de Louis X, le Parlement cessa de se réunir durant une année. Le nouveau roi le convoqua en juillet 1316, puis en octobre de la même année. Il publia ensuite des ordonnances pour réglementer les sessions suivantes.
L’ordonnance du 2 décembre 1316 adopte un ton très sévère. Il le fallait pour le bon fonctionnement de l’institution, un grand nombre des membres étant des hommes très importants qui eussent été tentés de prendre leur tâche avec désinvolture. Ordre est donné à tous les participants, maîtres et notaires, de se présenter à la réunion dès le lever du jour. Il est vrai qu’en décembre le soleil se lève tard, mais la règle vaut pour toutes les sessions futures, et est d’autant plus astreignante que ces sessions durent plusieurs mois. Il est relativement aisé de se présenter à l’hôtel royal à huit heures du matin, il l’est moins de s’y rendre à quatre heures. L’article ajoute : « Qui ne viendra pas à l’heure dite perdra ses gages. » Un autre précise qu’il sera interdit de sortir avant la fin quotidienne du travail.
L’humeur de ces grands messieurs n’étant pas toujours facile, il se produisit certainement, durant les premières sessions, des éclats et des paroles discourtoises, car une ordonnance promulguée à Bourges le 17 novembre 1318 rappelle que l’honneur du roi ne doit souffrir « aucunes outrageuses paroles ».
Moyennant quoi, Philippe V parvint à réunir six fois le Parlement au cours de son règne de près de six ans. Cela paraît peu. Mais c’est beaucoup si l’on considère que chaque session durait de six à dix mois. Nous obtenons ainsi de telles durées :
– Session de 1316 : octobre 1316 à juillet 1317
– Session de 1317 : décembre 1317 à juillet 1318
– Session de 1318 : novembre 1318 à mai 1319
– Session de 1319 : novembre 1319 à juin 1320
– Session de 1320 : novembre 1320 à mai 1321
– Session de 1321 : novembre 1321, suspendue par la mort du roi.


Ces sessions laborieuses, occupées par la multiplicité des causes, sont rarement troublées, la vigilance du roi aidant, par des accidents graves. On retient, pour le quatrième parlement, en l’an 1320, un scandale inattendu : le jeune Guigues, fils du comte de Forez Jean Ier, attendait à la porte de la salle de la Grand Chambre le maître Gilles Asselin. Il se jeta sur lui et le frappa violemment. Il fallut les séparer. L’affaire sembla s’être arrangée à cause de la notoriété du comte Jean, fidèle vassal du roi et capitaine en son armée.
Une affaire plus complexe se présenta durant une vacance du Parlement. Guillaume d’Harcourt, président de l’assemblée sortante, envoya à l’hôtel royal de la Cité ses gens, qui se saisirent de Bertrand Le Verrier, gendre d’un avocat, et le firent incarcérer au Châtelet. Les autres maîtres de la Grand Chambre, indignés, firent mettre Le Verrier en liberté, et condamnèrent Guillaume d’Harcourt à soixante livres d’amende. Lourde somme, correspondant à dix mille de nos euros. Guillaume se présenta au Parlement et invectiva ses collègues avec grossièreté. Le roi l’appela à comparaître devant le Grand Conseil, présidé par lui-même. Nullement intimidé, d’Harcourt s’y présenta accompagné de ses barons et chevaliers, et répondit aux questions avec une nouvelle arrogance. Cette fois, il fut condamné à une amende de six cents livres. Curieusement, Philippe le Long, pourtant premier offensé, rendit cinq mois plus tard une ordonnance qui acquittait Guillaume d’Harcourt de ses différentes amendes.


Le Parlement comprenait trois chambres chargées de missions différentes et complémentaires : la Grand Chambre, dite parfois Cour du Roi ou Chambre des Prélats et des Barons, la Chambre des Enquêtes ou Petite Chambre, et la Chambre des Requêtes.
La Grand Chambre constitue à elle seule, si l’on considère les deux autres comme ses annexes, le tribunal suprême du royaume. Les membres, nommés par le roi pour chaque session, sont appelés maîtres, avec parmi eux quatre présidents. Pour la session de juillet 1316, on trouve treize maîtres ecclésiastiques, dont le chancelier Pierre d’Arrablay, et dix-sept maîtres laïcs. Les quatre présidents de la Grand Chambre sont l’archevêque de Rouen, l’évêque de Saint-Malo, le comte de Boulogne et le connétable Gaucher de Châtillon.
La Chambre des Enquêtes avait été établie par Philippe le Bel pour remplir deux fonctions : instruire les enquêtes confiées par la Grand Chambre, juger les causes civiles et criminelles les moins graves, les plus graves étant réservées à la Grand Chambre. En 1320, vu l’abondance de ces causes et les retards de l’instruction, le roi établit une deuxième chambre. Il en nomme alors deux présidents, Jean Maudevillain et Raoul de Jouy.
En juillet 1316, cette chambre comptait huit rapporteurs. Au mois de décembre de la même année, Philippe V jugea utile de doubler ce nombre. En 1319, il le porte à vingt-quatre, l’année suivante à trente-trois. Les noms sont tous ceux de bourgeois ou hommes de petite noblesse.
Après la tâche des rapporteurs vint celle des jugeurs. Ils forment comme une sous-chambre dont ils sont les propres membres. En 1316, on compte parmi eux quatre présidents, sept clercs et dix laïcs. Leur fonction est d’examiner les enquêtes exposées par les rapporteurs, et de proposer la sentence au président, auquel il revient de prononcer.
La Chambre des Requêtes n’a pas pour fonction, comme son nom pourrait nous le faire croire, d’entendre les plaintes qui motivent les enquêtes. Elle a une compétence territoriale. Elle juge les causes qui ressortissent aux tribunaux autres que celui du Parlement de Paris. En 1291, Philippe le Bel a déjà sanctionné cette différence, en constituant deux juridictions : la Grand Chambre jugeait les causes des bailliages, et avait ainsi compétence pour le Nord du royaume ; l’Auditoire de droit écrit jugeait les causes des sénéchaussées, et avait compétence pour le Languedoc et les autres sénéchaussées au sud de la Loire, où l’on rendait la justice en langue d’oc. En 1306, il établit la Chambre des Requêtes, qui a compétence sur les deux zones. Elle comprend donc deux sections : l’une pour les bailliages, avec cinq maîtres ; l’autre pour les sénéchaussées, avec quatre maîtres, compétents en droit romain et en droit coutumier du Midi. Les deux organes ont un unique président, Jean de Dijon. Les jugements sont prononcés à Paris, dans une salle du Palais de la Cité nouvellement construite pour la nouvelle chambre. Le nombre des causes instruites au sud de la Loire devint si important que le nombre des maîtres de langue d’oc fut porté à six en 1316 et à neuf un peu plus tard. Cette organisation de la justice, pour compliquée qu’elle soit, montre combien Philippe V prend soin d’unifier la justice du royaume tout en tenant compte des différences régionales.
Parmi les tribunaux étrangers au Parlement de Paris, il convient de nommer l’Échiquier de Normandie, qui se réunit deux fois par an à Rouen. Philippe le Long prend soin d’en nommer lui-même les juges, qui appartiennent à son conseil. Il faut citer aussi les Jours de Troyes, souvenir de la puissance des comtes de Champagne, dont les juges, qui se réunissent une fois l’an, sont choisis parmi les maîtres de la Grand Chambre.
Le Parlement de Paris est activement servi par un double greffe, greffe civil et greffe criminel, dont les fonctionnaires sont les notaires du roi. Leur fonction est de rédiger des lettres « commandées par ceux qui ont droit de commander lettres ». Ils signent les actes de leur nom, établissant ainsi leur responsabilité. À la Chambre des Requêtes, on trouve huit notaires, quatre pour la langue d’oïl, quatre pour la langue d’oc.


Les actes du Parlement font l’objet de trois sortes de décisions : les ordonnances, les mandements, les arrêts. Les ordonnances, souvent appelées ordonnances du roi, sont rendues par le souverain lui-même, soit dans le Grand Conseil, soit dans le Conseil. Ce sont surtout des décisions administratives qui concernent soit le fonctionnement du Parlement, les nominations de présidents et de maîtres, les dates des sessions, les causes à juger, soit les devoirs de ses membres envers la personne du roi ou envers l’Église.
Les mandements sont les décisions envoyées par le gouvernement aux baillis et aux sénéchaux. La majorité d’entre eux est adressée par la Chambre des Requêtes, puisque c’est là sa juridiction. La Grand Chambre aussi, dont dépend la Chambre des Requêtes, en adresse certains. Le roi également, s’il s’agit d’affaires graves qui exigent le poids de son autorité. Les mandements du roi peuvent d’ailleurs s’adresser au chancelier lui-même, pour des affaires concernant la juridiction du Parlement de Paris. En 1320, par exemple, un écolier parisien étant mort par meurtre, Philippe réclame, sur plainte du recteur de l’Université, une enquête au chancelier d’Arrablay.
Les arrêts sont tous du ressort de la Grand Chambre. Pendant la délibération qui les précède, nul ne peut entrer dans l’enceinte de la salle ni en sortir. Ces arrêts sont de deux sortes : criminels et civils. On est étonné du nombre restreint des uns et des autres.
En quatre ans, la Grand Chambre prononce dix-sept arrêts criminels, qui concernent d’ailleurs peu de crimes du sang. Les arrêts civils, cinquante-sept, sont plus nombreux parce que plus variés. Nul n’en est à l’abri : le comte de la Marche, futur Charles IV, est condamné à payer deux mille cinq cents livres aux exécuteurs testamentaires de la duchesse Agnès de Bourgogne.
La procédure est minutieuse. Les parties déposent leurs dossiers respectifs devant la Grand Chambre. Le président ordonne alors une enquête sur les faits invoqués. Il en charge les auditeurs, appelés ainsi parce qu’ils doivent écouter les témoins, et en outre consigner leurs déclarations. Cette charge d’interrogateur est très recherchée, parce que lucrative. L’auditeur reçoit quarante sous d’indemnités par jour, ce qui l’incite à prolonger sa mission autant que possible, et à recueillir le plus grand nombre de témoignages. On ajoute à cette somme, pour ceux qui se déplacent, une indemnité quotidienne de vingt sous par jour pour deux chevaux.
Quand les auditeurs ont déposé leur rapport, la Grand Chambre, ou même le roi, désigne de nouveaux commissaires pour instruire. L’instruction pour les crimes du sang n’est confiée qu’à des maîtres de la Grand Chambre. Pour les autres procès, elle est partagée entre les magistrats des différentes chambres.
Pour parvenir à la sentence, la discussion est longue, laborieuse. Le président demande son opinion à chacun des jugeurs qu’il a nommés pour étudier la cause. Puis il donne la parole aux rapporteurs. Finalement, il tire les conclusions et les présente devant la Grand Chambre, qui prononce l’arrêt.
La Grand Chambre est souvent appelée à juger en appel. Celui-ci est habituellement le fait d’un justiciable condamné par un bailli ou un prévôt. La condamnation est parfois annulée après enquête du Parlement. L’appel peut d’ailleurs être formulé non contre le jugement, mais contre la procédure. Parmi les exemples, Paul Lehugeur cite le cas d’un malfaiteur que l’abbé de Saint-Faron a fait incarcérer. Le prévôt de Paris, enquête faite, ordonne sa libération. Le bailli de Meaux et l’abbé de Saint-Faron font appel devant la Grand Chambre, réclamant la restitution du condamné. La Chambre, enquête faite, donne raison au prévôt, qui a procédé au jugement selon les normes prescrites.
La Grand Chambre jugeant en dernier appel, il n’est pas possible de faire appel de ses propres jugements. Reste le droit à révision, c’est-à-dire à une grâce spéciale du roi qui casse l’arrêt de la Chambre. Sur l’intervention d’un personnage puissant et considéré, le roi réclame au Parlement de reprendre le procès. Il arrive au recourant de voir sa requête admise et sa condamnation annulée. Malheur à lui si la requête échoue : le condamné voit alors sa peine aggravée pour plainte téméraire.


IV
LES FINANCES
Elles sont régies par deux institutions qui ont entre elles un lien étroit, et sont administrées par un « souverain » unique, Henri de Sully. Son père, Henri III de Sully, était bouteiller de France sous Philippe III le Hardi. Le fils devint conseiller de Philippe le Bel, puis de Philippe le Long. Il succédait, dans la charge de grand trésorier du royaume, à Miles de Noyers, que le roi garda peu de temps, pour en faire un maréchal de France. Ce haut fonctionnaire, équivalent d’un ministre des Finances, recevait un traitement annuel de six mille livres.
Comme « souverain du Trésor », Sully commande et surveille tous les fonctionnaires habilités à recevoir de l’argent, trésoriers, receveurs, baillis et sénéchaux. À Paris même, il a pour collaborateurs trois trésoriers, Garin de Senlis, Gui Florent et Jean Billard. Comme on le voit, si Sully appartient à la haute noblesse, ses sous-ordres sont des roturiers, selon les usages de Philippe le Bel. Le roi leur ajoute en 1317 un Garde du Trésor, « prud’homme, féal et sage », qui est le notaire Jean Colart. Les trésoriers eux-mêmes font exécuter ce travail par des subordonnés, les clercs du Trésor.
Le Trésor, conservé d’abord dans la tour du Temple, a été transféré progressivement dans une tour du Louvre ; il comprend des monnaies d’or et d’argent et des joyaux. À partir de 1318, il est rejoint par les archives.
Les deux fonctions du souverain du Trésor, secondé par les trésoriers, sont l’encaissement des recettes et le paiement des dépenses. Fonctions réglementées par cinq ordonnances successives, de 1317 à 1320. Elles stipulent que les trésoriers et deux clercs devront établir par écrit l’origine et la date de toutes les recettes, et qu’ils en présenteront chaque jour la liste au souverain du Trésor. À son tour, le « souverain » Henri de Sully établit chaque mois un état du trésor, avec la liste des recettes et dépenses, et le remet au roi. Chaque année, ces états sont remis à la Chambre des Comptes, qui s’emploie à leur vérification.


La Chambre des Comptes est l’instruction qui vérifie les opérations des fonctionnaires du Trésor.
Elle est dirigée par trois présidents, Henri de Sully, qu’on pourrait appeler premier président, parce qu’il a autorité sur les deux autres, le doyen de Bourges Roger le Fort et Regnaut de Lor, « souverains par-dessous le seigneur de Sully ». À ces trois présidents sont adjoints trois clercs (Jean de Dammartin, Pierre de Condé et Amaury de la Charmoie) et deux laïcs (Guillaume Courteheuse et Martin des Essarts).
Le roi charge en 1317 la Chambre des Comptes de vérifier aussi « les comptes du temps passé », souci qui découle probablement des suspicions exprimées quant à la comptabilité des collaborateurs et trésoriers d’Enguerrand de Marigny, pendu pour malversations. Philippe V nomme alors trois nouveaux maîtres et, au-dessus d’eux, un nouveau président, Foucaut de Rochechouart, évêque de Noyon, qui alterne sa tâche avec Henri de Sully.
Les maîtres des comptes ont pour employés onze clercs des comptes, dits parfois « petits clercs », et en outre une quarantaine de notaires qui, eux aussi, portent des noms très roturiers. Sans autre revenu qu’une rétribution quotidienne, ils n’en sont pas plus empressés à se soumettre à une discipline rigoureuse.
Cette discipline est exigée par quelques ordonnances sévères qui fixent les jours, heures et lieux de travail, les tâches des maîtres et celles des simples clercs, et qui insistent sur la régularité et la ponctualité.
Les hauts fonctionnaires qui fournissent les comptes sont, eux aussi, soumis à une réglementation exigeante. Les baillis, sénéchaux, receveurs, trésoriers doivent avoir envoyé avant la Chandeleur, par écrit, le compte de toutes les recettes. Après quoi, la vérification occupe maîtres et petits clercs pendant dix mois. Après quelques semaines de vacances, le travail recommence. Il convient, maintenant, d’examiner les comptes de l’Hôtel du roi, ceux de l’Hôtel de la reine, des Eaux et Forêts, enfin ceux du Trésor des guerres (approvisionnements, armurerie, cavalerie, gages d’hommes d’armes). On trouve même les comptes des chapelles royales, ornements, vin, cire.
Ce contrôle annuel ne suffit pas. La Chambre des Comptes envoie, comme autrefois Charlemagne, des commissaires en province qui vérifient le travail sur place. Une tâche délicate, devant un président de Chambre. Le zèle des plus hauts fonctionnaires n’empêche pas le roi de contrôler personnellement le fonctionnement de cette machinerie. C’est même lui qui donne quittance aux présidents de leurs propres comptes, concernant notamment leurs voyages.
Outre le contrôle financier des hauts fonctionnaires de province, la Chambre des Comptes exerce un contrôle sur l’administration régionale. Ses commissaires examinent les actes des baillis, sénéchaux, prévôts et conseils, et en rendent compte au pouvoir central. Avec Philippe V, la France est devenue un État bureaucratique.
C’est ainsi que les commissaires de la Chambre des Comptes sont chargés de vérifier l’obéissance aux ordonnances royales. Tâche difficile, vu le nombre important de ces ordonnances, surtout dans les domaines financiers et judiciaires.
Du même coup, les maîtres de la Chambre des Comptes font partie du Conseil qui gouverne. Ce sont eux en effet qui ont la plus parfaite connaissance de la finance et de l’administration.
Enfin, il arrive à la Chambre des Comptes, bien qu’étant indépendante du Parlement, d’exercer des fonctions judiciaires quand les actes répréhensifs touchent à l’ordre financier. C’est à elle d’instruire le procès d’un faux-monnayeur, de changeurs accusés d’escroquerie, de violation du droit de chasse.
Quand on jette un regard sur le programme et les horaires de tous ces fonctionnaires de la Chambre des Comptes, et qu’on sait que, par l’effet du zèle du roi, ils ont été respectés, on admire cette organisation très moderne de l’État capétien sous Philippe V. Et l’on comprend que ce roi, qui estimait de son devoir d’être le Contrôleur au-dessus des contrôleurs, ait joui d’un temps fort restreint pour s’adonner aux loisirs habituels des souverains.


Comme ses prédécesseurs, Philippe V se préoccupe de la frappe des monnaies. Jusqu’au xiiie siècle, seigneurs laïcs et ecclésiastiques avaient le droit, qu’ils s’étaient le plus souvent accordé à eux-mêmes, de battre monnaie. Saint Louis avait décrété un privilège royal pour certains types de monnaies. Louis X, en 1315, arrêta la liste définitive des monnayeurs autorisés, qui d’ailleurs sortaient, pour la plupart, des deniers de mauvaise qualité.
Il y avait au début du règne de Philippe V huit ateliers royaux des monnaies : Paris (livres parisis), Tours (livres tournois), Troyes (reste de la puissance des comtes et utilité pour les fameuses foires de Champagne), Tournai, Saint-Pourçain, Toulouse, Montpellier, Montreuil-Bonnin (Poitou) et Rouen. Trois autres furent installés ensuite : Saint-Quentin, Mâcon et Sommières (sénéchaussée de Beaucaire).
La Chambre des Monnaies ne verra le jour que sous Jean le Bon, en 1358. Sous Philippe V, c’est la Chambre des Comptes, comme il convient, qui a la charge des monnaies (leur fabrication, leur circulation, leur falsification). Le roi en personne dirige de haut la politique et l’organisation monétaires. Il nomme sous ses ordres, à titre héréditaire, un frappeur et changeur des monnaies pour tout le royaume. C’est Étienne Maillard. Pour le contrôle, la Chambre des Comptes désigne des « réformateurs généraux de l’État ». Pour la direction des ateliers, elle nomme des « maîtres des monnaies ». Localement, les prévôts et juges royaux ont autorité pour surveiller la valeur des pièces (poids du métal) et le change.
En 1317, Philippe V, renchérissant sur ses prédécesseurs, décide de supprimer toutes les monnaies privées, seigneuriales, ecclésiastiques et communales, pour ne laisser légale que la monnaie royale. C’est là évidemment une lourde entreprise, qui ne peut se réaliser que progressivement, grâce à l’action éclairée des prévôts, et en dédommageant les frappeurs dépossédés. Constatant que la tâche est trop laborieuse, mais surtout qu’un certain nombre d’ateliers se préparent à organiser un trafic clandestin, le roi ordonne en décembre 1317, à tous les baillis et sénéchaux, de saisir dans les ateliers les appareils de fabrication ainsi que toutes les pièces en attente de circulation. Le tout est à expédier à Paris dans les locaux de la Chambre des Comptes.
Il y eut des arrangements, et même, comme on le suppose, des résistances. Charles de Valois possédait deux forges de fabrication, l’une à Angers, l’autre à Chartres. Elles étaient probablement productives, car il les vend au roi pour la coquette somme de cinquante mille livres. Louis de Clermont n’est pas aussi riche, mais il dispose tout de même de quelques ateliers rentables, à Clermont dont il est le comte, en Bourbonnais (dont il vient d’être fait comte, et dont il sera bientôt duc), qu’il cède au roi pour quinze mille livres. Le roi d’Angleterre possède un atelier monétaire à Bordeaux. Philippe le Long estime que c’est en tant que duc de Guyenne. Il doit donc s’incliner sous la loi comme un vassal. Le roi charge le maître des monnaies Pierre de Cahors d’aller, avec une escorte armée, saisir le contenu de l’atelier.
Les résistances les plus fortes furent celles des villes, qui avaient leur commerce propre et, notamment dans les sénéchaussées du Midi, procédaient au change et au commerce avec plus de facilité qu’avec une monnaie « importée » de la capitale. Quand Philippe V mourut, au début de 1322, nombre de ces villes gardaient la frappe et l’usage de leurs monnaies.


V
L’ADMINISTRATION TERRITORIALE
Consacrant le caractère administratif de l’État capétien, le royaume de France est, sous Philippe V, divisé en circonscriptions territoriales, qui sont les bailliages (presque exclusivement dans la partie septentrionale du royaume) et les sénéchaussées (presque exclusivement dans la partie méridionale).
Les baillis et sénéchaux étaient, sous Louis IX et Philippe III, des agents royaux délégués auprès des grands vassaux, considérés encore à ce moment comme seuls possesseurs de l’autorité légitime. Philippe le Bel, dans sa politique anti-féodale, fit de ces agents des administrateurs ayant autorité au-dessus des vassaux, des sortes de super-préfets. Les bailliages et sénéchaussées ont ainsi remplacé, pour l’administration royale, les duchés et comtés, bien que, dans un certain nombre de fiefs mouvants de la couronne, les grands vassaux aient gardé une puissance financière et une autorité judiciaire qui les opposent souvent aux grands administrateurs royaux.
Philippe V a gardé et quelque peu transformé ce découpage en circonscriptions, et a affermi les pouvoirs de ceux qui les gouvernent au nom du roi.
En 1316, le royaume de Philippe le Long hérite des trente et une circonscriptions établies par Philippe le Bel et légèrement transformées par Louis le Hutin.
Au Nord, nous trouvons quatre régions divisées en dix-neuf bailliages : France, Normandie, Champagne et Lille. Au Sud, c’est une unique et immense région, qui s’étend de l’Atlantique au Rhône, et comptant douze sénéchaussées.
La France est l’ancien duché de France agrandi des comtés de la Basse-Loire. Elle compte huit bailliages : Paris (qui est en même temps une prévôté), Vermandois, Senlis, Amiens, Sens, Bourges et Tours. En quelque sorte le domaine royal sous les prédécesseurs du roi.
La Normandie comprend cinq bailliages : Rouen, Caux, Caen, Coutances et Gisors. Bien que le duché de Normandie ait été réuni à la couronne sous Philippe Auguste, on désigne encore parfois cet ensemble comme duché, pour respecter son origine féodale.
Lille, au centre des quelques territoires flamands réunis à la couronne, forme un seul bailliage.
Le cas de la Champagne est épineux. Louis X, comte de Champagne par sa mère, laissa le comté à sa fille Jeanne à titre d’héritage. À la mort de Louis X, son frère se déclara héritier de ce comté, non plus même à titre de comte, mais comme possesseur d’un fief réuni à la couronne. Jeanne protesta et maintint son titre de comtesse de Champagne. Philippe proposa un échange de fiefs, fort désavantageux pour Jeanne, qui fut discuté et retardé jusqu’en 1328, date à laquelle il fut réalisé par Philippe VI.
En attendant cette échéance tardive, Philippe le Long avait divisé la Champagne en quatre bailliages : ceux de Meaux, de Troyes, de Vitry et de Chaumont, correspondant à peu près aux actuels départements de Seine-et-Marne, Aube, Marne et Ardennes, Haute-Marne. En 1320, Philippe supprime le bailliage de Troyes et le réunit à celui de Meaux. Il est possible que ce fût pour réduire la fidélité des bourgeois de la ville et des petits vassaux à Jeanne. Ainsi la ville perdait son importance politique et financière. Peut-être était-ce aussi un geste agressif de Philippe à l’égard de sa nièce.
Au Sud, les sénéchaussées ont des superficies fort différentes. Rouergue, Carcassonne, Lyon s’étendent chacune sur un de nos actuels départements. Auvergne, Toulouse, Beaucaire sont de véritables régions. En outre, Philippe V réduit en une seule sénéchaussée d’une part Angoulême et Saintonge, d’autre part Quercy et Périgord. Cette fusion est dépassée en ampleur par Limoges, à laquelle le roi soumet le Poitou. Il en était comte en effet jusqu’à son avènement à la royauté. Cette dignité lui fait perdre son apanage, qu’il réunit au domaine royal. Quant au comté de Mâcon, érigé en bailliage par Louis IX, il devient une sénéchaussée.
Pour la Navarre, l’usurpation est plus grave encore que pour la Champagne. Jeanne II, fille et héritière de Louis X, en est devenue reine en 1316, acclamée par la noblesse et le clergé du royaume. Philippe V n’en prétend pas moins être héritier de son frère, et s’en proclame unilatéralement roi. Profitant de ce que Jeanne, âgée de cinq ans, était élevée à la cour de France, il envoya à Pampelune non pas un sénéchal, mais un gouverneur dans la personne de Pons de Mortagne. Il ne se produisit pas trop de frottements entre l’autorité imposée par Paris et le pouvoir local, mais les Navarrais attendaient avec impatience la majorité de Jeanne pour la réclamer, ce qui se produira en 1328.
Ce n’est pas le lieu de désigner les différents baillis et sénéchaux nommés par Philippe V. Léopold Delisle, en 1904, en a dressé la liste, répercutée en 1931 par Paul Lehugeur. Ce qu’il convient de remarquer, dans ces nominations, c’est que Philippe V y poursuit la politique de son père, en plaçant à ces postes de haute responsabilité des roturiers ou des hommes de très petite noblesse (souvent anoblis par ses soins), qui se
 substituent ainsi à l’ancienne noblesse territoriale et brisent le pouvoir de la féodalité. Il est remarquable de constater que les postes de baillis et de sénéchaux changent fréquemment de titulaire, brièveté qui ne permet pas à ces parvenus, détenteurs de l’autorité au seul nom du roi, d’enraciner leur propre pouvoir. Les nouveaux nobles le sont d’ailleurs devenus en tant que « chevaliers du roi », ce qui indique à la fois une noblesse et une dépendance de la couronne.
Du même coup, tous ces hauts administrateurs sont surveillés et inspectés par le pouvoir central, qui se comporte avec une justice impitoyable envers les coupables, avec faveur à l’égard des loyaux serviteurs. C’est encore Lehugeur qui nous cite quelques exemples de cette double attitude. Le bailli de Paris, qui cumule la charge de prévôt, est accusé d’avoir fait pendre trois pauvres innocents à la place d’un riche coupable. Le jugement ne traîne pas : arrêté le 24 avril 1320, il est pendu à son tour le 25 juillet. À l’inverse, Robert Bousquet, bailli de Coutances, est accusé de malversations par ses adversaires. Le roi envoie sur place deux enquêteurs : un clerc, l’évêque de Saint-Brieuc ; un laïc, le chevalier Thomas de Marfontaine. Ils écoutent les plaignants et les témoins à décharge et concluent à l’innocence du bailli. Celui-ci, pour un temps suspendu, est rétabli dans sa charge.


Les baillis et sénéchaux assurent un quadruple rôle : politique, militaire, judiciaire, financier.
Le rôle politique marque particulièrement la substitution de l’administration au vassal. C’est ce représentant du pouvoir royal qui reçoit l’hommage au nom du souverain. C’est lui qui reçoit aussi les asseurements, c’est-à-dire les serments de ne pas user de violence contre telle ou telle personne. Le refus est puni de bannissement. Il fait respecter les ordonnances royales. Exemple typique : les tournois et les joutes sont interdits par l’autorité du roi. Si l’une a lieu, ou simplement se prépare, le bailli confisque les chevaux et les armes. C’est encore lui qui prononce les affranchissements, les émancipations et la légitimation des enfants naturels.


Le rôle militaire est quotidien : il consiste d’abord à assurer l’ordre public. Ainsi tel ou tel sénéchal fait-il accompagner par une escorte un accusé, menacé par des adversaires, qui se rend devant un tribunal. Cette mission oblige à la bataille rangée en cas de résistance ou d’émeute, par exemple quand les Pastoureaux ouvrent les portes des prisons. C’est finalement le sénéchal de Carcassonne qui met en déroute cette armée de malfaiteurs.
On en arrive parfois à des opérations de guerre. Le sénéchal anglais de la Guyenne restée à la possession d’Édouard II confisque une partie des biens de l’abbaye de Sauve-Majeure ; c’est le sénéchal de Périgord qui marche contre lui avec la force armée et lui fait rendre gorge. Le bailli de Bourges reçoit l’ordre royal de s’emparer du comté de Nevers, fief du comte Louis de Flandre ; il y trouve une résistance qui rend sa mission impossible ; il se voit contraint d’en appeler au roi, qui lui envoie des renforts. Richard, seigneur d’Attigny, occupe Langres et en arrête le procureur ; pour le déloger et l’arrêter, le bailli de Chaumont requiert les troupes de ses confrères de Sens et de Meaux.
Parfois les choses tournent mal pour le gouverneur. En 1317, le sénéchal de Lyon, qui n’est autre que Béraud de Mercœur, membre du Grand Conseil, déclare la guerre à Hugues de Chalon, vassal du comte de Bourgogne, qui n’est autre que le roi. Les troupes des deux seigneurs se combattent. Jean XXII, jugeant cette petite guerre stupide, commande à Béraud et à Hugues de cesser les hostilités. Béraud refuse. Le pape l’excommunie. Il s’obstine. Le roi ordonne au bailli d’Auvergne de saisir les terres de Béraud. Le bailli hésite, traîne, se fait rappeler à l’ordre. Béraud s’installe à Clermont et supplante le bailli, dont il emprunte l’autorité. Philippe le Long se voit contraint de requérir le duc de Bourgogne qui, à la tête d’une armée, s’empare de Clermont et se saisit de Béraud de Mercœur. Quelle peine infliger à ce seigneur, accusé de rébellion ? Le roi se contente de le bannir du royaume.
Un autre rôle militaire des baillis et sénéchaux, moins belliqueux, est d’entretenir et de réparer les châteaux forts et les forteresses des places situées sous leur autorité.


Ces gouverneurs sont chargés aussi de fonctions judiciaires.
Ils jouissent d’une cour, qui se réunit six fois par an. Elle comprend le bailli ou le sénéchal, son lieutenant, appelé dans le Midi juge-mage, le procureur du roi et divers conseillers (clercs ou laïcs reconnus comme juristes), des notaires. Le bailli peut appeler également des notables du lieu, écoutés à titre consultatif.
La cour, présidée soit par le gouverneur lui-même, soit par son lieutenant, juge en première instance les causes non seulement des vilains, mais des nobles (qui ne peuvent comparaître devant les prévôts) et des officiers royaux.
Les ecclésiastiques sont justiciables de leurs propres tribunaux. Ils peuvent être pourtant plaignants dans des affaires de droit commun. Ainsi, le bailli d’Amiens arrête un chevalier qui a causé un scandale dans la cathédrale, sur plainte de l’archidiacre. On trouve même une affaire digne d’un roman policier : quelques escrocs déguisés en religieux hospitaliers quêtent pour recueillir les aumônes. Quand ils sont démasqués, le Parlement ordonne à tous les baillis et sénéchaux de les poursuivre.
Les clercs eux-mêmes, quand ils commettent de graves crimes de droit commun, sont jugés par les tribunaux ecclésiastiques. Mais les sentences sont exécutées par le bras séculier, souvent sur l’ordre des sénéchaux. Le cas d’Hugues Géraud est à ce sujet exemplaire. C’était un clerc médiocre et arriviste, originaire du diocèse de Périgueux. Il parvint à se faire octroyer divers canonicats, à Poitiers, à Périgueux, à Limoges et à Rouen. Nommé en 1313 évêque de Cahors, il se fixa à Avignon auprès de Jean XXII. Il s’y fit remarquer et détester par son caractère violent, ses intrigues et ses compromissions. Sur plainte de ses adversaires, le pape ordonna à son sujet une enquête canonique. À ce moment furent arrêtés par la police pontificale, à leur entrée à Avignon, d’étranges personnages, qui étaient probablement signalés à l’attention de cette police. On trouva dans leurs bagages des figurines de cire représentant le pape et deux autres dignitaires, munies de parchemins les condamnant à périr. De toute évidence, il s’agissait d’une opération de magie : l’exécuteur devait planter des aiguilles dans le cœur des statuettes pour provoquer la mort de ceux qu’elles représentaient. Des témoins, dont on ne sait la sincérité, vinrent déposer devant le tribunal que ces figurines avaient été commandées par l’évêque Géraud à des sorciers de Toulouse pour tuer le Saint-Père. L’évêque, qui ne sut prouver son innocence, fut condamné à la détention perpétuelle. Il fut cependant réclamé par le sénéchal de Périgord, représentant le bras séculier pour le Quercy, qui avait perdu sa propre sénéchaussée, mais dont Géraud dépendait comme évêque de Cahors. Celui-ci subit donc un nouveau procès, à l’issue duquel il fut condamné à mort. On ignore quelle fut sa peine : d’après le GalliaChristiana, il fut écorché et écartelé. D’après Baluze (Vitae paparum avenionensium), il périt sur le bûcher. Une telle aventure était évidemment propice à toutes les légendes.
Autre cas associant la justice cléricale et le bras séculier : celui de Bernard Délicieux. Franciscain, il est d’abord professeur de théologie dans des couvents du Languedoc. Il s’élève bientôt contre l’Inquisition, prêche contre elle, provoque en 1296 à Carcassonne une émeute contre les inquisiteurs dominicains. Il va jusqu’à accuser les juges ecclésiastiques devant Philippe le Bel, puis il participe (de quelle façon ?) à un complot favorable au roi de Majorque contre le roi de France. Arrêté, il est aussitôt livré au bras séculier. Son procès revêt tant d’importance que le tribunal, qui siège à Castelnaudary, réclame la présidence successive de deux sénéchaux, ceux de Toulouse et de Carcassonne. Finalement, le franciscain est condamné à la prison perpétuelle. Cette sentence soulève l’indignation du procureur du roi, Raimond Foucauld, auquel elle semble trop douce, et qui déclare : « La justice est violée, la dignité royale offensée, la conscience populaire scandalisée. »
Il fait appel, pour réclamer la peine de mort, devant le Parlement, qui refuse de juger, en s’effaçant devant les droits du pape. Au fait, vu la férocité des prisons médiévales, mieux eût valu sans doute une corde de chanvre.
Les baillis et sénéchaux, en tant que présidents de la Cour de Justice, étaient souvent très embarrassés, à cause de l’impossibilité d’obtenir des preuves décisives de culpabilité ou d’innocence. Ces incertitudes furent aggravées lors de la fausse croisade des Pastoureaux, qui relevait plutôt de l’entreprise de brigandage. À Saintes, en 1320, les Pastoureaux massacrent les juifs, pillent leurs maisons, incendient la tour de la ville. Plusieurs témoins ont vu avec ces sauvages un clerc, Guillaume Roissel. Le sénéchal de Saintonge, Pierre de Ferrières, le fait arrêter. S’il est vraiment coupable, il convient de le condamner à une lourde peine. Quel tribunal laïc osera l’appliquer ? Mais Roissel proteste : si on l’a vu en compagnie de ces criminels, c’était parce qu’il leur prêchait, et qu’il tentait de les dissuader de commettre ces crimes. Sans autres témoignages, Ferrières condamna l’accusé à une peine légère : une amende de cent livres.
Affaire semblable au début de 1321. Des Pastoureaux sont encore détenus dans la prison de Saintes pour avoir massacré les juifs. Le roi réclame une enquête et un jugement. Le sénéchal répond bientôt que c’est le sergent du roi, Guillaume de La Mole, qui, à l’approche des Pastoureaux, a fait emprisonner les juifs ensuite massacrés par eux, afin de s’approprier leurs biens. Le sergent proteste : que sont donc devenus ces biens des juifs qu’il s’est appropriés ? Des témoins répondent : ce sont cinq coffres pleins d’or qui sont partis par bateau sur la Charente. Guillaume fait appel devant le Parlement, qui ordonne une enquête minutieuse à la Chambre des Comptes. L’enquête révèle que La Mole est innocent, et que ce sont certains scélérats qui ont procédé au pillage des biens des juifs. Le Parlement ordonne au sénéchal de rechercher les vrais coupables et de les livrer à sa justice.


Les officiers royaux et seigneuriaux ont la faculté de juger seulement en première instance. La cour du bailli est en outre un tribunal d’appel. On voit ainsi celle-ci infirmer ou confirmer les sentences des tribunaux inférieurs, que ce soit au pénal ou au civil. À leur tour, les cours des baillis et sénéchaux peuvent voir leurs sentences contestées, le Parlement restant la Cour de Cassation avant la lettre. Il ne reçoit pourtant pas tous les appels, renvoyant souvent les causes à d’autres juges.
Baillis et sénéchaux ont aussi des attributions financières. Leurs pouvoirs sont pourtant, dans ce domaine, amoindris dans la deuxième partie du règne de Philippe V. Jusqu’en 1320, ces hauts fonctionnaires sont chargés du recouvrement des recettes et de l’ordonnancement des dépenses. Par deux ordonnances publiées en 1320, l’une en janvier, l’autre en mai, ils doivent se contenter d’assurer le contrôle des dépenses locales, laissant aux receveurs la charge non seulement de l’encaissement des revenus royaux, mais encore de l’entretien des domaines royaux.


Au-dessous des baillis et des sénéchaux, des fonctionnaires royaux sont chargés de l’administration des circonscriptions. Les lieutenants de ces hauts personnages, qui sont appelés vicomtes en Normandie et juges-mages dans le Midi, les remplacent durant leurs absences.
Les prévôts, appelés parfois sous-baillis au Nord, et habituellement bayles ou viguiers au Sud, administrent les subdivisions de circonscriptions, dont ils sont gouverneurs et juges de première instance, sous l’autorité des baillis et sénéchaux. C’est le roi lui-même qui les nomme et les choisit parmi les non-nobles.
Bien que baillis, sénéchaux et prévôts jouissent du pouvoir judiciaire, on trouve auprès d’eux des juges royaux qui rendent des sentences indépendamment d’eux et même en appel. Ce sont le plus souvent des juristes confirmés, qui remplissent d’autres fonctions, comme professeurs de droit ou membres du Conseil royal. Celui-ci ne manque pas de leur confier des causes reçues en appel.
Le maire est à la fois le président de la communauté urbaine, choisi par les échevins qui représentent surtout la bourgeoisie, et un officier royal dont le pouvoir relève du roi lui-même. Il est habilité à juger dans les causes civiles, et conclut surtout en infligeant des amendes.
Les receveurs supplantent, à partir de 1320, les prévôts dans leurs fonctions financières. Ce sont eux qui perçoivent les revenus et droits royaux dans les prévôtés, et qui les transmettent ensuite au Trésor. Ils jurent, en entrant en fonction, de ne dévoiler à personne le montant de leurs opérations financières, ni celui des sommes qu’ils versent au Trésor.


L’administration territoriale, avec son ampleur et sa complexité, réclamait un contrôle régulier de l’État central. À cet effet sont institués les commissaires du roi.
Les nonces sont de grands personnages, la plupart membres du Grand Conseil, envoyés par le roi auprès des baillis ou sénéchaux pour régler des affaires graves ou épineuses. Leur fonction n’est donc pas permanente, mais occasionnelle. Et ils gardent leur charge ordinaire. Philippe le Long en use abondamment, tant il nourrit le souci d’une parfaite administration territoriale. Parmi des dizaines de noms, nous trouvons ceux des comtes d’Évreux, de Clermont, de Boulogne, de Savoie, de Forez, de Comminges, des évêques de Mende, de Meaux et d’Arras.
Les enquêteurs royaux, qu’il ne faut pas confondre avec ceux de la Chambre des Enquêtes, sont des commissaires choisis par le roi parmi les grands conseillers ou conseillers, et surtout les membres du Parlement, pour obtenir des informations sûres à propos de difficultés importantes, qu’il préfère ne pas laisser résoudre par les baillis ou les sénéchaux. Cette mission était déjà d’usage chez les souverains antérieurs.
Les plus importants parmi ces enquêteurs sont les Réformateurs de l’État, chargés de réprimer les abus qui sévissent dans certaines prévôtés. Dans une instruction dictée par le roi en mars 1317, il leur est enjoint d’être à la fois courtois et fermes : ils seront aimables envers les gens d’Église et les nobles, ne bousculeront pas leurs privilèges, mais leur réclameront serment de fidélité et requerront contre eux la force armée si besoin est. Soit résistances invincibles, soit complicités, ces hauts commissaires sont jugés par le roi pour avoir mal rempli leur mission. Les affaires qu’ils avaient à juger traînent ; le roi, mécontent, les rappelle et supprime leur office.
Au-dessus de ces Réformateurs, agissent deux hauts personnages dont le roi, qui est leur unique supérieur, se dit satisfait. Ce sont les Réformateurs généraux de l’État. Ils ont autorité sur tous les services, n’ont à rendre compte de leur charge qu’au roi lui-même ; ils prescrivent leurs missions aux enquêteurs et reçoivent leurs rapports. Ce sont un clerc, l’évêque Rousselet de Laon, et un laïc, le comte de Forez, qui travaillent de concert et, semble-t-il, avec efficacité.
Leurs missions peuvent être d’ordre militaire, puisqu’on les trouve en 1319 dans les sénéchaussées du Midi pour y recruter des contingents armés. Leurs exigences sont alors si pressantes que certains consuls, ceux de Narbonne, adressent une protestation au roi qui n’a garde de désapprouver ses envoyés. Ils jouissent en outre du pouvoir royal de justice sur les officiers royaux, qui peut aller jusqu’à la peine de mort.


VI
L’ARMÉE
Philippe le Bel a changé le recrutement des armées. Avant lui, depuis le Haut Moyen Âge, c’étaient les vassaux qui fournissaient le personnel combattant, avec leurs chevaliers et leurs écuyers. Service gratuit, car l’aide armée au suzerain comptait parmi les premiers devoirs du vassal. Pour augmenter les effectifs, les nobles embauchaient, le temps d’une guerre ou simplement d’une bataille, des gens d’armes, vilains payés avec les revenus du domaine seigneurial.
Philippe IV imagina, au début du xive siècle, un nouveau système, plus sûr financièrement et numériquement : celui du rachat du service armé. Le principe était simple : en plus des féodaux, qui continuaient à répondre à l’appel du roi, avec leurs hommes d’armes recrutés dans la petite noblesse, chaque commune, chaque prévôté, chaque bailliage, fournit un contingent armé payé par ses propres ressortissants. Le conseil de la commune ou du territoire calcule de combien de feux se compose la population, et il impose ses contribuables à tant de sous par feu. Avec cette somme, il arme un régiment de ses propres enfants, qui rejoint l’armée royale au premier appel. Ainsi, d’une part, la population acquiert la fierté de participer réellement à la guerre du roi ; d’autre part, grâce à cet impôt calculé de façon proportionnelle entre les riches et les pauvres, elle fournit des emplois. Les familles, presque toutes nombreuses, peuvent faire de certains de leurs fils des gens d’armes. Ce n’est pas gratuitement, selon le principe de la circonscription : c’est selon un choix et une juste rétribution.
Évidemment, ce sont les seigneurs, hommes de guerre par vocation, qui se mettent à la tête de ces nouvelles recrues. Pour obtenir dans leur troupe une spécialisation, ils l’organisent de telle façon que les roturiers sont placés sur le même rang que les hommes de petite noblesse. Les uns et les autres sont pauvres, et ne demandent qu’à servir et à être payés. Il est vrai que la solde est élevée : trente sols par jour pour un banneret, quinze pour un chevalier, sept pour un chevalier à cheval, trois pour un piéton. Avec un impôt élevé et soigneusement perçu, chaque territoire parvient à enrôler et à équiper sa propre troupe.
Ces décisions ne se prennent pas spontanément. Philippe le Long, qui reprend, élargit et intensifie le système de son père, doit renouveler auprès des contribuables ses commandements et ses exhortations. Les bailliages et sénéchaussées sont ainsi visités par des commissaires royaux qui suscitent et parfois même organisent les réunions des conseils qui décident le montant et la levée de l’impôt.
Siège à Paris un trésorier de la guerre qui signe les ordonnances, envoie les commissaires et reçoit leurs rapports. Il est changé plusieurs fois. Celui qui détient le plus souvent cette charge est Geoffroy Coquatrix, sous Philippe le Bel et Louis X. Son fils Renier Coquatrix lui succède durant le règne de Philippe le Long, avec le simple titre d’écuyer du roi. Sa tâche est suffisamment importante pour qu’on lui nomme un adjoint, Thomas du Petit Cellier. Ils ont besoin d’un personnel actif, qui contrôle les listes des gens d’armes, des archers et des arbalétriers.
L’armée salariée, composée de petits contingents levés dans toutes les parties du royaume, est commandée par un chef en titre, un prince du sang qui est Louis d’Évreux. En réalité, elle est sous les ordres effectifs du connétable Gaucher de Châtillon. Issu d’une des principales familles nobiliaires de Champagne, il a d’abord été connétable de Champagne et conseiller militaire de la reine Jeanne Ire. Devenu connétable de France en 1302, il a participé à toutes les campagnes de Flandre et a été l’un des artisans de la victoire de Philippe le Bel à Mons-en-Pévèle. Il est comte de Porcien, seigneur de Châtillon (sur Marne), de Crécy, de La Tour et de Dampierre (de l’Aube). En 1316, à la mort de Louis X, dont il était l’exécuteur testamentaire, c’est lui qui a assuré la régence de Philippe le Long. Il avait alors soixante-sept ans, et le nouveau roi l’a gardé dans sa charge.
Les membres de sa famille, alliés aux grandes familles féodales, se sont montrés les fidèles soutiens de la monarchie. Son oncle Jean de Châtillon était comte de Blois du chef de sa mère, Marie de Blois, petite-fille du comte Thibaut V. Son autre oncle, Gui de Châtillon, comte de Saint-Pol, a épousé Marie de Bretagne, fille du duc Jean II. Il était bouteiller de France et, par sa fille Mahaut, beau-père de Charles de Valois.
Sous les ordres du connétable sont placés deux maréchaux de France, Jean de Beaumont, seigneur de Sainte-Geneviève, et Jean des Barres, seigneur de Chaumont (sur Yonne). Leur est adjoint Pierre de Galart, seigneur d’Espieux et de Limeil, en tant que maître des arbalétriers. Les maréchaux ont conjointement autorité sur Bérenger Blanc, devenu, de sergent d’armes, amiral de la mer, et résidant auprès de la flotte soit à Montreuil-sur-Mer, soit à Calais.
L’insistance des commissaires royaux, et l’importance de la solde offerte aux gens et sergents d’armes pour constituer l’armée de métier, incitent certains nobles à abandonner leur rôle de vassaux obligés de servir gratuitement. Aymeric de Narbonne, seigneur de Talleyrand, va trouver le sénéchal de Rouergue et lui demande de l’embaucher, à condition de recevoir « les gages accoutumés ». Le firent également, dans la même sénéchaussée, Ramon de Roquefeuil et Déodat de Séverac.
La liste de leurs semblables est longue. Pour ne nommer que des grands seigneurs, le comte Jean de Roucy s’engage avec neuf châtelains et quarante écuyers ; le comte Bouchard de Vendôme avec neuf chevaliers et trente-huit écuyers ; le vicomte Jean de Melun avec six chevaliers et vingt-neuf écuyers. Il en va jusqu’au jeune Robert d’Artois, fils déshérité de la comtesse Mahaut, qui, bien que beau-frère du roi, s’engage avec le nombre fastueux de dix-huit chevaliers et soixante et onze écuyers bourguignons. C’est ainsi qu’une quarantaine de seigneurs, dont un nombre important jouit d’une médiocre fortune, au lieu de se présenter à leur suzerain en payant eux-mêmes leur équipement et leurs écuyers, s’en vont en guerre contre rémunération, avec leur escorte noble. Ils apportent ainsi à l’armée royale un millier d’hommes.
On peut être parfois étonné de l’esprit d’entreprise non seulement de ces seigneurs, mais des roturiers, bourgeois et plus modestes personnages. Si Bérenger Blanc est nommé amiral de la mer, c’est pour avoir entraîné à sa suite cent dix-sept chevaliers et cinq cent vingt écuyers. Un capitaine, avant toute embauche.
Pour une simple campagne de quelques semaines, ce contrat est pour certains une aventure. D’autres s’engagent pour une plus longue durée et reçoivent une véritable fortune. Nous lisons que le bailli de Vermandois, Gui de Villers, verse à Renier Coquatrix 4 637 livres. Certes, celui-ci en réserve 2 512 à ses compagnons. Mais il lui reste personnellement une jolie somme, équivalant à quelques millions d’euros.
Il arrive aussi que des nobles acceptent un contrat en punition de leurs crimes, ou plus exactement pour échapper au cachot. L’écuyer Bertrand de la Roche a commis un crime « sans excuse ». Le roi accepte de ne pas le traduire en justice, à condition qu’il rejoigne pour un an, avec armes et chevaux, l’armée royale qui opère en Artois.


L’armée de métier n’était pourtant pas suffisante pour guerroyer efficacement. Composée d’hommes sans formation militaire et sans discipline acquise, elle ne se prêtait pas à des attaques ciblées et à des manœuvres habiles. Le Trésor de la guerre ne possédait pas une liste suffisamment exacte ni certaine pour mobiliser tout à coup ces guerriers dispersés dans les communes et les bailliages.
Ce n’était pas le cas pour les levées féodales, méthode classique et éprouvée de mobilisation, qui appelait personnellement chaque seigneur avec son escorte, en vertu de ses obligations de vassal ou d’arrière-vassal.
C’est encore Paul Lehugeur qui nous fournit quelques exemples de ces levées. En mai 1317, les nobles de Champagne se soulèvent pour soutenir les droits de Jeanne, leur jeune comtesse. La chevauchée est urgente ; le roi convoque immédiatement dix-huit seigneurs avec leur suite féodale, qui totalise huit cents guerriers. Cela suffit pour intimider les rebelles. On apprend ainsi que chaque grand seigneur amène une faible quantité d’hommes d’armes. Mais ils sont prévus et l’on compte sur leur nombre. Charles de Valois en amène cent, Louis d’Évreux soixante, Charles de la Marche cent, Philippe de Valois, futur roi, quarante. Le nouveau roi n’a pas encore utilisé l’armée de métier, et il compte sur l’armée féodale.
En avril 1318, Philippe le Long, voulant rassembler une véritable armée, ne s’adresse  plus à son entourage, mais à trois cent neuf seigneurs de tous les bailliages et sénéchaussées. La convocation ne désigne même pas l’objectif. Cela ne fait rien : il suffit, pour des vassaux astreints au serment, que le suzerain commande. En Vermandois, le comte de Hainaut lui-même, qui est un vassal de l’empereur germanique n’ayant pas prêté hommage au roi de France, est appelé et s’exécute. Ce sont quatre mille combattants qui se présentent aussitôt, sous les bannières déployées.
Les seigneurs ecclésiastiques ne sont pas dispensés du service des armes. Certes, ils ne combattent pas eux-mêmes, le droit canon interdisant aux clercs de verser le sang, mais ils lèvent des combattants sur leur territoire ecclésiastique. À la bataille de Bouvines, un siècle plus tôt, le fameux Guérin se trouvait à la fois connétable, dignité qui lui demandait de combattre à la tête des troupes, et évêque de Senlis, fonction qui lui interdisait de donner la mort. Son ingéniosité trouva la solution : il brandit une masse d’armes. Ainsi, le connétable frappait, mais l’évêque ne versait pas le sang.
Philippe le Long dispose d’une liste de seigneurs ecclésiastiques astreints par devoir féodal à envoyer des hommes d’armes à l’appel du roi. Cette liste compte huit archevêques, cinquante-deux évêques, quarante et un abbés, six doyens de chapitres, et même quatre abbesses. Le nombre des hommes d’armes levés par ces prélats est faible. En revanche, ils fournissent du matériel de guerre : chevaux, charrettes, conducteurs, armes.


À la guerre, le sentiment et les principes de la féodalité retrouvent leur place. C’est le roi qui commande les armées faites de seigneurs. Il est leur suzerain, ils sont ses vassaux, même s’ils entraînent avec eux des gens d’armes vilains, prélevés sur leurs terres et équipés à leurs frais. Si le roi ne prend pas la tête de ses vassaux, c’est un prince du sang qui remplit cette fonction à sa place. Dans l’ordre de préséance : le comte de Valois, « le plus aîné de la couronne » ; le comte d’Évreux, le comte de la Marche, le comte de Clermont. Dans les expéditions de Flandre, nous voyons de vaillants capitaines mener les guerriers au combat ; mais les commandants désignés sont les princes du sang.
La fonction de connétable n’est pas méconnue de ce fait. C’est lui qui est le chef de l’armée de métier. Il commande les troupes rémunérées, avec sous ses ordres des auxiliaires nommés par le roi. On voit Gaucher de Châtillon recevoir pour auxiliaires les deux maréchaux de France, mais aussi Henri de Sully, Bernard Jourdain de l’Isle, le comte de Comminges et le comte de Forez.
Philippe V rénove la défense du territoire en mettant un nouveau corps de troupes, disséminé dans le royaume. Ce sont des milices locales, qui n’ont pas à se porter sur le champ de bataille à l’appel du roi, mais à assurer la garde des villes, des châteaux et des fortifications.
Ces petites garnisons sont établies surtout dans les bailliages et sénéchaussées des frontières, à la fois pour résister à un éventuel attaquant et pour réprimer les troubles possibles venant de la population. Échappant à l’autorité des baillis et sénéchaux, ces milices obéissent à des « capitaines des villes », placés sous le commandement, dans chaque circonscription, d’un capitaine général.
On trouve ici et là des cumuls. Jean de Macherin, à Lyon, est à la fois sénéchal et capitaine général. À Lille, Pierre de Galart, maître des arbalétriers, reçoit en même temps la fonction de capitaine général. À Laon, c’est un membre du Grand Conseil, Regnaut de Lor, qui est nommé dans ce commandement. En Navarre, où le roi évite de multiplier les autorités pour imposer la sienne, c’est le gouverneur, Pons de Mortagne, qui est institué capitaine général.
En conclusion, il faut constater que Philippe le Long, en quelques années de règne, a rénové et revitalisé l’armée française, sans pourtant l’employer à de grandes campagnes : il a préféré la ménager.


VII
LA NOBLESSE
Philippe V a d’abord été contesté par la haute noblesse. Il se l’est rapidement conciliée. Puis il l’a intégrée dans le gouvernement du royaume.
Philippe le Bel avait progressivement dressé cette noblesse contre lui. Son parti pris d’éloigner du pouvoir les princes du sang et les grands vassaux au bénéfice de vilains ou d’inconnus fraîchement anoblis avait provoqué un dur mécontentement, aggravé par la tyrannie de plus en plus implacable et sanguinaire du roi de fer. Il était difficile aux grands barons d’organiser une révolte, car ils manquaient d’unité et le souverain gardait la main sur l’armée, la justice et l’ensemble des rouages de l’État. Et puis, y eût-on songé ? Une rébellion de la noblesse féodale contre un roi capétien ? On n’était pas en Angleterre.
La mort soudaine de Philippe IV avait provoqué, après une stupeur colorée de satisfaction, une réaction féroce. On avait pendu le principal ministre, emprisonné d’autres, confisqué des biens déclarés mal acquis. Le nouveau roi, dégoûté du pouvoir, avait laissé faire cette ligue féodale avec une indifférence mêlée de désapprobation. Or, Louis X était mort vingt mois après son avènement, sans avoir canalisé ce torrent et sans avoir permis à cette noblesse impatiente de reconstituer à son profit un pouvoir organisé.
Qui, d’abord, allait porter la couronne ? Et quelle sorte de gouvernement allait-il former ? Il n’était pas dit que Philippe de Poitiers succéderait à son frère. L’héritière du trône était la fille de Louis X, la petite Jeanne, déjà reine de Navarre. Or, Jeanne avait cinq ans. La question qui se posait pour le moment était : Qui doit être le régent du royaume pendant la minorité de l’héritière ? Il fallait à ce poste un homme énergique, capable de satisfaire les ambitions et les rancunes des féodaux dépossédés. La régence serait longue. Un tel homme avait le temps de poursuivre, avec une autorité plus sûre que celle de Louis X, le changement de gouvernement commencé.
Cet homme, un prince avait l’ambition de l’incarner. C’était Charles de Valois, frère de Philippe le Bel, aîné des princes du sang. Il ne manquait pas de partisans. Le comte de Poitiers se trouvait à Lyon au moment de la mort de Louis X. Il était réputé partager les principes politiques de son père, et n’avait pas bonne presse dans la haute noblesse. Son frère cadet, Charles de la Marche, était lui-même partisan du comte de Valois. Celui-ci pouvait, en obtenant rapidement la régence, accentuer le renversement qui s’était opéré sous Louis X et, en peu de temps, rendre le pouvoir aux féodaux.
Il lui fallait pour cela, profitant de l’absence de son neveu, agir avec décision. Malgré les appuis qu’il s’était constitués, il ne montra ni la rapidité ni la fermeté nécessaires. Il laissa Philippe de Poitiers s’emparer de la régence, autorité qui lui permit de se faire ensuite proclamer roi. Le pouvoir se montrait fermé aux féodaux.
Philippe V, bien qu’étant parvenu à se faire légitimer par les juristes et à recevoir le sacre de la part de l’Église, trouvait devant lui, dès les premiers jours de son règne, une opposition décidée et multiple. La faiblesse de cette opposition, c’était qu’elle manquait de tête. Charles de Valois, qui faisait figure, quelques mois plus tôt, d’adversaire du nouveau roi, l’avait reconnu modestement, presque timidement. Les autres princes, au lieu d’unir leurs efforts, combattaient maintenant isolément pour faire reconnaître leurs droits.
Philippe le Long, comme un Horace luttant contre des Curiaces, élimina tour à tour ses opposants, en évitant la force et en préférant l’habileté. Robert d’Artois conteste les arrêts du Parlement attribuant l’Artois à sa tante Mahaut ; Philippe, qui ne veut pas contrister sa belle-mère, fait de Robert un comte de Beaumont-le-Roger et un pair de France, qualité qui le hausse au même niveau que Mahaut. Le duc Eudes IV de Bourgogne soutient les seigneurs de Champagne qui luttent à main armée pour conserver comme comtesse Jeanne sa nièce. Philippe lui fait abandonner son opposition en le mariant à sa propre fille, Jeanne, âgée de dix ans. Mieux vaut être gendre du roi de France qu’oncle de la comtesse de Champagne. Louis de Nevers, comte de Flandre, est irréductible par les armes. Le roi fait de lui aussi son gendre, en lui donnant sa seconde fille, Marguerite, âgée elle-même de dix ans.
Les princes du sang, opposants potentiels, obtiennent des charges et des faveurs. L’oncle Charles n’est pas seulement comte de Valois, mais encore comte d’Alençon, de Chartres, du Perche et d’Anjou, membre du Grand Conseil, où son opinion reste minoritaire. Charles de la Marche, mécontent de son modique apanage, reçoit avec le titre de pair le comté de Bigorre, les seigneuries de Niort, de Montmorillon, de Fontenay et de Crécy. Louis de Clermont, petit-fils de saint Louis, est fait duc de Bourbon. Robert de Dreux, descendant de Louis VI, devient comte de Braine, sire de Montpensier, de Saint-Valéry, d’Ault et de Château-du-Loir. La pairie de Poitiers étant supprimée par le rattachement de ce comté à la couronne, le roi l’attribue au comté d’Évreux, apanage de Louis, frère de Philippe le Bel, qui en outre entre au Grand Conseil.
Les grands vassaux sont flattés, eux aussi. Jean III, duc de Bretagne, est le gendre de Charles de Valois, dont il a épousé la fille Isabelle, et cousin germain de Robert d’Artois, fils de Blanche de Bretagne. Il se déclare donc, dès le début du règne, hostile à Philippe V. La soumission de ses parents le fit s’incliner devant l’autorité du roi. Gaston II, comte de Foix, est lui aussi allié aux familles d’Artois et de Bretagne. Il est fils de Gaston Ier de Foix et de Jeanne d’Artois, fille de Philippe d’Artois, et ainsi sœur de Robert. Louis X en a fait un membre du Grand Conseil. À cause de son hostilité, Philippe V l’en révoque et le fait surveiller par le sénéchal de Toulouse.
Moyennant ces adhésions et réconciliations, les princes et grands vassaux se voient nommés à des charges importantes. Le comte d’Évreux, l’un des principaux membres du Grand Conseil, est l’un des négociateurs de Philippe le Long et le commandant des armées envoyées contre la Flandre. Robert d’Artois, devenu comte de Beaumont-le-Roger, est nommé membre du Grand Conseil. Le comte Jean de Forez commande, lui aussi, à l’armée des Flandres. Guichard V de Beaujeu, époux de Marie de Châtillon, se distingue également à l’armée royale.
De nombreux arrière-vassaux adoptent la conduite des grands vassaux. Le fait est remarquable dans la comté de Bourgogne. Le baron Jean d’Arlay s’était opposé, du vivant même du comte Otton IV, à la comtesse Mahaut. Son fils, Hugues de Chalon, avait adopté la même attitude. Le mariage de Philippe le Long avec Jeanne, héritière de la comté, change sa conduite. Il fait hommage à Philippe comme comte de Chalon, et entraîne avec lui le comte de Montbéliard, les seigneurs de Mornay, de Méribel et de Clairval.


Malgré les craintes de la ligue féodale après la mort de Louis X, Philippe le Long n’écarte pas la noblesse traditionnelle des institutions de l’État. Il y a fait entrer, ce qui est tout autre chose, des hommes de roture et de très petite noblesse, qui se trouvent hissés ainsi au niveau des autres. Ce qui déplaît à un certain nombre de féodaux, qui n’osent pourtant ni combattre le roi, ni renoncer à leur fructueuse charge.
Parmi les membres de la haute noblesse nommés au Grand Conseil, on distingue Robert, comte d’Auvergne et de Boulogne ; Jean, comte de Forez ; Bernard, comte de Comminges. Les membres de la moyenne noblesse y sont nombreux : on y trouve Gaucher de Châtillon, comte de Porcien ; Anseau de Joinville, sénéchal de Champagne ; Henri de Sully, bouteiller de France ; Guillaume d’Harcourt ; Miles, seigneur de Noyers et de Vendœuvre ; Mathieu de Trie, maréchal de France. On le voit, si ces nobles ne peuvent s’enorgueillir d’aïeux illustres, ils brillent par les hautes fonctions auxquelles ils sont parvenus.
Parmi ces personnages, l’un se fait remarquer par son indocilité : c’est Béraud, maréchal de Champagne et seigneur de Mercœur en Auvergne. Il avait été nommé par Louis X au Conseil étroit. Dès l’avènement de Philippe V, il fait partie, dans ce Conseil, avec Charles de Valois et Robert d’Artois, du groupe d’opposition. Ce qui lui vaut de se heurter à Henri de Sully, ardemment favorable au nouveau roi. Un jour de 1318, Sully, en plein Conseil, accuse Mercœur d’avoir pénétré dans la comté de Bourgogne pour y conspirer contre le roi. L’accusé répond avec violence, et demande au roi de vider la querelle les armes à la main. Jean XXII, informé du duel qui se prépare, adresse un émissaire à Philippe le Long pour lui demander de l’interdire et de réconcilier les adversaires. Le duel, donc, n’a pas lieu. Mais l’accusation demeure. Le roi ordonne une enquête qui s’avère défavorable à Mercœur. Celui-ci est rayé du Grand Conseil, et Philippe le Long réclame au bailli d’Auvergne de saisir ses biens. Le bailli, plein de révérence pour cet important seigneur, tarde à exécuter l’ordre royal. Le roi se voit obligé d’envoyer sur place son gendre le duc de Bourgogne avec les pleins pouvoirs. Le coupable est dépossédé.


Ainsi le Grand Conseil reste une institution sinon féodale, du moins très aristocratique, où la haute noblesse détient la majorité.
Il n’en est pas ainsi du Parlement, où toutes les classes se côtoient. On y trouve encore quelques grands seigneurs, comme les comtes de Boulogne et de Porcien, mais surtout des hommes nouveaux, quelques-uns seigneurs, beaucoup d’autres récemment anoblis et titrés chevaliers, ou même simples bourgeois. On peut faire la même observation pour l’Hôtel du roi et pour l’administration territoriale.
Ces nouveaux venus d’une noblesse purement nominale, qui n’ont pas des revenus de domaines, en arrivent à être salariés. Parmi les chevaliers de l’Hôtel du roi, on trouve même de véritables seigneurs, largement rémunérés pour entretenir leur suite : Amaury de Craon, qui sert avec dix-neuf chevaliers et vingt-quatre écuyers ; Anseau de Joinville, avec huit chevaliers et trente et un écuyers, etc.
Le Grand Maître de l’Hôtel se voit obligé d’établir des barèmes pour rémunérer tout ce monde. Un chevalier reçoit quinze sols (trente euros) par jour, un écuyer sept sols, un simple sergent deux sols.
Cette promiscuité, au sein des institutions royales, de la haute et de la petite noblesses aboutit à des unions peu imaginables auparavant. Ainsi pour les seigneurs de Châtillon-sur-Marne. Guy de Châtillon, créé bouteiller de France par Philippe le Bel, épouse Marie, fille du duc Jean II de Bretagne et de Béatrice, fille du roi Henri III d’Angleterre. Il marie sa fille Mahaut à Charles de Valois, premier prince du sang. Son frère Gaucher IV, devenu comte de Porcien, a pour fils Gaucher V, connétable de France, qui épouse Isabelle, duchesse douairière de Lorraine.
De même pour les Sully. Henri IV, seigneur de Sully, homme de confiance de Philippe le Long, marie sa fille Pernelle à Jean II, comte de Dreux, prince du sang, et son fils Jean à Marguerite, fille du comte Louis de Clermont, autre prince du sang.
Se constituent ainsi de nouvelles dynasties de hauts dignitaires, comme les seigneurs de Trie en Vexin. Mathieu de Trie († 1275), a pour fils Jean de Trie, comte de Dammartin, pour arrière-petits-fils Renaud de Trie, maréchal de France, Jean de Trie, sénéchal de Toulouse, Robert de Courtenay, archevêque de Reims. Le frère de Mathieu, Renaud, a pour petit-fils Mathieu de Trie, maréchal de France, qui transmet la dignité à son fils.
Philippe le Long procéda à de nombreux anoblissements, politique annoncée par son père, et ce fut l’une des raisons pour lesquelles celui-ci était détesté de la noblesse héréditaire. En effet, pour elle, c’est l’hérédité qui fait la noblesse, et non une faveur octroyée par le souverain à ses serviteurs. C’est ainsi que Louis X, cédant à ce principe, s’abstint de procéder à des anoblissements. Son frère, bravant l’opposition, adopta l’attitude contraire, accordant un brevet de noblesse à de nombreux bourgeois, dont la particule signifie simplement l’origine locale[1]. Entrent ainsi dans la classe nobiliaire le valet du roi Pierre des Essars, le sergent d’armes du roi Arnaud de Portal, le trésorier Garin de Senlis, et plus encore des baillis et des gens de l’Hôtel royal. Philippe V concède aussi des droits intermédiaires entre la noblesse et la bourgeoisie : il accorde à un certain nombre de non-nobles de posséder des domaines semblables à ceux des vassaux et des arrière-vassaux, dont ils tirent des revenus réguliers. Ce qui n’est guère apprécié par les seigneurs.


Philippe le Long doit faire face, sur l’ensemble du territoire, à l’habituelle insubordination des nobles. Non pas parce qu’il choisit ses dignitaires parmi des gens de peu, cela est le fait des princes, mais parce que les seigneurs locaux tiennent à leur propre autorité et à leur propre justice, exigence qui a, au cours des siècles précédents, causé tant d’exactions, d’abus de pouvoir, de rixes, d’affrontements armés. Par plusieurs ordonnances (notamment de 1318 et 1319), réclamant la paix intérieure du royaume contre les violences féodales, Philippe le Long incite des victimes à en appeler au roi lui-même, premier justicier du royaume, qui habituellement, pour décider de la sentence, soumet le cas au Parlement.
Paul Lehugeur a glané dans les archives quelques-uns de ces cas. Un meurtrier est détenu dans la prison abbatiale du Jard, en Poitou, et placé sous la garde royale. Un jour, les gens du vicomte de Thouars, au nombre de cinq cents, attaquent le monastère, enfoncent la porte de la prison, délivrent le criminel, blessent les moines, incendient les granges. Les assaillants crient au gardien royal : « Tais-toi ! Nous n’avons pas d’autre roi que notre vicomte. »
L’abbé et le garde royal portent plainte devant le roi. Le vicomte de Thouars est condamné à l’énorme amende de quatre mille livres. Le bailli de Tours, qui a pour mission de le faire s’exécuter, recherche les coupables pour leur faire payer leurs propres amendes.
Les gens du dauphin d’Auvergne s’en prennent un jour au bailli d’Auvergne et aux sergents qui l’accompagnent, et leur jettent des pierres. L’insulte est trop grave pour être jugée par le bailli, qui serait à la fois juge et partie. Il soumet l’affaire au roi, qui ordonne de confisquer l’une des forteresses du dauphin, le château de Crest près de Clermont.
Dreux de Milly, au diocèse de Beauvais, s’en prend un jour à un hôte de l’abbaye Saint-Lucien, le capture et le jette en prison. Un gardien royal et un sergent délivrent le prisonnier. Dreux survient avec ses gens, frappe gardien et sergent, et reprend son prisonnier. Le Parlement ordonne l’arrestation de Dreux, le condamne à cinq cents livres d’amende, et l’envoie méditer quelque temps dans la prison du Châtelet.
Bien que constitués à l’amiable, et non pas comme actes d’attaque ou de répressions armées, les tournois et les joutes, multipliés, constituaient des exercices d’une telle violence qu’ils provoquaient une forte mortalité à la fois des champions et de leurs montures. Par une ordonnance de 1317, Philippe le Long, malgré la faveur publique pour ces sortes de divertissements, porta l’interdiction de toutes espèces de tournois.

1. Ainsi, au xiie siècle, l’évêque Maurice de Sully, d’humble origine, portait ce nom pour être né à Sully-sur-Loire, tandis que son successeur, Eudes de Sully, se nommait ainsi parce qu’il était seigneur de Sully-sur-Loire.


VIII
LE CLERGÉ
Sous Philippe le Long, les prélats continuent d’assumer leurs fonctions ecclésiastiques, mais beaucoup d’entre eux sont requis pour jouer un rôle dans les affaires de l’État.
On trouve dès 1316 deux évêques au Grand Conseil, l’évêque de Laon Raoul Rousselet et l’évêque de Mende Guillaume Durant. Pour leur permettre de remplir leur charge pastorale, on ne les astreint pas à résidence ; ils sont convoqués au Parlement pour les affaires relevant de leur compétence. Entrent ensuite au Grand Conseil Pierre de Chappes, évêque d’Arras, et Jean de Cherchemont, chanoine de Paris.
Les pairs de France ecclésiastiques restent, depuis le xiie siècle, au nombre de six. Ce sont l’archevêque-duc de Reims (Pierre de Courtenay), les évêques de Laon, de Langres (Guillaume de Durfort, puis Louis de Poitiers), de Beauvais (Jean de Marigny), de Châlons (Pierre de Latilly) et de Noyon (Florent de la Boissière, puis Foucaut de Rochechouart). Outre le gouvernement de leur diocèse, ces pairs conservent leurs prérogatives pour le sacre du roi : l’archevêque de Reims procède aux onctions, les autres portent les insignes royaux : celui de Laon la sainte ampoule, celui de Langres le sceptre, celui de Beauvais la cotte d’armes, celui de Noyon la ceinture, celui de Châlons l’anneau. Ils remplissent une fonction politique permanente, l’administration du territoire dont ils sont les seigneurs ; et d’autres occasionnelles, pour lesquelles ils sont convoqués au Parlement.
En outre, de nombreux clercs siègent dans les institutions royales. À la Chambre des Comptes, ils y sont pour moitié, et l’évêque de Noyon en est l’un des deux présidents. À l’Hôtel du roi, leur nombre égale celui des laïcs. On y voit trois évêques : celui de Senlis, Pierre Barrière ; celui de Nevers, Pierre Bertrand ; celui de Meaux, Guillaume de Brosse. Mais aussi des archidiacres, des abbés, des chanoines et des doyens de chapitres. Tous sont conseillers du gouvernement. Trois autres sont conseillers de l’administration.
Abondants aussi sont les prélats envoyés en mission par le roi, soit auprès des baillis ou sénéchaux, soit à l’étranger (Avignon, Angleterre, Allemagne, Castille). Parmi eux, l’archevêque de Rouen (Gilles Asselin), les évêques de Saint-Malo, de Mende, de Senlis, de Noyons, de Meaux, d’Avranches, de Nevers.
Au sein de l’Hôtel du roi, la chapelle royale emploie des clercs de modeste origine qui, pour la plupart, accéderont à l’épiscopat. Ce sera le cas notamment pour Jean de Cherchemont (évêque d’Amiens), Hugues de Besançon (évêque de Paris), Jean d’Aubigny (évêque de Troyes).
Le roi utilise aussi l’habileté de certains prélats qui ne font partie d’aucune institution royale. Ils s’acquittent de missions délicates et passagères, et retournent ensuite à leur évêché ou à leur abbaye. C’est le cas de l’archevêque de Bourges (Renaud de la Porte), des évêques de Chartres, de Beauvais et de Chalon, de l’abbé de Saint-Germain-des-Prés, du dominicain Pierre de la Palu.
Au total, Philippe V, qui semble apprécier la science et l’art diplomatique des clercs de son royaume, en emploie autant que de laïcs pour affaires.


Servi avec dévouement et intelligence par le haut clergé de son royaume, Philippe le Long a éprouvé pour lui, tout au long de son règne, un profond respect et une vive gratitude. Et il a tenu à voir ses sentiments partagés par tous les membres de son administration. Une ordonnance royale réclame à tous de respecter « les privilèges et droits » de l’Église de France ; « Ceux qui y contreviendront devront réparer leurs fautes ou payer dommages et intérêts. »
Le roi consent à des institutions ecclésiastiques un contrat de pariage. Le souverain est déclaré gardien et protecteur des lieux, de sorte que tout violateur et tout usurpateur s’attaque à la personne même du roi ; en échange, les clercs protégés abandonnent au souverain une partie de leurs domaines.
D’autre part, le roi Philippe sait être généreux. Ses donations sont de multiple nature. Elles consistent en argent, en terres, en revenus, en droits féodaux, comme ceux de justice et de prison. Elles vont largement aux hôpitaux, qui n’ont d’autres ressources que les aumônes et les donations. Le roi fonde des lieux de culte : la chapelle du Châtelet à Paris, une autre entre les murs de Notre-Dame, l’église Saint-Pierre à Beauvais. Il pose en 1319 la première pierre de Notre-Dame à Boulogne-sur-Seine.
La justice du roi veille dans les moindres choses à la sécurité et aux droits du clergé. Trois sergents du Châtelet pénètrent dans le cloître Notre-Dame pour y prendre un accusé. Ils sont destitués pour violation des lieux. L’abbé de Tournus est maltraité par les gens du duc de Bourgogne, qui dérobent certains biens du monastère. Le bailli de Bourgogne reçoit l’ordre de faire payer le duc de Bourgogne qui, après avoir résisté, s’incline.
Le clergé sait rendre au roi ses bienfaits. En Flandre, les évêques reprochent aux princes et aux villes de combattre leur suzerain, puis finalement recourent à l’excommunication. Quand, convoquant ses vassaux pour la guerre, le roi réclame aux évêques et aux abbés un secours matériel, ils s’empressent de lui envoyer leurs milices et leurs charrois.
Les conflits ne manquent pas de surgir pourtant entre le souverain et le clergé. Ils sont loin toutefois de revêtir la gravité de ceux qu’a provoqués Philippe le Bel.
Philippe le Long nourrit le projet, sincère semble-t-il, de conduire une nouvelle croisade en Terre sainte. Pour financer une telle expédition, il réclame à l’ensemble du clergé français le versement de décimes, impôt sur les revenus des domaines ecclésiastiques. Mais, chaque année, cet armement et ce départ pour la croisade sont ajournés. Pire : le roi dépense l’argent recueilli à d’autres entreprises, par exemple à la guerre de Flandre, en arguant que c’est ce conflit qui empêche l’expédition. Bientôt, et dès 1318, plusieurs évêques et abbés refusent de payer, en prévenant qu’ils ne le feront que lorsque l’armée des croisés sera formée. Philippe trouve bon de se plaindre au pape, qui ordonne aux récalcitrants de payer. Ils s’inclinent.
Surgit aussi, au début du règne, un conflit, d’ordre financier, avec les Hospitaliers. Philippe le Bel avait exterminé les Templiers et obtenu du pape leur suppression pour hériter de leurs biens. Une telle dévolution, malgré la complaisance de Clément V, se heurtait aux règles du droit canon : un laïc, même souverain, ne peut hériter des biens d’un ordre religieux. D’autant plus que la bulle Vox in excelsis, promulguée par le pape en 1312, attribuait les biens des Templiers à l’ordre des Hospitaliers, décision conforme au droit canon. Philippe le Bel ne renonçait pas à obtenir sa part, mais mourut avant de la recevoir, car il fallait pour cela un jugement équitable. Ce fut le Parlement de Paris qui, sous Louis X, trouva la manœuvre. Il invoqua, d’après le témoignage de certains conseillers (mais apportaient-ils des preuves ?), que le Temple, au moment de son abolition, devait deux cent soixante mille livres au roi. La justice consiste donc à prélever cette somme sur la succession avant de donner leur part aux Hospitaliers.
À ce moment, il n’y avait plus de pape, le Saint-Siège restant obstinément vacant, et Louis X ne se préoccupait guère de mettre fin à cette affaire. Charles de Valois et Charles de la Marche puisèrent sans vergogne dans le trésor immobilisé. Quand Philippe le Long accéda au trône, le maître général des Hospitaliers, Simon le Rat, réclama à son profit le règlement de cette affaire. Pour éviter de longs débats, il proposa au roi de garder cinquante mille livres, le reste de l’héritage revenant à son ordre sans aucune contestation future. Jean XXII couvrit ce marché de son autorité, et le roi de France céda. Cette part d’héritage n’était pas à dédaigner. Il était d’ailleurs trop tard pour inquiéter son oncle et son frère.
En avril 1320, Philippe le Long mit fin aux difficultés qui subsistaient entre l’archevêque de Lyon et la royauté. Ce prélat n’était pas seulement prince ecclésiastique de la ville, mais prince féodal comme celui de Reims. Il fut convenu entre les parties que l’archevêque disposait de la juridiction haute, moyenne et basse sur la ville de Lyon, mais qu’il devait hommage au roi, de sorte que, en cas de trouble, le bailli de Mâcon se trouvait en droit d’intervenir.


IX
LE TIERS ÉTAT
Le terme n’a pas cours au temps de Philippe V, mais il recouvre une certaine réalité politique qui est traitée maintenant : le pouvoir politique des non-clercs et des non-nobles, qui sont les bourgeois des villes constituées en gouvernement local.
Tous les habitants des villes ne sont pas aptes à entrer dans un gouvernement communal. Seuls y sont habilités les bourgeois, c’est-à-dire les hommes résidant en permanence, propriétaires immobiliers et payant participation aux charges communes. Ce pouvoir des citoyens a donc une condition économique : les responsables qui prennent les décisions concernant la gestion de la ville sont ceux qui la font vivre, qui lui permettent d’avoir un niveau de vie global, concernant les familles. Ils lui permettent aussi (et peut-être surtout) de jouir de leur indépendance politique, de ne plus dépendre d’un seigneur, et d’être eux-mêmes leurs seigneurs.
Ce n’est pas le lieu, ici, de retracer l’histoire des communes françaises : elle est trop longue et trop complexe. Au moment où Philippe V devient roi, la France est couverte de villes communales, dirigées au nord par des maires, au sud surtout par des consuls, et qui ont acquis une personnalité juridique, grâce à une reconnaissance officielle par le roi. Ce pouvoir des bourgeois est ressenti par les seigneurs à la fois comme une violation de leurs droits, une usurpation de l’autorité politique et une captation des impôts. Et grande est leur déception de voir les rois favoriser cette émancipation des villes, leur permettant ainsi de réduire les pouvoirs des vassaux et surtout des arrière-vassaux.
Philippe le Long, partisan de l’émancipation des roturiers et d’un partage de l’autorité seigneuriale, favorisa ce mouvement d’autonomie des villes, ainsi que celui du pouvoir de la bourgeoisie, richesse de la nation, classe sociale maintenant plus productive et créatrice que la classe paysanne. 


Dès 1316, à l’occasion de l’attribution de la régence, le comte Philippe de Poitiers tint à consulter les villes. Il devinait les seigneurs réticents à son égard, et les bourgeois favorables. À cause du manque de temps pour convoquer leurs représentants à Paris, il leur adressa des messagers, ce qui les flatta, et recueillit à distance les serments de fidélité des maires du Nord et des consuls du Midi.
En février 1317, Philippe le Long, qui s’est fait reconnaître roi par quelques princes seulement, envoie dans les bailliages ses émissaires pour quêter la reconnaissance des villes. Il procède à deux assemblées successives : l’une pour la langue d’oïl, l’autre pour la langue d’oc. Constatant la bonne volonté de ces procureurs, le roi renouvelle en leur présence les privilèges accordés naguère aux communes.
Tenant compte de la sagesse des avis émis par ces représentants, et voulant en profiter pour avoir l’approbation de toutes les classes de la nation, le roi, avant de lever un impôt pour payer la croisade (qui n’aura jamais lieu), les rassemble à Paris en avril 1317 avec des représentants des autres ordres. Ce sont de véritables états généraux.
Ensuite, Philippe V ne cesse de consulter ses bonnes villes, c’est-à-dire les villes qui se sont placées sous la protection royale. C’est, successivement, pour approuver la réforme monétaire, puis pour fournir un avis sur la guerre de Flandre, enfin pour parvenir à une unification des poids et des mesures. Les assemblées bourgeoises ne se tiennent pas toujours à Paris, mais aussi à Pontoise, à Poitiers et à Orléans.
Le roi ne consulte pas les villes simplement pour la forme, mais pour obtenir une certaine popularité dans les provinces. Il tient compte de leurs avis, au point même d’enterrer ses propres projets. L’exemple le plus important est celui de la monnaie. Deux années successives, 1320 et 1321, Philippe V convoque les procureurs des communes à propos d’un de ses grands projets : l’unité monétaire dans le royaume. Or, les communes, comme les seigneurs, tiennent à garder leurs particularités monétaires. Après les avoir écoutés, le roi renonce à son projet. Il diminue pourtant le nombre des monnaies seigneuriales et ecclésiastiques.


Philippe le Long, constatant les heureuses dispositions de l’ensemble des communes et des villes directement assujetties au roi, confirma les statuts et privilèges du plus grand nombre. Avec plusieurs d’entre elles, cependant, surgirent des difficultés. Certaines réclamaient un accroissement de leurs droits, et c’était le roi lui-même qui examinait ces revendications. Dans le Nord, en raison des désastres de la guerre, il autorise des diminutions d’impôts et des délais de remboursement de dettes.
Les maires, échevins et jurés des municipalités étaient désignés par les bourgeois, marchands riches et souvent durs avec le menu peuple. Dans certaines municipalités, des conflits éclatèrent entre les bourgeois et leurs élus (les majores) d’une part, et d’autre part avec les habitants de condition modeste (les minores). À Senlis, les heurts entre ces deux classes roturières en vinrent à tel point qu’elles en appelèrent au roi. En 1317, celui-ci envoya des enquêteurs, qui recueillirent sur l’administration de la commune des témoignages si accablants, que maire et échevins furent supprimés et la ville administrée par un prévôt royal.
On relève les mêmes faits à Compiègne, à Laon, à Bourbonne en Champagne, à Montauban.
Parmi les services rendus par Philippe le Long au peuple, il faut compter la règlementation de la chasse. Les domaines des seigneuries et prévôtés contenaient une grande quantité de garennes, c’est-à-dire de réserves giboyeuses réservées au seul seigneur. Tout contrevenant était passible de peines graves : prison, amende, confiscation de ses biens. Le roi porta un coup sévère à ce privilège, d’abord en interdisant la création de nouvelles garennes, ensuite en permettant à la population de chasser dans les garennes royales.
Là où les routes et les ponts étaient endommagés par la guerre ou les excès de bandes pillardes, les communes qui s’employaient à les réparer furent dégrevées d’impôts. Pour encourager le commerce, les droits de péage autorisés furent baissés ; les péages non autorisés furent supprimés.
Une habileté financière du roi consiste à retenir les riches marchands étrangers sur le territoire français, et à leur conférer la bourgeoisie, ce qui revient à leur faire payer un impôt régulier et à enrichir les communes où ils se fixent. Du coup, les Lombards remplacent les juifs et, comme ils ont l’avantage d’être chrétiens, ils reçoivent des droits facilitant leur commerce et leurs activités financières.
Le roi procède en outre à de nombreux affranchissements. « Il nous déplaît, déclare-t-il, que moult personnes soient tombées en lien de servitude par aventure, ou par le méfait de leurs prédécesseurs. » Devançant la Déclaration des droits de l’homme, il affirme : « Chacun, selon le droit de nature, doit naître franc, surtout dans un royaume qui est dit et nommé le royaume des Francs. »
Une ordonnance de 1318 facilite les affranchissements. Certains le sont par dégrèvement du rachat des charges, par mariage ou par faveur du roi. De la sorte sont affranchis non seulement des individus, mais des familles et des villages entiers. Cette œuvre se répand rapidement sur les terres du roi. Les seigneurs sont invités à l’imiter et un grand nombre se conforment à cette invitation.
Les avantages des sujets directs du roi, qui relèvent directement de son autorité et de sa justice, deviennent si importants que des villes ou simplement des bourgs sujets de seigneurs réclament de passer sous « la domination et juridiction du roi ». Revendication qui peut être même exprimée par de grandes villes, puisqu’on voit celle de Limoges réclamer d’être soustraite à l’autorité du vicomte de Limoges pour prêter le serment de fidélité au roi.


En peu de temps, la réputation de Philippe le Long comme protecteur et bienfaiteur des petites gens s’établit dans le peuple. Geoffroy de Paris s’en fait un large écho dans sa Chronique. Il ose même désigner le règne du nouveau souverain, qui vient à peine de commencer, comme celui d’un chef et d’une lumière (dux et lux) après celui de Louis X, qu’il compare à un sommeil. « Le peuple, lui affirme-t-il, vous est favorable » ( propitius).


CONCLUSION
Philippe V le Long s’est montré un roi résolument réformateur. On n’ose dire un grand roi, à cause de la brièveté de son règne. Brièveté qui n’a ni permis à ce souverain de donner une plus grande ampleur à son œuvre, ni encouragé les historiens à s’intéresser à elle.
Or, cette œuvre a pris en charge, dès l’avènement de Philippe V au pouvoir, tous les besoins de la nation. Au point que le roi a entrepris de maintenir avec fermeté ce qui lui semblait juste et efficace, et de rénover ce qui lui semblait archaïque et nocif au fonctionnement. Ainsi, pour l’administration, les finances et l’armée.
Au service d’une telle entreprise, Philippe V consacre une personnalité riche et harmonieuse. D’une intelligence vive, il saisit tous les problèmes, connaît tous les rouages de l’administration du royaume, entrevoit tous les remèdes capables de la transformer. D’une volonté tenace, il n’abandonne pas un instant, durant ses cinq années de règne, les réformes qu’il a entreprises.
Cette volonté l’oppose à la fois à Philippe le Bel et à Louis le Hutin. Contrairement à son frère, auquel il succède, Philippe le Long est un homme de décision et d’acharnement. Louis X laissait faire. Philippe prend les affaires en main, et ne les lâche plus. À commencer par la régence. Il mesure certainement, à la mort de Louis X, l’ampleur des réformes à apporter. Il sait probablement déjà qu’il est en mesure de les trouver et de les appliquer. Il veut donc le pouvoir. Certes, il viole impunément les droits au trône de sa nièce Jeanne de Navarre. Mais il se trouve justifié par de savants juristes et finalement par l’Église elle-même. Ensuite, quand il tient le pouvoir, ce n’est pas pour astreindre ses seuls collaborateurs et exécutants à une rude obéissance, mais pour se condamner lui-même à un labeur quotidien. Philippe le Bel meurt au cours d’une partie de chasse, Louis le Hutin en jouant au jeu de paume. Philippe le Long n’a le temps ni de chasser, ni de jouer avec ses barons : il travaille et préside les séances de travail.
De la sorte, Philippe V hérite certes de la volonté de son père. Pourtant, il n’admet en aucun cas de la rendre tyrannique. Non seulement cette volonté est sage, souple, avisée, mais on voit ce roi incapable de commettre une inique et monstrueuse forfaiture comme le procès et la mise à mort des Templiers. Il laisse sa justice sévir contre les lépreux, mais ces malheureux sont depuis un millénaire le rebut et l’effroi de la société.
Cette sagesse et cette modération de la volonté, il les observe parce qu’il sait écouter ; non des flatteurs et des favoris de cœur, mais des hommes de compétence et de dévouement. Cette consécration à l’ampleur de la tâche, il la conduit avec optimisme et succès, parce qu’il y associe toutes les classes de la société. Le roi n’a pas que des vassaux, qui vivent des revenus de la terre ; il a des sujets, c’est-à-dire tout un peuple de bourgeois cossus, de serviteurs laborieux et de paysans malheureux.
Cette confiance dans les petits nobles sans fortune, tout juste bons, croit-on, à tenir l’étrier des grands vassaux ; dans les bourgeois argentés, tout juste habiles, croit-on, à s’adonner au négoce, dans les modestes juristes frais émoulus de la faculté de droit, tout juste capables, croit-on, de faire des notaires, cette confiance, Philippe V l’exploite et la développe tel qu’aucun souverain avant lui. Ce n’est pas affaire de démocratie doctrinale, mais de justice royale. On en arrive à ce fait que, dans des institutions aussi prestigieuses que l’Hôtel du roi et le Parlement, on trouve autant de roturiers que de nobles. Encore beaucoup de ces nobles sont-ils d’une noblesse toute récente, due à leur dévouement à l’État.
Jamais non plus on n’a vu, dans l’État français, autant d’administrations et de fonctionnaires. Leur nombre et leur compétence sont dus précisément au zèle du roi et de ses collaborateurs pour trouver des serviteurs du pouvoir nombreux et dévoués.
Il est difficile d’imaginer ce que serait devenu le royaume de France au cas où, selon l’usage traditionnel et les vœux de la haute noblesse, la royauté aurait été conférée en 1316 à la princesse Jeanne, âgée alors de cinq ans. On peut supposer que Philippe le Long, régent, aurait marié sa nièce à un prince favorable à ses projets, et même son continuateur dans les réformes entreprises. Cette supposition est toute gratuite, et ne va guère loin, car le régent serait probablement mort longtemps avant la prise de pouvoir de la reine. Et les princes du sang n’auraient pas tardé à prendre le pouvoir.
Au fait, ces princes, leur neveu, frère, cousin, ne les a pas frustrés. Il les a faits pairs de France, il leur a demandé de conduire des armées, il ne leur a pas confisqué leurs terres. Il a simplement tenu à leur associer, pour un résultat auquel même la haute noblesse a applaudi, les sujets de son royaume jusque-là méconnus.
Ainsi, Philippe V n’a pas été seulement un réformateur des institutions, mais un réformateur de la vie nationale.


ANNEXES

CHRONOLOGIE
1268 : Naissance de Philippe le Bel, fils aîné de Philippe III le Hardi.
 Naissance de Jeanne Ire de Navarre.
1270 : Naissance de Charles de Valois, second fils de Philippe III.
1274 : À la mort d’Henri de Navarre, Jeanne devient reine de Navarre, comtesse de Champagne, de Brie et de Bigorre.
1276 : Naissance de Louis d’Évreux, troisième fils de Philippe III.
1284 : Philippe IV le Bel épouse Jeanne de Navarre.
1285 : Mort de Philippe III. Philippe le Bel est roi de France.
1289 : Naissance de Louis X.
1292 : Naissance d’Isabelle, fille de Philippe IV.
1293 : Naissance de Philippe, futur comte de Poitiers, futur roi de France.
1295 : Naissance de Charles de la Marche, futur roi de France.
 Traité de Vincennes qui fait de Philippe le Long un comte palatin de Bourgogne.
1302 : Défaite de l’armée française à Courtrai en Flandre.
1304 : Mort de la reine Jeanne. Louis est roi de Navarre.
 Victoire de Philippe le Bel à Mons-en-Pévèle sur les Flamands.
1305 : Le prince Louis épouse Marguerite de Bourgogne.
1307 : Philippe le Long épouse Jeanne, héritière des comtés de Bourgogne et d’Artois.
 Charles le Bel épouse Blanche, sœur de Jeanne.
1308 : Isabelle de France épouse le roi Édouard II d’Angleterre.
 Mort de Robert, quatrième fils de Philippe le Bel, à l’âge de onze ans.
1309 : Naissance de Jeanne, fille aînée de Philippe le Long.
1310 : Naissance de Marguerite, seconde fille de Philippe le Long.
1311 : Philippe le Long est fait comte de Poitiers.
1312 : Naissance d’Isabelle, troisième fille de Philippe le Long.
1313 : Philippe le Long est fait chevalier.
 Naissance de Blanche, quatrième fille de Philippe le Long.
1314 : Affaire des brus du roi. Jeanne, femme de Philippe le Long, est incarcérée au château de Dourdan pour complicité d’adultère.
 Philippe le Bel confie à Philippe le Long une armée pour marcher contre Saint-Omer.
1314 : Novembre. Mort de Philippe le Bel. Louis X devient roi de France.
 Charles de Valois ouvre la réaction féodale.
1315 : Philippe de Poitiers devient pair de France.
 Procès et supplice d’Enguerrand de Marigny.
 Louis X épouse Clémence d’Anjou, puis est sacré à Reims.
1316 : Philippe de Poitiers contraint les cardinaux à élire un pape, qui sera Jean XXII.
 6 juin. Mort de Louis X. Philippe de Poitiers se proclame régent.
 Septembre. Le régent assiste à Lyon au couronnement du pape.
 Septembre. Traité de paix avec le comte Robert de Flandre.
 Octobre-novembre. Campagne de Philippe le Long en Artois contre Robert d’Artois. Traité d’Amiens.
 14 novembre. Naissance de Jean Ier, fils posthume de Louis X.
 19 novembre. Mort de Jean Ier.
 Philippe le Long se fait reconnaître roi par les princes du sang.
1317 : 9 janvier. Sacre de Philippe V à Reims.
 Février. Naissance de Louis, fils de Philippe V.
 Mars. Mort du prince Louis.
 4 novembre. Traité de paix entre Philippe V et le comte Robert de Flandre.
 Suppression des monnaies privées.
 Ordonnance de Philippe V interdisant les tournois.
1317-1318 : Rébellion (sans succès) de la noblesse de Champagne en faveur de la reine Jeanne.
1317-1321 : Nouvelle guerre de Flandre.
 Nouvelle guerre d’Artois.
1318 : 27 mars. Traité de Paris par lequel Eudes de Bourgogne renonce à soutenir les droits de la reine Jeanne, sa nièce.
 Naissance et mort de Philippe, second fils de Philippe V.
 Affranchissement des serfs du domaine royal.
 18 juin. Mariages nominaux (non sacramentels) de Jeanne de Navarre avec Philippe, fils de Louis d’Évreux, et de Jeanne, fille aînée de Philippe V, avec Eudes de Bourgogne.
1319 : Ordonnance du roi invitant les victimes des seigneurs à en appeler à sa justice.
1320 : Constitution du Grand Conseil, dévoué à la personne du roi.
 22 juillet. Mariage de Marguerite, seconde fille de Philippe V, avec Louis de Crécy, petit-fils du comte de Flandre.
 Réunion à Paris pour élaborer un projet de croisade.
1320-1321 : Révolte et pillages des Pastoureaux.
 Massacre des lépreux.
1321 : Août. Philippe V est victime d’une douloureuse maladie, qui se prolonge jusqu’à la fin de décembre.
1322 : 3 janvier. Mort de Philippe V le Long à Longchamp.
 8 janvier. Obsèques et inhumation à Saint-Denis.
 Juillet. Mort de Louis de Rethel. Louis de Crécy comte de Rethel.
 Septembre. Mort de Robert de Béthune. Louis de Crécy comte de Flandre.


NOTICES BIOGRAPHIQUES
Agnès de Bourgogne (1260-1325). Fille de saint Louis et sœur de Philippe III le Hardi. Elle épouse en 1279 Robert II, duc de Bourgogne. Mère de Marguerite, qui épouse Louis de France, roi de Navarre puis de France ; de Jeanne, femme de Philippe de Valois, ensuite roi de France (Philippe VI) ; d’Hugues V, âgé de douze ans à la mort du duc Robert, et dont elle assume la régence sur le duché ; d’Eudes IV, qui succède en 1315 à son frère Hugues. Ardemment attachée aux droits de sa petite-fille Jeanne, fille de Louis X et de Marguerite de Bourgogne, elle lutte politiquement, mais en vain, contre Philippe le Long pour lui faire obtenir le comté de Champagne, puis le trône de France.


Arrablay (Jean d’) (1240-1329). L’un des grands commis de Philippe le Long. Chevalier du roi et viguier de Beaucaire, devient sénéchal de Périgord et de Quercy, puis conseiller du roi, enquêteur-réformateur en Languedoc, ambassadeur en Aragon (1317).


Arrablay (Pierre d’) (1260-1331). Fils du précédent. Conseiller clerc au Parlement, chancelier de France (1316), cardinal (1316), enfin évêque suburbicaire de Porto (1328).


1. Blanche de Castille (1188-1255). Reine de France (1223-1226). Fille d’Alphonse VIII de Castille, elle épouse en 1200 le futur Louis VIII, qui devient roi en 1223, et qui lui donne onze enfants. À la mort de Louis VIII, son fils Louis IX étant âgé de douze ans, elle est instituée régente du royaume. Elle est la mère de Philippe III le Hardi et l’aïeule de Philippe IV le Bel.


2. Blanche de Navarre († 1157). Fille de Garcia V, roi de Navarre, et épouse de Sanche III, roi de Castille. Elle est la mère d’Alphonse VIII de Castille, lui-même père de Blanche de Castille.


3. Blanche deNavarre († 1229). Fille de Sanche VI, roi de Navarre, elle épouse en 1199 Thibaud III, comte de Champagne, et devient la mère de Thibaud Ier le Chansonnier, roi de Navarre.


4. Blanche de Navarre († 1283). Fille de Thibaud Ier, roi de Navarre, épouse du duc Jean Ier de Bretagne.


5. Blanche de Navarre (1333-1398). Fille de Jeanne II, reine de Navarre (elle-même fille de Louis X le Hutin) et de Philippe d’Évreux, roi de Navarre. Elle épouse en 1350 Philippe VI, roi de France. Veuve à dix-sept ans après quelques mois de mariage, elle s’installe pour cinquante ans une cour dans un somptueux hôtel de la rue de la Vieille-Tixandrie, connu sous le nom d’Hôtel de la reine Blanche. Bien que disparu, l’hôtel a laissé son nom à la rue de la Reine-Blanche, dans le XIIIe arrondissement.


6. Blanche de Navarre (1386-1441). Reine de Navarre, fille de Charles III, roi de Navarre, épouse en 1420 Jean II, roi d’Aragon, qui devient lui-même roi de Navarre.


7. Blanche de France († 1320). Fille de Louis IX et sœur de Philippe III. Épouse en 1269 Ferdinand de la Cerda, infant de Castille.


8. Blanche de France († 1305). Fille de Philippe III et sœur de Philippe IV le Bel. Épouse en 1300 Rodolphe III de Habsbourg, roi de Bohême.


9. Blanche de Bourgogne (1296-1325). Seconde fille du comte Otton IV de Bourgogne et de la comtesse Mahaut d’Artois. Épouse en 1307 le comte Charles de la Marche, troisième fils de Philippe le Bel et futur roi Charles IV. En mai 1314, elle est arrêtée sur l’ordre de Philippe le Bel sous l’inculpation d’adultère, et incarcérée à Château-Gaillard en Normandie. Elle ne cessa de proclamer son innocence. En 1322, après huit ans de captivité, Charles, devenu roi et ayant besoin de contracter une nouvelle union, on découvrit un cas de nullité pour son mariage avec Blanche de Bourgogne. Celle-ci devint religieuse au monastère des cisterciennes de Maubuisson, où elle mourut en 1325.


10. Blanche de Valois (1317-1328). Neuvième fille de Charles de Valois. Épouse en 1329 Charles de Luxembourg, qui deviendra en 1355 l’empereur Charles IV.


11. Blanche d’Anjou († 1271). Fille de Charles Ier, roi de Naples. Épouse en 1268 Robert de Dampierre, comte de Flandre.


12. Blanche d’Anjou († 1310). Fille de Charles II, roi de Naples et sœur de Robert le Bon, roi de Naples. Épouse en 1295 Jacques II, roi d’Aragon.


1. Charles de Valois (1270-1325). Fils de Philippe III le Hardi et d’Isabelle d’Aragon, frère cadet de Philippe le Bel. Comte de Valois, roi titulaire d’Aragon et de Valence, comte d’Anjou, du Maine, d’Alençon et du Perche, empereur titulaire de Constantinople. Père du roi de France Philippe VI (1328-1350) et de dix autres princes et princesses. Chef, sous Philippe le Bel, du parti aristocratique qui lutte contre les légistes, et, sous Louis X, de la réaction féodale contre ces derniers. Instigateur du procès de Marigny, qu’il parvient à faire condamner à mort. Pousse à la suppression de la reine Marguerite, épouse de Louis X, pour lui substituer sa propre nièce, Clémence de Hongrie.


2. Charles IV le Bel (1295-1328). Troisième fils de Philippe IV le Bel. D’abord comte de la Marche et de Bigorre, épouse en 1307 Blanche, seconde fille du comte Otton IV de Bourgogne et de la comtesse Mahaut d’Artois. Cette épouse étant accusée d’adultère, il obtient une nullité de mariage pour raison de parenté. Après la mort de Louis X, Charles de la Marche s’opposa à son frère Philippe de Poitiers qui prétendait à la succession, faisant valoir que celle-ci appartenait à la fille du défunt, Jeanne II de Navarre. Le Parlement lui ayant donné tort, et Philippe ayant été déclaré roi, Charles adopta la notion de loi salique à la mort de Philippe V, déniant à la fille aînée du défunt, Jeanne de Bourgogne, le droit au trône, et réclamant celui-ci pour lui-même. Devenu roi de France (1322), Charles se remarie avec Marie de Luxembourg, fille de l’empereur Henri VII, puis (1324) avec Jeanne d’Évreux, fille du roi Louis de Navarre. Ne laisse pour lui succéder que sa fille Blanche. Et comme il a lutté lui-même pour obtenir le respect de la prétendue loi salique, son règne est le dernier des Capétiens directs, et sa couronne passe à son cousin, Philippe VI de Valois.


3. Charles Ier d’Anjou (1226-1285). Dernier fils de Louis VIII, est fait en 1246 par son frère Louis IX comte d’Anjou et du Maine, puis, par son mariage avec Béatrix de Provence, comte de Provence et de Forcalquier. Investi en 1266 du royaume de Sicile par le pape Urbain IV, il bat à Tagliacozzo et fait exécuter le dernier Hohenstaufen, Conrad V. Mais Pierre III d’Aragon organise le massacre des Vêpres siciliennes et s’empare de la couronne de la Sicile insulaire.


4. Charles d’Anjou, ou Charles II le Boiteux (1245-1309). Roi des Deux-Siciles (1285-1309). Fils aîné de Charles Ier d’Anjou, d’abord prisonnier d’Alphonse III d’Aragon, n’obtient sa liberté qu’en reconnaissant celui-ci comme roi de la Sicile insulaire. Marié en 1270 à Marie de Hongrie, il a pour fils aîné Charles Martel, qu’il fait couronner prématurément roi de Hongrie. Son troisième fils, Robert, devient à sa mort (1309) roi de Naples. Son second fils, Louis, refusant l’une et l’autre couronnes, devient franciscain et évêque de Toulouse ; il meurt à vingt-trois ans (1297) et est canonisé deux ans plus tard. Le fils aîné de Charles Martel, Charles-Robert ou Charobert, ou Carobert, deviendra effectivement (1308) roi de Hongrie, et sa sœur Clémence épousera en 1315 Louis X le Hutin, devenant ainsi reine de France.


Châtillon (Gaucher V de) (1249-1328). Fils de Gaucher Ier de Châtillon, lui-même frère cadet de Jean de Blois et de Gui de Saint-Pol. D’abord conseiller de Jeanne de Navarre, puis de Louis X, connétable de Champagne (1286), il devient comte de Porcien et connétable de France (1302). Artisan de la victoire de Mons-en-Pévèle en 1304, négociateur avec les comtes flamands, il contracte des mariages princiers, avec Isabelle de Dreux, puis Hélisende de Vaudémont, enfin Isabelle de Lorraine.


Clémence de Hongrie (1293-1328). Reine de France (1315-1316). Fille de Charles Martel, roi titulaire de Hongrie, et de Clémence de Habsbourg, elle épouse en 1315 Louis X le Hutin. Cinq mois après la mort de celui-ci, elle met au monde Jean Ier, qui vit et règne cinq jours. Philippe V s’étant emparé de la couronne, Clémence prit le voile chez les dominicaines d’Aix-en-Provence. Elle mourut au cours d’un séjour à Paris, et fut inhumée au cimetière des jacobins.


Clément V. Pape de 1305 à 1314. Bertrand de Got, né en 1250 à Villandraut, au diocèse de Bordeaux, fit son droit à Bologne et à Orléans. Entré dans le clergé, il fut chanoine d’Agen en 1279, évêque de Comminges en 1295, archevêque de Bordeaux en 1299. À la mort de Benoît XI (7 juillet 1304), le conclave s’enlisa dans les discussions jusqu’au 5 juin 1305, date à laquelle Got fut élu, et prit le nom de Clément V.
 Tout au service de Philippe le Bel, qui avait été le principal agent de son élection, il se fit couronner à Lyon, fixa sa résidence à Avignon (1309), annula la bulle Unam Sanctam publiée par Boniface VIII contre le roi de France. Il se fit surtout complice de celui-ci dans le procès intenté aux Templiers. Pour obtenir enfin la suppression de l’ordre, il convoqua un concile à Vienne en octobre 1311. Mais le concile refusa de supprimer l’ordre des Templiers, et Clément se vit contraint de le faire lui-même par un acte autoritaire, la bulle Ad Providam du 2 mai 1312. Le Grand Maître du Temple, Jacques de Molay, condamné à mort par la complicité du pape, annonça sur son bûcher, le 18 mars 1314, que Dieu allait bientôt venger sa mort. De fait, Clément V mourut subitement le 20 avril suivant à Roquemaure, sur la rive droite du Rhône. Son successeur fut Jean XXII.


Édouard Ier (1239-1307). Roi d’Angleterre de 1272 à 1307. Conquiert le pays de Galles et l’Écosse. Plie le genou devant Philippe le Bel et épouse sa sœur Marguerite.


Édouard II (1284-1327). Fils du précédent. Roi d’Angleterre de 1307 à 1327. Épouse Isabelle de France, fille de Philippe le Bel. Provoque la révolte de la noblesse et du clergé par sa tyrannie et la dépravation de ses mœurs. Vaincu par ses barons, il est incarcéré au château de Kenilworth, puis à celui de Berkeley, où ils le mettent à mort.


Édouard III (1312-1377). Fils du précédent et d’Isabelle de France. Roi d’Angleterre de 1327 à 1377. Se déclarant héritier du trône de France comme petit-fils de Philippe le Bel par sa mère Isabelle, il entreprend la guerre de Cent Ans.


1. Isabelle de France (1225-1270). Fille de Louis VIII et unique sœur de Louis IX. Fonde en 1260 à Longchamp une abbaye de clarisses sous une règle mitigée approuvée par Urbain IV, qui fit appeler ces moniales urbanistes. Elle fut béatifiée en 1521.


2. Isabelle de France (1242-1271). Fille de Louis IX. Épouse en 1255 Thibaud II, roi de Navarre, et meurt sans lui donner de progéniture. La couronne de Navarre passe alors à Henri Ier, frère de Thibaud et père de la reine Jeanne Ire.


3. Isabelle d’Aragon (1247-1272). Reine de France. Fille de Jacques Ier d’Aragon et de Yolande de Hongrie, elle épouse en 1262 Philippe III le Hardi, et devient la mère de Philippe IV le Bel et de Charles de Valois.


4. Isabelle de France (1292-1358). Reine d’Angleterre (1308-1330). Unique fille de Philippe le Bel et de Jeanne de Navarre, elle épouse en 1308 Édouard II d’Angleterre, souverain veule et homosexuel qui laisse le pouvoir à ses favoris, Gaveston puis Spenser, entraînant ainsi des rébellions et des guerres civiles. La reine Isabelle, réfugiée en France avec son amant Mortimer, débarqua en 1326 en Angleterre avec une armée anglo-hollandaise, poursuivit Édouard, le captura et le fit déposer. Bientôt sauvagement mis à mort dans sa prison, il fut remplacé sur le trône par Édouard III, le fils qu’il avait eu de la reine Isabelle. Celle-ci avait été, en 1314, l’agent de la dénonciation des brus du roi. Mortimer faisant régner une tyrannie égale à celle de Spenser, il fut arrêté sur ordre d’Édouard III, jugé et pendu, tandis qu’Isabelle était jetée dans le château de Bising, où elle mourut.


Jean Ier (14-19 novembre 1316). Roi de France. Fils posthume de Louis X le Hutin et de Clémence de Hongrie. La prétendue « loi salique » ôtant à sa sœur aînée, Jeanne II de Navarre, le droit de monter sur le trône de France, la mort de Jean permet le règne de Philippe V le Long, frère puîné de Louis X.


Jean XXII (Jacques Duèse ou d’Euze) (1245-1334). Pape de 1316 à 1334. Clément V étant mort le 19 avril 1314, les cardinaux s’affrontèrent pour décider de sa succession. D’abord réunis à Carpentras, les électeurs furent poussés à Lyon par le futur roi de France Philippe de Poitiers. Au bout de deux ans, comme ils n’avaient pris aucune décision, le roi les enferma dans un couvent de dominicains sévèrement gardé par des soldats. Après quarante jours encore, ils élurent le 7 août 1316 à l’unanimité le cardinal Duèse.
 Le nouveau pape était le fils d’un savetier de Cahors. Entré dans le clergé de l’archevêque d’Arles, il devint évêque de Fréjus, puis d’Avignon. En 1312, Clément V le créa cardinal-évêque de Porto. Jean XXII érigea Toulouse en archevêché et lui donna sept suffragants. Il canonisa saint Thomas d’Aquin et saint Louis d’Anjou.


1. Jeanne Ire de Navarre 1272-1305). Fille d’Henri Ier, roi de Navarre, et de Blanche d’Artois, elle devient à la mort de son père, en 1274, reine de Navarre, comtesse de Champagne, de Brie et de Bigorre. Elle épouse en 1284 Philippe IV le Bel. Elle aura de lui trois rois de France : Louis X, Philippe V, Charles IV, une reine d’Angleterre, Isabelle, et trois enfants morts prématurément : Marguerite, Blanche et Robert. Attaquée en 1207 en Champagne par le comte Henri III de Bar, elle le soumet et lui impose le traité de Paris, qui rend le comte de Bar vassal du comte de Champagne. Elle meurt en avril 1305, laissant le trône de Navarre et les comtés de Champagne et de Brie à son fils aîné, Louis le Hutin.


2. Jeanne II de Navarre (1311-1349). Fille de Louis X et de Marguerite de Bourgogne. Reine de Navarre de 1316 à 1345, malgré ses oncles Philippe V et Charles IV qui se proclament rois tour à tour, mais qui ne peuvent prendre la couronne à cause de l’opposition des États de Navarre. Elle épouse en 1318 son cousin Philippe d’Évreux, fils de Louis, frère de Philippe le Bel, comte d’Évreux, d’Étampes et de Beaumont-le-Roger (†1319), qu’elle associe au trône. Elle devient en 1332 la mère de Charles II, dit « le Mauvais », roi de Navarre ; et en 1333 de Blanche, qui épousera Philippe VI, roi de France.


3. Jeanne de Bourgogne (1291-1330). Reine de France de 1316 à 1322. Fille du comte Otton de Bourgogne (†1303) et de la comtesse Mahaut d’Artois, elle devient comtesse de Bourgogne par l’un et d’Artois par l’autre. Elle épouse en 1307 le comte Philippe de Poitiers pendant que sa sœur cadette Blanche épouse le comte Charles de la Marche. Compromise en 1314 dans la fameuse affaire des « brus du roi », elle fut d’abord incarcérée au château de Dourdan, puis, déclarée innocente, fut reprise par son mari. Elle devint ainsi reine quand Philippe V monta sur le trône. Elle mourut en 1330, huit ans après lui.
 En dehors de deux fils morts en bas âge, Jeanne n’eut de son époux que quatre filles, ce qui l’empêcha de transmettre le trône. Sa fille aînée, Jeanne, devenue en 1330 comtesse de Bourgogne et d’Artois, avait épousé en 1318 Eudes IV, duc de Bourgogne.


Latilly (Pierre de) († 1327). L’un des légistes les plus dévoués à Philippe le Bel. Organise de 1294 à 1307 le système fiscal. Puis ambassadeur tour à tour en Allemagne, en Flandre et en Angleterre. Nommé en 1313 garde du sceau, puis évêque de Châlons et pair de France. Victime de la réaction féodale à l’avènement de Louis X, subit la révocation et la confiscation de ses biens. En 1317, Philippe V le fit réhabiliter, lui rend ses titres et ses biens.


1. Louis, comte d’Évreux (1276-1319). Fils de Philippe III le Hardi et de Marie de Brabant, frère consanguin de Philippe le Bel. Doté des comtés d’Évreux, d’Étampes et de Beaumont-le-Roger. Épouse Marguerite d’Artois, dont il a Philippe le Bon, comte d’Évreux et roi de Navarre par son mariage avec Jeanne II.


2. Louis d’Anjou (saint) (1274-1297). Né et mort au château de Brignoles en Provence. Second fils de Charles II, roi de Naples, il était héritier de la couronne de Naples, son frère aîné, Charles Martel, étant destiné à la couronne de Hongrie. Il préféra laisser Naples à son cadet Robert, lui-même entrant en 1296 chez les Franciscains à Rome. Boniface VIII le nomma aussitôt évêque de Toulouse, où il fut admiré pour le rayonnement de ses vertus. Il mourut un an plus tard et fut canonisé en 1317 par Jean XXII. Louis d’Anjou était, par sa sœur Marguerite, le beau-frère de Charles de Valois ; par son frère Charles, l’oncle de Clémence de Hongrie, qui devint la femme de Louis X le Hutin, et de Charles Ier (Charobert), roi de Hongrie ; par son frère Philippe, l’oncle de Louis, roi de Naples


Mahaut (diminutif de Mathilde) d’Artois († 1329). Fille cadette de Robert d’Artois, lui-même neveu de saint Louis, qui meurt en 1302. Le fils aîné de Robert, Philippe, étant mort en 1297, Mahaut s’empare de la succession, et est reconnue par le Parlement comme comtesse d’Artois. Philippe laissait un fils mineur, Robert, qui en 1309, âgé de vingt-deux ans, se déclara l’héritier légitime du comté, mais fut débouté. Mahaut avait épousé en 1291 Otton IV, comte de Bourgogne. Elle en eut Jeanne, qui hérita des comtés de Bourgogne et d’Artois, et épousa Philippe de Poitiers, futur roi Philippe V ; Blanche, qui épousa Charles de la Marche, futur roi Charles IV, et dont le mariage fut déclaré nul en 1322 ; et Robert, mort à quinze ans.


1. Marguerite de Provence (1221-1295). Reine de France (1234-1270). Fille aînée de Raimond-Bérenger IV, comte de Provence. Épouse en 1234 Louis IX de France, dont elle aura onze enfants, parmi lesquels le roi Philippe III.


2. Marguerite de France (1254-1271). Fille de Louis IX et de Marguerite de Provence, épouse en 1270 Jean Ier, duc de Brabant.


3. Marguerite de France (1282-1318). Fille de Philippe III et sœur de Philippe IV. Épouse en 1299 le roi Édouard Ier d’Angleterre.


4. Marguerite de Bourgogne (1290-1315). Reine de France (1314-1315). Fille aînée du duc Robert II de Bourgogne et d’Agnès, fille de Louis IX, épouse en 1305 Louis le Hutin, roi de Navarre, et devient en 1314 reine de France. Accusée d’adultère et emprisonnée en 1314 dans la forteresse de Château-Gaillard, elle y est sommairement exécutée l’année suivante pour permettre à son mari de prendre une autre épouse.


5. Marguerite de Bourgogne (1310-1382). Fille du roi Philippe V et de Jeanne Ire, comtesse de Bourgogne et d’Artois. Épouse en 1320 Louis Ier, comte de Flandre et de Nevers.


6. Marguerite d’Anjou († 1299). Fille de Charles II, roi de Naples. Comtesse d’Anjou et du Maine. Épouse en 1290 Charles de Valois, frère de Philippe le Bel. Mère du roi Philippe VI et de neuf filles, parmi lesquelles Blanche, épouse de l’empereur Charles IV.


7. Marguerite de Constantinople (1202-1280). Comtesse de Flandre de 1244 à 1278. Fille de Baudouin IX, comte de Flandre et de Hainaut, hérite en 1244 des deux comtés de sa sœur Jeanne, morte sans descendance. Elle se fait épouser par violence en 1212 par Bouchard d’Avesnes, alors qu’elle a dix ans. Bouchard étant excommunié et le mariage annulé, Marguerite se marie en 1223 à Guillaume II, seigneur de Dampierre, de la famille de Bourbon. Marguerite avait eu de sa première union un fils, Jean d’Avesnes, et de sa seconde union deux fils, Guillaume et Gui de Dampierre. Au moment de la succession, Jean réclama sa part les armes à la main. Louis IX fit la paix en attribuant le Hainaut à Jean et la Flandre à Guillaume. Après une nouvelle guerre fraternelle, Louis IX obligea une fois pour toutes les héritiers à s’en tenir à leur part.


Marie de Hongrie († 1323). Reine de Naples de 1285 à 1309. Fille du roi Étienne V de Hongrie, elle épouse en 1270 Charles II, futur roi de Naples. Elle est la mère de Charles Martel, héritier de Hongrie ; de Marguerite, femme de Charles de Valois ; de saint Louis d’Anjou, évêque de Toulouse ; de Robert le Bon, roi de Naples ; de Philippe, empereur titulaire de Constantinople. Par Charles Martel, elle est l’aïeule de Constance de Hongrie, seconde épouse de Louis X le Hutin.


Marigny (Enguerrand ou enguerran de) (1260-1315). Principal ministre de Philippe le Bel. Né à Lyons-la-Forêt en Normandie, dans une famille de petite et récente noblesse, il devint écuyer d’Hugues de Bouville, chambellan et secrétaire de Philippe IV et épousa une filleule de la reine Jeanne de Navarre. En 1302, le roi le nomma « coadjuteur du royaume », ce qui équivaut de nos jours à ministre de l’Intérieur, puis en 1311 chancelier de France. Il fut le principal agent de la victoire française en Flandre, au prix de la liberté des comtes.
 Pratiquant le népotisme, il fit nommer son frère Philippe à l’archevêché de Sens et son frère Jean à l’évêché de Beauvais. À la mort de Philippe le Bel, la réaction féodale, à la tête de laquelle combattait Charles de Valois, traduisit Marigny devant un tribunal qui le condamna à mort. Il fut pendu le 30 avril 1315 au gibet de Montfaucon. Philippe V le disculpa et Charles de Valois manifesta un amer regret de son acharnement.


Molay (Jacques de) (1240-1314). Grand Maître du Temple de 1292 à 1314. Seigneur de Molay, dans la comté de Bourgogne, il est admis dans l’ordre en 1265. Il se signale par sa bravoure dans tous les combats de Palestine, et notamment reprend Jérusalem aux Turcs en 1299. Réfugié à Chypre après la réoccupation de la Terre sainte par les Turcs, il est appelé en 1307 à Paris par Philippe le Bel. Arrêté avec ses chevaliers le 24 octobre 1307, il comparaît devant un tribunal inquisitorial qui obtient de lui quelques aveux sous la torture. Il fait appel au pape Clément V qui, évitant de traduire l’accusé devant lui, le fait comparaître de 1308 à 1313 devant trois commissions successives, lesquelles enregistrent de faux aveux. Traîné le 18 mars 1314 par Philippe le Bel sur le parvis de Notre-Dame pour y faire des aveux publics, Molay proclama l’innocence de l’ordre et fut aussitôt dévoré par le feu du bûcher.


Nogaret (Guillaume de) (1270-1313). L’un des légistes de Philippe le Bel. Originaire du Languedoc, il étudie le droit à Montpellier, devient conseiller juridique du roi de Majorque et professeur de droit à l’Université de Montpellier. Passe en 1294 au service du roi de France, qui l’anoblit cinq ans plus tard. Devient garde du sceau en 1307. Il entreprend alors la lutte contre le pape Boniface VIII, dont il juge la doctrine politique dangereuse pour l’État français.
 En 1303, Nogaret, devenu chancelier, excita le roi à rassembler au Louvre un parlement où fut institué le procès de Boniface. Celui-ci fut accusé d’usurpation de la papauté, d’hérésie, de simonie, de sortilège, de mœurs infâmes. Le roi fut prié de déposer ce pape indigne. Comme seule la violence pouvait parvenir à ce résultat, Nogaret se mit à la tête de trois cents hommes, traversa la France et parvint à Anagni, où le pape séjournait à ce moment. Il enfonça les portes du palais pontifical et ordonna brutalement au pape d’abdiquer. Mais la population d’Anagni s’arma et tomba sur les envahisseurs. Nogaret parvint à s’enfuir en laissant la bannière aux fleurs de lis aux mains des vainqueurs. Cet échec incita d’autant plus Nogaret à monter le procès des Templiers. Il ne le mena pas jusqu’au bout, puisqu’il mourut avant le supplice du Grand Maître.


1. Philippe III le Hardi (1245-1285). Roi de France de 1270 à 1285. Fils de Louis IX et de Marguerite de Provence, il épousa en 1262 Isabelle, fille du roi Jacques Ier d’Aragon, et en 1274 Marie, fille du duc Henri III de Brabant. Du premier mariage, il a Louis, mort à douze ans, Philippe IV le Bel et le comte Charles de Valois ; du second, il a le comte Louis d’Évreux, Marguerite, épouse d’Édouard Ier d’Angleterre, et Blanche, épouse de Rodolphe III de Habsbourg, roi de Bohême.


2. Philippe IV le Bel (1268-1314). Roi de France de 1285 à 1314. Il épouse en 1284 Jeanne Ire, reine de Navarre et comtesse de Champagne. Il en a trois fils qui le suivront sur le trône : Louis X le Hutin, Philippe V le Long et Charles IV le Bel, et une fille, Isabelle, qui épouse en 1308 Édouard II d’Angleterre.
 Dès le début de son règne, ce roi confie les responsabilités du gouvernement à des hommes de petite noblesse et à des légistes (Pierre Flote, Guillaume de Nogaret, Guillaume de Plaisians, Enguerrand de Marigny). Dans le domaine économique, le règne est marqué par l’inflation. Le pouvoir y répond par le bimétallisme et les dévaluations, provoquant un enchérissement de la vie et le mécontentement des populations. Au nord du royaume, Philippe IV entretient une longue guerre contre la Flandre (1296-1312). Après avoir écrasé à Courtrai l’armée royale conduite par Robert d’Artois (1302), les Flamands sont vaincus à Mons-en-Pévèle (1304) par le roi lui-même. L’absolutisme de Philippe le Bel lui fait entreprendre une âpre lutte contre le pape Boniface VIII, lutte qui se sert de la publication de fausses bulles et à la fin de laquelle Guillaume de Nogaret se rend à Anagni pour injurier le pape et le sommer d’abdiquer.
 Deux très graves procès ternissent ce règne. D’abord, celui des Templiers, qui dure sept ans (1307-1314), et au cours duquel le pouvoir royal parvient à abattre cet ordre grâce à la torture et à de fausses pièces. Ensuite, celui des brus du roi, qui voit Philippe IV condamner les femmes de ses trois fils sur accusation d’adultère.


3. Philippe VI (1293-1350). Roi de France de 1328 à 1350. Fils de Charles de Valois, frère de Philippe le Bel, il se fait élire roi pour succéder à son cousin Charles IV décédé sans laisser d’enfants mâles. C’est sous son règne que commence la guerre de Cent Ans, avec les défaites de l’Écluse (1340) et de Crécy (1346).


4. Philippe d’Évreux (1312-1343). Roi de Navarre de 1329 à 1343. Fils de Louis d’Évreux, frère de Philippe le Bel, il épouse en 1328 Jeanne II, reine de Navarre, fille de Louis X le Hutin, et est associé par elle au trône. Ces sortes d’unions entre cousins, à partir du xive siècle, montrent que l’Église devient moins pointilleuse en matière de consanguinité. Le couple a notamment pour enfants Charles II le Mauvais, roi de Navarre de 1349 à 1387, qui épousera Jeanne, fille du roi de France Jean II le Bon ; et Blanche, qui épousera en 1350 Philippe VI, roi de France.


Presles (Raoul de) (1270-1329). Légiste de Philippe le Bel. Docteur en droit, il est d’abord avocat à Laon, ensuite conseiller juridique de Jeanne de Navarre, puis de Philippe le Bel. L’un des féroces artisans du procès des Templiers. En 1315, victime de la réaction féodale, il est jugé et ses biens confisqués. Louis X le réhabilite et lui rend ses biens.


1. Robert II († 1306). Duc de Bourgogne. Fils du duc Hugues IV, auquel il succède en 1272, ses deux frères aînés étant morts avant leur père. Il épouse en 1279 Agnès, fille de Louis IX. Il a d’elle Marguerite, épouse malheureuse de Louis X le Hutin ; Jeanne, épouse de Philippe VI, roi de France ; Eudes IV, duc de Bourgogne, qui épouse Jeanne II, comtesse de Bourgogne et d’Artois, fille de Philippe V le Long.


2. Robert de Béthune (1247-1322). Comte de Flandre de 1305 à 1322. Fils du comte Gui de Flandre, lui-même fils de Marguerite de Constantinople et de Guillaume de Dampierre. L’un des adversaires les plus déterminés de Philippe le Bel.


3. Robert d’Anjou (1278-1343). Roi de Naples de 1309 à 1343. Troisième fils du roi Charles II. Nommé par Clément V sénateur de Rome, porté au pouvoir par l’aristocratie de Florence, il prend la tête de la ligue italienne contre l’empereur Henri VII. Se disant « plus poète et philosophe que roi », il encouragea les lettres à Rome, à Naples et en Provence. Il épousa, pour sceller la paix entre Naples et l’Aragon, Yolande, fille de Pierre d’Aragon.


4. Robert Ierd’Artois (1216-1250). Comte d’Artois de 1237 à 1250. Frère cadet de Louis IX. Trouve la mort à la septième croisade dans un assaut contre Mansourah.


5. Robert II d’Artois († 1302). Comte d’Artois de 1250 à 1302. Fils du précédent. À la mort de Charles Ier d’Anjou, roi de Naples, il gouverne la Sicile au nom de son cousin Charles II, prisonnier du roi d’Aragon. Il remporte en 1297 sur les Flamands la victoire de Furnes, mais est tué en 1302 à la bataille de Courtrai.


6. Robert III d’Artois (1287-1342). Comte de Beaumont-le-Roger. Fils de Philippe d’Artois, lui-même fils de Robert II. Quand Philippe est tué en 1297 à la bataille de Furnes, Robert III, qui a quinze ans, ne revendique pas la succession. C’est la sœur cadette de Philippe, Mahaut, qui fait valoir ses propres droits et hérite du comté. En 1309 et 1318, Robert intente vainement deux procès à sa tante sans obtenir raison. Marié à Jeanne, fille de Charles de Valois, il devient ainsi en 1318 le beau-frère de Philippe VI et entre dans son conseil. Banni en 1332 pour usage de faux, il se réfugie en Angleterre et est fait comte de Richmond. Il périt dans les troupes anglaises durant la guerre de succession de Bretagne.
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